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Avant-propos   /

L’innovation collective
Quand créer avec devient essentiel

Valérie Colomb et Valérie Lehmann

Les grandes mutations et enjeux contemporains, qu’ils soient climatiques, 
sociaux, économiques, culturels ou politiques, nous invitent à examiner 
nos modes de faire projet, et cela, à des échelles de temps et d’espace 
inédites. Imaginer de nouvelles approches collaboratives dans tous les 
domaines de la société devient une injonction dans ce monde incertain.

Innovation collective : quand créer avec devient essentiel fait suite à plu-
sieurs projets de recherches, partages de connaissances et accompagne-
ments de dispositifs d’innovation collective entre la France et le Québec. 
Les chercheurs et les praticiens qui ont participé à cet ouvrage collectif 
viennent de divers horizons et présentent des postures de recherche et 
des expérimentations en innovation collective fort variées. Mais tous les 
auteurs de cet ouvrage ont travaillé dans une perspective à la fois inter-
disciplinaire et transnationale, et donc leurs expériences, leurs regards et 
leurs analyses critiques sont entremêlés. L’exploration du domaine de 
l’innovation collective mobilise droit, science politique, management, 
gestion de projet, urbanisme, architecture, économie, tourisme, santé, 
technologies de l’information, design, géographie, sociologie.

Parce que le concept d’innovation collective est dynamique et peut 
être défini en fonction des pratiques exercées en son nom, ce livre collec-
tif n’entend pas imposer de vision normative et de définition dominante 
de l’innovation collective. Il n’adopte pas non plus une posture de garde-
frontière, puisqu’il est question de création permanente. Il entend plutôt 
regarder les expériences actuelles, dans une logique de perméabilité, de 
transfert, de variation, d’assemblage et d’apprentissage. Pour les mêmes 
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raisons, il est apparu inadéquat de tracer une séparation arbitraire par 
grande thématique – ville, agriculture, santé, etc. – pour mettre en évi-
dence des modes d’action sous l’égide de l’innovation collective ou révé-
ler des émergences. Pour dépasser les définitions figées, les catégories et 
les territoires des disciplines universitaires, le choix a plutôt été fait d’exa-
miner la notion d’innovation ouverte à travers divers éclairages : après 
échanges entre les coauteurs, quatre angles de vue ont été retenus, qui 
constituent les quatre parties de ce livre : les échelles d’action et enjeux 
sociétaux, les dispositifs et acteurs, les histoires et expériences vécues 
et, finalement, les limites et obstacles.

Living labs en santé, expérimentations collectives en agriculture, 
« design thinking » dans l’action publique, urbanisme participatif dans les 
villes, laboratoires ouverts par les usages dans le secteur des services, 
financement participatif en entrepreneuriat, œuvres en usage partagé 
(creative commons) en technologie et innovation ouverte dans le monde 
industriel figurent parmi les expérimentations et discussions traitées dans 
ce livre, où il est aussi question de sciences du citoyen et de recherche en 
sciences du design.

L’innovation collective fertilise actuellement toutes les formes d’orga
nisations comme les institutions publiques, les entreprises et les associa-
tions ou les collectifs informels. Sont influencés également les politiques 
publiques, les processus de projet public comme privé, les pratiques de 
changement ainsi que le management.

Parce qu’elles constituent des approches inclusives, les démarches en 
innovation collective intéressent aujourd’hui à la fois les gens d’affaires, 
les élus, les chercheurs, les citoyens qui – tous – cherchent actuellement 
à rassembler leur énergie pour permettre la réalisation de projets partagés, 
acceptés, utilisés et pertinents pour la société. Il n’est plus question d’agir 
pour, mais bien d’agir avec… avec les citoyens, avec les usagers, avec les 
utilisateurs, avec les parties prenantes qui se sentent concernées et se 
déclarent légitimes, sans attendre.

Et parce que l’innovation collective ouvre la voie à de nouvelles orga-
nisations sociales, des écosystèmes, des alliances ou des collaborations 
se mettent en place sans trop de bruit, mais de façon extrêmement puis-
sante. Se profilent ici et là de nouvelles pratiques, de nouveaux lieux 
et de nouveaux métiers qui redéfinissent les frontières du partage des 
savoirs, la notion de compétences relationnelles, l’organisation du travail 
ou encore l’apprentissage collectif.
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Dans un tel contexte, cet ouvrage collectif ne pouvait que conjuguer 
les regards de divers acteurs : professionnels, scientifiques, institutions 
gouvernementales, organisations privées, associations, usagers… De 
multiples parties prenantes œuvrant à divers projets organisationnels et 
sociétaux ont donc ici la parole, grâce aux 33 auteurs qui ont accepté de 
participer à ce livre-marathon.

Dix-neuf textes composent ce livre. Certains de ces textes traitent 
de questions de fond, d’autres de questions de forme, d’autres encore 
illustrent des pratiques ou relatent des expériences, et certains autres 
discutent des rôles et des responsabilités, de méthodes et d’outils. Courts 
ou longs, ils contribuent de façon égale à décrire et à discuter de diffé-
rents enjeux, acteurs et dispositifs de l’innovation collective. Et tous les 
textes de ce livre ont en commun de représenter le vivant et la vitalité de 
l’innovation collective actuelle, sans doute parce que cocréer est devenu 
essentiel pour demain.
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Introduction   /

Fondement et représentations 
de l’innovation collective

Valérie Lehmann

Indubitablement, le concept d’innovation collective renvoie aux phéno-
mènes relevant de l’innovation et du collectif. Il suffirait donc d’aller 
plonger dans la littérature scientifique et professionnelle qui couvre 
ces deux notions pour définir ce phénomène…

En ce qui concerne l’innovation, il faudrait citer a minima Schumpeter 
et Van de Ven et bien d’autres prestigieux chercheurs qui ont tenté, depuis 
presque un siècle, de préciser ce qu’est l’innovation. En s’attachant aux 
idées de Schumpeter, l’innovation pourrait se définir comme « les nou-
veaux objets de consommation, les nouvelles méthodes de production et 
de transports, les nouveaux marchés, les nouveaux types d’organisation 
industrielle » (Schumpeter, 1942, p. 43). Pour Van de Ven et ses collègues 
(Van de Ven et al., 2000 [1989]), l’innovation est davantage une histoire 
de temporalité que d’objets nouveaux ou de facteurs de succès. La notion 
d’innovation renvoie ici tout d’abord à un processus, qui requiert 
entre autres auto-organisation, autonomie et pluralité fonctionnelle 
(Lenfle, 2004).

Nombre de chercheurs ont insisté sur cette idée que l’innovation 
n’est pas l’invention, l’innovation rendant accessible au marché ou aux 
usagers une création. Certains ont discuté de la pertinence de mener des 
innovations radicales ou de rupture plutôt qu’incrémentales (Dewar et 
Dutton, 1986 ; Christensen, Raynor et McDonald, 2015). Plusieurs, comme 
Foray (2009), marchant sur les pas de Schumpeter, ont étudié l’innovation 
en tant que force destructrice et de transformation socioéconomique.
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Il est aussi de ces chercheurs qui ont étudié l’innovation dans une 
perspective presque exclusivement sociale. Ainsi, Fontan, en 2011, a 
exposé l’idée que « proposer collectivement du neuf, demande d’insérer 
cette nouveauté dans des relations sociales » (Fontan, 2011, p. 15). À la fin 
des années 1990 a émergé le concept d’innovation sociale, qui se définit 
pour certains comme « toute nouvelle approche, pratique, ou interven-
tion, ou encore, tout nouveau produit mis au point pour améliorer une 
situation ou résoudre un problème social et ayant trouvé preneur au 
niveau des institutions, des organisations, des communautés » (Klein et 
Harrisson, 2006, p. 78), quoique, pour d’autres chercheurs, cette notion 
soit davantage « an umbrella construct » (Ruede et Lurtz, 2012). Ce concept 
d’innovation sociale a rapidement pris de l’ampleur et il n’est pas rare 
aujourd’hui de le voir figurer au centre des débats sur l’inefficacité 
publique et la décroissance (Bouchard, 2006). En parallèle, une notion 
d’innovation sociétale a vu le jour qui fait également désormais partie du 
vocabulaire savant des chercheurs qui traitent des transformations des 
sociétés (Kemp, 2015).

En ce qui concerne le collectif, en dehors de la perspective détermi-
niste de Durkheim d’un social contraint, cette notion peut prendre de 
nombreuses définitions. Kaufmann (2010) peine d’ailleurs à définir un 
caractère fondateur commun à toute une foule de versions historiques et 
actuelles du mot « collectif », qu’il s’agisse ou non de collectif politique. 
Mais cette auteure voit tout de même dans ce concept un « réseau 
d’intentions mutuelles de participation, de coordination et d’action 
qui permettent à un ensemble d’individus de réaliser un objectif com-
mun » et « une modalité d’expérience et un type d’action particuliers » 
(Kaufmann, 2020, p. 343). Par ailleurs, ce concept de collectif, qu’il soit 
substantif ou adjectif, fait directement référence à la notion de collecti-
vité, dont la définition du Dictionnaire de la langue française est assez 
précise et fournit en même temps un bon aperçu des diverses variantes 
qui peuvent coexister :

Ensemble, généralement assez dense, d’individus groupés natu-
rellement ou rassemblés pour une certaine durée par des senti-
ments, des intérêts, des droits ou des devoirs communs perçus 
comme distincts de ceux des individus qui le composent et tendant 
à s’exprimer dans une organisation commune, dans un contexte 
ou un lieu donné.



3

Introduction / Fondement et représentations de l’innovation collective

La définition constitutive originelle de collectivité en sciences sociales 
renvoie, quant à elle, sans détour aux travaux proudhoniens sur la liberté 
composée, la sociabilité et la raison collective. Mais il faudrait également 
regarder du côté de l’intelligence collective (Lévy, 1997), de l’action col-
lective (Hatchuel, 2005), de la prise de décision collective (Novak et 
Urfalino, 2017) pour préciser le sens du mot « collectif » dans l’expression 
« innovation collective ».

En tant qu’objet de recherche, le « collectif » a donné lieu à de multiples 
études, certains chercheurs en sciences de gestion s’attachant même à 
distinguer le mode de coordination collaboratif du mode coopératif pour 
mieux cerner le travail collectif. La notion de collectif a également été 
présentée par certains auteurs pour désigner « un mode d’organisation 
privilégié au sein des espaces-projets […] comportant une part d’expéri-
mentation, la conception, la décision et la mise en œuvre d’actions 
collectives (se déroulant) selon un principe de coopération et de non-
hiérarchie entre les membres » (Gazeau, 2008, p. 1).

Souvent mobilisée par les chercheurs en sociologie, la notion de col-
lectif est cependant omniprésente en sciences économiques. Ainsi, 
Huppert et So (2013) ont proposé le bonheur brut collectif comme nouvel 
indice de richesse. Indéniablement, les travaux d’Ostrom – lauréate du 
prix Nobel d’économie en 2009 avec Williamson – sur la gouvernance des 
ressources communes et la capacité des communautés à gérer les biens 
collectifs contribuent à définir le sens actuel du mot « collectif ».

Une fois ces éléments d’information apportés quant au mot « inno
vation » et au mot « collectif », il serait donc plausible, pour résumer, de 
définir l’innovation collective comme la création et la réalisation de nou-
veaux produits, services de santé, projets urbains, projets d’éducation, pro-
grammes politiques, denrées alimentaires, services médicaux, etc., par 
l’action commune de plusieurs acteurs.

Mais les innovations ne nécessitent-elles pas toutes, à un moment 
donné de leur cycle de vie, l’intervention active de plusieurs partenaires 
ou joueurs ? Et ce, plus encore aujourd’hui qu’hier ? Alors, dans ce cas, 
quel sens donner à l’expression « innovation collective » ?

Dans le contexte scientifique actuel, c’est en se basant sur les tra-
vaux de Von Hippel (1986, 1988) et de Chesbrough (2003) que le concept 
d’innovation collective prend tout son sens.
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Innover collectivement exprime plutôt le fait que les acteurs parti
cipant à une innovation constituent un groupe à part entière, dont les 
membres ont en tête une même idée ou finalité selon le cas, sont sensibles 
ou exposés à un besoin sociétal et acceptent d’agir ensemble pour 
atteindre le but qu’ils se sont choisi, de façon volontariste (et non pas 
seulement déterministe). Quel que soit le projet étudié ou entrepris, cela 
implique que les acteurs de projets traditionnels – pouvoirs publics 
et entreprises privées – ainsi que les chercheurs s’engagent à travailler 
avec les utilisateurs ou les usagers et non pas pour eux. Suivant le degré 
de complexité du projet à accomplir, diverses méthodes et modes de 
gouvernance pourront être mobilisés, mais toujours dans le respect des 
décisions communes prises par tous les acteurs concernés et impliqués 
(ou de leurs représentants, selon le cas).

Cette notion d’innovation collective fait directement référence aux 
travaux de Von Hippel, qui, dès 1986 (puis en 2017 avec Gambardella et 
Raasch), a ouvert la voie au concept d’usager expert, porteur de connais-
sances et de ressources, et à ceux de Chesbrough en 2003 (puis en 2018 
avec Bogers et Moedas) sur l’innovation ouverte, ce type d’innovation qui 
ne se produit plus en vase clos, mais avec le concours actif des parties 
prenantes externes aux organisations. Les travaux de Carayannis, Barth 
et Campbell sur la quadruple hélice de l’innovation, qui rassemble, autour 
de la table du projet, les pouvoirs publics, le milieu des affaires, les ins
titutions scientifiques et les citoyens, constituent eux aussi de puis-
sants points de repère pour représenter ce qu’est l’innovation collective 
aujourd’hui. Ces chercheurs iront en 2017 jusqu’à introduire l’idée d’une 
quintuple hélice, le cinquième élément étant la nature, à titre d’actant.

Outre ces auteurs intéressés en priorité par l’innovation, il convien-
drait de mentionner les travaux de plusieurs chercheurs sur les approches 
participatives (Arnstein, 1969 ; Touzard, 2006), les projets participa-
tifs (Terrin, 2014), la gouvernance partagée, l’acceptabilité sociale et 
le développement durable (Gendron, 2014), l’innovation sociale parta-
gée (Fontan, Klein et Bussières, 2014), l’innovation par l’usage (Bogers, 
Afuah et Bastian, 2010), qui constituent autant d’éclairages pertinents 
pour situer ce concept d’innovation collective. De même, les travaux de 
Trépos en 1996, qui ont mis l’accent sur la notion de connaissance par
tagée, ainsi que ceux de Rix-Lièvre et Lièvre (2012) sur la valeur de la 
connaissance expérientielle participent à fonder la notion actuelle 
d’innovation collective.
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De leur côté, les travaux de Ståhlbröst et Holst (2012) et ceux de Dubé 
et al. (2014) sur les approches méthodologiques de living labs (laboratoires 
vivants) permettent de produire une première « traduction » en actes de 
cette notion d’innovation collective. À leur façon, les divers programmes 
de recherche Horizon 2020 centrés sur l’innovation ouverte 2.0 et 3.0 sont 
d’ailleurs également de bons traducteurs.

En effet, les chercheuses Ståhlbröst et Holst, dans Living Labs Meth-
odology Book, sont allées jusqu’à proposer une méthode d’action pour 
l’innovation collective basée sur cinq principes clés – valeur, influence, 
durabilité, ouverture et réalisme. Cette démarche raffinée souligne l’im-
portance d’une démarche itérative de l’idée à l’usage, la nécessité d’une 
participation active et constante des usagers aux activités projets et à la 
prise de décision ainsi que l’impératif d’une gouvernance partagée.

Dubé et al., dans leur Livre blanc des Living Labs (2014), se sont attelés, 
entre autres choses, à cartographier les différents dispositifs d’action 
collective, de façon à mettre l’accent sur les contextes et conditions 
d’exercice de l’innovation collective et sur les particularités des différents 
dispositifs auxquels elle correspond. Ainsi sont représentés les phéno-
mènes de bancs d’essai, focus groups, pilotes et living labs, en fonction de 
l’environnement (contrôlé ou réaliste) qui les caractérise et de l’implication 
(passive ou active) des usagers dans le processus.

D’un point de vue plus encore praxéologique, cette notion d’innova-
tion collective est en fait bien représentée par le Guide des bonnes pra-
tiques du Living Lab, réalisé fin 2017 par l’Université de Namur à partir du 
projet de recherche INSOLL. Le Guide méthodologique pour un dialogue 
constructif avec les parties prenantes, publié en 2015 par le Comité 21, et 
le manuel de la Participatory City de 2016, édité par l’association britan-
nique Participatorycity.org, constituent, à leur manière, d’autres appels 
à l’innovation collective. Les propositions formulées dans ces différents 
manifestes pratiques visant l’accomplissement de projets réussis, c’est-
à-dire utilisés ou « expériencés » (Léger, 2012), s’accordent sur la nécessité 
de penser tout projet comme un écosystème, sur l’intérêt de faire parti-
ciper les parties prenantes qui seront touchées par le ledit projet (pas 
seulement communiquer avec elles) et de proposer un rôle décisionnel 
aux usagers, utilisateurs et citoyens, ainsi que sur l’importance de diver-
sifier les connaissances autour de la table du projet, et ce, tout au long 
du projet.
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De la grande majorité des écrits « professionnels » portant sur l’inno-
vation collective – souvent corédigés avec des chercheurs –, il ressort 
clairement que la concertation, la cocréation et les expérimentations in 
situ – dispositifs qui habilitent pleinement les parties prenantes et leur 
accordent un pouvoir décisionnel – constituent des dispositifs intéres-
sants pour bâtir une innovation collective pérenne (Genard, 2013). Les 
auteurs soulignent souvent que les activités de communication (même 
bilatérale), d’audition et de consultation (recueil des opinions et des idées) 
ne permettent qu’une contribution limitée à un projet et que les connais-
sances des usagers et des utilisateurs (dont les connaissances expé
rientielles) sont alors peu prises en compte dans le projet final, comme 
le souligne le Spectrum de la participation publique de l’Association 
internationale de la participation publique (2012).

Sur le terrain, l’innovation collective organisée s’affiche, qu’il s’agisse 
de projets industriels, urbains, agricoles, culturels, technologiques, de 
développement territorial ou de santé. Ces projets débordent parfois des 
situations habituelles d’innovation en matière de produits ou de services 
par leur finalité à la fois marchande et non marchande, mais ils concernent 
des problématiques socioéconomiques devenues incontournables : le 
vieillissement de la population, l’adaptation aux changements clima-
tiques, l’économie d’énergie, ces thématiques entraînant avec elles 
nombre de projets touchant à la ville sensible, aux services à la personne, 
à l’alimentation de proximité, à l’école connectée, au transport doux, 
au logement intergénérationnel, aux soins de santé ambulatoires, au 
recyclage des objets, etc.

Au niveau de la rue même, l’innovation collective émergente est pré-
sente, entre improvisation et précipitation ; elle est souvent le fait de 
regroupements quasi instantanés de parties prenantes (citoyens, utilisa-
teurs, travailleurs) voulant agir now and here. Ensemble, ces parties pre-
nantes venues de multiples horizons coconstruisent des projets – le plus 
souvent éphémères – qu’elles parviennent parfois à institutionnaliser. Le 
mouvement Community Garden à New York tout comme le mouvement 
North Amsterdam font partie de ces innovations collectives inattendues, 
qui ont conduit à repenser l’action publique (Lehmann, 2019).

Présents en Europe et en Amérique depuis plus d’une décennie, les 
projets – mais aussi les organisations et les méthodes – relevant de l’inno
vation collective prennent pas à pas de l’expansion un peu partout sur la 
planète, comme en témoignent les percées récentes du réseau ENoLL au 
Japon ou encore la multiplication des activités de projets participatifs 
expérimentaux au sein de plusieurs pays du continent africain. Selon 
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Stilgoe, Owen et Macnaghten (2013), l’avènement de la démocratie par-
ticipative a joué en la faveur de nombre de ces initiatives, tout autant 
qu’une « certaine » prise de conscience mondiale voulant que les enjeux 
sociétaux actuels nécessitent des solutions collaboratives innovantes et 
durables, à l’échelle du local comme du transnational. Le fait que les envi-
ronnements des organisations se montrent de plus en plus complexes, 
instables et turbulents aurait également précipité le recours aux démarches 
participatives, selon Steiner (2014).

Quoique le domaine d’action, voire le marché de l’innovation collec-
tive, soit ainsi en expansion, il n’en reste pas moins que l’avancée de ce 
phénomène sur le terrain se trouve freinée, certains écrits véhiculant 
l’idée qu’une démarche d’innovation collective requiert systématique-
ment des temps longs et des financements complexes. Pourtant, plu-
sieurs démarches d’innovation collective sont peu coûteuses, car elles 
font largement appel à des intervenants « bénévoles », ce que critiquent 
d’ailleurs plusieurs chercheurs. Selon Almirall, Lee et Wareham (2012), 
bien des projets travaillés en mode « innovation collective » sont bou-
clés en quelques mois, alors qu’une gestion de projet classique, moins 
agile, aurait exigé un an, ou davantage, pour arriver éventuellement aux 
mêmes résultats. En outre, nombre de dispositifs d’innovation collective 
n’exigent pas plus de temps et d’argent de la part des pouvoirs publics et 
des entreprises privées que le recours aux traditionnelles firmes privées 
de communication (Mazeaud et Nonjon, 2018).

Cette vision que le travail en mode innovation collective s’avère « com-
pliqué » – parce que des parties prenantes aux intérêts divergents doivent 
travailler ensemble – retarde parfois des initiatives en mode « innovation 
collective », là aussi souvent en raison de la méconnaissance du phéno-
mène lui-même et de la peur de devoir privilégier le mode relationnel, 
usant de compromis, au mode contractuel, bien ancré en gestion de pro-
jet ; et cela, même si un projet serait, avant toute chose, une longue chaîne 
de négociations en action (Murtoaro et Kujala, 2007).

Incontestablement, toute innovation collective exige des efforts en 
matière de préparation et d’organisation pour fonctionner correctement 
et pouvoir aboutir. Le recours au collectif ne s’improvise pas, surtout pas, 
comme Axelrod (1996) l’a bien documenté, il y a déjà de nombreuses 
années. Certainement, il existe des conditions gagnantes pour une inno-
vation collective réussie, tels le pragmatisme et la présence d’un soutien 
stratégique favorable. Le respect de la diversité des parties prenantes et 
une focalisation constante sur les besoins à combler et le projet lui-même 
représentent d’autres facteurs de succès (Ståhlbröst et Holst, 2012).
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C’est dire que l’innovation collective ne constitue ni le Graal ni la pana-
cée pour des projets réussis, et ce, même dans des situations où l’enjeu 
d’acceptabilité sociale est un signal fort. Toute forme d’innovation col-
lective possède ses propres contraintes et ses propres limites. Le choix 
même de recourir ou non à l’innovation collective dépend du contexte 
dans lequel se situe un projet ou une problématique. Ainsi, mieux vaut 
renoncer à l’innovation collective que de se lancer dans cette expédition 
lorsque les promoteurs d’un projet (ne) souhaitent par ce biais (que) 
garantir l’acceptabilité sociale de leur projet ; lorsque les porteurs de pro-
jet recherchent des résultats précis et ne voient pas la divergence de 
points de vue comme une richesse ; lorsque le mot « usage » ne fait pas 
sens pour les parties prenantes organisatrices et celles engagées. De 
même, une innovation collective aura de la difficulté à s’accomplir lorsque 
les capacités à changer des parties prenantes sont faibles, lorsque les 
besoins exprimés ne sont pas compris ou relayés et lorsque les acteurs 
ne sont pas physiquement aux rendez-vous (Lehmann, Frangioni et 
Dubé, 2015).

Clairement donc, l’innovation collective ne peut prétendre être pré-
sente urbi et orbi. Elle ne doit pas constituer une injonction (Carrel, 2017). 
Néanmoins, elle constitue une voie pertinente pour dégager des futurs 
communs réalistes et respectueux, face à des enjeux sociétaux d’enver-
gure et en situation de complexité. Von Hippel rappelle d’ailleurs en 2011 
que « people don’t need a profit motive to innovate ».

De plus, fait particulièrement intéressant du point de vue des cher-
cheurs, les artisans (et non pas les partisans) de l’innovation collective 
proviennent d’horizons multiples, de plusieurs continents et de diverses 
disciplines. L’innovation collective est par essence même une histoire de 
métissage. Les chercheurs qui ont parlé d’innovation, tout comme ceux 
qui ont traité de collectif, sont issus de diverses disciplines : l’économie, 
la sociologie, la gestion, la communication, l’ingénierie, mais aussi la 
géologie, les mathématiques, etc. Le concept d’innovation, tout comme 
le concept de collectif, n’appartient pas à un champ exclusif.

Dans le contexte actuel de la recherche et dans le contexte de cet 
ouvrage écrit à plusieurs mains, ce constat représente une manne, une 
chance, un attracteur. Il permet en premier lieu de traiter d’innovation 
collective sans que cela désigne ou sous-entende une discipline scienti-
fique en priorité. En second lieu, il permet de discuter de philosophie, de 
méthodes, de projets, de lieux ou d’organisations temporaires. Et le fait 
que l’innovation collective ne soit pas l’apanage d’un champ particulier 
ouvre à de multiples perspectives méthodologiques. C’est un signe de 
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bienvenue à toutes formes de travaux conceptuels et empiriques. C’est 
une aubaine qui permet non seulement d’envisager un objet de recherche 
sous différents angles, mais aussi de mettre divers objets de recherche 
sous la loupe de chercheurs inattendus, comme ce livre en témoigne.
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Chapitre 1   /

Les urban labs ou les prémices 
d’une biopolitique des villes

Raphaël Besson

Au XIXe siècle, le modèle productif du capitalisme industriel impose sa 
logique aux villes. Les villes sont alors conçues comme des automates où 
se superposent des machines pour habiter, circuler, travailler ou consom-
mer. Avec l’avènement d’une économie dite de la connaissance, les modes 
de production changent. Les transformations induites, qui valorisent une 
connaissance vivante et en action, ont pour effet d’accroître l’importance 
des externalités et de sortir la production des entreprises. Le territoire 
métropolitain, avec ses sites de production et de recherche, sa densité, 
ses aménités, sa diversité sociale et fonctionnelle, devient un lieu central 
de la production. À ces mutations, s’ajoutent chemin faisant des trans-
formations écologiques et sociales majeures (changement climatique, 
révolution numérique, montée en puissance des communs), qui vont 
amener les villes à devenir l’épicentre des transitions. De plus en plus 
de villes se fondent sur l’expérimentation pour innover et procéder par 
essais et erreurs dans la construction de leurs politiques urbaines. La 
figure des urban labs s’impose et se diffuse dans l’ensemble des villes à 
travers le monde : Barcelone (Fab City, Valldaura Self-Sufficient Labs, 
Ateneos de fabricación digital), Madrid (Media Lab Prado, Laboratorios 
ciudadanos, Mares), Paris (Paris Région Lab, Fab City Grand Paris), Nantes 
(Nantes City Lab), Helsinki (Forum Virium Helsinki), Johannesburg 
(Maboneng District), Medellín (Medellín Lab), Mexico (Laboratorio para 
la ciudad) ou encore Rosario en Argentine (Laboratorio de Innovación 
Ciudadana). Ces urban labs sont issus d’initiatives multiples qui peuvent 
être publiques, associatives, citoyennes ou privées.
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Au sein des urban labs, les modèles génériques de planification de 
villes durables, intelligentes ou créatives cèdent progressivement le pas 
à un urbanisme tactique, éphémère et collaboratif. Les « starchitectes » et 
les ingénieurs semblent s’effacer au profit de collectifs, de makers et de 
jardins partagés. Les habitants et les usagers se transforment en « citoyens 
contributeurs », le soft prend sa revanche sur le hard. Aux cadres juri-
diques publics et/ou privés se substitue et se construit une pensée 
des communs.

L’ensemble de la vitalité urbaine est mobilisé dans la production de la 
ville (Baudouin, 2006 ; Chiambaretta, 2017). Cette production se diffuse 
bien au-delà des espaces et des acteurs traditionnels de la fabrique 
urbaine, pour investir non seulement la morphologie et les infrastructures 
urbaines, mais aussi l’organisation sociale et culturelle, les lieux de savoir, 
les espaces interstitiels, naturels ou vacants. Elle se diffuse dans l’en-
semble de la société urbaine, la totalité des acteurs et des caractéristiques 
propres à la ville étant rendue productive (Collin, 2006). Progressive-
ment, c’est le vivant qui devient le nouveau paradigme des politiques 
urbaines, préfigurant par là même l’émergence d’une biopolitique des 
villes. Une biopolitique que nous définissons comme une action urbaine 
fondée sur l’observation, la mobilisation et l’intensification de la vie elle-
même (qu’elle soit humaine, non humaine, sociale, culturelle ou encore 
végétale), dans la fabrique et le fonctionnement des villes.

	 1 /	 Les caractéristiques des urban labs

Avant de décrire plus précisément notre conception de la biopolitique 
des villes, il nous semble essentiel d’évoquer les grandes caractéris-
tiques des urban labs. Ces labs se fondent sur les principes de coproduc-
tion, d’expérimentation et de décentralisation de la fabrique urbaine. Ils 
s’affirment aussi comme des espaces de frottement et de mise sous tension 
d’oppositions a priori contradictoires.

	 1.1 /	 La coproduction et l’expérimentation en grandeur réelle

Les urban labs défendent un modèle fondé sur le collaboratif et l’expéri-
mentation en grandeur réelle. Les habitants, les touristes, les entrepre-
neurs et les « utilisateurs » sont invités à agir sur la fabrique des villes 
elles-mêmes et à participer au test, à l’évaluation et à la conception des 
innovations, des services, des infrastructures ou des données urbaines. 
Évoquons le cas de Madrid, où l’on assiste depuis quelques années à 
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l’émergence de laboratorios ciudadanos (Besson, 2018a). Ces lieux d’in-
novation citoyenne se sont développés dans les espaces vacants de la 
ville, la crise économique ayant laissé en jachère un nombre important 
d’espaces publics. Ces lieux n’ont pas fait l’objet d’une stratégie de plani-
fication. Ils sont davantage issus de l’élan spontané de citoyens ordinaires 
et de collectifs souvent très qualifiés, œuvrant dans les domaines de l’éco-
nomie collaborative, du numérique, de l’écologie urbaine ou de l’urba-
nisme social. Une vingtaine de laboratorios ciudadanos ont ainsi émergé 
à l’image de La Tabacalera, Esta es une plaza, Patio Maravillas, El Campo 
de la Cebada, etc. Ces laboratoires citoyens investissent aujourd’hui dif-
férents domaines comme l’agriculture et l’écologie urbaine, l’intégration 
sociale et culturelle, l’art collaboratif ou l’économie numérique.

En défendant une conception collaborative de l’innovation urbaine, 
les urban labs se différencient des grands modèles de planification des 
villes créatives, intelligentes ou durables. Au sein de ces labs, il s’agit 
moins de planifier des quartiers durables et créatifs que d’innover dans 
des politiques urbaines à même d’accompagner des dynamiques ascen-
dantes : les outils numériques collaboratifs, les méthodes de coproduc-
tion et de design urbain, les politiques de gestion temporaire d’espaces 
vacants, le développement de plateformes ou le lancement d’appels à 
projets comme « Réinventer Paris », « Inventons la métropole » ou « Réin
venter la Seine ». Ces appels à projets s’inscrivent en rupture avec le for-
malisme et la verticalité de la planification traditionnelle (Chiambaretta, 
2017). En valorisant les questions d’innovation sociale, écologique ou 
technique, ils induisent un nouveau partage des rôles entre autorités 
publiques, acteurs privés, aménageurs et société civile. Au-delà des 
acteurs formels de la fabrique urbaine (architectes, urbanistes, promo-
teurs, bureaux d’études, etc.), de nouveaux entrants, comme des collec-
tifs, des jeunes pousses (start-ups), des artistes ou des acteurs locaux, 
permettent de concevoir des projets urbains davantage ancrés localement 
et ouverts à une diversité de savoirs et de sensibilités.

Les expériences d’urbanisme transitoire (Andres, 2011 ; Diguet, Zeiger 
et Cocquière, 2017) et les stratégies d’animation temporaire d’espaces 
vacants s’inscrivent dans cette perspective1. Ces expériences conduites 

	 1	 Les espaces vacants peuvent concerner des terrains, des bâtiments, des friches, des dents creuses, des espaces 
publics… L’expérience des « Grands Voisins », à Paris, apparaît comme l’un des premiers cas d’urbanisme tem-
poraire en France. Dans l’attente de la reconversion de l’hôpital de Saint-Vincent-de-Paul en un futur éco-
quartier, les associations Aurore, Yes We Camp et Plateau Urbain se sont regroupées pour assurer l’animation 
et la gestion temporaire de cet espace. Le site a été occupé par 600 personnes en réinsertion (250 foyers de 
travailleurs migrants et 350 hébergements d’urgence opérés par Aurore) et 180 structures (associations, 
artistes, artisans et entrepreneurs sociaux). L’expérience a pris fin en 2018.
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par des collectifs, des entreprises et/ou des collectivités ont souvent pour 
effet de produire de nouveaux usages dans des temps records : jardins 
partagés, espaces de travail partagés (coworking), ateliers d’artistes, habi-
tats d’urgence, conciergeries de quartiers, espaces publics requalifiés et 
réappropriés. La contrainte temporelle est ici déterminante, puisqu’elle 
permet de s’affranchir de certaines normes et d’établir des principes déro-
gatoires. Elle facilite aussi une intense mobilisation des énergies dans des 
temps strictement délimités. L’urbanisme transitoire a par conséquent 
pour effet d’introduire davantage de flexibilité, d’agilité et de vitalité dans 
le fonctionnement des villes.

	 1.2 /	 La décentralisation de la fabrique urbaine

En confiant en partie aux usagers le rôle de producteurs de l’innovation 
et de la fabrique des villes, les urban labs engagent un processus de 
décentralisation de la production urbaine. Cette dynamique s’observe 
tout particulièrement à Barcelone, avec le projet Fab City. Dans cette Fab 
City, chaque Barcelonais doit être en mesure de produire « de l’énergie, 
des aliments, des biens et des connaissances, dans des quartiers auto
suffisants » (texte de présentation de la Fab City). Ce projet, porté par le 
Fab lab de Barcelone, l’Institute for Advanced Architecture of Catalonia 
et la Ville de Barcelone, prévoit la création d’une quinzaine de micro-
usines de proximité, autogérées par des collectifs d’habitants. Un autre 
dispositif, le kit Smart Citizen de Barcelone, vise à doter chaque citoyen 
de capteurs, afin que ces derniers mesurent en temps réel une série de 
données urbaines : pollution, humidité, température, trafic, luminosité, 
ondes. À travers ces expérimentations, l’activité des citoyens n’est pas 
simplement captée : le citoyen devient lui-même capteur de son environ-
nement, il joue un rôle proactif. Cette philosophie est partagée par le 
Nantes City Lab de Nantes Métropole. Ce laboratoire d’expérimentation 
grandeur nature développe un ensemble de dispositifs permettant de 
tester et de coproduire des projets dans la ville : labellisation, identifica-
tion du terrain d’expérimentation, recherche de partenariats, suivi des 
expérimentations, évaluation et valorisation des prototypes. Plusieurs 
projets sont actuellement portés par le Nantes City Lab : Batiprint3DTM 
(impression d’un logement social en 3D), DataLAB (ouverture des données 
énergétiques) ou Lamp@Nantes (un projet d’éclairage public intelligent).

Les lieux culturels et de savoir n’échappent pas à la dynamique de 
décentralisation de la fabrique urbaine. Ces lieux, historiquement pensés 
comme des espaces « de retraite et des abris protecteurs », pour reprendre 
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les mots de Perroux (1967), sont appelés à s’ouvrir et à agir sur la ville. 
Ainsi, les bibliothèques, les musées, les théâtres, les universités et les 
centres de culture scientifique se transforment-ils en « troisième lieu » 
(Oldenburg, 1989 ; Besson, 2018b). Ces tiers-lieux intègrent progressive-
ment des fonctions de loisir, de divertissement, de service public ou d’en-
trepreneuriat. Ils deviennent des espaces relationnels ouverts, en mesure 
de stimuler les rencontres informelles entre une diversité d’acteurs 
(artistes, scientifiques, habitants), pour in fine produire de nouveaux 
espaces urbains d’inventions sociales, culturelles ou économiques.

Cette dynamique va jusqu’à concerner la nature en ville. Les projets 
de « paysage productif » s’appuient sur les ressources naturelles des villes 
et les valorisent dans une perspective d’autosuffisance alimentaire et 
énergétique. Évoquons, par exemple, le Valldaura Self-Sufficient Labs, 
situé à Barcelone dans le parc Collserola. Ce centre vert de 130 ha bénéficie 
d’un patrimoine naturel préservé, avec une faune et une flore remar-
quables. Valldaura a été acquis par l’Institute for Advanced Architecture of 
Catalonia en 2010, avec pour objectif de s’appuyer sur ce potentiel naturel 
pour coproduire des prototypes de la ville autosuffisante. Son action se 
structure autour de trois labs : l’Energy Lab (production d’énergie), le 
Green Fab Lab (production de biens) et le Food Lab (production de nour-
riture). Soutenu par les ministères espagnols, l’Université polytechnique 
de Catalogne et le Massachusetts Institute of Technology (MIT), Valldaura 
développe actuellement une série de prototypes comme des biobatteries, 
des micro-bio-architectures, des panneaux biophotovoltaïques, des fours 
solaires ou des ruches connectées.

	 1.3 /	 La création d’espaces en tension

Les urban labs encouragent l’invention de nouveaux modes de vie, de 
nouvelles visions spatiales, sociales, organisationnelles ou politiques 
de nos villes. Ils sont, par conséquent, des espaces instables et propices 
aux tensions de toutes sortes.

Une première tension apparaît entre, d’un côté, la volonté de « faire 
ville », de s’ancrer localement, d’« urbaniser » les technologies, et de 
l’autre, la tentation de déployer des modèles génériques d’urban labs, et 
ce, indépendamment des spécificités des villes. Une seconde tension 
concerne la volonté de stimuler les processus ascendants, par des 
méthodes agiles dans des espaces intermédiaires, périphériques et non 
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institutionnels et la tendance à planifier dans des lieux consacrés aux 
processus d’innovation. Une autre friction existe entre la volonté d’expé-
rimenter en grandeur réelle ou d’agir sur le code source de la fabrique 
urbaine et la tentation de normaliser et de réglementer ces processus 
d’innovation, dans le cadre de démonstrations sécurisées et de protocoles 
d’évaluation rigides, comprenant une batterie de critères et d’indicateurs. 
Une quatrième tension concerne le statut des habitants et des usagers de 
ces urban labs. Sont-ils considérés comme de simples « béta-testeurs » des 
innovations ou comme des contributeurs à part entière, bénéficiant d’une 
véritable autonomie d’expertise et d’une capacité à agir sur l’évolution 
des expérimentations ?

Une cinquième tension concerne une ancienne dichotomie entre 
sciences et savoirs, entre disciplines scientifiques et savoirs pratiques, 
entre science pure et savoirs d’action. Puisqu’il est question d’expérimen-
tation et de laboratoire, il est aussi question de science, avec des hypo-
thèses, des terrains d’investigation et des protocoles de recherche, dont 
la rigueur méthodologique peut considérablement varier en fonction des 
terrains et des projets. La sixième tension procède de la volonté de penser 
et d’agir sur les communs urbains, en créant par exemple des espaces 
partagés qui ne soient ni privés, ni publics, et la possibilité de capter et 
de valoriser des externalités, des productions et des ressources cogni-
tives gratuites, développées sur le mode du libre et de l’Open Source. 
Comment valoriser économiquement des productions issues d’espaces 
collaboratifs et développées sur le mode du libre et du partage ? Ces pro-
ductions de la multitude semblent irréductibles au statut de marchan-
dises. Elles sont semblables aux biens communs et l’écueil consisterait 
en la mise en place de dispositifs de captation et de privatisation de ces 
ressources cognitives gratuites. Une autre friction apparaît entre une 
approche technique et diffusionniste de l’innovation et une approche 
sociale et interactionniste, qui ne se conçoit que dans l’interaction entre 
les cultures technologiques, sociales et urbaines. Une dernière tension 
s’observe entre la logique upperground des acteurs et des filières formels 
de l’innovation (les firmes, les laboratoires de recherche, les universités, 
les filières technologiques et numériques, etc.) et la logique underground 
des acteurs informels de l’innovation (les citoyens, les usagers, les acteurs 
culturels et artistiques).

D’autres tensions pourraient être évoquées, notamment celles qui 
se rapportent aux dualités ville/nature, nature/culture, sujet/objet, 
technique/vivant, machine/organisme. Par cette mise sous tension 
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d’oppositions a priori contradictoires, ces urban labs s’affirment non seu-
lement comme des espaces de frottement, mais aussi comme des lieux 
d’intensification de la vitalité urbaine. Ils ne sont pas sans rappeler les 
espaces à « épaisseurs biologiques » tels que décrits par Gilles Clément 
(2004, p. 18) : « Les limites – interfaces, canopées, lisières, orées, bordures – 
constituent en soi des épaisseurs biologiques. Leur richesse est souvent 
supérieure à celle des milieux qu’elles séparent. »

	 2 /	 Vers une biopolitique des villes

	 2.1 /	 Une action urbaine centrée sur le vivant

Au sein des urban labs, la fabrique urbaine se diffuse bien au-delà de la 
question des infrastructures, des équipements ou du cercle fermé des 
ingénieurs et des architectes-urbanistes. Elle change d’échelle pour inves-
tir l’organisation sociale et culturelle de la cité, les lieux de savoir, les 
espaces naturels et vacants, les friches, les interstices, les tiers-lieux ou 
les espaces publics « d’en-bas de chez soi ». Elle investit l’ensemble de la 
société urbaine et des espèces vivantes, la totalité des acteurs et des par-
ticularités de la ville étant rendue productive. Les stratégies de chro
notopie, de réversibilité des infrastructures ou de gestion temporaire 
des espaces vacants, participent d’une même politique d’optimisation 
et d’activation de l’ensemble des ressources des villes. La mobilisation 
des forces productives et de la vitalité urbaine est totale (Hardt et Negri, 
2004 ; Harvey, 2012).

À la différence d’une vision technocratique, planificatrice ou norma-
tive de l’espace, il est ici question du vivant, de la construction d’espaces 
non finis, en perpétuelle transformation et adaptables en fonction des 
désirs et des usages d’êtres vivants, qu’ils soient humains ou non 
humains. Il est aussi question du rapport des êtres à ce qu’ils tentent de 
construire en commun ; de l’exploration et de l’expérimentation de nou-
veaux modes de vie et de travail ou de nouvelles méthodes constructives ; 
de la création de lieux de frottements à « épaisseurs biologiques », des 
espaces à la fois locaux et globaux, spécifiques et génériques, ascendants 
et descendants, expérimentaux et réglementés, alternatifs et institution-
nalisés, scientifiques et empiriques, ouverts et fermés, publics et privés… 
C’est la doctrine fonctionnaliste qui est ici remise en cause, et sa logique 
de séparation des savoirs et des expertises, des pouvoirs et des acteurs, 
des programmes et des usages, du penser et du faire, de l’individuel 
et des communs.
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Les urban labs proposent, par conséquent, des modes de production 
urbaine plus ouverts et plus sensibles à la vie elle-même. Pour les étudier, 
il est essentiel de se remémorer la lecture foucaldienne de la biopolitique, 
en tant que processus de contrôle, de captation et d’exploitation de la vie 
par les autorités publiques (Foucault, 2004). Face à cette dérive inquié-
tante, il nous semble fondamental de bâtir une politique urbaine fondée 
sur le vivant, et dont l’objectif serait non pas de dominer ou de contraindre 
le vivant, mais de créer les conditions de son épanouissement. Notre lec-
ture de la biopolitique ne se focalise donc pas sur une analyse des espaces 
urbains au sein desquels la vie sociale, économique ou politique serait 
essentiellement captée, exploitée ou normalisée (Negri, 2007). La biopo-
litique peut aussi se situer du côté de l’émancipation de la vie, celle qui 
résiste pour se réapproprier des espaces, des droits et un pouvoir d’agir 
ou de créer.

Dans cette perspective, nous défendons une action urbaine orientée 
vers la vie, qu’elle soit sociale, culturelle, végétale ou propre aux espaces 
à « épaisseurs biologiques ». Une stratégie urbaine en mesure de réguler 
les tensions, d’encapaciter les citoyens, de créer du commun, de bâtir 
avec le vivant et de se réinventer en continu en fonction des innovations 
et des microchangements issus de la société civile. Une action urbaine 
qui promeut un urbanisme open source et un nouveau droit à la ville, un 
« droit à l’infrastructure des villes » (Corsín, 2014 ; Harvey, 2012). Un droit 
qui ne se limite pas à assurer un égal accès aux ressources ou à une par-
ticipation plus équitable à la vie sociale ou démocratique de la cité. Mais 
un droit qui concerne l’infrastructure même des villes, le hardware urbain 
et la possibilité de se réapproprier les espaces publics, les mobiliers 
urbains et l’ensemble des infrastructures urbaines : la distribution de 
l’eau, du gaz et de l’électricité, la production et la diffusion des données, 
l’ouverture des services urbains, etc. C’est donc l’idée même d’une bio-
politique des villes que nous défendons. Une biopolitique caractérisée 
par l’observation, la mobilisation et l’intensification de la vie dans la 
fabrique urbaine.

	 2.2 /	 Une action urbaine facilitatrice et expérimentale

Une biopolitique des villes défend la vision d’un acteur public facilitateur. 
Ce dernier doit laisser une place au hasard et au développement non pla-
nifié d’activités, de services ou d’espaces susceptibles de stimuler la créa-
tivité en ville. Il doit exercer « une action sur des actions possibles » 
(Lazzarato, 2005, p. 1). Cette mutation des modes de faire a pour corollaire 
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l’appropriation de toute une culture numérique par l’acteur public et 
l’émergence d’un « planificateur métabolique » (Chiambaretta, 2017). 
Un acteur public en mesure de « conjuguer des visions et approches 
complexes, notamment en dépassant les clivages classiques entre acteurs 
de la ville, en œuvrant à une mixité intense des usages, en ouvrant 
des dynamiques temporelles et en réintégrant le vivant » (Chiambaretta, 
2017, introduction).

Une biopolitique des villes s’appuie sur une approche expérimentale 
du développement urbain. Elle promeut un modèle du governing by exper-
iment, pour « tester avant d’adopter » et procéder par essais et erreurs dans 
la construction des politiques urbaines. Elle crée des laboratoires vivants 
pour penser d’autres manières de concevoir la ville, le travail, l’environ-
nement ou le « faire société ». Elle crée les conditions pour agir par le bas, 
sur le « code source » des structures urbaines et la possibilité de recons-
truire un « rapport expérientiel et intuitif au monde » (Gorz, 2008, p. 48). 
Elle cherche par conséquent à doter les individus des capacités tech-
niques et conceptuelles pour interpréter, comprendre, « prototyper », 
tester, évaluer et agir sur la fabrique même des villes. Une biopolitique 
des villes favorise in fine la création d’« espaces publics oppositionnels » 
(Negt, 2007), des lieux qui s’inventent au fur et à mesure du développement 
des expériences et des expérimentations.

	 2.3 /	 Une recherche urbaine indisciplinée

Une biopolitique des villes redéfinit la relation entre science et action, et 
cela, par une remise en cause de la subordination de l’action par rapport 
à la recherche. Elle tente de dépasser une opposition, très ancienne, qui 
se structure entre sciences pures et savoirs d’action. « Durant tout l’âge 
moderne […], architectes et ingénieurs n’ont eu de cesse de faire de leur 
objet d’abord une cosa mentale avant une réalité de chantier […] Or, il 
convient peut-être de réévaluer ce second paradigme, pour renouer avec 
le bricolage et la science du concret » (Perez, 2018, p. 122). Au sein d’une 
biopolitique des villes, les savoirs sur la ville se construisent moins par 
disciplines, écoles ou champs scientifiques que par des logiques de trans-
mission, d’échange, d’adaptation, de traduction ou de métissage entre des 
savoirs multiples : savoirs académiques, tacites, savoirs pratiques, savoirs 
d’usage, savoirs experts ou profanes. Cette recherche urbaine indiscipli-
née « refuse d’être assignée à un périmètre institutionnel […] et agit donc 
de plain-pied avec les expériences collectives et les expérimentations » 
(Nicolas-Le Strat, 2018, p. 180).
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Une biopolitique des villes intègre pleinement les acteurs informels 
de la recherche comme les usagers, les habitants ou les artistes, dans les 
protocoles d’observation et d’investigation. Elle ouvre la possibilité d’un 
« pouvoir d’agir citoyen » (Nicolas-Le Strat, 2018) et tente de réduire le 
fossé entre l’architecture, l’urbanisme et la société civile.

	 3 /	 Bâtir avec le vivant

Une biopolitique des villes repositionne le vivant au cœur de la conception 
urbaine et architecturale. Elle induit de nouveaux processus constructifs 
et de nouvelles ingénieries, qui restent à analyser et à conceptualiser.

	 3.1 /	 Penser en écosystème

Une biopolitique des villes s’affranchit du modèle fonctionnaliste pour 
ré-imbriquer les fonctions de la Cité. La ville est alors pensée comme un 
métabolisme, un organisme vivant, à même de diversifier les usages, 
d’hybrider des entités monofonctionnelles, de relier des populations 
diverses, et de décloisonner les formes de production, qu’elles soient 
technologiques, scientifiques, économiques, sociales ou culturelles. À 
l’inverse d’une ville automate ou d’une ville machine, une ville vivante 
doit être considérée comme « un écosystème créatif non dicté par la ver-
ticalité de la technologie ou de l’architecture […] Elle repose sur les 
échanges métaboliques et la réappropriation citoyenne selon des logiques 
Do It Yourself » (Moreno, 2017, introduction).

Dans cette perspective, l’architecte Ariane Lourie Harrison développe 
le concept d’architecture « post-humaine ». Son architecture permet l’ac-
cueil de niches écologiques propices au développement de la biodiversité, 
grâce à la création de façades hébergeant des pollinisateurs, d’espaces de 
nidification, de lieux consacrés à l’agriculture urbaine ou de systèmes 
de transformation des déchets en ressources. Le bâti est moins pensé 
comme un objet que comme un métabolisme, agrégeant une diversité de 
composantes vivantes. Le paysagiste Gilles Clément propose quant à lui 
le concept de jardin en mouvement, une méthode de jardinage qui pri
vilégie le vivant sur la forme, une démarche similaire à l’Agence nationale 
de psychanalyse urbaine, qui s’intéresse moins à la forme des villes qu’à 
leur subconscient.
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À l’inverse du « fuck the context » de Rem Koolhaas, ces approches pri-
vilégient une pensée incrémentale et contextuelle. Une pensée en éco-
système où « chaque métabolisme est à la fois auto-organisé et poreux, 
ancré dans un système de relations » (Younès, 2017, introduction). À l’ins-
tar des « artefacts naturels » de Marion Waller, tout l’enjeu est de réintégrer 
le vivant dans la ville, en multipliant les occasions d’interactions entre 
les différents écosystèmes et milieux qui la composent (Waller, 2016).

	 3.2 /	 Penser les usages

Les espaces de la biopolitique des villes sont des espaces malléables dans 
leurs usages et dans leurs temporalités. Ils sont réversibles et capables 
de s’adapter aussi bien aux mutations externes qu’internes. Cette muta-
bilité permanente des espaces est certainement la base d’une nouvelle 
esthétique architecturale qui reste à concevoir. Une architecture qui 
« donne privilège au vivant ondulant au fil des humeurs, en préférant 
le dessin fluctuant à toutes les raideurs fonctionnelles de l’angle droit » 
(Clément, 2018, p. 57).

Le caractère appropriable et actionnel des lieux est ici fondamental. 
C’est, selon la philosophe Joëlle Zask (2018), ce qui détermine les lieux 
qui sont « vivants » ou ne sont pas. Les espaces d’une biopolitique des 
villes donnent, par conséquent, les moyens aux usagers d’agir sur la 
fabrique même de leur environnement spatial. À la manière d’un wiki-
building, ces lieux sont conçus comme des architectures open source et 
vivantes, des architectures a posteriori, qui évoluent en fonction des 
usages et des programmes les plus divers et aux nécessités les plus impré-
visibles. C’est notamment le principe de l’hôtel Pasteur à Rennes. Cette 
ancienne faculté de sciences est désormais pensée comme un lieu capable 
de « s’adapter aux différents besoins sociétaux sans pour autant subir des 
transformations titanesques ni des investissements lourds qui en ren-
draient le fonctionnement complexe. Un lieu appropriable par tous, ne 
figeant pas les espaces dans un programme d’usage, toujours capable 
d’accueillir l’immédiateté du besoin issu de la société civile sur le temps 
long de l’expérimentation », comme l’explique Sophie Ricard, en 2018.

Les lieux de la biopolitique des villes sont par conséquent des lieux 
non finis, qui se vivent davantage qu’ils ne se contemplent. La vitalité de 
ces « anti-monuments » est d’ailleurs directement corrélée à leur caractère 
non programmé ou sous-programmé (Agier, 2009). Dans une biopolitique 
des villes, la maîtrise d’usage est considérée avec autant d’égards que les 
traditionnelles maîtrises d’œuvre et maîtrises d’ouvrage.
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	 3.3 /	 Pour une « ingénierie bio-inspirée » (Ingber, 2017)

L’intelligence artificielle, la robotique, la biologie de synthèse ou les bio-
technologies remettent fortement en question notre rapport au vivant et 
la manière dont nous concevons nos villes et nos architectures. De nou-
velles techniques permettent d’éclairer nos villes grâce à la production 
d’organismes vivants fluorescents ou d’arbres luminescents. L’entreprise 
Glowee, par exemple, utilise les principes de luminescence naturelle des 
bactéries de poissons pour produire un éclairage sans électricité et non 
toxique. Des interfaces électroniques avancées, comme la technolo-
gie portable ou la wearable technology, vont prochainement modifier 
notre rapport aux espaces. Avec ces nouvelles technologies, des murs 
ou des papiers peints intelligents interagiront en temps réel avec nos 
mouvements, nos besoins ou nos affects.

Au-delà de ces inventions techniques, de nombreux architectes déve-
loppent aujourd’hui des approches fondées sur le biomimétisme. Ils s’ins-
pirent du vivant pour réintégrer les villes aux grands cycles de la nature. 
Ils conçoivent des bâtiments biomimétiques à l’image de la Bank of 
America Tower à New York. Ce bâtiment filtre l’air, afin qu’il soit dépollué 
et rejeté hors de l’immeuble trois fois plus propre qu’à son entrée. On 
pense également à l’Eastgate Centre à Harare au Zimbabwe, conçu par 
l’architecte Mick Pearce. Cet édifice s’inspire des galeries des termitières 
pour maintenir une température constante dans le centre commercial, et 
ce, malgré une forte amplitude thermique diurne. Le pavillon HygroSkin 
Meteorosensitive a été conçu par l’architecte Achim Menges, grâce à 
l’observation du fonctionnement des pommes de pin et de leur capacité 
à s’adapter naturellement aux variations d’humidité de l’air. Le centre 
d’art de Singapour s’inspire quant à lui de la fourrure thermorégulatrice 
des ours polaires. Grâce à des capteurs installés sur des plaques d’alumi-
nium qui couvrent l’ensemble de l’édifice, le bâtiment réagit aux varia-
tions de la lumière. Ce processus constructif permet d’optimiser les 
apports lumineux et in fine la régulation thermique du bâtiment.

Ces démarches architecturales bio-inspirées s’intègrent pleinement 
dans la philosophie d’une biopolitique des villes. Les bâtiments et les 
quartiers de cette biopolitique doivent s’ancrer dans leurs milieux d’ac-
cueil. Ils doivent avoir une incidence positive sur les écosystèmes naturels 
en favorisant l’usage de techniques de préservation et d’augmentation 
de la biodiversité. Car une biopolitique des villes défend in fine une 
conception régénérative des villes et des territoires.
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Conclusion

L’intégration du vivant dans la fabrique urbaine et architecturale n’est 
pas en soi une question nouvelle. De nombreux architectes, comme 
Antoni Gaudí, Richard Buckminster Fuller, Otto Frei, Gordon Matta-Clark, 
Yona Friedman ou, plus récemment, Luc Schuiten, sont passés maîtres 
en matière de bio-inspiration.

Mais le vivant prend une nouvelle dimension à l’ère des grandes tran-
sitions écologiques, sociales et économiques. Des urban labs explorent 
les différentes facettes du vivant et s’affirment comme les espaces pion-
niers d’une biopolitique des villes. Cette biopolitique ne consiste pas en 
une copie servile des formes naturelles, mais elle agit sur une compré-
hension intime des processus à l’œuvre. Elle s’intéresse aux émergences, 
à ce qui naît, à ce qui se transforme, à ce qui est en processus. Elle expé-
rimente, improvise et procède par essais et erreurs. Elle intensifie la vita-
lité urbaine par la création de lieux de rencontre et de frottement, 
d’espaces en résistance et en tension, et la production de nouvelles 
formes d’expression culturelle, démocratique et intellectuelle. Progres-
sivement, cette biopolitique des villes dépasse le cadre des urban labs 
pour investir l’ensemble de la métropole et agir sur tous les plans : spatial, 
social, culturel, économique ou politique.

Cette biopolitique des villes nous incite à repenser nos structures 
architecturales et nos politiques urbaines. Loin des stratégies de program-
mation ou de planification, une biopolitique des villes est une ouverture 
sur l’imprévu, sur l’improvisation, et une confiance dans les pratiques 
collectives, organiques et agiles. Elle prend la mesure du rôle clé joué 
par un ensemble d’êtres vivants, qu’ils soient humains ou non humains. 
L’activité des citadins, des enfants, des oiseaux, des abeilles, des cham-
pignons ou des bactéries est pleinement intégrée dans cette nouvelle 
fabrique urbaine. Une fabrique qui ne produit que par la stimulation des 
processus d’innovation collective et la mobilisation de l’ensemble 
des subjectivités et des capacités productives des villes. Une fabrique 
dont la finalité réside moins dans la conception d’objets architecturaux 
figés que dans la création de métabolismes urbains en capacité d’évoluer 
au gré des incertitudes et des aléas du vivant.
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Chapitre 2   /

L’université et l’innovation sociale
Vers un nouveau cadre épistémologique favorisant 

la transformation sociétale1

	 1	 Ce texte reprend certaines sections du texte de J.-L. Klein (2017). « Social innovation, universities and the 
quest for social transformation », dans GUNI, Higher Education in the World 6 ; Towards a Socially Responsible 
University : Balancing the Global with the Local, Global University Network for Innovation (GUNI), p. 165-178, 
<http://www.guninetwork.org/>, consulté le 4 novembre 2019.

Juan-Luis Klein

Dans ce texte, nous traitons de la collaboration entre les milieux d’ensei-
gnement supérieur, notamment les universités, et les milieux de pratique 
dans la perspective de la mise en œuvre de l’innovation sociale. Nous 
cherchons surtout à établir dans quelle mesure les universités et autres 
centres de formation supérieure peuvent contribuer à faire de l’innova-
tion sociale un jalon d’une scène favorable à l’innovation collective en 
milieu territorial, à savoir une scène caractérisée, d’une part, par la col-
laboration et l’interaction entre les différents acteurs de la collectivité et, 
d’autre part, par l’ouverture aux influences extérieures (Cohendet et 
Mehouachi, 2018). Dans cette perspective, l’innovation collective est le 
résultat du partage de connaissances et d’initiatives qui produisent de la 
valeur pour l’ensemble des acteurs concernés (Suire, Berthinier-Poncet 
et Fabbri, 2018). Parmi ces acteurs, nous considérons les citoyens et leurs 
représentants, ce qui nous amène à poser l’hypothèse que la valeur à 
développer doit être surtout une valeur d’usage.

Dans la mesure où le territoire est un milieu de vie pour les citoyens, 
l’accroissement de sa valeur d’usage correspond à son amélioration et 
à sa protection en tant que milieu de vie, incluant les dimensions 
économiques, sociales et culturelles, conformément aux aspirations 
citoyennes. Notre vision de l’innovation collective dépasse donc le cadre 

http://www.guninetwork.org/
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des entreprises ou des écosystèmes centrés sur les entreprises, dans lequel 
elle est souvent analysée, et embrasse la collectivité dans son ensemble. 
Ainsi, l’innovation collective nous semble liée à la structuration et à la 
mise en œuvre d’un modèle de développement plus équitable et plus 
démocratique que celui qui domine actuellement dans nos collectivités. 
C’est pour cela que nous insistons dans ce texte sur les innovations sociales 
en tant que jalon catalyseur de l’innovation collective.

Il nous semble que la relation entre l’enseignement supérieur et le 
milieu en tant que facteur d’innovation sociale est une dimension impor-
tante de la scène dans laquelle se déploie l’innovation collective. Nous 
connaissons bien le rôle que les universités jouent ou peuvent jouer en 
matière d’innovation technologique, aussi bien sur le plan de la techno-
logie elle-même que sur celui de ses effets sociaux. De nombreuses études 
ont exploré les agencements d’acteurs les plus susceptibles de favoriser 
et de soutenir l’innovation technologique ou scientifique. Des notions 
telles les systèmes nationaux et régionaux d’innovation, les milieux inno-
vateurs, les districts industriels, les systèmes locaux de production ou 
les pôles de compétitivité ont été avancées, avec des nuances, comme 
des combinaisons d’entreprises, de centres de haut savoir, d’instances 
politiques et d’organismes de la société civile favorisant la production 
innovatrice et la compétitivité. Plus récemment, des formules d’expéri-
mentation en temps réel telles les living labs ont mis en scène des inter
actions multiples entre des chercheurs, acteurs et usagers favorisant 
l’innovation ouverte et donc une appropriation sociale de la technologie. 
Mais ce que nous abordons dans ce texte est plus circonscrit. Nous ciblons 
la part de l’institution universitaire dans l’innovation sociale en tant que 
jalon d’une innovation collective transformationnelle.

Dans notre perspective, l’innovation sociale (IS) constitue un phé
nomène social distinct des autres formes d’innovation, qu’elles soient 
ouvertes ou fermées (productives ou technologiques). La définition que 
nous utilisons est celle du Centre de recherche sur les innovations sociales 
(CRISES), selon lequel les IS sont

des nouveaux arrangements sociaux, organisationnels ou institu-
tionnels ou des nouveaux produits ou services ayant une finalité 
sociale explicite résultant, de manière volontaire ou non, d’une 
action amorcée par un individu ou un groupe d’individus pour 
répondre à une aspiration, subvenir à un besoin, apporter une 
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solution à un problème ou profiter d’une occasion d’action afin 
de  modifier des relations sociales, de transformer un cadre 
d’action ou de proposer de nouvelles orientations culturelles 
(Klein, 2017, p. 13).

Ainsi vues, les innovations sociales peuvent être radicales ou incrémen-
tielles (Klein, Laville et Moulaert, 2014), mais ce qui est essentiel pour 
analyser leur place dans la configuration de nouvelles voies de dévelop-
pement, c’est de les voir dans une perspective globale, comme les jalons 
d’un processus dans lequel sont explorées des pistes pour une trans
formation institutionnelle impulsée par les citoyens et au bénéfice des 
citoyens. Or, il faut rappeler que les universités et autres centres d’ensei-
gnement supérieur s’inscrivent dans un cadre institutionnel qui les 
contraint, mais qui peut aussi leur ouvrir des possibilités, cadre qu’ils 
contribuent à produire et à reproduire à travers la promotion de valeurs 
et des connaissances qui s’imposent à l’ensemble des citoyens et qui nor-
ment leurs actions, leur compréhension des problèmes et leurs aspira-
tions. Selon nous, c’est sur ce plan qu’on doit situer l’analyse du rôle des 
centres d’enseignement supérieur, c’est-à-dire sur le plan de leur rapport 
à la connaissance, de leur rapport au cadre cognitif dominant dans la 
société, ce qui place la réflexion dans une perspective épistémologique.

La question à laquelle nous essayerons de répondre est la suivante : 
l’implication des universités dans les innovations sociales peut-elle par-
ticiper à l’élaboration d’un nouveau modèle de société et donc à l’inno-
vation collective ? Pour ce faire, nous procéderons en trois temps. D’abord, 
nous aborderons l’innovation sociale en tant que telle et nous présente-
rons deux perspectives à son égard, une perspective humanitaire et une 
perspective transformationniste. Ces deux perspectives offrent des pos-
sibilités différentes en ce qui concerne leur capacité de changer le cadre 
institutionnel, cadre dont les universités constituent un élément impor-
tant. Ensuite, nous aborderons de façon plus directe la place qu’elles 
occupent en présentant les options auxquelles elles sont confrontées, 
options qui peuvent les amener soit à devenir des acteurs majeurs dans 
la transformation de la société, soit à inhiber cette transformation en 
opposant un verrou aux changements cognitifs la rendant possible. La 
conclusion nous permettra de répondre à la question posée au sujet de la 
place des universités en tant qu’agents de transformation sociale.
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	 1 /	 L’innovation sociale comme réponse à la crise

La réflexion sur l’innovation sociale a pris du temps à se développer. 
Pendant les dernières années du XXe siècle, les chercheurs intéressés à 
l’innovation sociale dans le monde étaient peu nombreux. Or, depuis le 
début du XXIe siècle, l’importance que lui accordent les grandes institu-
tions internationales, ainsi que les chercheurs et les acteurs sociaux, ne 
cesse de croître (Moulaert et al., 2013 ; Klein et al., 2014 ; Nichols, Simon 
et Gabriel, 2015 ; GUNI, 2017 ; Howaldt et al., 2018). Cette attention 
découle du fait que les principales innovations technologiques introduites 
dans les secteurs productifs et les services orientés vers l’utilisation inten-
sive de la connaissance ont engendré des transformations sociales qui, 
au lieu d’apporter des solutions aux problèmes auxquels fait face la 
société, les engendrent ou les amplifient (Klein et al., 2016). On le sait, en 
dépit d’une augmentation importante de la richesse à une échelle globale, 
les innovations et transformations des dernières décennies ne se sont pas 
faites dans le sens du progrès social. La flexibilité et la mobilité des capi-
taux, la segmentation du marché du travail, ainsi que la concurrence 
exacerbée, toutes des caractéristiques du modèle de développement en 
vigueur, ont provoqué de nouvelles formes de précarité, dont l’intensifi-
cation est en relation avec les modalités de gestion inspirées du néolibé-
ralisme, adoptées par les gouvernements et imposées à l’ensemble des 
instances de la gouvernance de la société, dont les universités, à travers 
des réformes introduites dans les politiques publiques (Lévesque, 2013).

La crise de 2008 a révélé les aberrations de ce modèle de développe-
ment (Klein et Roy, 2013). Financière au départ, cette crise se prolonge 
sur les plans social, politique et géopolitique et souligne que les méthodes 
anciennes ne peuvent apporter que des palliatifs aux problèmes majeurs 
de notre époque et non pas des solutions. Un changement de modèle 
s’impose (Unger, 2015).

	 1.1 /	 Ce qui se construit au travers de la crise

En tant que « tempête de destruction créatrice » (Schumpeter, 1942), 
cette crise, comme toutes les grandes crises sociales, donne à voir ce 
qui se détruit, mais aussi ce qui se construit par des acteurs sociaux qui 
cherchent des solutions aux principaux problèmes de leurs collectivités 
et qui expérimentent de nouvelles façons de répondre aux besoins crois-
sants des collectivités (Lévesque, 2014). Ce sont ces expérimentations qui 
constituent la source des innovations sociales, qui peuvent transformer 
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la société et servir de base à un modèle de développement plus démo
cratique et plus participatif (Klein et al., 2014), mais qui peuvent tout 
autant conforter le capitalisme dans son modèle inégalitaire (Peck, 2013). 
L’effet des innovations sociales est imprévisible (Servet, 2010). Il s’inscrit 
dans des processus qui comprennent plusieurs facettes, depuis l’expéri-
mentation jusqu’à l’institutionnalisation (Bouchard, 2015), et se mani-
festent sous des formes « tourbillonnaires » où les différents jalons 
interagissent et s’interinfluencent (Callon, 2004). Le choix des innova-
tions sociales et des transformations à favoriser dépend donc de la capa-
cité collective des acteurs à les mettre en œuvre et à les orienter dans une 
perspective citoyenne.

	 1.2 /	 L’innovation sociale : jalon de la transformation sociale ?

Pour tous les auteurs, les innovations sociales correspondent grosso modo 
à des réponses nouvelles aux besoins sociaux non ou mal résolus par le 
système institutionnel et organisationnel en vigueur (Klein et Harrisson, 
2007 ; Mulgan, 2007 ; Murray, Caulier-Grice et Mulgan, 2010). La plupart 
d’entre eux soulignent le rôle important joué par la société civile et l’éco-
nomie sociale et solidaire dans leur gestation et leur mise en œuvre. Mais 
tous ne s’entendent pas sur la portée des innovations sociales et sur leur 
signification. À ce sujet, deux visions peuvent être dégagées (Klein et al., 
2014). Une première vision fait référence à des actions humanitaires 
axées sur la solution de problèmes particuliers dans des milieux sociaux 
précaires et vulnérables. Cette vision confine l’innovation sociale à une 
sphère sociale caractérisée par la vulnérabilité et la pauvreté. Dans cette 
sphère, à travers le tiers-secteur, la société civile est vue comme un gise-
ment de bénévolat, d’entrepreneuriat social et d’initiatives permettant 
d’améliorer les conditions de vie des plus démunis. D’un autre côté, une 
vision plus ambitieuse, tout en reconnaissant le rôle du tiers-secteur dans 
leur gestation et leur mise en œuvre, situe les innovations sociales 
dans un contexte plus large, où elles constituent des expérimentations 
qui donnent à voir des modèles d’action nouveaux qui peuvent être 
adoptés par la société dans son ensemble.

Cette deuxième vision, que nous privilégions dans ce chapitre, consi-
dère les innovations sociales comme les jalons d’un « mouvement social » 
qui aspire à transformer la société (Unger, 2015). Selon cette vision, 
l’innovation sociale s’inscrit dans un tissu d’interrelations d’acteurs 
ancrés dans différentes sphères (publique, sociale, privée) et dans un 
mouvement social qui s’exprime en termes de développement solidaire, 
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largement associé au nécessaire réencastrement de l’économie dans le 
social (Bouchard, 2013 ; Laville, 2014 ; Laville et Coraggio, 2016). Cette 
vision cible l’amélioration de la qualité de vie des citoyens, ce qui inclut 
toutes les dimensions de la vie humaine (culturelle, sociale, environne-
mentale, économique, etc.), comme le signale de Sousa Santos (2016) en 
évoquant le modèle social du Buen Vivir en Amérique du Sud.

	 1.3 /	 L’innovation sociale face au cadre institutionnel

Le potentiel transformateur des innovations sociales est conditionné par 
le contexte institutionnel dans lequel elles s’inscrivent. Ce contexte se 
présente comme étant un ensemble de variables qui s’imbriquent dans 
les relations internes et externes des acteurs, qui impose des contraintes, 
mais peut également favoriser la transformation lorsque les acteurs 
façonnent de nouvelles normes et règles et mettent en place de nouveaux 
sentiers institutionnels (Fontan, Klein et Tremblay, 2008). Ce processus 
n’est cependant pas à sens unique. À mesure que les innovations sont 
diffusées et adoptées, elles évoluent au travers de rapports sociaux 
conflictuels et de compromis, s’adaptant selon les besoins, les aspirations 
et les rapports de force. Réfléchir sur les innovations sociales en tant que 
facteurs de transformation sociale exige donc de tenir compte du rapport 
des acteurs qui les portent avec les autres acteurs, qui peuvent même 
être des opposants, et avec les contextes institutionnels dans lesquels 
ils s’inscrivent, auxquels ils se confrontent, mais qu’ils contribuent, en 
même temps, à construire et à reproduire.

Précisons-le, le cadre institutionnel ne constitue pas une structure 
homogène (Hollingsworth, 2000). Aussi faut-il le comprendre comme un 
ensemble composé de systèmes et de sous-systèmes d’institutions qui 
ne coïncident pas toujours et qui ont une perméabilité différenciée à la 
diffusion et à l’adoption des pratiques innovantes (Unger, 2015). Les ins-
titutions reflètent les hiérarchies sociales, les inégalités entre les groupes 
sociaux et les rapports entre les pouvoirs publics et les acteurs sociaux. 
Les institutions d’éducation et, a fortiori, celles vouées à l’enseignement 
supérieur ne sont pas dissociées de ce contexte institutionnel, bien au 
contraire. C’est donc à ce niveau qu’il faut repenser leur rôle afin qu’elles 
deviennent des agentes de la transformation sociale par l’innovation 
sociale (Klein et al., 2016).
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	 2 /	 Les universités et l’effet transformateur 
de l’innovation sociale

Les universités s’inscrivent dans un cadre normatif et cognitif. Elles 
concrétisent les règles institutionnelles en mettant en œuvre aussi bien 
les rationalités et les techniques dominantes que les valeurs et les mythes 
qui les rendent légitimes. C’est pourquoi l’analyse de la dimension cogni-
tive du cadre institutionnel devient cruciale à l’heure de repenser 
l’insertion sociale des universités en regard de l’innovation collective.

	 2.1 /	 Des interventions ponctuelles

Les universités ont certes un rôle à jouer dans la gestation et le soutien 
des innovations sociales. Ce rôle est d’ailleurs exercé à divers degrés 
par plusieurs universités dans le monde développé et dans le monde en 
développement. Elles interviennent de diverses façons dans la mise en 
œuvre d’initiatives qui améliorent les conditions de vie des citoyens. Or, 
l’analyse de ce rôle doit tenir compte des deux visions de l’innovation 
sociale présentées ci-dessus. Des centres universitaires et des équipes de 
recherche en lien avec des acteurs sociaux lancent et participent à des 
projets localisés qui mobilisent les connaissances théoriques et pratiques 
au profit du bien public, ce qui favorise les expérimentations sociales. Ils 
revoient leurs programmes de formation de façon à permettre à des étu-
diants et, dans certains cas, à travers des modules d’extension universi-
taire, à des citoyens, de développer des compétences appropriées pour 
revitaliser des milieux dévitalisés ou périphériques (Nichols et al., 2013 ; 
Elliott, 2013). Des unités universitaires participent aussi au transfert de 
connaissances utiles pour des expérimentations sociales (TEPSIE, 2014). 
Mais nous limiter à ce type d’interventions, sans doute importantes, sur-
tout pour les collectivités concernées, nous écarterait de notre objectif 
de mettre en exergue le rôle que les universités devraient jouer dans des 
processus d’innovation plus globaux visant la configuration de nouvelles 
alternatives sociales.

	 2.2 /	 Les institutions universitaires et les autres voies de développement

Benneworth et Cunha (2015) ont bien montré le paradoxe dans lequel se 
trouvent les universités dans le contexte de la crise du modèle écono-
mique dominant. D’une part, en accord avec leur mission sociale, elles 
devraient être actives dans l’élaboration d’approches et de stratégies de 



38

L’innovation collective

rechange et solidaires face aux faillites du modèle néolibéral, lesquelles 
faillites, soulignons-le, sont constatées et dénoncées par de nombreux 
chercheurs et enseignants en leur sein. Mais, d’autre part, elles adhèrent 
à des stratégies qui favorisent l’élitisme et la concurrence, ce qui en fait 
en quelque sorte des promoteurs de ce modèle. Ces stratégies leur sont 
imposées en partie par les instances globales et nationales et par les 
principaux organismes d’évaluation de leur financement.

Le modèle des « universités de classe mondiale », devenu la norme à 
laquelle la majorité d’entre elles adhèrent, encouragées par leurs princi-
paux partenaires économiques et politiques, leur impose non seulement 
des méthodes d’enseignement et de recherche, mais aussi des valeurs. 
Conséquemment, ces universités adoptent des stratégies utilitaristes qui 
les éloignent du rôle qui devrait être le leur en tant qu’acteurs générateurs 
et diffuseurs d’innovations sociales susceptibles de changer la société 
(Elliott, 2013).

Elles assument de plus un rôle majeur dans l’établissement du cadre 
cognitif dominant. Par les connaissances produites en leur sein, elles 
contribuent à la définition du « vrai », de ce qui est « correct », et à l’éta-
blissement de la légitimité des actions et des acteurs. Comme le signale 
Unger (2015, p. 250), ce cadre peut s’avérer un « joug » cognitif qui empêche 
l’émergence de solutions de rechange au modèle social dominant. Les 
établissements d’enseignement supérieur, auxquels le cadre institution-
nel attribue le rôle de producteurs de connaissances légitimes, imposent 
des approches et des méthodes qui n’envisagent le changement qu’à l’in-
térieur du cadre institutionnel existant et ne remettent pas en question 
l’ordre établi.

Toutefois, l’analyse de la place des universités dans le cadre institu-
tionnel permet aussi de voir le rôle qui peut être le leur dans la mise en 
place d’un écosystème d’innovation qui favorise, d’une part, l’expérimen-
tation de solutions à des problèmes concrets vécus dans des conditions 
spécifiques et, d’autre part, leur inscription dans un vaste projet de trans-
formation des conditions qui provoquent ces problèmes et qui inhibent 
la capacité des citoyens de changer leur monde.

	 2.3 /	 Les innovations sociales et la coconstruction de la connaissance

Le point de vue que nous défendons ici est que l’université à travers ses 
instances de recherche et de production de connaissances peut bâtir un 
cadre cognitif qui permette aux solutions de rechange qui existent, mais 
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qui sont soit ignorées, soit déniées, d’être reconnues (de Sousa Santos, 
2011). Cela implique un changement de paradigme permettant aux savoirs 
non officiels de voir le jour, un ordre cognitif différent coconstruit à partir 
de connaissances diverses, aussi bien théoriques que pratiques, permet-
tant d’inclure les savoirs dégagés par les porteurs et acteurs de l’innova-
tion sociale. C’est le sens que nous donnons à la coconstruction de la 
connaissance. La coconstruction de la connaissance correspond donc à 
une vision épistémologique qui coiffe les relations entre les universités, 
les différents agents politiques, sociaux et économiques, et les citoyens. 
Il s’agit d’une ouverture épistémologique qui s’appuie sur la volonté de 
remettre en question le savoir institué, qu’il provienne des universitaires 
ou des experts (Hulgard et Shajahan, 2013).

La coconstruction de la connaissance fait appel au développement de 
la réflexivité, laquelle constitue une capacité collective nécessaire pour 
envisager des voies nouvelles de développement. Elle concerne la capa-
cité des chercheurs et des acteurs d’entrevoir de nouveaux « sentiers », de 
nouveaux cadres institutionnels en vue de la transformation sociale.

Les voies nouvelles de développement doivent nicher dans un nou-
veau contexte. Les instances étatiques ont perdu leur capacité d’in
fluencer le développement à partir de politiques protectionnistes et/ou 
redistributives. Le marché du travail a été complètement transformé et, 
dans de nombreux secteurs, ce sont des emplois précaires et vulnérables 
qui dominent, ce qui réduit les possibilités d’atteindre le bien-être des 
collectivités seulement par des politiques de création d’emplois et d’in-
clusion dans le marché du travail. Les nouvelles formes de croissance 
sous le capitalisme produisent de nouvelles fractures (culturelle, alimen-
taire, numérique, etc.). Les options doivent donc être retravaillées. Mais, 
comme le suggère de Sousa Santos (2011), elles existent. Le défi qui 
se pose aux acteurs, incluant les acteurs universitaires, est celui de 
construire un cadre cognitif, un cadre de connaissances qui donne à voir 
ces options, qui les rend visibles et viables, pour qu’elles cessent d’être 
des options et deviennent la norme.

Conclusion

Réfléchir sur le rôle que devraient jouer les universités dans la transfor-
mation sociale signifie réfléchir sur la façon dont elles peuvent intervenir 
afin que des expérimentations qui ont cours dans la société civile, dans 



40

L’innovation collective

des organisations situées parfois à la marge, aboutissent à la transforma-
tion de la société et puissent finir par changer le monde (Unger, 2015). 
Dans ce chapitre, nous avons essayé de réfléchir sur la façon dont la rela-
tion entre les universités et la société dans le contexte d’une économie 
du savoir doit s’inscrire dans un nouveau paradigme. Nous avons insisté 
sur la nécessité d’un changement épistémologique qui favorise l’innova-
tion sociale et la transformation sociale. La production de connaissances 
s’inscrit dans un réseau d’interrelations qui permet de modifier la façon 
de voir les choses, les valeurs. C’est ainsi qu’un partenariat université-
société peut contribuer à construire une société plus démocratique, plus 
solidaire, où la valorisation de la connaissance n’est pas déterminée par 
des fins de concurrence, de performance et de productivité, mais vise à 
améliorer la qualité de vie et de travail des communautés, des citoyens. 
Cela exige une attention constante aux aspirations nouvelles qui émergent 
dans la société.

L’innovation sociale repose avant tout sur un processus collectif d’ap-
prentissage. Elle apparaît ainsi comme un ingrédient obligé d’une straté-
gie de développement autre, qui serait porteur de nouvelles valeurs. La 
référence constante à l’innovation sociale que nous observons actuelle-
ment témoigne qu’elle n’est pas simplement le reflet d’une mode, mais 
qu’elle est bel et bien une caractéristique marquante d’un modèle en 
émergence. Cependant, ce n’est pas la simple multiplication des inno
vations sociales qui peut être génératrice d’un puissant mouvement 
d’innovation collective. C’est par leur ancrage au sein d’une perspective 
unificatrice qui, comme le prône Unger (2015), part de la résolution de 
problèmes locaux particuliers de façon graduelle, mais vise la transfor-
mation globale, qu’un tel mouvement pourra voir le jour. Le défi consiste 
à produire des connaissances appropriées non seulement pour com-
prendre ce processus d’innovation et de transformation, mais aussi, pour 
amorcer et orienter ce processus. Cela exige, rappelons-le, une nouvelle 
posture épistémologique afin de lier théorie et pratique.
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Chapitre 3   /

Les laboratoires récréatifs 
comme révélateurs du développement 

des territoires

Jean Corneloup et Ludovic Falaix

Le mouvement social initié en France en fin d’année 2018 traduit bien 
plus que le seul sentiment d’une injustice fiscale. En effet, même si l’aug-
mentation du pouvoir d’achat constituait originellement la principale 
revendication, force est de constater que la contestation sociale dépasse 
désormais le cadre circonscrit de la question du pouvoir d’achat pour 
déboucher sur l’exacerbation des enjeux relatifs à la gouvernance, à la 
démocratie participative et aux modalités d’expression de la citoyenneté. 
Le rond-point a changé de statut. Longtemps considéré comme un « non-
lieu » (Augé, 1992), c’est-à-dire comme un lieu sans consistance socio
historique, culturelle, politique et patrimoniale, il est aujourd’hui devenu 
l’espace emblématique d’une contestation sociale où s’exprime le mal-
être territorial d’une France stigmatisée comme périphérique et qui 
souhaite ainsi replacer le centre de gravité de la territorialité là où l’ap-
propriation de l’espace peut faire lien. Or, ce sont les dimensions cultu-
relles et existentielles qui traversent les laboratoires récréatifs. L’ambition 
sous-jacente à leur mise en œuvre est de positionner la fabrique d’une 
forme culturelle au cœur de l’espace public afin que les habitants puissent 
« se penser pensant », « se placer plaçant » (Hoyaux, 2015, p. 366), et ainsi 
être « habités pour demeurer vivants » (Falaix, 2018, p. 91).

Dans ce contexte, les laboratoires récréatifs reconfigurent la mise 
en œuvre des politiques publiques territorialisées (Falaix et Corneloup, 
2017). Il ne s’agit plus seulement de faire « pour les habitants » en défen-
dant une lecture aménagiste et fonctionnaliste dans la manière dont 
peuvent se vivre les interactions sociales au sein des espaces publics, mais 
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bel et bien de faire « avec les habitants » en les invitant à définir collecti-
vement la nature des relations à l’écoumène (Berque, 2008) qu’ils envi-
sagent de développer. Par conséquent, les laboratoires récréatifs ouvrent 
la perspective non pas d’un développement local fondé sur la poursuite 
exclusive de retombées économiques pensées dans la captation poten-
tielle d’éléments exogènes, mais sur celle d’une reconfiguration de l’es-
thétisation et de l’artialisation de l’espace public (Lolive et Blanc, 2007) 
qui redessine les registres d’habitabilités en convoquant la culture ver-
naculaire, le sensible et le désir d’être ensemble, afin d’expérimenter le 
génie des lieux. Dès lors, les laboratoires récréatifs peuvent être considé-
rés comme des remparts face au caractère dystopique, disruptif (Stiegler, 
2018 [2016]), de l’hypermodernité dont Gilles Lipovetsky (1989 [1983]) 
souligne à quel point cette ère serait celle du vide. En effet, les labora-
toires récréatifs sont des espaces-temps, parfois éphémères, au sein des-
quels s’expérimentent, se vivent, se partagent de nouvelles relations au 
Temps, à l’Espace, à Soi, au Corps, à l’Autre, à la Nature qui participent 
d’un ressourcement existentiel. Ainsi, les laboratoires récréatifs redéfi-
nissent le contrat géographique des territoires. Ils autorisent le passage 
d’un environnement spatial à un milieu territorial où la nature des réso-
nances (Rosa, 2018) avec celui-ci comporte l’exaltation du sentiment 
d’une présence au monde établie sur l’émergence de nouvelles cosmogo-
nies. L’individu, ainsi nourri (Pelluchon, 2015) de ressourcements sym-
boliques incarnés dans des pratiques récréatives vécues et partagées, se 
forge la conscience d’un destin terrestre commun (Morin, 2001 [1986]). 
Les innovations éco-socio-collectives, auxquelles il s’associe et qu’il 
contribue à développer, permettent de relativiser la vision anthro-
pocentrique du monde pour envisager une transition de l’anthropocène 
vers une écosophie (Naess, 2017) fondée sur de nouvelles relations avec 
les entités humaines et non humaines.

	 1 /	 Les enjeux théoriques et la mise en perspective territoriale

Les laboratoires récréatifs donnent l’occasion de repenser une épisté
mologie du développement local. En effet, les territoires sont trop sou-
vent appréhendés à travers le prisme de la pensée positiviste où seules 
comptent leurs potentialités en matière de ressources économiques, 
environnementales, démographiques, numériques… Cependant, très 
vite, apparaissent les limites d’une telle approche. En effet, en s’af
franchissant de la dimension existentielle du processus de territoriali
sation, ces analyses ne peuvent témoigner des registres d’habitabilités 
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vécus par les habitants. Ces approches qui consistent à proposer des 
modèles théoriques afin de rendre compte du fonctionnement des ter
ritoires ne permettent pas d’être renseignés sur l’acte premier qu’est 
« habiter », c’est-à-dire de prendre la mesure du projet téléologique des 
habitants que seule une anthropologique de l’ordinaire (Chauvier, 2011) 
permet d’appréhender.

Comment dès lors réintroduire l’espace habité comme une manifes-
tation des phénoménologies expérimentées par les individus ? Interpréter 
les manières dont les individus vivent leurs relations sociales et spatiales 
au territoire permet de repenser ce qui fonde la ressource territoriale 
(Gumuchian et Pecqueur, 2007). Cette perspective invite à réfléchir sur 
la dimension ontologique du phénomène territorial pour appréhender 
les modalités que convoquent les individus pour élaborer leur socialisa-
tion et leur territorialité. Il s’agit alors de rendre compte de la poïesis des 
acteurs, c’est-à-dire de leur potentiel d’action et de production en matière 
de socialisation et de territorialisation, afin de mettre en lumière la 
dimension affective des processus sociaux et spatiaux. Aussi, nous pour-
rons lire l’émergence de la territorialité comme l’expression d’une volonté 
d’« habiter l’espace en poète » (Heidegger, 2001 [1954], p. 224-245). Mais 
pour saisir le caractère ontologique qui préside à la construction d’un 
territoire, encore faut-il prendre en compte les aspirations individuelles 
et collectives et replacer au cœur du projet politique la capacité des 
acteurs à construire un contenu culturel doté d’un capital symbolique 
important à partir duquel ils expérimentent la dimension sociale et 
spatiale du territoire.

Dans ce contexte, l’analyse sociogéographique constitue un outil 
d’analyse et de réflexion pour les acteurs du développement local. En 
effet, traduire les aspirations collectives et individuelles en termes de 
désirs sociaux et d’appropriation spatiale permet aux acteurs institution-
nels d’intégrer leurs exigences territoriales. L’enjeu est de mettre en évi-
dence le fait que, pour tous, l’existence heureuse n’est effective qu’à la 
condition d’éprouver la dimension géopoétique des lieux (Bachelard, 
2001 [1957] ; Ferrier, 1999 ; Sansot, 1986). Or, là se situe l’ambition des 
laboratoires récréatifs où se réunissent les acteurs du tissu associatif, 
du monde sportif, culturel, artistique et socioéducatif, afin de relayer, 
accompagner, stimuler les projets socioculturels en plaçant l’usage des 
temps libres et la récréation par les habitants dans une écologie des pro-
fondeurs tant sur le segment social, politique et éthique que symbolique, 
environnemental et imaginaire.
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Si l’espace urbain est en crise, c’est peut-être parce que la ville, et plus 
largement l’espace public, ne fait plus société (Donzelot, 1999). L’hypo-
thèse pourrait alors être la suivante : certains individus nourriraient le 
sentiment d’une déterritorialisation. Ils prendraient conscience de la 
généralisation d’une urbanité et/ou d’une ruralité imposant un rapport 
rationnel et pragmatique à l’espace qui ne leur permettrait plus d’expéri-
menter le caractère identitaire, relationnel, social et culturel de l’espace. 
En effet, la dynamique de normalisation, de hiérarchisation et de codifi-
cation spatiale précipite la surproduction de « non-lieux » (Augé, 1992), 
c’est-à-dire d’espaces qui n’ont plus de caractère identitaire et relationnel. 
Ainsi, plus la société se modernise, plus elle fragmente l’espace en impo-
sant des frontières sociales et spatiales hermétiques au sein desquelles 
les dimensions symboliques et poétiques sont dépourvues de leur carac-
tère transcendantal. À présent, aux formes sociales et urbaines de la ville 
s’associent les termes de « relégation », « gentrification », « ghettoïsation » 
(Donzelot, 2004) où s’amplifient les stratégies de l’entre-soi rompant avec 
le propre de l’espace public qui serait de promouvoir la mixité socio-
spatiale. On assiste à des formes de repli communautaire, dont les gated 
communities sont l’exemple le plus abouti et où s’exacerbent les logiques 
de cloisonnement social et spatial (Rifkin, 2000). Or, ce processus de sépa-
ration, de segmentation, qui affecte les usages de l’espace public engendre 
de profondes frustrations et celles-ci nécessitent de nouvelles grilles 
d’analyse pour les comprendre et construire des outils pour élaborer des 
politiques publiques moins fondées sur une approche fonctionnaliste.

En effet, si l’on concède que le territoire est « le morceau d’espace dans 
lequel un individu peut agir pour se gratifier » (Laborit, 2000, p. 80) ; qu’il 
est un « espace pratiqué » (De Certeau, 1990, p. 173) ; plus encore qu’il est 
un « espace consacré », c’est-à-dire un espace au sein duquel l’individu 
expérimente sa propre intimité, son rapport au monde et aux autres 
(Eliade, 2002 [1965]), quels territoires reste-t-il aux individus contempo-
rains afin qu’ils puissent agir pour se gratifier en s’appropriant les lieux, 
en consacrant les espaces, en les pratiquant sur un registre intuitif et 
émotionnel éprouvé à partir d’une expérience culturelle ? Comprendre 
l’actuelle « révolution de la cosmologie » (Sloterdijk, 2003 [1987], p. 22), 
c’est-à-dire la perte des lieux que produisent les habitants pour se sentir 
vivants et insérés dans le tissu social, c’est saisir le fait qu’ils sont en proie 
à certaines formes de mal-être socioterritorial. C’est pouvoir conceptua-
liser et modéliser des stratégies d’intervention scientifique pour mettre 
fin à cette crise de l’urbanité et de la ruralité (Sennett, 2000) en 
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mobilisant le dispositif méthodologique propre aux laboratoires récréa-
tifs entendus comme espaces de médiation socioculturelle, politique, 
éthique et territoriale.

Dans cette perspective, l’approche phénoménologique permet de 
révéler les types de rapports sociaux que les individus aspirent à vivre 
au cœur du territoire qu’ils habitent (Hoyaux, 2002). Autrement dit, il 
s’agit de mettre en exergue les manières dont les individus habitent leur 
espace, c’est-à-dire d’interpréter comment les individus veulent faire de 
l’espace « avant tout un champ de valeurs, transposition de l’imaginaire 
dans le réel plus que le réel dans l’imaginaire » (Moles et Rohmer, 1998, 
p. 73). Or, la manière dont les individus habitent l’espace doit tenir une 
place prépondérante, car « l’habitat est bien le terme constitutif du rap-
port sujet/lieu, rapport où la nature du lieu est fonction de celle du sujet » 
(De Radkowski, 2002, p. 156). Comprendre les relations qu’entretiennent 
les habitants avec le monde qui les entoure invite donc à saisir les 
manières dont ils appréhendent leur environnement sociospatial. 
Adopter cette posture, c’est souhaiter rompre avec une politique territo-
riale qui homogénéise les territoires en appliquant partout les mêmes 
recettes d’aménagement et de développement social, culturel, éducatif, 
sportif, économique, environnemental. C’est refuser l’hégémonie d’un 
référentiel exclusif qui préside à l’élaboration des politiques publiques 
en s’affranchissant d’une expertise socioculturelle (Muller, 2005). Or, les 
laboratoires récréatifs sont des espaces où sont relayés les projets téléo-
logiques des habitants en privilégiant la concertation et le dialogue afin 
d’aider les habitants à élaborer, à fédérer, à formaliser et à élucider les 
manières dont ils envisagent les modalités d’un vivre-ensemble. Ces 
perspectives s’inscrivent en résonance avec les principes de l’urbanisme 
avancés par François Ascher lorsqu’il évoque la nécessité de privilégier 
les objectifs par rapport aux moyens, d’adapter les projets urbains à la 
diversité des besoins et à la variété des demandes, de créer une nouvelle 
gouvernance urbaine (Ascher, 2000). Or, plus la société se modernise, 
c’est-à-dire qu’elle mobilise la raison au détriment de l’émotion et de la 
passion, plus elle invite les individus à se projeter au cœur d’« espaces de 
la nostalgie » (Roux, 1999), qui sont l’expression d’un déficit de territo-
rialisation et dont les représentations et les usages sociaux s’appuient sur 
l’imaginaire des individus afin que ces expériences spatiales, qui parti-
cipent d’un transfert des matrices sensibles et intimes des individus 
(Falaix, 2016), introduisent une rupture avec le processus de déterrito-
rialisation induit par la hiérarchisation, la codification, la standardisation 
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de l’espace, véritables ressorts dogmatiques de la modernité. En effet, 
les individus, en établissant une relation nouvelle à l’espace considéré 
comme milieu de vie, produisent des lieux mythiques, des territoires 
sacrés que chacun peut s’approprier à titre de héros fondateur. Eu égard 
à la rareté croissante des possibilités de revivre l’espace sur un plan 
mythique et symbolique, on comprend pourquoi les individus se tournent 
de plus en plus vers ce type de productions spatiales qui leur permettent 
d’expérimenter le lien social sous un jour nouveau en convoquant, pour 
y parvenir, l’Arkhe-Pensée qui

se polarise sur la réalité subjective ; mobilise une néo-pensée 
symbolique-mythologique-magique… en ce sens où c’est la pensée 
rationnelle qui revitalise la pensée symbolique-mythologique-
magique originelle. En effet, l’histoire contemporaine, tout en dis-
solvant les anciennes mythologies (pensée rationnelle), en sécrète 
de nouvelles, et régénère de façon proprement moderne la pensée 
symbolique-mythologique-magique… Ainsi, l’objectivité et la sub-
jectivité de la connaissance relèvent non de deux compartiments 
distincts ou de deux sources différentes, mais d’un circuit unique 
d’où elles vont se distinguer, puis éventuellement s’opposer, cha-
cune nourrissant principalement l’une des deux pensées. Ce circuit 
unique est une boucle génératrice, l’Arkhe-Esprit, où se forment la 
représentation et le langage (Morin, 2001 [1986], p. 153-175).

Promouvoir ce type de rapport à l’espace, c’est-à-dire la possibilité pour 
les habitants d’expérimenter le caractère transcendantal de leurs rapports 
sociaux et territoriaux, c’est l’une des finalités premières des laboratoires 
récréatifs. L’intérêt des laboratoires récréatifs réside donc dans l’explo-
ration des modes de lecture de l’espace et du milieu socioculturel, c’est-
à-dire l’exploration des images poïétiques, des imaginaires, des symboles, 
des mythes que mobilisent les individus afin de les transférer pour 
construire leur langage spatial, leur géographie existentielle, leur lien 
social (Falaix, 2010). Or, d’une part, seule la proximité avec le terrain, les 
acteurs locaux, le tissu associatif et les habitants, et, d’autre part, seuls 
le dialogue, l’échange, la concertation et l’écoute autorisent la lecture des 
registres symboliques, affectifs et sensibles qu’élaborent les acteurs d’un 
espace pour en faire leur territoire. L’enjeu épistémologique relatif aux 
laboratoires récréatifs est donc d’aborder les territoires à travers le prisme 
des représentations que s’en font leurs habitants. En effet, en considérant 
l’être-social-habitant comme acteur de sa territorialité, nous pouvons lire 
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les productions territoriales qu’il engendre comme une représenta-
tion des relations qu’il entretient avec son milieu de vie. En d’autres 
termes, l’accent doit être mis sur une nouvelle lecture de l’interpréta-
tion que l’individu se fait de sa présence au monde (Besse, 2013). Il ne 
s’agit alors plus de dégager des potentialités territoriales à grand renfort 
d’indicateurs quantitatifs, mais d’énoncer une réalité territoriale à un 
moment donné qui correspond à l’expérience vécue et ressentie par les 
habitants eux-mêmes.

	 2 /	 Du système culturel localisé (SCL) au laboratoire récréatif

Pour rendre compte de la façon dont se développe un laboratoire récréatif, 
la démarche consiste à changer de focal de lecture en passant du para-
digme du sensible, du quotidien et de l’imaginaire au paradigme systé-
mique, stratégique et participatif (Corneloup, 2002). Un territoire est une 
organisation composée de différents acteurs et publics qui œuvrent à son 
développement. Au sein de celle-ci, la création d’un laboratoire récréatif 
a pour objet la création de valeur territoriale autour d’une forme culturelle 
emblématique. En prenant l’exemple de Saint-Élie-de-Caxton, il s’agit 
de présenter le processus de création de valeur par la mise en place du 
système culturel localisé (SCL).

	 2.1 /	 Le SCL

La création d’un living lab (laboratoire vivant) ne consiste pas seulement 
à favoriser la participation du public et de l’amateur éclairé à l’action col-
lective. Étant donné que les laboratoires récréatifs sont une forme de 
living lab particulier1, leur fonction consiste à développer un SCL qui per-
met de donner naissance à un bien commun partagé. En accordant de la 
valeur à l’espace public, le laboratoire récréatif a pour objet d’associer une 
communauté locale, composée de différentes parties prenantes, engagées 
dans la déclinaison de la forme culturelle localisée (Falaix et Corneloup, 
2017). Le SCL est composé de quatre dimensions (figure 3.1) qui inter-
viennent dans la mise en place de ce living lab : capacité à fédérer et enrô-
ler des parties prenantes dans la forme culturelle (économie des rôles) ; 
capacité à définir le projet culturel autour de dimensions culturelles par-
ticulières (intelligence culturelle) ; capacité à décliner opérationnellement 

	 1	 Le laboratoire récréatif constitue une forme originale de living lab qui n’est pas relevée dans la typologie 
présentée par Janin, Pecqueur et Besson (2013).
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le concept retenu (ingénierie culturelle) ; capacité à évaluer les effets de 
cet ancrage culturel sur la production économique des biens de consom-
mation, l’attractivité du lieu, le climat social et politique (régulation).

Figure 3.1 /  Le système culturel localisé

Intelligence culturelle

Régulation 
Évaluation

Économie 
des rôles

Ingénierie culturelle

Forme culturelle

La lecture économique des biens sportifs permet de montrer les liens qui 
existent entre la culture et la valeur marchande des événements sportifs. 
Le Tour de France, Rolland-Garros, la Coupe du monde de football ou le 
Marathon de Paris sont tous des événements attachés à un important 
capital culturel (revues, films, ouvrage, histoire, effervescence populaire, 
etc.). Des territoires sont aussi marqués par la présence d’un important 
capital culturel (Ibiza, Saint-Tropez, Chamonix, Vienne, Marciac, etc.). 
Des différences de marquage culturel sont observables entre territoires 
permettant de renforcer leur identité et la présence d’une marque terri-
toriale, non délocalisable. Les travaux de recherche que nous menons sur 
les territoires ruraux permettent d’observer la façon dont des communes 
rurales ont décidé de s’engager dans une démarche-projet qui ne consiste 
pas seulement à développer un équipement dans une logique aménagiste 
ou à concevoir une stratégie marketing. Émerge alors une dynamique 
territoriale qui participe à la mise en place d’un living lab au sein duquel 
différentes parties prenantes s’agrègent pour générer une intelligence 
collective et une créativité partagée. Certains territoires choisissent de 
mettre l’accent sur la constitution d’un laboratoire récréatif comme dis-
position à fabriquer une forme culturelle qui permettra au territoire d’am-
plifier la valeur culturelle localisée autour d’un bien commun partagé. 
Saint-Élie-de-Caxton, la Vallée Bras-du-Nord à Saint-Raymond et Saint-
Venant-de-Paquette au Québec (Canada) se sont engagés dans cette 
démarche et ont engendré toute une activité sociale et économique 
autour de la forme culturelle choisie (vélo, poésie, imaginaire, etc.). En 
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France, de nombreux exemples illustrent la capacité des territoires à 
développer un laboratoire récréatif (les Sentiers de l’imaginaire à Mur-
de-Barrez, l’École du vent à Saint-Clément, etc.). À Roquefort, en Aveyron, 
un agent de développement, ethnologue de formation, a créé et déve-
loppé un laboratoire récréatif autour des mémoires orales à partir des 
années 2000.

	 2.2 /	 Le laboratoire récréatif de Saint-Élie-de-Caxton

Dans une petite commune de 1 500 âmes, un jeune guide conférencier 
promène dans la ville quelques touristes durant la saison estivale, en car-
riole tirée par un tracteur, pour leur faire découvrir quelques lieux remar-
quables du territoire. Au fil des parcours qu’il réalise, il se rend compte 
que les touristes présents sont plus intéressés par les histoires qu’il 
raconte en marge de la présentation documentée qu’il fait sur le patri-
moine local relatant des faits historiques, des données architecturales et 
quelques caractéristiques culturelles et religieuses. D’où l’idée qui germe 
en lui sur la possibilité d’inverser, par rapport à la pratique qu’il exerçait 
jusqu’à présent, la place de l’imaginaire, du récit et des histoires contées 
dans la façon de penser la médiation culturelle entre un public et un ter-
ritoire rural vivant. La richesse touristique de Saint-Élie ne repose pas 
tant sur un patrimoine muséifié que sur un patrimoine vivant puisant ses 
ressources dans la vie sociale du village. Ainsi prit forme l’intelligence 
culturelle du système culturel localisé qu’il a construit au fil des années 
pour en faire l’attracteur récréatif référent de Saint-Élie-de-Caxton. Sans 
la présence et l’intervention de Fred Pellerin, habitant de ce village et 
artiste majeur sur la scène francophone actuellement, ce village de la 
Mauricie serait resté dans les profondeurs de la ruralité québécoise.

	 2.2.1 /	 L’intelligence culturelle

Tout est donc parti de l’initiative personnelle d’un conteur-conférencier, 
exerçant pendant ses vacances à Saint-Élie, qui a souhaité repenser la 
conception du tourisme. La ressource particulière qu’il active est la vie 
sociale pour faire du « monde social », pour reprendre les propos de 
Strauss (1992), le cœur de son projet touristique. On retrouve, dans cette 
perspective, tous les principes de l’interactionnisme symbolique, faisant 
de la vie sociale une scène de théâtre où les actants jouent des rôles et 
des jeux de scène ancrés dans l’histoire sociale du village et dans les inter
actions sociales qui prennent forme ici ou là. Au-delà d’une lecture scien-
tifique sur la manière dont les interactions se déroulent et relatent les 
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expériences vécues dans les contextes des lieux de vie, sa démarche 
consiste à prendre ces récits de vie comme point de départ pour trans-
porter ces personnages dans le monde de l’imaginaire et de la fantasia 
relatif à un territoire fictionnel. Sans aller jusqu’à la mythologie grecque 
ou italienne, il crée une comédie légendaire qui embrasse la vie sociale 
locale dans le monde merveilleux de Saint-Élie-de-Caxton qu’il met en 
scène. Ces personnages s’animent et épousent des histoires humaines et 
rocambolesques à partir de leur univers de vie (le garagiste, la fermière, 
l’habitante, le coiffeur, etc.) ; ils réactivent l’imaginaire des lutins et de la 
féérie animiste autour de l’arbre à « paparmanes » offrant des bonbons 
pour les enfants. Toutes ces histoires s’ancrent dans les jeux sociaux du 
village révélant l’intérêt d’une sociologie de l’imaginaire, du quotidien et 
du sensible (Corneloup, 2002) pour exprimer ce lien entre l’interac-
tionnisme symbolique et l’imaginaire des scènes sociales, vécu dans le 
quotidien des villages. À la différence de Laplantine (2005) qui décrypte 
le sensible de la vie sociale dans les espaces publics (autour des jeux cor-
porels et symboliques qui s’orchestrent), Fred Pellerin investit les récits 
de vie d’habitants emblématiques qu’il recueille lors de ses échanges avec 
les habitants pour en faire, par la médiation culturelle, des personnages 
légendaires. Il crée ainsi un milieu récréatif à l’intention des touristes qui 
viennent s’immerger dans cette fiction rurale. Celle-ci propose, au-delà 
du dispositif narratif, des digressions sur la vie actuelle, les relations 
humaines et de proximité, les styles de vie des gens et les rapports per-
sonnels à la mort, à la nature et aux menus objets du quotidien. La poésie, 
le conte, le jeu de mots et les expressions langagières autour de cette 
langue francophone amplifient son engagement culturel autour d’une 
culture francophone vivante au sein de laquelle la fonction symbolique 
issue des pratiques sociales vécues anime la fabrique des milieux de vie.

Une prise de position politique et existentielle est déclinée. Elle 
consiste à réenchanter la vie locale, à souligner la capacité créative et 
imaginaire des habitants, le bien-vivre dans la ruralité ou encore l’impor-
tance de la communauté locale et des liens de proximité, s’opposant ainsi 
aux tendances urbaines uniformisantes et normatives qui visent essen-
tiellement à éradiquer toute place à la poétique, construite dans les inter
actions sociales et symboliques évoquant de ce fait la puissance du social 
dans sa capacité à s’investir dans la fabrique de mondes sociaux (Grossetti, 
2004 ; Strauss, 1992). Derrière les histoires de vie que Fred Pellerin offre 
au public, un projet existentiel est posé quant à la nécessité de ne pas 
sous-estimer la place des interactions sociales et des trajectoires de vie 
qui se construisent au carrefour des scènes locales et des engagements 
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humains qui émergent dans les pratiques de proximité. La ruralité n’est 
donc pas le siège de la misère sociale, mais peut, au contraire, exprimer 
tout un potentiel du bien-vivre à partir du moment où celui-ci est activé 
au cœur de l’espace public. Le projet de Fred Pellerin consiste justement 
à réactiver le social vécu et interactionnel dans l’espace public pour en 
faire un élément clé de l’action publique. L’habitabilité récréative (Falaix 
et Corneloup, 2017) devient dès lors la matrice d’attractivité de ce terri-
toire non seulement pour des touristes à la recherche d’un altertourisme 
qui puise ses racines dans l’immersion au sein d’une fiction sociale et 
humaine, mais aussi pour des néo-ruraux à la recherche de milieux de 
vie vivants. Le capital social, fictionnel et imaginaire du village devient 
dès lors la ressource propre et principale de la microforme culturelle du 
SCL (système culturel localisé), portée par Fred Pellerin, au cœur du 
« Saint-Élie-des-Légendes ». Lorsque les touristes viennent visiter Saint-
Élie, ils souhaitent s’immerger dans le monde des légendes de Fred 
Pellerin pour se projeter dans un univers fabuleux (fonction mimétique ; 
Elias, 1994), mais aussi « toucher du doigt » le communautarisme primaire 
d’un village où il fait bon vivre. Et le slogan attractif de Saint-Élie que l’on 
retrouve dans les dépliants promotionnels et sur le site Internet est le 
suivant : « Saint-Élie-de-Caxton, ça existe vraiment ! ». Il exprime au mieux 
cette relation du projet touristique avec le monde social de ce village.

	 2.2.2 /	 L’ingénierie culturelle

Dans la continuité du projet initial, Fred Pellerin a amplifié l’action tou-
ristique initiale en généralisant le parcours en carrioles, tirées par un 
tracteur, et la pratique des audioguides. Ceux-ci permettent à chaque 
touriste de vagabonder dans le village en écoutant les histoires merveil-
leuses et légendaires de Fred Pellerin. Un produit touristique a ainsi été 
conçu autour des histoires légendaires générant une économie touristique 
en lien avec ce bien marchand. Le parcours de deux heures, la visite du 
village et la restauration qui suit permettent aux touristes de passer une 
bonne demi-journée et de profiter des pratiques périphériques proposées 
(vélo, tourisme religieux, galeries d’art, artisanat, etc.). Autour de ce « pro-
duit central », des produits dérivés ont émergé qui se vendent dans un 
espace de vente composé de créations artisanales locales et de produits 
manufacturés exprimant le monde des légendes et des lutins. De nom-
breux artistes sont arrivés. Ils constituent un marché périphérique. Des 
gîtes ont été créés et certains habitants décorent leur maison pour en faire 
des habitats légendaires. La création d’un centre culturel (Garage de la 
culture), axé sur la vie du village et l’imaginaire légendaire, permet de 
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prolonger la visite du village pour s’imprégner encore un peu plus de ce 
marquage culturel. Toute une déclinaison technologique a ainsi été réa-
lisée pour traduire le concept en outils opérationnels. Ceux-ci activent 
la matérialité de la forme culturelle autour d’une chaîne culturelle de la 
valeur qui a pour effet d’amplifier la force du capital culturel légendaire 
créé. Sur le plan communicationnel et promotionnel, des dépliants et des 
vidéos ont été créés ; Fred Pellerin devient le premier ambassadeur du 
produit lors de ses spectacles et des nombreuses émissions télévisuelles 
auxquelles il participe à titre d’invité.

	 2.2.3 /	 Une économie des rôles présente

L’économie des rôles repose en grande partie sur l’action de la municipa-
lité qui gère le produit touristique dans le village. Des emplois pour les 
jeunes ont été créés durant l’été pour assurer l’accueil et la gestion des 
touristes ; des bénévoles conduisent les tracteurs ; et l’accueil se fait dans 
le sous-sol de la mairie à l’intérieur des locaux de l’Office du tourisme. 
Pendant de nombreuses années, la mairie a soutenu, accompagné et géré 
ce produit touristique pour en faire l’activité touristique phare du village. 
Si, au départ, le conseil municipal était un peu réticent à l’achat d’audio-
guides pour amplifier l’activité touristique, son succès a confirmé la déci-
sion prise à ce moment-là. Comme souvent, la création d’une pratique 
commerciale ne va pas de soi et nécessite une pratique d’enrôlement et 
de traduction pour donner naissance à un système d’action territoriale 
qui organise le développement de cette activité. Le système d’action créé 
définit les logiques de développement, les règles du jeu et les modes de 
fonctionnement, à l’image du temps imparti pour les navettes de trans-
port, qui ne doivent circuler que de 9 h à 17 h, et cela, seulement durant 
la grande période estivale (juin à octobre). Pendant dix ans, cette organi-
sation, portée par l’équipe municipale en place, a fonctionné au mieux. 
Les habitants ainsi que les acteurs institutionnels de cette collectivité 
locale ont suivi ce projet et l’ont soutenu. Toute une dynamique régionale 
autour de la poésie et de l’imaginaire est présente en Mauricie qui conforte 
ce positionnement et sa reconnaissance institutionnelle.

	 2.2.4 /	 La régulation, l’évaluation

Sur le plan de la régulation, ces dix années de fonctionnement ont permis 
un développement important de l’économie locale induite par la présence 
de nombreux touristes (entre 40 000 et 50 000 par an) et par la location 
d’audioguides pour faire la visite (entre 10 000 et 15 000 locations). Ce 
succès est confirmé par la bonne santé de l’économie locale qui a permis 
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à tous les commerçants de profiter de cette ressource et d’attirer de nou-
veaux commerçants, artisans et artistes. L’évaluation est donc positive. 
Et à part quelques critiques d’habitants qui dénoncent la surfréquentation 
estivale, la réussite de ce premier SCL légendaire a suscité peu de contro-
verses. Une quinzaine d’emplois saisonniers ont aussi été créés. Ils per-
mettent aux jeunes du village d’avoir un emploi saisonnier et de financer 
leurs études. Leur engagement est total et exprime leur fort attachement 
à la féérie légendaire mise en scène par Fred Pellerin. De nombreux béné-
voles s’activent également pour conduire, entretenir et gérer les carrioles 
et les tracteurs. Tout irait ainsi pour le mieux dans le meilleur des mondes 
au sein d’un village qui a su exprimer le désir de bien des communes 
rurales en réussissant une conversion économique autour du tourisme. 
Réussite d’autant plus exemplaire qu’elle repose sur des investissements 
dérisoires puisque le patrimoine immatériel créé n’a pas nécessité d’im-
portants aménagements et donc peu de dépenses publiques. Mais Fred 
Pellerin bénéficie d’un retour sur investissement concernant la création 
des fictions qu’ils proposent et qu’ils renouvellent de temps en temps.

	 3 /	 La matrice géopraxique du laboratoire récréatif 
de Saint-Élie-de-Caxton

	 3.1 /	 Une mise en tension du SCL

Pourtant, depuis deux ans, l’économie des rôles s’est complexifiée avec 
l’avènement d’une nouvelle élection qui a été l’objet d’une opposition 
entre deux camps : le premier propose une amplification du développe-
ment en rationalisant un peu plus l’organisation actuelle avec la création 
de nouvelles activités touristiques tandis que le second souhaite main-
tenir le SCL actuel et sa valeur pour le développement local en lien avec 
la vie villageoise portée par la présence de néo-ruraux qui veulent vivre 
au pays et développer un art de vivre de proximité. Les premiers ont 
remporté les élections et ont mis en action leur projet. Une étude marke-
ting et financière a été réalisée soulignant les points faibles de l’organisa-
tion existante et une nouvelle responsable de l’Office du tourisme a été 
recrutée, spécialiste en communication politique. L’enjeu consiste à ratio-
naliser la gestion budgétaire de ce service déficitaire, en modifiant les 
relations avec les partenaires, les contrats avec les emplois saisonniers et 
les pratiques en communication (plaquettes, site Internet, événements, 
charte graphique, etc.). La création d’un parc Nature et Culture est envi-
sagée pour amplifier le temps de visite et diversifier l’offre touristique 
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proposée. Une logique aménagiste, commerciale, managériale et marke-
ting est ainsi engagée au sein du SCL actuel, à partir de l’économie des 
rôles, mais aussi d’une certaine intelligence culturelle qui s’exprime dans 
la volonté d’instaurer une autre dimension récréative, plus ludique et 
plus contemplative. Une frange de la population soutient ce projet et une 
autre s’y oppose en proposant une vision différente du développement 
local. La question qui est soulevée concerne le contrôle du système d’ac-
tion historicisée autour de la forme culturelle existante en lien avec le 
capital culturel qu’il porte. Peut-on amplifier la forme culturelle légen-
daire par une rationalisation de son organisation et une approche marke-
ting plus rationnelle ? Peut-on adosser ce marquage culturel à une autre 
forme au sein d’un même SCL ? Faut-il créer un autre SCL sans perdre la 
valeur du premier ? Toute une réflexion politique est en cours, considé-
rant que Fred Pellerin n’est pas éternel, que cette dynamique est éphé-
mère, qu’elle peut disparaître et qu’il importe de diversifier la ligne 
des produits pour ne pas rester dans cette configuration culturelle et 
économique fragile.

	 3.2 /	 Le cadre de l’expérience territoriale

À partir de la lecture des films scénarisés par Fred Pellerin et des propos 
tenus par le représentant de l’opposition (entretien de juin 2018), il est 
possible d’évoquer une autre approche du sujet qui invite à prendre 
conscience que derrière le SCL créé par Fred Pellerin se construit, s’éla-
bore et prend forme un laboratoire récréatif, engagé dans la transmoder-
nité (Corneloup, 2011). Les données structurelles à prendre en compte 
concernent la dynamique démographique du village qui, en l’espace de 
dix ans, est passé de 1 500 habitants à 2 200 habitants et d’une école 
de 40 élèves qui en accueille maintenant 120. L’effet géographique du 
SCL serait significatif pour expliquer ce processus démographique qui se 
caractérise par le fait que des néo-habitants sont désormais installés en 
ces lieux. Ce qu’engendre ce SCL, ce n’est pas que du tourisme, mais de 
la migration d’agrément pour tous ceux à la recherche d’une vitalité rurale 
et d’un milieu récréatif de qualité. De même, dans la continuité de l’ana-
lyse de l’intelligence culturelle du SCL légendaire, la forme culturelle 
produite par Fred Pellerin est issue du monde-vie et du monde social du 
village. Sans cette habitabilité récréative existante, le produit touristique 
n’existerait pas. Il n’est plus qu’un signe et non pas un symbole exprimant 
la présence d’un monde social et imaginaire dans lequel les touristes 
veulent s’immerger et se côtoyer : « Saint-Élie-de-Caxton, ça existe vrai-
ment ! » Dès lors, on comprend que Saint-Élie est à cheval entre deux 
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logiques de développement, touristique et résidentielle, qui peuvent 
s’opposer, se juxtaposer, se combiner, s’hybrider ou se métisser. Fred 
Pellerin a pour l’instant ancré son SCL dans un métissage au sens de 
Laplantine (2005) tout en affirmant de plus en plus sa présence dans le 
laboratoire récréatif du village. Au regard des films réalisés, on observe 
sa capacité à enrôler des gens autour de projets culturels, sociaux et 
humains qui renforcent le vivre-ensemble et le partage d’un bien com-
mun. Qu’il s’agisse du jardin de Madame Garceau qu’ils ont conjointement 
créé avec l’aide de différents habitants qui ont été enrôlés dans ce projet, 
de la cabane à frites qu’il réactive comme lieu central de l’espace commu-
nautaire ou de l’accompagnement à l’organisation d’un événement sportif 
autour d’une luge artisanale et en lien avec l’espace récréatif du Rond 
Coin, une même perspective se dessine pour réenchanter la vie locale. La 
ruralité vivante repose sur le vivre-ensemble au sein de communautés 
de pratique intentionnelles. Celles-ci partagent et activent la fabrique 
d’une forme culturelle écomoderne, puisant son énergie et sa configura-
tion dans le contenu pragmatique, sensible et interactionnel du milieu 
récréatif fabriqué. Des maillons, des nœuds ou des rhizomes émergent 
de ces interactions qui contribuent au tissage du territoire de vie. En fabri-
quant une mémoire collective partagée autour de petits liens de proxi-
mité, en s’impliquant dans son rôle d’animateur et en incarnant son rôle, 
il devient le metteur en scène de l’espace théâtral qu’il élabore et investit 
dans la phénoménologie de l’action émergente. À la différence d’une lec-
ture sociologique qui observe la pertinence du paradigme interactionniste 
pour comprendre le social, la fabrique de laboratoires récréatifs consiste 
à dévoiler la capacité de ceux-ci à générer de l’interaction symbolique 
au cœur des expériences intentionnelles issues des multiples saynètes 
locales créées.

Les réticences de Fred Pellerin à rationaliser « son » SCL dans une pers-
pective fonctionnelle et marketing sont compréhensibles étant donné 
qu’il puise son énergie légendaire et professionnelle dans le laboratoire 
récréatif du village au sein duquel il s’active et s’implique fortement. Le 
contrôle de la forme culturelle devient alors important pour continuer 
à maîtriser le développement et la gestion du SCL des légendes, situé à 
l’interface du tourisme et du loisir. Sans laboratoire récréatif, ce SCL 
« tombe » et sa volonté de défendre la ruralité vivante et de s’engager pour 
elle, en tant que substitut au modèle canonique du développement, aussi. 
On saisit alors pourquoi les néo-ruraux et leurs représentants politiques 
suivent la dynamique sociogéographique impulsée par Fred Pellerin pour 
ne pas faire du tourisme l’axe dominant du développement local et des 
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modes d’existence proposés et vécus. À travers le projet culturel de Fred 
Pellerin, il s’agit non pas de proposer un ersatz à des touristes de passage, 
mais de présenter une ouverture sur une autre vision du développement 
et de la vie en société allant à l’encontre de la « dysneylandisation du 
monde » (Brunel, 2006) et de l’« overtourisme » qui monte en puissance 
actuellement. La ruralité a ainsi des cartes à jouer pour penser autrement 
la société et les liens entre l’urbain et le rural. Des logiques différentes 
peuvent être envisagées pour remplacer la métropolisation de la société 
et l’interactionnisme symbolique peut être une ressource scientifique et 
politique pour penser autrement le développement des territoires vivants 
et les ressources sociales activables.

C’est dans cette perspective qu’il existe différentes dynamiques récréa-
tives à Saint-Élie-de-Caxton portées par une variété d’acteurs et d’habi-
tants (instituteurs, Rond Coin, jeunes, artistes, etc.) qui participent à 
enrichir le contenu du milieu récréatif local. Le Rond Coin2 illustre par-
faitement l’intention de ce couple venu vivre à Saint-Élie avec leurs trois 
enfants pour créer un espace récréatif au carrefour du café, du restaurant, 
de concerts artistiques, d’un camping insolite et de différentes manifes-
tations et animations locales. Saisis par l’esprit du lieu impulsé par Fred 
Pellerin, ils décident de venir s’installer à Saint-Élie et de donner nais-
sance à un lieu, qui s’écarte de la vision classique d’un bar, d’un restaurant 
et d’un camping. Formant un tiers-espace ouvert à différentes formes 
d’expérimentation et d’expériences, il prolonge l’initiative de Fred Pellerin 
en participant à faire vivre le village et à amplifier le développement et 
l’animation du laboratoire récréatif des Légendes. La question qui est 
posée à la nouvelle directrice de l’Office du tourisme, rencontrée en mai 
2018, concerne sa disposition à faire la différence entre un projet touris-
tique marketing et un projet de développement ancré dans un milieu 
récréatif vivant et créateur de la ressource et donc de la valeur territoriale 
de Saint-Élie. Venant de la municipalité de Montréal dans laquelle elle 
exerçait d’importantes fonctions en communication politique, son 
approche politicienne et marketing du développement local sera-t-elle 
suffisante pour entretenir et accompagner la vitalité du laboratoire récréa-
tif, telle que l’opposant3 au maire actuel l’envisageait lors des récentes 
élections municipales ?

	 2	 <http://www.lerondcoin.com>, consulté le 4 novembre 2019.
	 3	 Entretien avec Sébastien Houle, profession potier, mai 2018.

http://www.lerondcoin.com
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	 3.3 /	 Une synthèse et l’apport des laboratoires récréatifs

La connaissance de ces différents laboratoires récréatifs permet d’obser-
ver la manière dont des communautés locales se créent, se développent 
et s’animent pour changer le destin de leur territoire autour d’un projet 
culturel intentionnel. En dehors de toutes interventions exogènes, qu’elles 
soient publiques ou privées, universitaires ou étatiques, des laboratoires 
récréatifs locaux se sont constitués entre habitants en lien avec quelques 
personnes influentes (maire, agent de développement, artistes, passion-
nés, figure locale, etc.) qui accompagnent ce mouvement. Cette logique 
« bottom-up » exprime la capabilité des locaux, au sens de Sen (2010), 
d’activer leur présence dans un lieu en changeant le contenu de leur rela-
tion à l’environnement territorial. D’une manière empirique, ils fabriquent 
une microforme culturelle qui deviendra leur étendard territorial. Mais 
le processus ne va pas de soi. La pragmatique de l’action qui est liée à 
cette entreprise dévoile le cheminement tourbillonnaire de cette inno
vation récréative qui demande des pratiques de traduction et d’enrôle-
ment au sens de Callon, Akrich et Latour (2006) et d’attachement au sens 
de Hennion (2015) pour ancrer cette forme culturelle dans la chair des 
habitants et du territoire.

Le détour par la pragmatique permet d’observer combien la matrice 
géopraxique qui alimente la matière culturelle d’un laboratoire dépend 
des interactions matérielles et symboliques qui nourrissent le contenu 
de celle-ci. La valeur territoriale est dépendante de cette matrice qui est 
elle-même associée à la puissance du capital culturel créé autour de la 
microforme culturelle développée et existante. Dans le cas de Saint-Élie-
de-Caxton, Fred Pellerin est le principal créateur et animateur de la féérie 
locale présente. L’enjeu à venir ne repose pas tant sur la fabrique de pro-
duits touristiques périphériques, telle que pensée par des techniciens du 
développement, que sur la présence de nouveaux laboratoires récréatifs 
portée par d’autres personnes dans la continuité de l’action existante.

Le laboratoire récréatif de Saint-Élie-de-Caxton illustre comment s’or-
chestre l’innovation collective. Celle-ci repose sur la capacité des acteurs 
à construire un capital culturel à partir de l’identification d’une ressource 
territoriale dont la valeur est fondée sur la disposition de ces acteurs à en 
sublimer le potentiel artistique, scénaristique, poétique et donc symbo-
lique. Par ailleurs, cette innovation collective dans le champ de la récréa-
tion contemporaine comporte une visée éthique et politique dans la 
mesure où les laboratoires récréatifs constituent une solution de rechange 
aux pratiques touristiques hégémoniques établies sur la consommation 
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de produits et de services marchands. En effet, les laboratoires récréatifs 
sont essentiellement des supports à l’exaltation de relations sociales fon-
dées sur l’expérimentation d’un vécu territorial où la rencontre avec les 
habitants joue un rôle primordial. L’innovation éco-socio-collective inhé-
rente aux laboratoires récréatifs serait dès lors une terminologie plus 
adéquate. Elle nécessite la mise en place d’une écologie relationnelle 
(Ingold, 2013) et d’espaces de créativité pour magnifier sur le segment 
narratif et symbolique le bien reconnu comme commun. Fondés sur le 
réenchantement d’une écologie des milieux, les laboratoires récréatifs 
invitent ainsi à une métamorphose paradigmatique de l’action publique 
jusqu’ici arcboutée à une écologie de l’environnement qui segmente les 
territoires en fonction de leurs ressources économiques, touristiques, 
environnementales, politiques, sociales ou culturelles. Évoquer la notion 
d’innovation éco-socio-collective permet de dépasser le centrage anthro-
pocentrique de l’innovation pour poser la question des modes d’existence 
acceptables dans la façon de définir le milieu récréatif engendré. Dès lors, 
l’enjeu se situe moins du côté de l’intelligence et de l’innovation collec-
tives que du côté du milieu récréatif généré. Celui-ci permet d’examiner 
non seulement la façon dont les uns et les autres sont impliqués dans le 
projet, mais également les effets induits sur le bien-vivre localement situé 
dans les espaces communs partagés.

Quant à l’intérêt des laboratoires récréatifs sur un plan scientifique, il 
consiste à comprendre comment ces communautés locales fabriquent 
leurs laboratoires récréatifs pour pouvoir accompagner d’autres territoires 
ruraux dans cette conception du développement. Cette méthodologie 
d’action doit servir de guide pour concevoir des projets de recherche-
action qui permettent de donner naissance à d’autres living labs récréatifs. 
Dans ce contexte, n’appartiendrait-il pas alors aux chercheurs en sciences 
sociales de décrypter le fait que les hommes aspirent à vivre ce sentiment 
qu’est l’être au monde exalté dans le cadre d’expériences singulières dont 
les pratiques récréatives constituent l’une des plus éloquentes méta-
phores ? C’est aussi la raison pour laquelle ce chapitre défend l’idée 
qu’émerge une nouvelle épistémologie qui invite à considérer qu’« avant 
la question sur le lieu social et historique du questionnement sociolo-
gique, se trouve celle sur la situation existentielle dans laquelle les ana-
lyses sociologiques se trouvent historiquement justifiées » (Arendt, 2015 
[1930-1954], p. 77) de telle sorte que les pratiques promues au cœur 
des laboratoires récréatifs puissent, au-delà de leur approche par le 
prisme sportif, artistique, culturel ou politique, acquérir une légitimité 
patrimoniale (Bromberger, 1995) en sciences humaines et sociales.
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Chapitre 4   /

Vers une fabrique numérique 
et collective de la loi ?

David-André Camous

Le numérique transforme les politiques publiques. Selon Benoît Thieulin, 
président du Conseil national du numérique, il « permet et exige cette 
transformation1 ». Axelle Lemaire, secrétaire d’État chargée du numé­
rique, le clamait : « la République se réinvente par et pour le numérique2 ». 
Si, depuis la loi du 17 mai 2011 de simplification et d’amélioration de la 
qualité du droit, l’État, les collectivités territoriales et les établissements 
publics ont la possibilité de recourir, préalablement à l’adoption d’un 
règlement administratif, à une consultation publique sur Internet3, il 
n’existe aucun cadre pour la loi. Pourtant la connexion numérique des 
citoyens autour d’un projet collectif dans une démarche de coconstruc­
tion apparaît comme un des moyens de redonner un souffle à la démo­
cratie et comme une nouvelle approche de la fabrique de la loi. Relecture 
moderne de l’article 6 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen 
de 1789 : « Tous les citoyens ont droit de concourir personnellement […] 
à la formation [de la loi]. »

Trois expériences de consultation citoyenne ont été menées en France, 
avec un succès relatif. La première initiative vient de l’Assemblée natio­
nale lors du débat sur la loi créant de nouveaux droits en faveur des 

	 1	 Communiqué de presse du Conseil national du numérique, « Conseil national du numérique rend son avis sur 
le projet de loi pour une République numérique », <https://cnnumerique.fr>, consulté le 4 novembre 2019.

	 2	 Projet de loi pour une République numérique : 21 330 citoyens ont coécrit le projet de loi, <https://www.
economie.gouv.fr/files/files/PDF/dp_pjl_republique_numerique.pdf>, consulté le 4 novembre 2019.

	 3	 Précisons que 450 consultations ont eu lieu, aboutissant à 286 synthèses publiées, <http://www.vie-publique.fr/>, 
consulté le 4 novembre 2019.

https://cnnumerique.fr
https://www.economie.gouv.fr/files/files/PDF/dp_pjl_republique_numerique.pdf
https://www.economie.gouv.fr/files/files/PDF/dp_pjl_republique_numerique.pdf
http://www.vie-publique.fr/
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malades et des personnes en fin de vie (2015)4. Les deux autres consul­
tations ont été mises en œuvre par le gouvernement pour la loi sur la 
République numérique (2015)5 et le projet de loi relatif à la croissance et 
la transformation des entreprises (loi PACTE 2018)6.

	 1 /	 La consultation sur la proposition de loi sur la fin de vie

	 1.1 /	 Une présentation du dispositif

La proposition de loi7 créant de nouveaux droits en faveur des malades 
et des personnes en fin de vie a été déposée le 21 janvier 2015. Pour enri­
chir le débat, à l’initiative du président de l’Assemblée nationale, Claude 
Bartolone, une consultation publique a été lancée du 2 au 16 février 2015. 
Les internautes étaient invités à y participer en déposant leur avis et leurs 
observations. Lancée à titre expérimental, elle a obtenu un gros succès 
d’audience avec pas moins de 11 923 contributions.

	 1.2 /	 Un bilan nuancé

Le constat des Rapporteurs (les députés Alain Claeys et Jean Leonetti) est 
mitigé. De manière générale, ils ont constaté que c’étaient avant tout les 
personnes insatisfaites de ce texte qui avaient participé. Il faut préciser 
que la plateforme informatique ne permettait aucune interaction (comme 
le vote), les internautes ne pouvant que laisser des commentaires.

Par ailleurs, l’essence même de ce genre de consultation semble avoir 
un peu échappé à Alain Claeys, qui a estimé que les contributions auraient 
été plus utiles si elles avaient reposé « sur des avis éclairés » appelant à 
« un accompagnement » du fait que « chacun n’a pas le même niveau 
d’interprétation sur des sujets parfois complexes »8.

	 4	 Loi no 2016-87 du 2 février 2016.
	 5	 Loi no 2016-1321 du 7 octobre 2016 pour une République numérique.
	 6	 Projet de loi relatif à la croissance et la transformation des entreprises, en cours de discussion, enregistré à 

l’Assemblée nationale le 19 juin 2018.
	 7	 Une proposition de loi est un projet de texte législatif déposé au Parlement à l’initiative d’un ou plusieurs 

parlementaires.
	 8	 Rapport no 2585, 17 février 2015, Assemblée nationale, au nom de la Commission des affaires sociales sur la 

proposition de loi créant de nouveaux droits en faveur des malades et des personnes en fin de vie, soumis par 
Alain Claeys et Jean Leonetti.
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Le plus préjudiciable demeure l’absence de synthèse publique. « Leurs 
commentaires ont été chaque jour lus, classés et répertoriés [par le secré­
tariat de la Commission des affaires sociales] avant d’être transmis aux 
Rapporteurs de la proposition de loi. » Ces derniers n’avaient aucun enga­
gement à les rendre publics, ils devaient « les exploiter lors de l’examen 
du texte par la commission des affaires sociales le 17 février puis en séance 
publique9 ». Rappelons que la consultation était close le 16 février… Pour 
pallier cette lacune, les internautes étaient invités à lire le rapport de la 
Commission des affaires sociales sur la proposition de loi pour « trouver 
une réponse à nombre de leurs interrogations10 »… Or aucun aménage­
ment à la forme habituelle du rapport n’avait été apporté. Autant dire que 
seuls les spécialistes ou les plus courageux pouvaient déceler entre les 
lignes les arguments avancés lors de la consultation.

Alain Claeys de conclure qu’il « faudra réfléchir aux moyens de ren­
forcer ce type de procédure11 ». Quelques mois plus tard, une nouvelle 
consultation est lancée, à l’initiative du gouvernement cette fois-ci.

	 2 /	 La consultation sur le projet de loi 
sur la République numérique

	 2.1 /	 Une présentation du dispositif

« Écrivons ensemble la loi numérique. » Il s’agit ici de la consultation rela­
tive au projet12 de loi sur la République numérique. À cette fin, une plate­
forme numérique « republique-numerique.fr », développée spécialement 
par Parlement et Citoyens et portée par le collectif Démocratie Ouverte, 
a été ouverte. Les internautes avaient des possibilités d’interaction déve­
loppées : argumenter, contribuer à de nouvelles propositions, voter (« d’ac­
cord », « pas d’accord », « mitigé »). Au total, ce sont 21 409 participants qui 
ont voté 147 551 fois et déposé 8 491 contributions.

	 9	 <http://www2.assemblee-nationale.fr/consultations-citoyennes/droits-des-malades-et-fin-de-vie>, consulté 
le 4 novembre 2019.

	 10	 Rapport no 2585, 17 février 2015, Assemblée nationale, au nom de la Commission des affaires sociales sur la 
proposition de loi créant de nouveaux droits en faveur des malades et des personnes en fin de vie, soumis par 
Alain Claeys et Jean Leonetti.

	 11	 Rapport n° 2585, 17 février 2015, Assemblée nationale, au nom de la Commission des affaires sociales sur la 
proposition de loi créant de nouveaux droits en faveur des malades et des personnes en fin de vie, soumis par 
Alain Claeys et Jean Leonetti.

	 12	 Il est à noter que ce texte a été lui-même élaboré à l’issue d’un processus de coconstruction au travers d’une 
grande concertation nationale lancée en octobre 2014 par le Premier ministre au travers de laquelle plus de 
4 000 contributions d’entreprises, d’administrations et de particuliers ont été reçues, synthétisées et analysées.

http://www2.assemblee-nationale.fr/consultations-citoyennes/droits-des-malades-et-fin-de-vie
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La consultation reposait aussi sur un échange avec le gouvernement 
qui s’était engagé à lire « l’ensemble des contributions » et à « répondre 
précisément aux propositions ayant reçu le plus de votes en expliquant 
pourquoi il les a retenues ou non »13.

Un travail de synthèse qualitative a été mené afin d’organiser de 
manière logique et cohérente l’ensemble des propositions, modifications 
et arguments formulés par les participants. La visualisation restituait la 
cartographie et les points d’intensité de l’ensemble des participations14. 
Ce travail de synthèse a favorisé la transparence du processus et permis 
au gouvernement de « décider les améliorations qu’il apportera au texte15 ».

Finalement, cette consultation a conduit à rajouter au préprojet de loi 
cinq nouveaux articles, scinder et modifier beaucoup d’autres. « Dans les 
30 articles initiaux, ce sont près de 90 contributions intégrées par le gou­
vernement qui sont directement issues de la consultation », a résumé 
Axelle Lemaire, secrétaire d’État chargée du numérique16. De plus, selon 
le député André Chassaigne, cette initiative a contribué à « soulever le 
débat sur des sujets parfois méconnus et a révélé le génie des citoyens 
sur des points qui n’avaient pas été soulevés auparavant17 ».

	 2.2 /	 Un bilan plutôt positif

Cette consultation est intervenue avant même son passage au Conseil 
d’État18 et en Conseil des ministres sur un avant-projet de loi. Axelle 
Lemaire le reconnaît : « Ce pari, au départ un peu fou et qui a quelque peu 
bousculé les institutions, a été gagné19. » Cette consultation a-t-elle tant 
que cela bousculé les institutions ?

	 13	 <www.republique-numerique.fr>, consulté le 4 novembre 2019.
	 14	 <www.republique-numerique.fr>, consulté le 4 novembre 2019. « Les éventuels faits ou chiffres avancés par 

les contributeurs sont cités comme tels ; ils n’ont pas fait l’objet de vérification. Cette synthèse a été réalisée 
par ISlean consulting par l’intermédiaire de l’outil de synthèse développé par Cap Collectif. »

	 15	 <www.republique-numerique.fr>, consulté le 4 novembre 2019.
	 16	 Axelle Lemaire, secrétaire d’État chargée du numérique. Assemblée nationale, XIVe législature, Session ordinaire 

de 2015-2016, Compte rendu intégral, Première séance du mardi 19 janvier 2016.
	 17	 Assemblée nationale, XIVe législature, Session ordinaire de 2015-2016, Compte rendu intégral, Première 

séance du mardi 19 janvier 2016.
	 18	 Les projets de loi ne peuvent être délibérés en conseil des ministres qu’après avis du Conseil d’État (art. 39, 

al. 2 de la Constitution).
	 19	 Assemblée nationale, XIVe législature, Session ordinaire de 2015-2016, Compte rendu intégral, Première 

séance du mardi 19 janvier 2016.

http://www.republique-numerique.fr
http://www.republique-numerique.fr
http://www.republique-numerique.fr
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Le gouvernement a puisé dans la consultation « pour perfectionner et 
enrichir le projet de loi20 », mais est demeuré maître du texte, ce qui a 
soulevé des critiques dans l’opposition21, mais surtout auprès des contri­
buteurs qui ont noté, à juste raison, que de « la quasi-totalité des propo­
sitions arrivées en tête des soutiens des internautes […] le Gouvernement 
n’a quasiment rien repris, signifiant par là que l’apparence lui importait 
plus que le fond, et que la vieille politique était celle qui prévalait22 ».

Prenons deux exemples.

1	 Les logiciels libres dans les administrations
	 La proposition faite par l’April23 de « donner la priorité aux logiciels 

libres et aux formats ouverts dans le service public national et local » 
a obtenu 2 323 votes (3e du classement au regard des votes), mais 
n’a pas été reprise par le gouvernement, dans le texte soumis à 
l’Assemblée nationale. Elle a été écartée au motif qu’elle était 
incompatible avec « le principe de libre administration des collec­
tivités territoriales posé par l’article 72 de la Constitution24 ». Puis 
elle a été réintroduite avec succès par un amendement, à l’ini­
tiative de Delphine Batho et avec le soutien de plusieurs groupes 
politiques25. Dans une rédaction très assouplie de la proposition 
citoyenne, l’article 16 de la loi promulguée précise que « les admi­
nistrations […] encouragent l’utilisation des logiciels libres et 
des formats ouverts lors du développement, de l’achat ou de 
l’utilisation, de tout ou partie, de ces systèmes d’information ».

2	 Les actions de groupe
	 La proposition d’« autoriser les actions de groupe notamment 

en matière d’atteinte au droit sur les données personnelles et la 
neutralité du Net », déposée par La Quadrature du Net, a obtenu 

	 20	 <www.republique-numerique.fr>, consulté le 4 novembre 2019.
	 21	 Nathalie Kosciusko-Morizet : « Le numérique est plus qu’un concept qu’il suffit d’agiter pour être réformiste. 

À cet égard, le projet de loi qui nous est présenté, comme la consultation publique qui l’a préparé, a de faux 
airs de coup de communication politique. » Assemblée nationale, XIVe législature, Session ordinaire de 2015-
2016, Compte rendu intégral, Première séance du mardi 19 janvier 2016.

	 22	 Communiqué de l’Observatoire des libertés et du numérique (OLN), Paris, 24 juin 2016, République numérique : 
déception 2.0.

	 23	 L’April est une association qui, depuis 1996, a pour objectif la démocratisation et la diffusion du logiciel libre 
et des standards ouverts auprès du grand public et qui cherche à sensibiliser l’opinion aux dangers d’une 
appropriation exclusive de l’information et du savoir par des intérêts privés.

	 24	 « Imposer l’utilisation de logiciels libres aux collectivités territoriales pourrait porter atteinte à ce principe en 
imposant des charges trop lourdes aux collectivités, notamment si l’utilisation de logiciels libres nouveaux 
nécessite une formation de leurs agents. » <www.republique-numerique.fr>, consulté le 4 novembre 2019.

	 25	 Rapport no 3399, Assemblée nationale, 15 janvier 2016, fait au nom de la Commission des lois constitutionnelles, 
de la législation et de l’administration générale de la République, après engagement de la procédure accélérée, 
sur le projet de loi (no 3318) pour une République numérique, soumis par Luc Belot.

http://www.republique-numerique.fr
http://www.republique-numerique.fr
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2 080 votes et a été classée 4e pour les votes. Le gouvernement l’a 
néanmoins écartée et les amendements déposés en vue de sa réin­
troduction dans la loi ont été rejetés. En revanche, ces actions de 
groupe ont été intégrées dans la loi du 18 novembre 2016 de moder­
nisation de la justice du XXIe siècle… Cet exemple met en exergue 
la complexité législative que les citoyens-contributeurs peuvent 
ignorer, mais surtout dont ils sont exclus, n’étant sollicités que 
sur une pièce d’un puzzle beaucoup plus vaste, sans interaction 
possible avec des processus législatifs en cours ou à venir.

Compte tenu du dispositif et des corrections apportées à la suite de la 
consultation sur la proposition de loi sur la fin de vie, le bilan est globa­
lement positif, mais non dépourvu de limites. Certaines propositions 
largement soutenues lors de la consultation ont été écartées dans la rédac­
tion finale du projet de loi soumis au Parlement. Si les députés ont tenté, 
avec plus ou moins de succès, de les réintégrer dans la loi par le biais des 
amendements, le contraire est envisageable. On peut fort bien imaginer 
les parlementaires amputer le texte d’une proposition issue de la consul­
tation. Au-delà d’une source d’inspiration pour les parlementaires26, 
quelle est la force de ce texte « enrichi, plus précis, « augmenté » par les 
citoyens27 devant le droit d’amendement ? La consultation n’a aucune 
force juridique, tout au plus un poids politique et moral pour celui qui l’a 
initiée et celui qui va la voter.

	 3 /	 La consultation sur le projet de loi PACTE

	 3.1 /	 Une présentation du dispositif

Le message du gouvernement sur la plateforme collaborative est clair :

Pour concevoir ce plan d’action, nous avons choisi une méthode : 
la co-construction. Ce choix répond à une conviction : que l’admi­
nistration ne doit pas avoir le monopole de la fabrique des poli­
tiques publiques ; que c’est en partant du terrain, en prenant appui 

	 26	 Le député Lionel Tardy avoue qu’il en a « repris quelques-unes dans [ses] amendements ». Assemblée natio-
nale, XIVe législature, Session ordinaire de 2015-2016, Compte rendu intégral, Première séance du mardi 
19 janvier 2016.

	 27	 Axelle Lemaire, Assemblée nationale, XIVe législature, Session ordinaire de 2015-2016, Compte rendu intégral, 
Première séance du mardi 19 janvier 2016.
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sur notre intelligence collective que nous ferons émerger les 
solutions les plus efficaces pour permettre à nos entreprises de 
déployer leur potentiel28.

Cet engouement pour la coconstruction ne concerne pas spécifiquement 
la consultation publique qui s’avère être le processus final d’un long dis­
positif de concertation. Bruno Le Maire, ministre de l’Économie et des 
Finances, l’a résumé dans l’exposé des motifs du projet de loi enregistré à 
l’Assemblée nationale le 19 juin 201829. Le processus a commencé par une 
première consultation de l’ensemble des parties prenantes, puis un travail 
de six binômes, composés d’un parlementaire et d’un chef d’entreprise, 
qui ont eu la charge d’organiser des entretiens et ateliers avec tous types 
d’acteurs. Un certain nombre des propositions qui ont émergé a fait l’objet 
de cette consultation en ligne, du 15 janvier au 5 février 2018, sur la même 
plateforme que celle de la République numérique. 7 778 participants y 
ont déposé 12 819 contributions et 63 683 votes.

Contrairement aux deux consultations précédentes, il ne s’agit pas 
d’un projet de texte qui est soumis, mais de 31 propositions qui « ne sont 
ni définitives, ni exhaustives ». Que l’internaute soit rassuré, ses contri­
butions seront « précieuses » car elles viendront enrichir le projet de loi30.

Notons de manière anecdotique que « les principaux contributeurs de 
la plateforme [devaient être] invités au ministère de l’Économie et des 
Finances pour échanger et débattre avec les ministres31 ».

	 3.2 /	 Le bilan : une consultation inaboutie

En liminaire, nous pouvons remarquer que cette consultation n’a pas 
mobilisé les internautes de la même manière que celle sur la République 
numérique. Près de deux fois moins de votes (63 683 votes contre 147 551), 
presque trois fois moins de participants (7 778 contre 21 330), mais une 
fois et demie plus de contributions (12 819 contre 8 491). Un participant 
a en moyenne déposé 1,64 contribution et voté environ 8,2 fois (contre 
0,39 et 6,92 respectivement pour la République numérique). Ces écarts 
s’expliquent certainement par le sujet (la République numérique a 

	 28	 <www.pacte-entreprises.gouv.fr>, consulté le 4 novembre 2019.
	 29	 Projet no 1088.
	 30	 <www.pacte-entreprises.gouv.fr>, consulté le 4 novembre 2019.
	 31	 <www.pacte-entreprises.gouv.fr>, consulté le 4 novembre 2019.

http://www.pacte-entreprises.gouv.fr
http://www.pacte-entreprises.gouv.fr
http://www.pacte-entreprises.gouv.fr
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probablement plus mobilisé une communauté geek active et présente sur 
le Net) et par la nature de la consultation (un projet de texte de loi contre 
des propositions). Une étude plus approfondie serait à amener.

Sur le fond, cette consultation est inaboutie. D’abord, ses attendus 
(réels ou politiques) étaient en deçà de la consultation sur la République 
numérique. Le gouvernement a vraisemblablement plus axé la « co­
construction » sur les phases amont que sur la consultation publique elle-
même. Cela apparaît dans des détails. L’adresse Internet d’hébergement 
de la plateforme en est un premier indice. Republique-numerique.fr est 
une adresse sans lien direct avec le gouvernement, ce qui dénote une 
volonté d’ouverture et d’indépendance, contrairement à la consultation 
sur la loi PACTE, qui est rattachée directement au site du Ministère 
(<www.pacte-entreprises.gouv.fr>, consulté le 4 novembre 2019). Le 
second indice concerne l’appellation donnée aux internautes et illustre 
le degré d’implication qu’on attend d’eux. Sur la plateforme, ils sont 
comptabilisés comme « participants », mais appelés « contributeurs » pour 
la consultation sur la République numérique32 et « participants » pour la 
consultation PACTE.

L’absence de transparence quant au devenir des contributions est le 
point faible de la démarche. L’internaute « participant » se retrouve dans 
la même situation que pour la proposition de loi sur la fin de vie. Dans 
le cas présent, il doit consulter l’étude d’impact du projet de loi33, docu­
ment obscur pour le non-spécialiste. Il verra sa curiosité bien mal récom­
pensée puisque seulement cinq mentions expresses de la consultation 
sont présentées :

•	 trois pour souligner que telle proposition a obtenu plus de 90 % de 
votes favorables34 ;

•	 deux pour expliquer qu’à la suite de la consultation « plusieurs 
modifications » ont été apportées sur les mesures de dé-sur-
transposition et de simplification (p. 316) et que « le Gouvernement 
[a dû] réexaminer les règles du forfait social » (p. 494).

Maigre consolation.

	 32	 <www.republique-numerique.fr>, consulté le 4 novembre 2019.
	 33	 Étude d’impact du 20 juin 2018, NOR : ECOT1810669L/Bleue-1.
	 34	 Simplification des démarches administratives des entreprises (p. 54), obligation d’emploi des travailleurs 

handicapés (p. 112), création d’un second compte bancaire pour les microentrepreneurs (p. 160).

http://www.pacte-entreprises.gouv.fr
http://www.republique-numerique.fr
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Conclusion

Ces trois expériences marquent un début. Exclusives à un projet ou à une 
proposition de loi précis, initiées librement par les auteurs du texte, 
ces consultations échappent à tous cadres constitutionnels ou même 
législatifs. L’Assemblée nationale a fait le constat qu’elle

ne peut plus se satisfaire de [ces] expériences contributives […] 
certes très positives, mais trop limitées. Elle doit se réformer 
en profondeur. Tout en restant l’institution de représentation des 
citoyens, elle doit désormais consacrer le principe de la participa­
tion citoyenne et le traduire dans les faits à toutes les étapes de la 
construction et du suivi de la loi35.

Outre une illisible possibilité offerte aux citoyens pour contribuer à l’éva­
luation des lois36, l’Assemblée nationale a lancé en septembre 2017 une 
grande réflexion « pour une nouvelle Assemblée nationale » autour de 
sept thèmes, dont la démocratie numérique. Elle a déployé sur son site 
une plateforme collaborative37 et recueilli en tout 392 consultations 
et 17 321 votes. Un rapport intitulé « La démocratie numérique et les 
nouvelles formes de participation citoyenne »38 a été publié le 13 dé­
cembre 2017, détaillant sept propositions et comprenant notamment une 
importante analyse des contributions des internautes.

La première proposition vise à « affirmer au niveau de la Constitution le 
principe de la participation des citoyens à deux catégories de décisions :

•	 l’édiction des normes, qu’elles soient prises par l’État (lois et 
actes réglementaires) comme par les autres personnes publiques 
(actes réglementaires pris par les collectivités territoriales et par 
les établissements publics administratifs) ;

•	 la définition des politiques publiques, c’est-à-dire l’ensemble des 
discussions et concertations menées par le Gouvernement ou les 
autorités publiques locales dans la définition de ces politiques ».

	 35	 Pour une nouvelle Assemblée nationale. Première conférence des réformes. Propositions des groupes de 
travail, décembre 2017, p. 292.

	 36	 <http://etudesimpact.assemblee-nationale.fr/>, consulté le 4 novembre 2019.
	 37	 <https://consultation.democratie-numerique.assemblee-nationale.fr>, consulté le 4 novembre 2019.
	 38	 <http://www2.assemblee-nationale.fr/static/reforme-an/Rapport-1-GT.pdf>, consulté le 19 mars 2020. 

http://etudesimpact.assemblee-nationale.fr/
https://consultation.democratie-numerique.assemblee-nationale.fr
http://www2.assemblee-nationale.fr/static/reforme-an/Rapport-1-GT.pdf
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La proposition a été partiellement reprise dans le projet de loi constitu­
tionnelle enregistrée à l’Assemblée nationale le 9 mai 2018 qui prévoyait 
la création d’une Chambre de la société civile devant éclairer « le 
Gouvernement et le Parlement, après avoir organisé la consultation du 
public, sur les enjeux économiques, sociaux et environnementaux et sur 
les conséquences à long terme des décisions prises par les pouvoirs 
publics39 ». Son report par le président de la République et la tourmente 
politico-sociale des « gilets jaunes » seront probablement l’occasion d’une 
nouvelle réécriture du projet de révision. La consultation publique en 
sortira-t-elle renforcée ?

	 39	 Projet no 911 pour une démocratie plus représentative, responsable et efficace.
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Chapitre 5   /

Les laboratoires vivants (living labs) 
comme producteurs de significations 

sociales négociées
Le cas d’Humanicité

Cédric Routier, Agnès d’Arripe, Isabelle Flamen, Ingrid Fourny, 
Célia Henry et Stéphane Soyez

Lorsque l’Université catholique de Lille se lance dans le déploiement d’un 
laboratoire vivant sur le quartier Humanicité, nouvelle zone urbaine se 
développant au nord-ouest de Lille près du terminus du métro et autour 
d’un hôpital adjacent (Routier, Soyez et d’Arripe, 2017), elle cible trois 
principaux enjeux correspondant à ses missions d’université : travailler 
à un meilleur prendre-soin des populations vulnérables, au regard de 
nouvelles attentes (vieillissement, maladies chroniques, handicap, etc.) ; 
anticiper les évolutions des parcours de formation en fonction des besoins 
du territoire ; développer une recherche-intervention inscrite dans des 
contextes territoriaux. Plusieurs de ces enjeux de développement du 
quartier vont aussi rencontrer ceux du déploiement d’un dispositif 
de laboratoire vivant : Comment favoriser la participation sociale et le 
vivre-ensemble en engageant la plus grande diversité d’acteurs du quar-
tier ? Comment mettre en œuvre une gouvernance qui soutient le pilotage 
collectif d’une démarche d’innovation sociale chemin faisant ? Comment 
influencer la coélaboration de ce vivre-ensemble ? Comment dévelop-
per la capacitation et l’apprenance collective, en développant le pouvoir 
d’agir des acteurs impliqués ?

Pour rendre effectif ce croisement des enjeux de l’université et du 
quartier, au prisme du déploiement d’un laboratoire vivant, Les Ateliers 
Humanicité sont créés et proposent la démarche de développement, avec 
les acteurs du quartier, d’un espace vivant et participatif : par l’accompa-
gnement de tous les acteurs vers un meilleur accomplissement de leurs 
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choix concertés dans une communauté de vie ; par l’amélioration de pro-
cessus de génération d’idées et de développement de projets innovants 
(produits, services, organisation) ; et par l’évaluation en fin de ces pro
cessus des solutions mises en œuvre. Les échanges avec une équipe de 
recherche (HADéPaS), qui accompagne certains des projets sur le quar-
tier, fondent en 2016 une première conception de la nature du dispositif 
de laboratoire vivant que Les Ateliers Humanicité entendent déployer à 
l’échelle du quartier : espace capacitant, inclusif et de coélaboration, il 
viserait avant tout le renforcement du pouvoir d’agir et le contrôle des 
environnements pour, avec et par les personnes impliquées dans les pro-
jets de différentes natures qui se développent dans le quartier. Visant à 
soutenir la participation sociale, il interrogerait et déplacerait nécessai-
rement les processus de décision. Il nécessiterait aussi d’adopter une 
conception éthique de la composition des communautés de projets, de 
l’effectivité de la participation et de la gouvernance des projets, des ins-
tances, du quartier. Enfin, il apparaît alors que le partage d’expériences 
collectives, où il s’agit de faire, vivre et évaluer ensemble, de manière 
itérative, serait le levier essentiel du maintien de ce type de dynamique.

Le suivi de certains projets chemin faisant et nos échanges nous 
amènent aujourd’hui à reformuler comme suit cette conception : le labo-
ratoire vivant est un dispositif ayant pour valeur essentielle de produire 
des significations sociales négociées. Inspirée des réflexions et échanges 
directs avec le chercheur catalan Jordi Colobrans en 2013 (voir aussi 
Colobrans, 2010), cette reformulation nous permet d’insister sur trois 
éléments clés de ce qu’un laboratoire vivant, tel que nous le développons, 
nous semble devoir comporter. D’abord, il s’agit bien d’un dispositif, asso-
ciant donc acteurs et communautés, objets, espaces (lieux autant que 
territoires). Ensuite, la lecture de la création de valeur qu’il opère déplace 
la conception de la valeur, dans son modèle d’affaires, vers une concep-
tion allant au-delà des seules rétributions financières. Enfin, parler de 
significations sociales négociées permet d’insister autant sur les per
ceptions réciproques entre acteurs, sur les représentations sociales par-
tagées, que sur les pratiques effectives rencontrées sur le terrain, le tout 
participant de controverses dont il importe d’étudier genèses et évolu-
tions pour mieux définir les particularités de ce laboratoire vivant. Pour ce 
faire, nous avons choisi de privilégier le cadre interprétatif des approches 
dites de l’acteur-réseau (Herreros, 2005).
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	 1 /	 L’éclairage d’une sociologie de l’acteur-réseau

Selon cette approche, l’élaboration de tout projet commun s’inscrit dans 
des relations réciproques, évolutives dans le temps (et donc durablement 
renégociables), des relations entre des acteurs tant individuels que 
collectifs, humains qu’institutionnels ou encore techniques. C’est la 
raison pour laquelle il est question plutôt d’« actants ». Ce terme inclut 
l’influence exercée par les dispositifs techniques au sein du réseau d’inter
actions. Ce qui fait qu’une communauté va partager une reconnaissance 
d’appartenance collective mutuelle, orientée vers un objectif commun 
(c’est-à-dire qu’elle repère le sens collectif de son action), ce sont les rela-
tions au sein de ce collectif, la conscience qu’il acquiert de son existence 
et la manière dont les actants, plus ou moins partagés et investis, concré-
tisent justement l’existence et la conscience des évolutions de ce collectif. 
C’est ainsi qu’il est possible de parler d’une vaste opération de « traduc-
tion » : dynamique, car évoluant selon les configurations des actants et 
leur rapport au cours du temps ; jalonnée d’appropriations d’objets par-
tagés, parfois délaissés ensuite, qu’il faut tracer dans l’historique de ce 
collectif. Ainsi, la traduction permet d’« établir un lien intelligible entre 
des activités hétérogènes », en tant que « un processus au cours duquel 
divers actants construisent des définitions et des significations commu-
nes, se définissent mutuellement et s’assemblent afin de poursuivre des 
objectifs individuels et collectifs » (Grosjean et Bonneville, 2009, p. 322). 
Avec cette conception et dans les laboratoires vivants, ce sont donc aux 
mécanismes de production de la coopération que nous nous intéressons. 
D’où l’importance des controverses : elles permettent une certaine recon-
naissance de la fonction positive du conflit, soulignant que dans la plupart 
des cas, par elles et grâce à elles, un sens collectif (un bien commun) se 
construit entre des actants au départ relativement étrangers les uns aux 
autres. L’indéfinition au moins partielle du dispositif étudié (ici, le labo-
ratoire vivant), dans la composition du réseau, sa forme ou ses finalités, 
est une caractéristique qui se révèle donc à la fois nécessaire et intéres-
sante. Les controverses témoignent du fait que les interactions en cours 
constituent bel et bien un enjeu pour les acteurs en présence et un espace 
d’appropriations variables.

Ce cadre posé, quelques outils d’analyse privilégiés nous ont été utiles 
pour les cas que nous allons présenter ensuite. Le traducteur probléma-
tise les controverses après l’analyse du contexte : c’est selon nous le rôle 
tenu par Les Ateliers Humanicité ci-après. Les « porte-parole » sont des 
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actants légitimés qui acquièrent une fonction de rappel lors des inter
actions : rappel de l’historique, des actions possibles et de la manière de 
les réaliser comme de les comprendre. Ce sont eux qui rendent possible 
la prise coordonnée de la parole et de l’action concertée. Leur définition 
et leur identité se logent dans des interactions complexes, situées dans 
le temps, entre l’ensemble des actants mobilisés dans le collectif ; qui plus 
est, celles-ci ne sont ni figées dans le temps ni limitées aux humains – ce 
que nous verrons dans la section suivante. Les « objets intermédiaires » 
sont des investissements de forme du traducteur : actants médiateurs de 
l’émergence d’une identité collective, ils circulent et font du lien dans le 
réseau, permettant le partage de l’information. Ils peuvent aussi être 
abandonnés au fil du temps. Enfin, trois processus animent les réseaux. 
Le premier est l’enrôlement : il se construit dans le réseau, il apporte une 
mobilisation croissante de l’ensemble des actants. Le second concerne la 
vigilance, qui lutte contre des tentatives éventuelles de trahison et de 
désertion des actants, mais qui possède son pendant qu’est la transpa-
rence, opération de partage égalitaire de l’information pour maintenir la 
cohésion dans le réseau. Le troisième, enfin, vise à favoriser l’équilibre 
entre vigilance et transparence, afin qu’émerge progressivement une irré-
versibilité du réseau ou, à défaut, que sa réversibilité fasse, à terme, 
perdre aux actants plus qu’ils ne gagnent au maintien du réseau.

	 2 /	 Deux dynamiques au prisme de ce cadre

Les auteurs, mêlant équipe des Ateliers Humanicité et des chercheurs 
d’HADéPaS, se sont penchés sur deux objets concrets, dont l’histoire a 
servi de cas d’études pour tester l’hypothèse présentée ci-dessus et son 
cadre théorique d’interprétation. Nous les évoquons ici brièvement, 
sachant qu’un troisième cas est également en cours d’analyse.

Un journal d’information, Le Lien, existe sur le quartier Humanicité 
(figure 5.1). Son évolution raconte celle de la perception des légitimités 
à « raconter » le territoire. La principale controverse est apparue quand a 
été envisagée, en comité de rédaction, la parution d’un hors-série et des 
fonctions que les actants impliqués dans le comité lui attribuaient. 
Certains actants, salariés d’établissements du quartier et membres du 
comité de rédaction, ont manifesté une forte divergence d’intérêts vis-à-
vis de la vision « historique » attachée à l’université, qui avait été jusque-là 
fort présente dans la politique éditoriale de ce journal. La tension est née 
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de la volonté d’une partie des actants institutionnels de l’Université de 
faire du hors-série l’équivalent d’une brochure de promotion, qui racon-
terait l’histoire du quartier selon cette seule finalité. D’autres actants 
vécurent cette posture comme une forme de non-prise en compte de leurs 
engagements, attributions et visions comme corédacteurs. À ce titre, lors 
de sa parution, l’investissement de forme « hors-série » ne répondait que 
trop partiellement aux attentes des actants exprimées au long du proces-
sus de traduction. Dans le cadre de la théorie de l’acteur-réseau, c’est une 
forme de trahison du réseau qui a été vécue par de nombreux actants du 
quartier. Les Ateliers Humanicité ont sans doute péché par manque de 
vigilance à ce stade du processus. Mais dans ce contexte, ils ont ensuite 
tenu leur rôle de traducteur (celui des actants qui problématise les contro-
verses après l’analyse du contexte ; voir plus haut), permettant de faire 
émerger une transformation de signification de l’objet intermédiaire 
« journal d’information », qui est ensuite devenu pleinement porte-parole 
du collectif. L’opération de traduction que Les Ateliers Humanicité ont 
ainsi accompagnée a aussi facilité la renégociation des rôles respectifs 
des actants dans le réseau, accroissant la capacité d’action d’actants 
vivant le quartier plutôt que l’ayant initié. La conciliation de points de 
vue divergents a enfin permis à certains des actants de se réapproprier, 
dans ce réseau, un rôle mieux valorisé de témoins légitimes de ce qui 
devait être dit de ce quartier.

Deux autres controverses ont été soulevées autour d’investissements 
circonscrits, les cartographies successives du quartier remettant en ques-
tion la perception du territoire vécu par les actants du réseau. Un premier 
processus de traduction s’est opéré lorsque certains actants de l’acteur-
réseau Humanicité ont considéré comme nécessaire l’ajout, sur la carte 
existante, de nouveaux îlots et de nouveaux établissements dans le quar-
tier. Un établissement nouvellement inscrit dans la dynamique boulever-
sait la perception de l’époque selon laquelle, pour certains, le quartier et 
sa carte se limitaient au périmètre circonscrit par une ligne de métro 
située à leur extrémité. Or, cet établissement était à la fois situé à l’exté-
rieur de cette zone et l’un des contributeurs soutenant la démarche de 
cartographie. Il apporta même une schématisation utile à la délimita-
tion du quartier, reprise dans les évolutions ultérieures. Les Ateliers 
Humanicité firent une première fois office de traducteur en apportant au 
réseau ces informations décisives, permettant le passage à une seconde 
carte autour de laquelle le réseau remobilisé trouvait un accord. La 
seconde controverse cartographique est apparue lors des préparatifs d’un 
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livret d’accueil à destination de nouveaux habitants (en soi un objet inter-
médiaire, produit de plusieurs investissements de forme des actants de 
l’acteur-réseau Humanicité, mais que nous ne rapportons pas ici). Le 
questionnement des limites du quartier et l’omniprésence des symboles 
de stationnement furent l’objet de discussions tendues entre les actants 
impliqués dans le choix de la carte intégrée au livret. Cette fois, Les 
Ateliers Humanicité enrôlèrent de nouveaux actants (des habitants du 
quartier) pour renforcer le réseau et firent preuve de vigilance accrue 
lorsque certains actants semblèrent, au motif d’une asymétrie d’informa-
tion, délaisser le réseau mobilisé sur ce projet clé (le livret d’accueil). Les 
Ateliers Humanicité jouèrent alors de transparence, diffusant à nouveau 
des informations sur le rôle tenu par l’un des établissements externes 
au périmètre en deçà de la ligne de métro. Finalement, la carte retenue 
rendit compte de la dynamique de mobilisation des différents actants, 
embarquant ainsi une signification sociale négociée entre ceux-ci, ce qui 
confirme la pertinence d’une lecture des laboratoires vivants comme 
dispositifs à même de les produire.

Conclusion

Quelle vision de l’innovation collective traverse notre expérience ? Nous 
en proposons trois lectures : celle des effets de transformation, celle des 
proximités instituées et celle de la capacitation chemin faisant.

Selon Sorensen et Torfing (2011), l’innovation est un processus impli-
quant la génération, l’adoption et la diffusion de nouvelles idées qui pro-
duirait un changement « qualitatif » dans le contexte particulier d’une 
organisation. Si nous ne sommes pas ici à l’échelle d’une organisation, 
mais d’un quartier, nous retrouvons bien les trois temps de l’innovation 
et la notion de processus au cœur de notre démarche de laboratoire 
vivant. Le lien est également direct avec la théorie de l’acteur-réseau et 
l’importance d’étendre le réseau, de recruter de nouveaux acteurs pour 
le faire vivre et le pérenniser.

Ensuite, Suire, Berthinier-Poncet et Fabbri (2018) différencient l’inno-
vation collective de l’innovation ouverte, en l’envisageant de façon plus 
systémique : démarche multiniveau, elle cherche à repérer et à animer 
les acteurs clés devant constituer un réseau d’innovation performant. Si 
le territoire influence la capacité d’innovation collective par la proxi-
mité, il n’est pas « suffisant » : dimension stratégique, l’espace pose aussi, 
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selon eux, la question de la gouvernance de réseaux territorialisés. Des 
réseaux multiniveaux maillant des acteurs hétérogènes au sein d’écosys-
tèmes se développent, qui demandent d’organiser aussi les proximités 
sociales, cognitives, organisationnelles et institutionnelles, au-delà de la 
proximité géographique. Le laboratoire vivant nous semble bel et bien 
susceptible de favoriser l’organisation de proximités sociales, cognitives, 
organisationnelles et institutionnelles, supports à l’innovation collective.

Enfin, l’innovation collective consiste à « faire ensemble » et créer du 
lien, deux sources de développement des connaissances à travers les 
échanges et le partage suscités, ainsi que de compétences, par le « faire-
ensemble ». L’innovation collective repose en ce sens sur un environnement 
capacitant ou EC, qui « permet aux personnes de développer de nouvelles 
compétences et connaissances, d’élargir leurs possibilités d’action, leur 
degré de contrôle sur leur tâche et sur la manière dont ils la réalisent, 
c’est-à-dire leur autonomie », selon Falzon (cité dans Gagnaire et Lavie, 
2015, p. 86). Elle développe le « pouvoir d’agir » des acteurs. Nous souli-
gnons plus loin qu’un laboratoire vivant est susceptible de renforcer le 
pouvoir d’agir sur des éléments pour lesquels nous ne pensions pas avoir 
de possibilités d’action. Il possède des effets identiques à ceux de l’inno-
vation collective (connaissances, compétences). Des habitants, de toutes 
catégories sociales et de divers profils, apprennent à travailler ensemble 
sur des projets très différents, sans souvent en avoir conscience. Embar-
qués dans une démarche dont ils ignorent tout au départ, ils récoltent 
chemin faisant des fruits inattendus. Leurs apprentissages portent sur le 
« faire-ensemble » comme sur eux-mêmes. Créer du lien dans un collectif, 
pour Les Ateliers Humanicité, consiste alors à faciliter toute forme d’in-
novation, articulant des savoirs (de vie, d’action et scientifique) autour 
de problématiques partagées. Le potentiel d’un collectif choisi est mobi-
lisé pour « mieux » innover, choix qui peut s’instituer de lui-même quand 
le collectif se constitue spontanément. L’impact de l’innovation collective 
est bien la capacitation des acteurs : s’ils innovent ensemble pour produire 
de nouvelles solutions ensemble, ils se transforment aussi ensemble, pour 
mieux s’adapter à l’environnement ainsi modifié. D’après Bonvin et 
Fravaque (2006, cités dans Fernagu Oudet, 2012), notre démarche d’in-
novation collective se révèle un « facteur de conversion » : des individus, 
de leurs relations sociales, de leur environnement.

Dans les deux cas d’études que nous avons choisi d’aborder au prisme 
de la sociologie de la traduction, une partie des actants a récupéré ou 
acquis un pouvoir d’agir supplémentaire, dont ils ne disposaient pas, 
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ou pas pleinement, avant l’émergence de la controverse et ses consé-
quences. Cette idée que des environnements d’innovation sociale, pensés 
comme tels, puissent soutenir le développement de ce pouvoir d’agir n’est 
pas anodine lorsqu’on évoque les laboratoires vivants. Sans aller jusqu’à 
dire que cet accroissement, pour certains, se fait systématiquement au 
détriment des autres lors des négociations que les controverses impliquent, 
il nous paraît important de souligner quelques aspects critiques du 
déploiement d’un laboratoire vivant comme espace capacitant pour ses 
différentes parties prenantes.

Nous concevons ce dispositif comme un processus de transformation 
du réseau et de l’ensemble des actants dans leurs relations, mais aussi de 
chacun des actants eux-mêmes. À ce titre, il convient d’être attentif à ne 
pas le cantonner au statut d’étendard ou de slogan, car l’on resterait alors 
loin du compte des possibilités, ainsi que des réalités, des transformations 
que produira nécessairement le déploiement du laboratoire vivant. Ce 
déploiement produit des effets d’entraînement chez ses publics, une fois 
impliqués, vis-à-vis desquels il convient que l’organisation (au sens socio-
logique) qui s’y implique se pose les questions suivantes : Acceptera-t-elle 
de les accompagner ou y résistera-t-elle ? Optera-t-elle, pour faire réfé-
rence au constructivisme piagétien, pour un processus d’assimilation 
(faisant même parfois entrer au chausse-pied dans des modèles qu’elle 
ne souhaite pas déplacer, les relations nouvellement créées par le dispo-
sitif de laboratoire vivant) ou d’accommodation (c’est-à-dire de transfor-
mation de ses propres cadres de compréhension de ses relations avec 
d’autres actants) ?

Lorsqu’il est pris au sérieux, un laboratoire vivant est en mesure de 
produire des transformations profondes et durables des identités, des 
structures, ainsi que des répercussions des relations entre actants sur 
leurs environnements et d’autres parties prenantes plus externes au 
réseau. Ne pas faire de cette potentialité un levier entraînera des effets 
d’attente ou de frustration prolongés chez une partie des actants, attitude 
qui engendrera d’elle-même les conditions de l’échec du dispositif. Pour 
le formuler plus simplement, un laboratoire vivant apprend d’une cer-
taine façon aux individus et aux communautés « à se mêler de ce qui 
ne les regardait pas », tout en apprenant « à marcher ensemble dans les 
chaussures des autres » sans pour autant échanger leurs paires ! C’est à 
ce prix, nous semble-t-il, que la quintessence du dispositif peut être le 
ferment de dynamiques sociales ambitieuses à l’échelle d’un territoire.
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Chapitre 6   /

Du living lab rhizome, des usagers 
et de la multiplicité du chercheur

Dominic Lapointe

Nous avons écrit l’Anti-Œdipe à deux. Comme chacun de 
nous était plusieurs, ça faisait déjà beaucoup de monde.

(Deleuze et Guattari, 1980, p. 9)

Les processus d’innovation collaborative sont de plus en plus à l’ordre du 
jour, comme en témoigne l’explosion des initiatives, des champs d’appli-
cation et des appellations. Cette explosion implique nécessairement l’ou-
verture de tout un champ de significations, de nuances, de sémantiques 
avérées, mais aussi de distorsions et de contradictions. 

Cette contribution à la réflexion sur l’innovation collective s’attarde à 
la notion de multiplicité comme principe de compréhension du phéno-
mène « living lab » en contexte de développement territorial. Par innova-
tion collective, nous entendons ici des processus de mise en commun de 
savoirs, de ressources et de réflexions activés par la sociabilité afin d’offrir 
des solutions à des enjeux relevés par les parties prenantes (d’un service, 
d’un projet, d’un territoire), dont les usagers. Un living lab (LL) peut être 
considéré comme une innovation collective, mobilisant technologie 
(Bergvall-Kåreborn et Ståhlbröst, 2009) et savoirs (Lehmann, Frangioni 
et Dubé, 2015) se déroulant dans un espace-temps non fini.

Notre contribution utilisera l’exemple des projets de tourisme 
développés en lien avec le Living Lab en innovation ouverte (LLio) de 
Rivière-du-Loup pour discuter des phénomènes de rhizome, d’usagers 
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territoriaux et de la multiplicité des chercheurs dans cette intermédiation 
qu’est le living lab comme lieu, lab où se « fait » du territoire, mais aussi 
comme idée du lieu que s’en font les usagers.

	 1 /	 Le living lab : une entité rhizomatique

Les expériences de recherche-action en mode living lab avec le secteur 
touristique menées dans le cadre du LLio ont soulevé des défis de concep-
tualisation de la multiplicité. Pour réfléchir a posteriori sur l’enjeu que 
représente la multiplicité des acteurs, des défis ou des représenta-
tions, nous avons choisi de nous référer à Mille plateaux (Deleuze et 
Guattari, 1980). En effet, le LL peut agir sous forme de plateau et, selon 
Deleuze et Guattari, le plateau est toujours au milieu, sans avoir néces-
sairement de début ni de fin, sans finalité préordonnée. Le plateau a pour 
fonction de connecter les diverses entités de la multiplicité et il est lieu 
et moment d’organisation de la multiplicité. Il est rhizome dans ses inter-
connections, dans ses ruptures et redéploiements. Il a sa propre autono-
mie tout en étant en contact et en connectivité avec d’autres plateaux et 
d’autres lignes composant le rhizome.

Or, le living lab est fait d’instants, d’ateliers, de rencontres où des 
acteurs multiples de divers secteurs et sous-secteurs interagissent, se 
connectent autour d’un enjeu central (Hossain, Leminen et Westerlund, 
2019). Cet enjeu central, lié dans les deux cas étudiés ici aux changements 
climatiques et à l’adoption de technologies, est ce qui a permis de créer 
un plateau où se connectaient les différentes lignes d’intérêts sociaux, 
politiques, technologiques, incarné à la fois dans les individus qui parti-
cipaient et les discours ambiants qui s’y invitaient. Ainsi, suivant les idées 
de Deleuze et Guattari (1980) sur les rhizomes, le LL peut être considéré 
comme un moyen qui permet de connecter de manière non hiérarchique 
tout point d’un système et ainsi de créer de nouvelles unités (lignes et 
vitesses) de sens et d’action, qui vont engendrer des statuts et des états 
différents, non hiérarchiques. Par sa dimension ouverte, le LL va ainsi 
pouvoir rester dans une direction mouvante, en transformation, qui se 
compose et recompose en assemblages divers.

Mais le LL fait écho également aux rhizomes par le biais de la notion 
de rupture asignifiante. Le rhizome, lorsqu’il est coupé, se redéploie en de 
nouvelles unités rhizomatiques ; la rupture n’est pas signifiante, car 
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source de multiplicité et de redéploiement ou de reproduction miroir, 
mais elle est tout de même unique dans les nouvelles lignes et vitesses 
que les multiples entités créées à la suite de la rupture peuvent engendrer. 
Et à ce titre, nous pouvons dire que les deux LL mis en place ont vécu des 
ruptures asignifiantes dans des redéploiements autour d’unités rejetées 
par le plateau principal, mais reprises sous d’autres formes par des par
ticipants : la réalité virtuelle et les structures de collaborations créées 
autour des îles vertes (voir Lapointe et al., 2016) ainsi que le redéploie-
ment d’un nouveau projet autour du parc côtier Kiskotuk par le biais 
d’un LL portant sur les changements climatiques correspondent à des 
exemples de ruptures asignifiantes.

Toutefois, si nous considérons que le LL comme mode d’organisation 
de l’action collective innovante relève de la structure rhizomatique, entre 
autres par sa non-définition de la finalité et à travers ses principes d’ou-
verture, l’angle territorial des projets intégrés étudiés ici et le rôle multiple 
que les chercheurs y ont joué contribuent aussi à « rhizomatiser » le LL.

	 2 /	 Le territoire, le tourisme et les plateaux

Le territoire est au cœur des LL concernés par ce texte. Il l’est notamment 
dans le rôle qu’il joue dans l’activité touristique, en tant que support, 
produits et résultantes de celle-ci, mais aussi dans d’autres activités éco-
nomiques, sociales et politiques. Le territoire est espace de sens, car il 
est l’espace que s’approprient les acteurs locaux à travers leurs pratiques, 
leurs représentations et leur imaginaire spatial. Il est le lieu des pratiques 
individuelles (produire, échanger, se nourrir, se vêtir, se loger, se soigner, 
s’éduquer, etc.), et aussi un lieu que des acteurs privés et publics vou-
dront poursuivre en fonction d’intérêts propres (Lafontaine et Jean, 
2005, p. xi). Cette combinaison d’acteurs publics et privés, d’actions 
individuelles et collectives, en fait « un espace structuré, occupé, régulé 
et développé et aménagé par une collectivité et qui joue à la fois le rôle 
de cadre et d’acteur dans la reproduction de celle-ci » (Klein, 2008, 
p. 317). Toutefois, le touriste soulève la question de l’endogène et de 
l’exogène, car si les performances touristiques sont situées sur et dans le 
territoire, le touriste est aussi exogène, nomade en quête d’ailleurs 
consommables. Ce croisement entre tourisme et territoire évoque aussi 
le plateau.
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Dans la conceptualisation des LL en tourisme, ceux-ci sont mis en 
place sous l’angle de l’action et des ressources collectives. Les LL sont 
basés sur le principe que le lieu et ses atouts touristiques tels que le pay-
sage, les saisons, le savoir-faire local et l’ambiance sont des communs 
à mettre en tourisme à travers des processus collectifs. Dès la phase de 
conception, le but des deux LL est de faire travailler les acteurs locaux 
ensemble à l’émergence de ces biens communs. Les dimensions du dia-
logue, de la cocréation et de la participation nécessaires au développe-
ment du territoire sont compatibles avec l’ouverture au cœur du LL. Ainsi, 
les différents espaces touristiques, côtiers, urbains, culturels, se déploient 
en relative autonomie, mais aussi en lien avec les paroles exprimées lors 
des ateliers. L’ensemble des activités réalisées crée des lignes et des 
vitesses, telle la valorisation patrimoniale de la pratique touristique 
côtière qui, issue de la période des bateaux blancs, constitue une ligne 
qui traverse le temps et l’espace. Les LL créent aussi des plateaux qui, à 
travers l’ouverture et la mise en commun de savoirs, mais aussi de sentis, 
déterritorialisent l’activité touristique dans une abstraction conceptuelle 
et symbolique. Ces plateaux reterritorialisent par ailleurs des savoirs 
abstraits tels les scénarios climatiques ou le marquage spatial des 
pratiques de flânage touristique avec le numérique.

Toute pratique de LL relativement à l’innovation touristique implique 
forcément une pratique spatiale, celle du tourisme, et ce, de manière endo
gène, à travers les produits et services touristiques, mais aussi de manière 
exogène par le touriste. Le LL, en tant qu’écosystème d’innovation, 
devient donc une intermédiation du processus de déterritorialisation/
reterritorialisation entre tourisme et touriste, entre in situ et en labora-
toire. Ce processus soulève d’ailleurs des questions relatives à l’usager. 

	 3 /	 Le territoire, l’innovation et les usagers

En effet, qui est l’usager du territoire ? L’usager du territoire peut être 
défini par la géographie ou la pratique. Ici, ce sera à travers les enjeux de 
territorialisation et d’institutionnalisation. Nombre d’acteurs concernés 
par le tourisme – les touristes, les entrepreneurs, les intervenants des 
organisations de gestion des destinations, les gestionnaires de sites, les 
intervenants de l’aménagement, les politiques, les citoyens riverains – 
peuvent tous être considérés comme des usagers du territoire à diffé-
rentes échelles. Le tourisme constitue une forme de déterritorialisation 
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de la vie quotidienne des populations locales reterritorialisées à travers 
des pratiques centrées sur des désirs externes. Ainsi, l’usager du territoire 
est kaléidoscopique.

Au sein de nos recherches, le touriste, qui est usager du territoire pour 
des pratiques de loisirs, de temps libre hors travail, hors quotidien, est 
essentiel. Dans le contexte des deux living labs touristiques du LLio, 
les usagers impliqués sont principalement des acteurs du système tou-
ristique et de l’aménagement du territoire. En tant qu’usagers du terri-
toire, ils sont des usagers du quotidien, mais aussi des usagers des 
services indispensables à leurs prestations touristiques : l’accès à l’espace 
et aux paysages, le marketing et la publicité touristiques, les règles d’amé-
nagement, la mobilité du quotidien et les usagers des discours qui 
recodent/reterritorialisent les représentations touristiques. L’expérimen-
tation en mode living lab produit, grâce à la contribution de ces usagers, 
un ensemble de données hétérogènes venant des différentes interactions, 
virtuelles et in situ, de ces acteurs avec l’activité touristique et le territoire 
où elle se déroule. Ces données prennent la forme de nœuds d’informa-
tions (post-it), de schémas élaborés collectivement, de cartes issues 
d’exercices de cartographies participatives, de rédaction de scénarios 
à la suite des mises en situation, de questionnaires en ligne, de notes 
d’observations, d’entretiens collectifs et individuels. 

L’ensemble de ces données rhizomatiques hétérodoxes, produites par 
l’action et la réflexion d’acteurs kaléidoscopiques territorialisés, sont à la 
base même de la dimension vivante du LL. Il y a là déjà une multiplicité 
qui se combine et recombine, se scinde et se redéploie, à travers le rhi-
zome qui amène la vie avec ses transformations, ses dissolutions, mais 
aussi ses mutations imprévisibles. Cette multiplicité réduit toutefois la 
prévisibilité des résultats et contraint une partie de la recherche portant 
sur les living lab à travailler en mode arrêt sur image (sachant que le 
déploiement en rhizome implique des vitesses et non des arrêts).

	 4 /	 La multiplicité du chercheur ou entrer dans le kaléidoscope 
tout en tournant la bague

Le chercheur dans l’action, en tant que participant au LL, est dans une 
posture particulière ; en effet, il est interne au rhizome, dont il constitue 
l’un des points qui se connectent au reste du rhizome. Il agit, réfléchit, 
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contribue au LL et l’alimente tout en composant avec le substrat territorial 
et ses frictions ; il contribue à définir le laboratoire, les séquences des 
ateliers, mais il cherche à donner un sens aux diverses données. Le cher-
cheur est ainsi créateur de sens, influenceur, mais aussi analyste, usager 
du territoire et créateur de construit par l’abstraction et la théorisation. 
Il enclenche le mouvement, mais il est aussi emporté par lui. En résumé, 
il est partie prenante d’un processus d’innovation collective dans toute 
sa multiplicité.

Et la multiplicité dont il est question ici peut rendre difficile le tracé 
ou la trace. Mais cette difficulté épistémologique d’être à la fois descrip-
teur du kaléidoscope et composante de celui-ci dans la création du savoir 
scientifique peut aussi se résoudre au moyen de la narration de l’expé-
rience par le chercheur et dans le partage avec les autres chercheurs et 
les usagers. C’est en fait par le partage que les points de jonction du rhi-
zome, mais aussi ses ruptures, sont rendus intelligibles. C’est ainsi que la 
masse de données hétérogènes que produit le LL peut être intégrée dans 
une lecture plurielle collective, où les ruptures asignifiantes se restruc-
turent en de nouveaux processus d’innovation collective, voire de nou-
veaux LL qui sont écrits par les participants au processus d’innovation. 
Et le chercheur, grâce à la multiplicité des rôles qu’il assume, devient ainsi 
traducteur du multiple.
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Le cas d’AquaHacking

Ghita Lkhoyaali et Emmanuel Raufflet

La conservation de l’eau au Canada est complexe sur plusieurs plans. 
D’abord, elle concerne une multitude d’acteurs et de secteurs (Jetoo et al., 
2015), à savoir les gouvernements et les municipalités, les organisations 
non gouvernementales, les centres de recherches, les entreprises et les 
citoyens. Ensuite, les organisations impliquées ainsi que les secteurs privé, 
gouvernemental et la société civile travaillent en vase clos. Enfin, les divi­
sions politiques et juridictionnelles sont prépondérantes dans les initia­
tives de conservation de l’eau (Friedman et al., 2015). Cette fragmentation 
des acteurs, des expertises et des juridictions limite la capacité d’action 
collective face aux enjeux communs. Les initiatives qui transcendent les 
cloisons sont rares, en particulier, dans le domaine de la science et de la 
technologie (Watkins et al., 2017), et il est reconnu que beaucoup pourrait 
être accompli par la réunion des différentes ressources et expertises des 
acteurs du domaine.

Ce chapitre présente une initiative développée dans le domaine de la 
conservation de l’eau au Canada en pariant sur le pouvoir de l’approche 
axée sur la résolution de problème à travers la convocation de différents 
acteurs. Cette initiative utilise le modèle de « hackathon » (ou marathon 
de programmation en français) qui est un concours de codage informa­
tique entre des équipes multidisciplinaires. Ce chapitre montre comment 
ce concours contribue à lier des ressources et expertises dans une démarche 
d’innovation collective. Il est organisé en trois parties. D’abord, il présente 
le modèle de « hackathon » et présente ses fondements. Ensuite, il fait état 
de la définition de l’innovation collective que nous adoptons. Puis, il 
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décrit le processus de développement et la mise en œuvre d’AquaHacking 
par la Fondation de Gaspé Beaubien. Enfin, il discute les implications de 
cette expérience en lien avec les processus d’innovation collective.

	 1 /	 Un hackathon : définition

« Hackathon » est la combinaison des mots « hacking » et « marathon ». Un 
hackathon est typiquement un événement intense, court et collabora­
tif, qui repose sur la création de solutions innovantes à des problèmes 
urgents, pour reprendre les mots de Lyndon et al. (2018, traduction libre). 
Il prend la forme d’une compétition de programmation informatique à 
laquelle collaborent étroitement des équipes multidisciplinaires pendant 
une durée limitée pour définir un problème, développer une solution et 
créer un prototype pratique (Ramatowski et al., 2017). Les hackathons 
sont devenus populaires dans les années 2000, à cause de leur utilisa­
tion par l’industrie des technologies de l’information afin de dévelop­
per de nouveaux logiciels pour résoudre des problèmes techniques et 
déceler de nouveaux domaines d’innovation et de financement (Seravalli 
et Simeone, 2016).

Depuis quelques années, les hackathons ont été appliqués dans diffé­
rents secteurs et professions, dont la santé (Chowdhury, 2012 ; DePasse 
et al., 2014), l’éducation (Kienzler et Fontanesi, 2017 ; Zaaijer et Erlich, 
2016), la participation citoyenne (Irani, 2015 ; Johnson et Robinson, 2014) 
et la transition énergétique (Michel et Meheut, 2017). Les hackathons sont 
également adoptés à des fins diverses, telles que l’accélération de l’inno­
vation, la création de solutions pratiques et concrètes, l’intégration de 
la pluridisciplinarité, ou encore pour favoriser l’apprentissage des par­
ticipants (Angelidis et al., 2016 ; Lyndon et al., 2018). Les hackathons 
reposent sur l’approche axée sur la résolution des problèmes (Lodato et 
DiSalvo, 2016 ; Ramatowski et al., 2017).

La formule du hackathon encourage les participants à comprendre un 
problème à travers différentes perspectives, à s’engager dans la pluri­
disciplinarité des équipes et à collectivement développer des solu­
tions concrètes qui s’appliquent à la réalité du problème. Pour cela, les 
équipes sont accompagnées par des experts de diverses disciplines qui 
les orientent en continu quant au développement de leur solution, leur 
permettant ainsi d’adapter la solution au problème (DePasse et al., 2014). 
À travers l’approche axée sur la résolution de problèmes, la formule 
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d’hackathon est mobilisée pour explorer des problèmes sociétaux, au-delà 
des problèmes techniques de codage pour lesquels les hackathons ont 
servi initialement (Johnson et Robinson, 2014 ; Scheid, 2017).

	 2 /	 L’innovation collective à travers un hackathon

Dans ce chapitre, nous estimons que l’innovation collective a deux 
composantes importantes : le processus d’innovation et le résultat de ce 
processus (produit, service, procédé, etc.).

Premièrement, comme entendu par le nom de cette innovation, le 
processus d’une innovation collective facilite l’intégration de la multipli­
cité et la diversité du domaine ou du secteur pour lequel l’innovation est 
entreprise. Le processus est complexe, fait appel à de nombreuses parties 
prenantes et fonctionne grâce aux contacts et échanges entre elles. Il est 
donc inclusif et opportun ; inclusif, car il implique la rencontre de plu­
sieurs parties, et opportun, car il promet un bénéfice à chacune des par­
ties. Dans le cadre du hackathon, les équipes sont multidisciplinaires et 
les mécanismes de suivi et d’encadrement des équipes leur apportent 
des connaissances de domaines différents dans le but d’atteindre des 
solutions complètes.

Deuxièmement, nous pensons que le résultat du processus – l’inno­
vation – ne peut que difficilement être atteint en dehors d’une démarche 
collective et inclusive. Dans l’innovation collective, chaque participant 
apporte une contribution particulière. Dans le cas de la résolution de 
problèmes sociaux par le biais d’un hackathon, chacune des parties pre­
nantes est présumée apporter le meilleur de son secteur ou domaine. Les 
développeurs maîtrisent la technologie et la programmation numérique. 
Les agences gouvernementales disposent de données historiques et 
fiables en lien avec le problème. Les universités détiennent une connais­
sance scientifique grâce à la recherche. Les organisations privées dis­
posent de moyens, notamment financiers, et d’expertise technologique. 
Les incubateurs ont l’expertise technique et entrepreneuriale pour accom­
pagner les solutions suggérées. Les philanthropies et les gouvernements 
ont la capacité d’agir en facilitateurs et de convier tous ces acteurs. Au 
bout du compte, le résultat du processus d’innovation est teinté par les 
connaissances et les ressources de toutes les parties prenantes.

L’innovation collective est donc un processus inclusif à travers lequel 
les acteurs d’un domaine social mutualisent leurs ressources et connais­
sances afin d’apporter une solution à un problème collectivement défini. 
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La résolution du problème, le processus d’innovation et le résultat de ce 
dernier sont valorisés par tous les acteurs. En outre, le résultat de 
l’innovation collective est difficilement envisageable en dehors d’une 
telle démarche.

	 2.1 /	 Une description d’AquaHacking

Le domaine de conservation de l’eau au Canada est caractérisé par une 
importante fragmentation des organismes et outils de gouvernance. D’un 
côté, les solutions politiques et juridiques, bien que nécessaires, sont peu 
efficaces et rarement appliquées (Friedman et al., 2015). De l’autre côté, 
les organismes de gouvernance et de gestion de l’eau travaillent dans des 
« silos » sectoriels et administratifs. Cela décourage des acteurs de la 
conservation de l’eau, comme nous l’explique une gestionnaire d’une 
ONG environnementale locale, qui a participé en tant que partenaire à 
l’une des éditions d’AquaHacking.

C’est très compliqué de savoir à qui vous allez vous adresser, qui a la 
compétence pour résoudre votre problème. Une agence dira : « Oh, 
[ceci n’est pas de notre ressort]. Allez parler à [l’autre agence] ». 
C’est un moyen facile pour beaucoup de ces organismes pour se 
renvoyer la balle. (Extrait d’entrevue, 2017)

Une organisatrice d’AquaHacking nous explique comment le travail en 
vase clos entrave la résolution intersectorielle des problématiques de la 
conservation de l’eau.

Un des obstacles [à la résolution des problèmes de l’eau], ce sont 
les silos… quand les gens de terrain identifient les problèmes et se 
tournent vers les gouvernements, c’est pour moi continuer de réfléchir 
en silo… quand les décideurs, eux sont très loin des problématiques… 
c’est trop séparé. Il faut qu’il y ait de l’intersectoriel beaucoup plus 
que ça. (Extrait d’entrevue, 2017)

Depuis 2015, l’hackathon AquaHacking est une initiative organisée 
annuellement par la Fondation de Gaspé Beaubien. AquaHacking est pro­
bablement le premier hackathon en Amérique du Nord consacré à la ges­
tion de l’eau. Les organisateurs ont décidé d’appliquer cette formule au 
domaine de l’eau à la suite de l’observation d’Hacking Health, un autre 
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hackathon dans le domaine de la santé. Les organisateurs y ont vu une 
occasion de développer des solutions concrètes et innovantes pour les 
divers enjeux de conservation de l’eau.

	 2.2 /	 La préparation d’AquaHacking

Lors de la préparation, l’équipe d’AquaHacking choisit d’abord un bassin 
versant à protéger. Chaque édition de l’hackathon AquaHacking cible un 
bassin versant donné. Les AquaHacking de 2015, 2016, 2017 et 2018 ont 
ciblé, respectivement, la rivière des Outaouais, le fleuve Saint-Laurent, 
le lac Érié et le lac Ontario. Ensuite, l’équipe sélectionne une organisation, 
qui sera le partenaire principal de l’AquaHacking. Cette organisation doit 
être reconnue pour être un champion dans le domaine de la conservation 
de l’eau dans la région du bassin versant choisi. Elle partage avec les par­
ticipants et les organisateurs les connaissances sur les enjeux de conser­
vation de l’eau dans le cours d’eau sélectionné. Avec l’aide de cette 
organisation partenaire, l’équipe d’AquaHacking approche les parties 
prenantes de la conservation de l’eau autour du bassin choisi, dans le but 
de les inviter à rejoindre l’hackathon en tant que membres du comité 
consultatif, partenaires, experts, mentors, juges ou incubateurs. Ces par­
ties prenantes représentent des chercheurs et spécialistes de l’eau, des 
ingénieurs, des ONG, des gouvernements et municipalités, des personnes 
des Premières Nations, des entreprises et des professionnels du domaine 
de l’eau. Parmi ces parties prenantes figurent notamment les membres 
du comité consultatif, soit un comité pluridisciplinaire formé des repré­
sentants et experts de divers secteurs de la conservation de l’eau. Ils seront 
chargés d’établir les enjeux à aborder dans le cadre de l’AquaHacking, et 
de proposer quelques pistes de solutions.

Afin de tirer profit du rassemblement de plusieurs expertises et sec­
teurs, AquaHacking recrute par le portail aquahacking.com des hackers, 
les participants au hackathon, qui sont majoritairement des étudiants des 
universités nord-américaines. Les participants forment des équipes plu­
ridisciplinaires alliant des passionnés de technologie (programmation, 
design, ingénierie) et des passionnés de la protection de l’eau et de l’en­
vironnement. Ces équipes seront coachées par des mentors qui sont des 
experts techniques, des experts de l’eau, ou des experts de l’entrepre­
neuriat. Tous collaborent dans le cadre de la conception des prototypes 
de l’hackathon.
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	 2.3 /	 La mise en œuvre d’AquaHacking

Entre 2015 et 2018, AquaHacking a attiré plus de 500 participants, 
plusieurs mentors et des juges. Un hackathon typique dure entre 24 et 
48 heures, mais les organisateurs d’AquaHacking ont décidé d’organiser 
l’hackathon sur plusieurs semaines (tableau 7.1), au cours desquelles les 
participants sont accompagnés dans la création de solutions et prototypes 
utilisables, voire commercialisables, à l’issue de l’hackathon. Ainsi, les 
participants sont invités à choisir les enjeux de conservation de l’eau qui 
les passionnent, intégrer ou former une équipe multidisciplinaire, et com-
mencer la création de la solution. Les équipes vont d’abord confronter 
leurs idées à l’occasion d’une demi-finale et seulement cinq équipes 
seront sélectionnées pour participer à la finale d’AquaHacking.

Au cours de la finale, chaque équipe dispose de dix minutes pour pré-
senter les prototypes à un jury qui les évalue et désigne trois gagnants 
parmi les cinq finalistes. Les membres du jury représentent diverses dis-
ciplines, notamment l’entrepreneuriat, l’ingénierie, l’informatique et la 
conservation de l’eau. Les gagnants se voient accorder des prix en argent 
et toutes les équipes finalistes obtiennent un prix de mentorat par un 
incubateur partenaire de l’événement. Les équipes de hackers détiennent 
la propriété intellectuelle des idées et prototypes qu’elles développent au 
cours de l’hackathon.

	 2.4 /	 Les résultats et la durabilité d’AquaHacking

Depuis 2015, une quinzaine de projets issus de la compétition AquaHacking 
sont actifs ou en cours de développement. Le succès de ces projets est 
évalué à la capacité des équipes de développer le prototype au stade où 
le produit est commercialisé, ou adopté par des organisations locales, des 
villes ou des municipalités riveraines. Ces résultats sont expliqués par le 
suivi post-hackathon que l’équipe d’AquaHacking offre aux participants, 
notamment à travers des possibilités d’incubation et de partenariats qui 
permettent aux équipes de continuer de développer leur prototype après 
la compétition.

Les prototypes développés par les quatre équipes gagnantes des 
hackathons AquaHacking, depuis 2015, comprennent le développement 
1) d’une trousse d’analyse de l’eau utilisée par les citoyens et les scienti-
fiques qui permet de collecter et d’analyser les données sur l’eau, et de 
les partager sur une plateforme de données ouvertes en ligne ; 2) une 
application mobile servant de système d’alerte proactif, permettant de 
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prévoir le risque de contamination microbiologique pour les nageurs dans 
le fleuve Saint-Laurent ; 3) un système d’imagerie propriétaire à l’aide 
de l’intelligence artificielle qui sonde les micro-organismes en utilisant 
différents spectres de lumière pour permettre la capture d’empreintes 
optiques uniques, permettant l’identification, l’énumération et l’analyse 
du comportement des algues bleues nuisibles ; 4) une application multi-
plateforme conçue pour la prévision et l’adaptation aux inondations, en 
produisant des cartes des zones potentiellement inondées.

	 3 /	 Les principes sous-jacents de l’innovation collective

Dans AquaHacking, l’innovation repose sur la participation des parties 
prenantes de la conservation de l’eau. Par conséquent, les pratiques des 
organisateurs concernant la composition des équipes et la culture même 
de l’événement sont déterminantes pour le succès de l’hackathon. Étant 
donné que la participation à AquaHacking est volontaire, l’exercice se doit 
d’être engageant pour les participants. C’est en adoptant un ton adéquat 
que l’hackathon peut prétendre à rassembler une diversité de perspectives 
(Brown et al., 2018). Une organisatrice d’AquaHacking précise :

L’intersectoriel reste pour moi l’approche à privilégier. Il faut être de 
bons ambassadeurs. C’est pourquoi on dit qu’AquaHacking se veut 
[une] safe harbor platform ; c’est un endroit où [les parties pre­
nantes] sont en sécurité pour venir discuter, échanger et trouver des 
solutions. (Extrait d’entrevue, 2017)

AquaHacking favorise la multidisciplinarité et l’innovation collective 
grâce à trois principes ancrés dans le développement et l’implantation de 
l’hackathon. Le premier principe est la démocratisation du processus 
d’innovation, le deuxième, la dépolitisation de l’enjeu et le troisième, 
l’approche « gagnant-gagnant » du hackathon.

Premièrement, AquaHacking permet la démocratisation de l’innova­
tion en invitant le citoyen ordinaire et les groupes de terrain – grassroots – 
à proposer des solutions aux problèmes de conservation de l’eau. Comme 
l’exprime une organisatrice d’AquaHacking :

Ce qui nous a vraiment séduits [dans l’hackathon], c’était que cela 
démocratisait vraiment [la recherche de solution]. Ce n’était plus 
l’ingénieur de la grosse firme en recherche et développement [Y] qui 
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avait le privilège de proposer des idées, c’était l’étudiant en troisième 
année ou en doctorat qui pouvait s’associer avec d’autres étudiants et 
participer à ce processus-là. Et son idée à l’intérieur de ce processus-là 
pouvait aller très loin. (Extrait d’entrevue, 2018)

La démocratisation du processus de l’innovation fait également en sorte 
que toutes les parties prenantes réunies pour l’AquaHacking jouent un 
rôle dans une ou plusieurs des étapes de création de solutions, à savoir 
l’identification des enjeux, la définition du problème, le développement 
de l’idée de base et la création du prototype et son amélioration.

Deuxièmement, AquaHacking repose sur la dépolitisation du domaine 
de l’eau en centrant l’action des parties prenantes autour de l’identification 
des enjeux et la création de solutions technologiques.

On ne veut pas faire de politique, parce qu’on n’est pas partisans d’au-
cune façon, mais [l’eau] est politique dans le sens où il y a énormément 
de parties prenantes et tout le monde a un intérêt pour l’eau… [et] 
tout le monde y va de son propre intérêt. (Extrait d’entrevue, 2017)

À travers l’hackathon, les organisateurs entendent transcender le débat 
politique en orientant les participants vers la création de solutions qui 
rassemblent tout le monde.

AquaHacking permet de sortir les participants de leur quotidien, 
de leur vision qui est un peu hermétique… on les amène à contri-
buer à la recherche de solutions, très concrètes. Ils ne sont plus dans 
leurs bureaux à 50 000 pieds au-dessus de la problématique. Ils sont 
les deux mains dedans… notre concept est vraiment basé sur deux 
choses : 1) l’innovation ; et 2) rassembler les parties prenantes. (Extrait 
d’entrevue, 2017)

Troisièmement, AquaHacking favorise une formule « gagnant-gagnant » 
dans laquelle toutes les parties prenantes peuvent bénéficier de leur parti­
cipation, y compris les hackers, les citoyens, les organisateurs et les par­
tenaires. Cela est reconnu comme une des raisons de la popularité des 
hackathons (Lara et Lockwood, 2016). D’une part, les hackers ont l’occasion 
de déployer leurs compétences pour aborder des enjeux qui les intéressent 
et obtiennent la propriété intellectuelle de leur solution. D’autre part, les 
organisations locales et les partenaires ont l’occasion de suggérer les enjeux 
qui sont à la base des solutions proposées dans le cadre de l’hackathon.
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Conclusion

Le modèle du hackathon favorise l’innovation collective dans le domaine 
de la conservation de l’eau, car il concentre l’expertise et le travail de 
toutes les parties prenantes sur le développement de solutions concrètes. 
Alors que les initiatives de conservation de l’eau sont souvent axées sur 
le développement des politiques publiques de conservation, l’hackathon 
est porté par une vocation différente, celle de mettre en avant les initia­
tives axées sur la technologie et d’encourager l’entrepreneuriat et la créa­
tion de start-ups spécialisées dans le domaine. L’innovation collective se 
trouve facilitée, grâce au ton positif, pratique et inclusif de l’hackathon. 
Ce ton est ce qui permet d’élever les discussions au-delà de l’aspect 
politique du domaine et de les orienter vers l’élaboration de solutions 
concrètes, de démocratiser la recherche de solutions en invitant de nou­
velles parties prenantes telles que les hackers ; les programmeurs et 
designers de prototype numérique, et de proposer une valeur ajoutée à 
chacune des parties prenantes engagées dans le processus.
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Chapitre 8   /

La cartographie des concepts 
en groupe et sa contribution au sein 

d’un projet collectif d’innovation 
en technologies de l’information

L. Martin Cloutier et Laurent Renard1

	 1 /	 Le contexte

C’est avec le concours des membres du Comité Lead (ou comité directeur) 
du chantier Innovation de l’organisme TechnoMontréal dont l’objectif 
consiste à « permettre la rencontre des différents acteurs de l’industrie 
des technologies et l’établissement de partenariats stratégiques et de pro-
jets structurants pilotés par l’industrie2 » qu’une démarche ascendante de 
réflexion stratégique soutenue par la cartographie de concepts en groupe 
(CCG) a été entreprise (Kane et Rosas, 2018). TechnoMontréal est un orga-
nisme sans but lucratif, fondé en 2007, qui « rassemble les acteurs des 
technologies du Grand Montréal autour de projets structurants, pilotés 
par l’industrie », et dont la mission consiste à « accentuer la compétitivité, 
la croissance et le rayonnement de l’industrie des TI dans la métropole3 ».

Au moment d’entreprendre les travaux de réflexion, trois « marchés » 
dits verticaux avaient déjà été reconnus par TechnoMontréal comme éco-
nomiquement porteurs pour le développement d’innovations TI pour les 
entreprises du Grand Montréal, à savoir : le commerce de détail, la santé 
et les transports. Le Comité Lead du chantier Innovation avait donc pour 
mandat de mener une « consultation » d’ordre stratégique permettant de 

	 1	 Les auteurs souhaitent remercier Lidia Divry (présidente-directrice générale, TechnoMontréal), Pascal Beauchesne 
(directeur de projets, TechnoMontréal), les membres du Comité Lead et les quelque 60 participants et 
participantes qui ont pris part aux multiples collectes de données en groupe et individuellement.

	 2	 <www.technomontreal.com/fr/technomontreal/innovation>, consulté le 4 novembre 2019.
	 3	 <http://www.technomontreal.com/fr/technomontreal/a-propos>, consulté le 4 novembre 2019.

http://www.technomontreal.com/fr/technomontreal/innovation
http://www.technomontreal.com/fr/technomontreal/a-propos
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repérer un quatrième marché vertical. Puisque le comité directeur n’avait 
pas pour mandat de découvrir lui-même ce quatrième marché porteur 
pour le secteur des TI, la problématique d’ordre méthodologique qui se 
pose alors consistait à déterminer comment procéder. Pour y parvenir, 
les membres du Comité Lead souhaitaient s’éloigner d’hypothèses de 
travail ad hoc et ancrer leurs réflexions dans une perspective systémique 
et complexe de type ascendant (bottom-up, en anglais) permettant ainsi 
de documenter et de structurer en coconstruction avec les partenaires les 
dimensions souhaitées du quatrième marché porteur pour TechnoMontréal. 
Ainsi, la collaboration en groupe entre les acteurs de la grappe TI à la 
coconstruction d’une représentation commune des dimensions per
mettant de définir le quatrième marché porteur était un préalable pour 
TechnoMontréal et ses partenaires.

Encadré 8.1 / Aperçu de l’industrie des TIC du Grand Montréal

Le produit intérieur brut (PIB) de l’industrie des TIC du Grand Montréal 
est de 16,1 milliards de dollars, et sa croissance en 2018 affichait le 
double de celle des autres secteurs industriels au Québec. Le nombre 
d’emplois en 2018 a crû trois fois plus rapidement que celui des 
autres secteurs de l’économie et a atteint pour le Grand Montréal 
107 500 emplois professionnels répartis dans 5 250 entreprises. Plus 
largement au Québec, on a recensé en 2016, 210 000 professionnels 
en TIC au Québec, et les postes étaient répartis comme suit : 21 % dans 
de grandes entreprises (> 500 employés) ; 31 % dans des entreprises 
de taille moyenne (100 – 500 employés) ; 27 % dans des petites entre-
prises (20 à 99 employés) ; et 21 % dans des petites et microentreprises 
(< 20 employés).

Source : TechnoMontréal (2019) et TECHNOCompétences (2018).

Le Comité Lead a donc choisi une démarche de recherche impliquant la 
mobilisation des acteurs de la grappe des TI pour susciter leur collabora-
tion et assurer leur adhésion au projet de coconstruire une représentation 
commune de ce que devraient être les dimensions permettant de définir 
le quatrième marché porteur. Il importe de rappeler la diversité de pers-
pectives qu’apportent les partenaires qui composent TechnoMontréal : 
des universités, des centres de recherches, des leaders technologiques 
mondiaux, des PME spécialisées, des microentreprises investies dans le 
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domaine des TI, issus des secteurs privés, publics ou institutionnels4. Un 
certain nombre de défis et d’enjeux se posent alors pour rallier l’ensemble 
des partenaires aux finalités de la démarche, car leurs relations oscillent 
selon les circonstances entre coopération et compétition, et leurs intérêts 
respectifs peuvent à la fois converger et diverger. Cela est plutôt fréquent 
dans les groupes et associations, car préalablement à la croissance, 
un écosystème entrepreneurial établit des modes de coopération et de 
compétition, donc de « coopétition » entre ses constituantes (Hannachi et 
Coleno, 2012 ; Cloutier, Cueille et Recasens, 2014).

Il est donc pertinent qu’une rencontre entre acteurs d’une grappe 
industrielle se produise par le truchement d’une conversation en groupe 
qui soit structurée, à l’instar de la démarche soutenue par la CCG, 
permettant ainsi de rendre intelligible visuellement une diversité de 
concepts, d’une part, et de maintenir un équilibre dans la pondération 
des contributions des différents profils d’acteurs en présence, d’autre 
part. Le principe de collaboration en groupe qui s’applique grâce à la CCG 
vise ainsi à donner une voix à l’ensemble des individus qui contribuent à 
la collaboration, à travers les multiples étapes de collectes de données 
qu’elle offre, en groupe et individuellement, jusqu’à la production de sens 
collectif (sensemaking, en anglais). En outre, « chaque application de CCG, 
qu’elle soit destinée à développer de nouveaux modèles ou à prendre en 
compte des besoins humains universels, est une interaction de la connais-
sance humaine et un dessein potentiel » (Kane et Rosas, 2018, p. 162, 
traduction libre).

Ce chapitre a un double objectif. Premièrement, exposer les étapes de 
la démarche de CCG telle que conduite et personnalisée par les membres 
du Comité Lead. Deuxièmement, présenter succinctement les connais-
sances actionnables produites par chacune des étapes de la CCG ayant 
permis d’accompagner le Comité Lead dans la démarche mise au point. 
Enfin, quelques réflexions d’ordre épistémologique sont esquissées sur 
l’apport de la CCG en contexte et les retombées de la démarche sont 
présentées pour clore le chapitre.

	 4	 <http://www.technomontreal.com/fr/technomontreal/partenaires>, consulté le 4 novembre 2019.

http://www.technomontreal.com/fr/technomontreal/partenaires
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	 2 /	 L’origine et la pratique de la démarche de CCG

La cartographie des concepts en groupe a été introduite par Trochim 
(2017) au milieu des années 1980 en évaluation de programme. Cette 
démarche méthodologique a depuis été employée dans de nombreux 
champs de connaissances et domaines d’activités. L’un des avantages 
d’une démarche en groupe de type CCG est qu’elle facilite en amont le 
partage d’information par le dialogue entre participants d’horizons et de 
profils variés. En effet, au début d’une démarche, les participants, selon 
leurs profils, détiennent individuellement des informations distribuées 
non uniformément en ce qui concerne les dimensions de l’objet d’intérêt 
(Rosas, 2017). Avec ce qui précède, un autre avantage de la CCG est que 
les extrants visuels obtenus en aval, grâce aux analyses statistiques mul-
tivariées (carte des concepts, schéma des correspondances, zones d’ac-
tion/réflexion stratégique), permettent de produire des représentations 
conceptuelles collectives coconstruites de représentations individuelles 
(Cloutier et al., 2019). La représentation conceptuelle est souvent difficile 
à extraire du processus qui la crée (Denis, 1993). Une représentation peut 
alors être conceptualisée par un artefact (p. ex. équation mathématique, 
formule de molécule de chimie, schéma ou graphes) souvent utilisé pour 
traduire et aider à la conversation avec des tiers (Denis, 1993). Elle est 
aussi une représentation de la conceptualisation par les individus qui 
composent des groupes et qui mettent en commun des idées (Danks, 
2014). De plus, l’emploi d’échelles de mesure perceptuelles des dimen-
sions qui composent les représentations facilite l’évaluation des idées 
partagées au sujet de ces représentations de groupe relevées (Cloutier, 
Larivière et Tremblay, 2018).

La CCG s’intègre dans une démarche méthodologique mixte, qualita-
tive et quantitative (Kane et Rosas, 2018 ; Wheeldon, 2010). Cela permet 
notamment de mobiliser en matière de données la richesse de perspec-
tives des individus qui participent à une démarche en groupe, tout en 
procurant une fiabilité statistique et une validité interne associée à l’es-
timation multivariée non paramétrique (Jackson et Trochim, 2002 ; 
Trochim et Cabrera, 2005 ; Rosas et Kane, 2012). De plus, les résultats 
statistiques sont produits et interprétés à l’aune de groupes de discussion 
ou d’ateliers en groupe, ce qui facilite l’émergence et la production de 
sens (sensemaking) (Weick, 1979 ; Weick, Sutcliffe et Obstfeld, 2005), et 
son appropriation d’une manière pertinente et robuste. Les résultats ainsi 
confrontés aux perspectives des participants et au corpus théorique sous-
jacent assurent, pour leur part, une validité externe des résultats (Jackson 
et Trochim, 2002).
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On retrouve des travaux où la CCG a été mise à profit, par exemple 
dans la conceptualisation de référentiels en programmation scientifique 
(Rosas et Kane, 2012 ; Kane et Rosas, 2018), en commerce électronique 
(Su et al., 2008), en tourisme (Bigné et al., 2002), en technologies de 
l’enseignement (Abrahams, 2010), en santé publique et communautaire 
(Risisky et al., 2008), en évaluation de programmes de recherche et 
d’évaluation biomédicales (Trochim et al., 2008), en entrepreneuriat 
(Cloutier et al., 2014, 2016, 2019), en sciences des services (Cloutier et 
Spooner, 2016), et dans l’analyse des actions stratégiques de groupes de 
producteurs (Cloutier et al., 2017).

	 3 /	 Les étapes de la démarche méthodologique

Les six étapes de la démarche méthodologique mises en place par le 
Comité Lead du chantier Innovation sont présentées à la figure 8.1. 
Celles-ci incluent : Préparer ; Générer les idées ; Structurer les items ; 
Analyser les cartes des concepts ; Interpréter les cartes et les résultats ; et 
S’approprier le sens et mobiliser les résultats.

Figure 8.1 /  Les étapes de la démarche méthodologique de la CCG

1. Préparer

2. Générer les idées

3. Structurer les items

4. Analyser les cartes des concepts

5. Interpréter les cartes et les résultats

6. S’approprier le sens et mobiliser les résultats

Source : Adapté de Cloutier, Larivière et Tremblay (2018, p. 470).
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Étape 1. Préparer. Pour préparer la démarche, les six membres du Comité 
Lead se sont réunis trois fois. Les tâches réalisées furent les suivantes : 
établissement du calendrier de la démarche, design de l’exécution de 
l’ensemble des étapes de la démarche méthodologique, organisation des 
groupes de discussion, débats autour de la détermination de la phrase 
d’« accent » permettant de traduire en termes opérationnels la finalité de 
la démarche. La phrase d’accent retenue et employée s’énonce comme 
suit : « Une caractéristique permettant de décrire un 4e marché porteur et 
son environnement, pour le secteur des TIC du Grand Montréal, au cours 
des quatre prochaines années serait… »

Étape 2. Générer les idées. Trois groupes de discussion ont été menés en 
présence de membres du Comité Lead répartis sur les groupes ainsi que 
des partenaires de TechnoMontréal (NGD = 18). Le groupe de discussion 
est un excellent moyen de recueillir les idées apportées par les partici-
pants afin de les formaliser pour un usage ultérieur dans des question-
naires ou guides d’entrevues pour des collectes de données subséquentes 
(Geoffrion, 2016).

Étape 3. Structurer les items. Le nombre d’énoncés retenus pour décrire 
les dimensions du quatrième marché pour les TI s’est élevé à 84 (k = 84). 
Ces énoncés ont été obtenus d’un ensemble d’environ 150 idées recueillies 
lors de l’étape précédente. Les idées ont été formalisées pour assurer leur 
unicité et leur cadrage avec la thématique traitée. Les premiers jets 
d’énoncés ont été structurés par les auteurs et la liste a été affinée lors de 
deux rencontres avec les membres du Comité Lead. La liste d’items a été 
prétestée pour assurer le maximum de lisibilité à la première lecture de 
chacun. Parmi les items, on note, à titre d’exemple : « Avoir un accès sim-
plifié aux subventions et programmes gouvernementaux pour les entre-
prises qui investissent dans ce marché porteur » ; « Favoriser l’exploitation 
commerciale de la propriété intellectuelle (brevets, secrets, licences, 
contrats, etc.) venant des entreprises existantes et pertinentes aux acti-
vités d’affaires de ce marché » ; « Miser sur des TIC de rupture » ; « Favoriser 
les interactions entre les parties prenantes par des démarches d’innova-
tion ouverte (living lab, hacketon, fab lab, codesign…) » ; « Contribuer à 
attirer une main-d’œuvre hautement qualifiée au Québec » ; « Favoriser 
les synergies avec les grappes industrielles existantes ou émergentes au 
Québec »… La collecte de données individuelles comprenait trois tâches 
pour les participants. Premièrement, un bref questionnaire contextuel 
fermé a été rempli par les participants. Deuxièmement, les participants 
(NC = 27) ont été invités à effectuer un classement des items selon des 
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consignes précises. Troisièmement, les participants (NE = 50) ont évalué 
chaque item sur des échelles perceptuelles de type Likert comportant cinq 
modalités pour établir l’importance relative et la faisabilité relative.

Étape 4. Analyser les cartes des concepts. Pour produire les résultats, les 
données sont saisies dans un logiciel sous licence propriétaire, CS Global 
MAX©5. Le traitement des données pour la production des cartes com-
prend deux étapes (Kane et Rosas, 2018). Premièrement, une analyse de 
positionnement multidimensionnel (Multidimensional Scaling Analysis 
[MDS], en anglais) (Kruskal et Wish, 1978) est réalisée sur la matrice totale 
des similitudes de classement obtenues lors de l’Étape 3 (tâche 2). 
L’estimation obtenue distribue les 84 items sur un plan euclidien et rap-
porte les coordonnées X-Y de chaque point. Comme montré sur la 
figure 8.2, il s’agit d’une représentation systémique où chaque point 

	 5	 <www.conceptsystems.com/gw/software>, consulté le 4 novembre 2019.

Figure 8.2 /  Une carte de points, la représentation spatiale 
des items et des exemples
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auquel correspond un item (idée produite lors du groupe de discussion) 
est, dans une certaine mesure, relié aux autres spatialement, d’où le nom 
« cartographie ». Les résultats de la MDS produisent également des mesures 
« d’accord » entre participants pour chaque item, pouvant être interprétés 
comme source de consensus ou non, de proximité conceptuelle partagée 
ou non, entre les participants, sur la base de la fréquence de classement 
entre eux (Cloutier et al., 2017). Des tests de fiabilité statistique internes 
sont alors effectués (Rosas et Kane, 2012). Deuxièmement, une analyse 
de classement ascendant hiérarchique (CAH) aggloméré est menée avec 
pour intrant les coordonnées X-Y obtenues de la MDS, afin de déterminer 
les groupements faisant foi de la proximité des concepts composés 
d’items classés par les participants (Everitt et al., 2011).

Étape 5. Interpréter les cartes et les résultats. Les résultats de la cartogra-
phie sont alors interprétables par les participants. Pour ce faire, le Comité 
Lead s’est réuni et a procédé à la détermination du nombre de groupe-
ments à retenir sur la carte à partir des résultats du CAH et à l’identifi
cation du thème de chacun. Il s’agit d’une première validation externe 
des résultats multivariés. Une représentation de la carte des concepts 
déterminés est montrée à la figure 8.3. Les huit thèmes obtenus de l’in-
terprétation de la carte des concepts sont les suivants : Fondement du 
choix stratégique (au centre) ; Accélération du transfert de connaissances ; 
Convergence technologique/occasions d’affaires ; Développement des res-
sources de la commercialisation ; Incidence internationale du marché ; 
Modalités de financement public et privé ; Valeur socioéconomique, culture 
du progrès ; et enfin Collaborations/synergies entreprises publiques/privées. 
La représentation de la carte des concepts met en évidence ce dernier 
groupement plus en détail avec les points qui représentent les items qui 
le composent.

Étape 6. S’approprier le sens et mobiliser les résultats. Afin de favoriser 
l’appropriation du sens des résultats par les partenaires de TechnoMontréal, 
un atelier a été organisé. Une cinquantaine de participants (NSB = 50) ont 
participé aux travaux de la séance-bilan en atelier. Pour faire suite à une 
présentation des résultats par les auteurs, les participants, en sous-groupe 
de six ou sept, ont été invités à approfondir les résultats, et en particulier 
à examiner un groupement en détail. Parmi les matériaux produits, on 
retrouve le schéma des correspondances (figure 8.4). Le schéma de la 
figure 8.4 montre les résultats pour chaque groupe de l’importance 
relative comparée avec la faisabilité relative, telle que perçue par les 
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participants. On note des contrastes intéressants, notamment que le 
thème Collaborations/synergies entreprises publiques/privées est évalué 
comme relativement plus important (1er rang), mais paraît parmi le groupe 
d’items relativement moins faisable (5e rang). Les participants étaient 
alors invités à se pencher sur cet état de fait et à fournir des pistes 
d’explications et d’interprétation de sens.

À titre d’exemple, les participants ont pu prendre connaissance des 
résultats détaillés pour chaque groupement, présentés selon le tableau 8.1. 
De plus, les zones d’action stratégique mettant en évidence l’importance 
et la faisabilité relatives des items du groupement sont montrées 
(figure 8.5). Cela facilite l’interprétation des items en zones d’action stra-
tégique et peut servir à guider les priorités dans les choix. Pour conclure 

Figure 8.3 /  Une représentation des concepts sous forme 
de thématique : groupement collaborations/synergies 
entreprises publiques/privées
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les tables rondes en atelier de travail, les analyses effectuées par les 
participants ont été partagées en session plénière, contribuant ainsi à 
l’appropriation des résultats par l’ensemble des partenaires.

À titre d’exemple, en ce qui concerne les zones d’action relevées à la 
figure 8.5, on note que six des huit items qui appartiennent au groupe-
ment Collaborations/synergies entreprises publiques/privées sont situés 
dans la zone d’importance relative élevée et de faisabilité relative faible 
(Quadrant B : items 1, 2, 3, 4, 6, 7). Un seul (item 5) est situé dans le qua-
drant A, d’importance et de faisabilité relatives élevées, soit « Favoriser 
la collaboration entre entreprises de toutes tailles de ce 4e marché qui 
possèdent des complémentarités ». Quant à l’item 8, « Favoriser les inter
actions entre les parties prenantes par des démarches d’innovation 
ouverte (living lab, hacketon, fab lab, codesign…) », il est situé dans le qua-
drant C, soit la zone d’importance relative faible et de faisabilité relative 
élevée. De cela, diverses conclusions pourraient être approfondies quant 

Figure 8.4 /  Un schéma des correspondances : perception 
de l’importance et de la faisabilité relatives des dimensions
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aux enjeux et défis associés à la concrétisation du développement des 
affaires entre les acteurs, au-delà du potentiel associé à la collaboration 
en mode innovation ouverte et au soutien à la collaboration.

Pour faire suite à l’étape 6, il a été convenu que les coprésidents du 
comité Innovation travailleraient, de concert avec les membres du Comité 
Lead, à l’établissement d’une grille d’analyse et de décision avec pour 
fondement les dimensions relevées dans les résultats de la CCG, et cela, 
afin justement de mobiliser les connaissances produites de manière 
systémique et rigoureuse.

Tableau 8.1 /  Les collaborations/synergies entreprises publiques/privées : 
modalités des items du groupement

No Item Importance Faisabilité
1 Favoriser la collaboration entre entreprises 

de toutes tailles de ce 4e marché qui possèdent 
des complémentarités.

+ ,+

2 Permettre l’échange, la centralisation et l’exploitation 
des données entre parties prenantes pour générer 
des innovations.

+ ,+

3 Favoriser la collaboration entre les institutions 
publiques, les entreprises publiques et les entreprises 
privées (p. ex. entre institutions d’enseignement 
et recherche, Hydro-Québec et entreprises privées).

+ ,+

4 Favoriser la collaboration entre PME qui possèdent 
des complémentarités.

+ ,+

5 Favoriser les synergies avec les grappes industrielles 
existantes ou émergentes au Québec.

+ +

6 Soutenir les collaborations, alliances, création 
de coentreprises, etc., entre les entreprises 
en démarrage et les entreprises établies.

+ ,

7 Favoriser les synergies technologiques entre 
les entreprises du Québec grâce à ce marché 
(peu importe la taille, la sphère d’activité, etc.).

+ ,

8 Favoriser les interactions entre les parties prenantes 
par des démarches d’innovation ouverte (living lab, 
hacketon, fab lab, codesign, etc.).

,+ +

Note : Interprétation basée sur une analyse de terciles calculés pour l’ensemble des items pour les deux 
échelles de mesure de l’importance et de la faisabilité relatives.

+ 	 Relativement élevé
,+ 	 Modéré
, 	 Relativement faible
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Figure 8.5 /  Les zones d’action stratégiques : collaborations/
synergies entreprises publiques/privées
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Note : Voir le tableau 8.1 pour la légende des items auxquels les points sur le graphique font 
référence.

	 4 /	 Les retombées et les apports de la démarche de CCG

Les étapes de réalisation de la CCG ont permis au Comité Lead de mobi-
liser les partenaires de TechnoMontréal et de les accompagner pour défi-
nir les dimensions utiles à la découverte du quatrième marché. La mise 
au point de la démarche méthodologique de la CCG a produit des retom-
bées pour la coopération, la collaboration et la coconstruction de sens 
collectif. Parmi ces retombées et apports de la démarche de CCG dans ce 
contexte, on peut souligner ceux-ci :

•	 La démarche et les résultats produits par la CCG ne sont pas le fruit 
d’hypothèses ad hoc de travail, mais le résultat d’une démarche 
structurée, organisée et conduite de manière ascendante et dont 
les fondements épistémologiques sont ancrés dans l’induction et 
l’inférence d’abduction (Lorino, 2018) ;
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•	 La démarche s’appuie sur une robustesse méthodologique mixte. 
Sur le volet quantitatif, des tests de fiabilité ont été réalisés pour 
attester de la fiabilité interne des résultats de classement des énon-
cés et d’évaluation des échelles. Sur le volet qualitatif, un nombre 
conséquent de participants (NGD = 18) ayant des profils variés ont 
été consultés lors des groupes de discussion. En outre, les partici-
pants (NC = 27) ont procédé à un codage (classement ascendant 
d’items), ce qui est tout de même plutôt imposant, en comparaison 
des approches qualitatives typiques (p. ex. groupes de discussion 
ou entretiens semi-dirigés auprès d’experts), où le codage implique 
un nombre restreint de codeurs (approche descendante) (Jackson 
et Trochim, 2002). Cela permet notamment de mieux capter com-
ment les codes employés par le groupe sont « ancrés » ou « chevau-
chés » et ainsi de connaître l’étendue et la profondeur de l’accord 
interparticipant, soit la proximité conceptuelle entre les partici-
pants dans le groupe au sujet de classements interitems. Toujours 
au sujet du volet qualitatif, des participants (NSB =50) ont discuté 
en petit groupe et en séance plénière des résultats, permettant ainsi 
un apport sur le plan de la validité externe des résultats, un trans-
fert de connaissances et une appropriation des résultats pouvant 
contribuer à l’émergence d’un consensus ;

•	 Les résultats d’une démarche de CCG peuvent être représentés sous 
forme visuelle (p. ex. cartes de points, cartes des concepts, schémas 
des correspondances ou zones d’action stratégique). La production 
de résultats et de connaissances sous forme visuelle facilite la 
conversation et l’appropriation des résultats par les participants. 
Malgré tout, les résultats sont le produit empirique des interrela-
tions conceptuelles, systémiques et complexes des représentations 
des participants individuels dans le groupe (Trochim et Cabrera, 
2005). Les résultats représentent le dessin du groupe qui y a par-
ticipé, puisque la carte des concepts porte en son sein les cohésions 
systémiques, mais aussi les tensions sources de renforcement et 
d’équilibrage entre les dimensions et les correspondances spatiales 
produites par les acteurs ;

•	 Les résultats de la recherche ont été valorisés et appropriés de deux 
manières concrètes par le collectif : 1) à travers un atelier de type 
simulation avec jeux de rôles lors duquel les participants ont pu 
confronter leurs perceptions et apprendre des pairs par les échanges 
(Trochim et Cabrera, 2005) ; 2) par l’intervention des présidents 
du comité Innovation qui ont travaillé en rondes successives avec 
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les membres du Comité Lead pour établir une grille d’évaluation 
des secteurs candidats au quatrième marché vertical à choisir. En 
définitive, le design d’une grille décisionnelle est le résultat d’une 
démarche ascendante et d’une conceptualisation doublée d’un 
narratif articulé et coconstruit par le groupe de participants à 
la démarche.
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https://www.�technocompetences.qc.ca/etudes-main-doeuvre-ti/diagnostic-sectoriel-2018-de-la-main-�doeuvre-en-technologie-de-linformation-et-communication-au-quebec/
https://www.�technocompetences.qc.ca/etudes-main-doeuvre-ti/diagnostic-sectoriel-2018-de-la-main-�doeuvre-en-technologie-de-linformation-et-communication-au-quebec/
https://www.�technocompetences.qc.ca/etudes-main-doeuvre-ti/diagnostic-sectoriel-2018-de-la-main-�doeuvre-en-technologie-de-linformation-et-communication-au-quebec/
https://www.�technocompetences.qc.ca/etudes-main-doeuvre-ti/diagnostic-sectoriel-2018-de-la-main-�doeuvre-en-technologie-de-linformation-et-communication-au-quebec/
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Les objets frontière et les jeux sérieux 
associés pour cocréer 

autour des objectifs 
du développement durable

Isis Gouédard et Yves Zieba

En tant qu’entrepreneurs sociaux, nous avons travaillé maintes fois 
comme facilitateurs de démarches de cocréation, de changement et 
d’innovation collective. Ce retour d’expérience a été élaboré à partir de 
projets d’intelligence et d’innovation collectives menés en Suisse, à forte 
implication des parties prenantes et grande réactivité. 

Encadré 9.1 / Intelligence et innovation collectives

Nous définirons ici l’intelligence collective comme les capacités cogni-
tives d’une communauté résultant des interactions multiples entre 
ses membres.

Dans ce contexte, l’innovation collective consiste en l’application 
de l’intelligence collective à un projet d’innovation.

	 1 /	 On a ludifié (« gamifié » en franglais) les objectifs 
du développement durable !

L’intelligence collective se construit lentement et se vit. En humbles pra-
ticiens, nous nous efforçons de créer les conditions pour que les autres 
se laissent transformer. Par le jeu et par les objets frontière, nous les aidons 
à accepter de s’ouvrir aux questionnements, les leurs et ceux des autres. 
De nouveaux repères individuels et collectifs émergent, créant ainsi un 
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terrain fertile à l’innovation. En effet, nous appliquons nos méthodes 
d’intelligence collective à des projets innovants (services, produits, etc.) 
et grâce à notre démarche, il nous est possible de faire émerger des solu-
tions nouvelles, plus durables et mieux adaptées à la complexité et aux 
changements constants de notre monde.

Encadré 9.2 / Objets frontière

Les objets frontière sont définis comme un outil d’intercompréhension 
et de coopération permettant de faire communiquer/collaborer diffé-
rents univers sociaux hétérogènes moyennant une réconciliation autour 
d’une même chose dans des mondes différents.

Ils peuvent être utilisés comme fondations pour la poursuite d’un 
objectif commun et permettent de minimiser ou éviter les conflits.

Ce terme serait apparu pour la première fois dans une étude de 
Suzan Leigh Star et de James Griesemer.

Pour cela, nous avons coconstruit notamment une série de jeux sérieux 
intitulés Intelligence et innovation collectives avec comme principe que 
c’est en jouant que l’on va permettre à la parole de s’exprimer, et que c’est 
en s’exprimant que l’on va pouvoir cocréer le futur.

Encadré 9.3 / Jeux sérieux

Un jeu sérieux (de l’anglais serious game : serious, « sérieux » et game, 
« jeu ») est une activité qui combine une intention « sérieuse » – de type 
pédagogique, informative, communicationnelle, marketing, idéolo-
gique ou d’entraînement – avec des ressorts ludiques. De manière syn-
thétique, un jeu sérieux englobe tous les jeux de société, jeux de rôle 
et jeux vidéo qui s’écartent du seul divertissement.

La vocation d’un jeu sérieux est donc de rendre attrayante la 
dimension sérieuse par une forme, une interactivité, des règles et 
éventuellement des objectifs ludiques.

Source : « Jeu sérieux », Wikipédia, <https://fr.wikipedia.org/wiki/Jeu_s%C3%A9rieux>, consulté le 
18 novembre 2018.

https://fr.wikipedia.org/wiki/Jeu_s%C3%A9rieux
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Nous avons délibérément centré notre action, nos ressources et nos 
méthodes sur le jeu, sur le plaisir de l’interaction ludique. C’est un parti 
pris qui a pour objectifs assumés la construction de vision partagée, l’ani-
mation de groupe, la facilitation en équipe, la gouvernance et la mise en 
mouvement par le plan d’action.

Tous deux convaincus de la nécessité d’œuvrer, chacun à son niveau, 
à la poursuite des objectifs du développement durable (ODD) de l’ONU, 
nous appliquons principalement nos méthodes de facilitation de l’inno-
vation collective par le jeu à l’ouverture de réflexions pour des projets 
axés sur ces thématiques. Notre travail peut aller d’une sensibilisation 
des parties prenantes d’une organisation aux ODD à l’accompagnement 
de l’institution dans l’identification des ODD les plus pertinents dans son 
contexte afin de rédiger une feuille de route déclinable en actions et de 
contribuer concrètement aux projets qui s’en suivront.

Encadré 9.4 / Objectifs du développement durable (ODD)

Les objectifs de développement durable définis par l’ONU visent à don-
ner la marche à suivre pour parvenir à un avenir meilleur et plus durable 
pour tous. Ils répondent aux défis mondiaux auxquels nous sommes 
confrontés, notamment ceux liés à la pauvreté, aux inégalités, au cli-
mat, à la dégradation de l’environnement, à la prospérité, à la paix et à 
la justice. Les objectifs sont interconnectés et, pour ne laisser personne 
de côté, il est important d’atteindre chacun d’entre eux, et chacune de 
leurs cibles, d’ici à 2030.

Source : Sophie Farigoul (29 août 2018), Les objectifs de développement durable, <https:// 
www.un.org/sustainabledevelopment/fr/objectifs-de-developpement-durable/>, consulté le 
18 novembre 2018.

Le premier élément sur lequel reposent nos jeux sur les objectifs du déve-
loppement durable (ODD) est un dé à 20 faces, c’est-à-dire un icosaèdre, 
que nous avons cocréé en partenariat avec le SDG Solution Space et publié 
sous licence Creative Commons (figure 9.1). Dix-sept des faces corres-
pondent aux ODD et trois faces sont personnalisables en fonction des 
besoins du jeu/de l’institution. Nous l’utilisons notamment pour lancer 
le débat et sensibiliser les parties prenantes des organisations concernées 
aux ODD et il nous permet d’approcher en douceur le monde sérieux-
ludique que nous souhaitons faire vivre.

https://www.un.org/sustainabledevelopment/fr/objectifs-de-developpement-durable/
https://www.un.org/sustainabledevelopment/fr/objectifs-de-developpement-durable/
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Encadré 9.5 / Creative Commons

Creative Commons est une association à but non lucratif dont la finalité 
est de proposer une solution alternative légale aux personnes souhai-
tant libérer leurs œuvres des droits de propriété intellectuelle standard 
de leur pays, jugés trop restrictifs.

Source : « Creative Commons », Wikipédia, <https://fr.wikipedia.org/wiki/Creative_Commons/>, 
consulté le 18 novembre 2018.

Figure 9.1 /  L’Icosaèdre

Source : Notre icosaèdre est publié sous licence « Creative Commons Attribution-ShareAlike 4.0 
International License » attribuée à SDG Solutions Space, Isis Gouédard et Yves Zieba, <http://www.
isynnov.com/2018/10/icosahedron-sdgs.html>, consulté le 4 novembre 2019.

Ensuite, nous pouvons déployer notre palette de jeux et notre savoir-faire 
méthodologique en fonction du contexte et nous pouvons également 
coconstruire une expérience donnée avec une organisation lorsque cela 
s’avère judicieux.

https://fr.wikipedia.org/wiki/Creative_Commons/
http://www.isynnov.com/2018/10/icosahedron-sdgs.html
http://www.isynnov.com/2018/10/icosahedron-sdgs.html
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	 2 /	 Nos facteurs de succès ?

Nos facteurs de succès sont des règles du jeu simples et un climat de 
confiance ouvertement orienté vers la coconstruction.

Dans ce contexte, que ce soit lors d’exercices de transposition ou de 
jeux faisant appel aux expériences personnelles des participants, nous 
encourageons l’usage du « je ». Par ce biais, nous souhaitons réellement 
mettre l’accent sur l’identité et les valeurs des personnes avec qui nous 
sommes en interaction.

Ces principes de base associés à des règles de jeux claires constituent 
pour nous les fondamentaux de notre démarche inclusive que nous 
appelons l’« approche participative ».

Encadré 9.6 / Approche participative

Nous définissons l’approche participative comme un processus dyna-
mique, en ce sens qu’elle évolue dans le temps, en fonction des spéci-
ficités et des conditions locales. Elle s’appuie sur la connaissance et la 
perception qu’ont les populations de leur milieu et de l’interaction des 
différents éléments qui entrent en jeu dans la gestion du terroir.

L’approche participative est fondée sur l’établissement d’un dia-
logue permanent entre populations et agents techniques, sur le respect 
mutuel et le principe du partenariat, ainsi que sur la reconnaissance du 
savoir-faire local.

Nos objets frontière, utilisés dans des jeux d’innovation pour faciliter la 
création de liens et l’émergence de l’intelligence collective, sont fabri-
qués en matières naturelles, produits localement, voire réalisés par les 
participants eux-mêmes.

Il nous est demandé parfois pourquoi nous avons choisi de produire 
localement des jeux avec des objets. Il est vrai qu’à l’ère du numérique, 
il aurait été commode de créer des jeux en ligne ou des applications pour 
téléphone intelligent. Nous préférons l’usage des objets, car ils permettent 
de jouer à plusieurs pour atteindre un objectif commun ; que ce soit un 
pion, un jeton de vote ou un origami fait par le participant lui-même, 
le temps passé à s’approprier, voire à concevoir l’objet permet d’amorcer 
un dialogue entre les parties prenantes et de proposer des échanges 
simultanément sur les plans physique et intellectuel.
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Pour faciliter les débats collectifs, parvenir à ce que tout le monde 
s’exprime et capter toutes les bonnes idées d’un groupe, il existe de mul-
tiples méthodes : organiser un apéro, les démarches brainstorming ou 
World Café et bien d’autres encore. Mais grâce aux objets frontière, les 
parties prenantes ont la possibilité de se passer l’objet, et donc symbo
liquement de passer le témoin et la parole, ce qui permet de manière 
douce et efficace de les inviter à s’exprimer. Comme le bâton de parole en 
holocratie, cela nous permet, en tant que facilitateurs, d’impliquer toutes 
les personnes, même les plus timides ou les plus résistantes qui auraient 
tendance à se cacher au fond de la salle.

Encadré 9.7 / Holocratie

Système d’organisation de la gouvernance, fondé sur la mise en œuvre 
formalisée de l’intelligence collective. Opérationnellement, elle permet 
de disséminer les mécanismes de prise de décision au travers d’une 
organisation fractale d’équipes auto-organisées.

Source : «Holacratie», Wikipédia, <https://fr.wikipedia.org/wiki/Holacratie>, consulté le 18 novembre 
2018.

	 3 /	 Qu’amène en plus notre approche ?

En stimulant tous les sens, tout prend son sens !

Notre approche ludique associée à nos jeux en matières naturelles 
permet de mettre en avant la dimension multisensorielle de l’expérience 
que nous proposons. En effet, le toucher est l’un des sens que nous sti-
mulons généralement peu, et le corps physique permet d’ancrer profon-
dément les expériences. Une forme de communication qui nécessite les 
deux hémisphères est plus riche en codes et en interprétations. Joindre 
le corps à l’activité verbale sollicite toutes les structures du cerveau et 
rend plus évidente la communication.

Dans le domaine de la transmission/l’assimilation des connaissances, 
nous nous inspirons notamment des travaux de Maria Montessori1 qui 
tendent, comme d’autres travaux, à prouver que les enseignements sont 

	 1	 Pour en savoir plus, voir <https://www.montessori-france.asso.fr/page/167406-maria-montessori-et-sa-vision-
de-l-enfant>, consulté le 4 novembre 2019.

https://fr.wikipedia.org/wiki/Holacratie
https://www.montessori-france.asso.fr/page/167406-maria-montessori-et-sa-vision-de-l-enfant
https://www.montessori-france.asso.fr/page/167406-maria-montessori-et-sa-vision-de-l-enfant
https://www.montessori-france.asso.fr/page/167406-maria-montessori-et-sa-vision-de-l-enfant
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plus facilement et profondément assimilés lorsque le corps est associé à 
la raison. Si l’on y ajoute le bruit des machines, les odeurs de fumées ou 
de traitement chimique (non toxiques !), plusieurs sens sont également 
stimulés lors du passage dans un atelier collaboratif de type fab lab (voir 
définition plus loin) et l’expérience nous reste plus longtemps en 
mémoire, puisque nous pouvons la visualiser, la sentir, et ceci encore 
après la séance une fois l’atelier terminé.

	 4 /	 Deux niveaux d’interactions pour une gouvernance 
la plus participative possible

Parce que nous voulons capter les informations de personnes provenant 
d’horizons très variés, avec des compétences différentes, le fait de passer 
par l’objet permet de créer du lien.

Avec nos jeux, nous agissons à plusieurs niveaux. Nous faisons 
d’abord appel aux volontaires pour leur laisser la liberté de s’exprimer. 
C’est notre premier niveau. Généralement, plusieurs participants en pro-
fitent pour exprimer une idée, partager une expérience positive ou néga-
tive. Au deuxième niveau, nous invitons les participants à voter ou classer 
les idées, les opinions ou les avis exprimés ; cela permet de garder l’atten-
tion de tous et de déceler des traits communs entre les votes, pour en 
décliner une première interprétation des résultats. Nous proposons 
parfois moins d’objets qu’il n’y a de participants pour observer les 
interactions sociales qui se mettent en place.

Parmi les retours récoltés jusqu’ici, ce qui revient fréquemment est la 
satisfaction d’avoir pu écouter les pairs et d’avoir pu s’exprimer/être 
écouté/interagir en communauté. L’empathie ainsi facilitée permet de tis-
ser du lien et d’amorcer un dialogue du type « et vous, comment avez-vous 
fait face à cette situation ? ».

Lors des Open Living Lab Days en août 2018 à Genève, c’est ce que 
nous avons pu constater. Nous avions proposé deux jeux autour des 
objectifs du développement durable, notamment les ODD no 5, « Égalité 
entre les sexes », et no 11, « Villes et communautés durables ».

Avec le premier jeu, matérialisé sous la forme d’un traditionnel 
« serpents et échelles » adapté, nous avons ouvert le débat sur les intérêts 
et contraintes liés à l’égalité des sexes (figure 9.2). Malgré le peu de temps 
à disposition et la diversité des profils présents, les exemples ont été 
profonds et personnels et nous avons, par exemple, découvert que les 
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femmes et les hommes divergeaient dans leurs priorisations des éléments 
proposés lorsque nous donnions aux personnes un nombre limité de 
jetons à utiliser pour soutenir une idée.

Figure 9.2 /  Le jeu Serpents et échelles

Grâce à notre approche, les liens se sont tissés, les langues se sont déliées 
et des conclusions concrètes ont pu être tirées.

Le deuxième jeu, sous la forme d’un exercice sur le changement indi-
viduel et collectif, intitulé « le lancer d’avions » (figure 9.3), avait pour 
objectif d’ouvrir la réflexion et le partage d’expérience sur les mobilités 
du futur. Les participants venant des quatre coins du globe ont pu échan-
ger de manière ludique tout en prenant conscience de la difficulté de 
prendre les mesures nécessaires à l’atteinte d’un objectif (lancer l’avion 
au bon endroit) lorsqu’on s’est investi corps et âme dans un projet de 
construction personnel, aussi simple soit-il (construire son avion). Là 
encore, l’approche a soulevé des réflexions profondes, tout en suscitant 
bien des éclats de rire.
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Figure 9.3 /  Le lancer d’avions

	 5 /	 Notre contribution aux ODD au quotidien

Finalement, pour avoir un effet réel et positif sur les plans écologique, 
économique et sociétal, nous avons choisi de réaliser nos jeux en utilisant 
des matériaux et des ressources naturelles locales. Nous espérons ainsi 
pouvoir inspirer les communautés avec lesquelles nous interagissons 
dans le contexte de l’intelligence collective.

C’est pour cela que nous nous sommes naturellement tournés vers les 
fab labs à proximité, en choisissant ceux qui proposent des solutions 
de découpe et de gravure laser pour des matériaux comme le bois. Dans 
ces lieux, nous nous sommes donné rendez-vous avec nos planches pour 
créer de nouveaux objets.

Ainsi, nous participons à notre niveau également aux ODD et souhai-
tons promouvoir une culture de la proximité et l’approche collaborative 
à tous les niveaux.

Ce que nous aimons dans les fab labs, c’est que personne ne maîtrise 
toutes les machines. Même le meilleur gérant de fab lab (fab manager) est 
confronté à ses propres limites de compétences sur telle ou telle machine. 
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L’approche collaborative est donc la norme, en partie parce que c’est 
dans l’esprit de la plupart de ces nouveaux lieux d’innovation collec-
tive et en partie parce que tout seul, c’est véritablement impossible de 
tout connaître.

Encadré 9.8 / Le fab lab, rien que pour l’ambiance !

Contraction des mots « fabrication » et « laboratoire », le fab lab est un 
lieu abordable, ouvert au public mettant à la disposition de ses utilisa-
teurs les ressources techniques, technologiques et humaines (machines, 
outils, logiciels, procédés, savoir-faire, mentors) nécessaires à la 
conception, l’optimisation, la réparation de toutes sortes d’objets.

Un fab lab, c’est aussi et surtout un lieu de partage où les membres 
sont tour à tour bénéficiaires et contributeurs, où les expériences sont 
mises en commun afin d’optimiser le potentiel global d’innovation.

C’est pour cette raison également que ces endroits sont propices à la créa-
tivité et à l’émergence de nouveaux modèles économiques. Par exemple, 
si nous devons nous y mettre à quatre pour assembler une machine, puis 
à trois pour concevoir un objet, et enfin à cinq pour le produire selon un 
cahier des charges, il va falloir se mettre d’accord aussi sur un modèle de 
partage, advenant que l’objet frontière produit soit une réussite et se 
vende. Voilà comment une innovation collective aborde les questions 
économiques et financières. Pour tous donc, nourrir l’intelligence collec-
tive au service des objectifs du développement durable peut ainsi exister 
au quotidien.
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Chapitre 10   /

Une histoire du Living Lab de Montréal

Louise Guay et Claude Faribault

Avant de raconter l’histoire au Living Lab de Montréal, qui est la nôtre en 
tant que fondateurs de cet organisme, une réflexion sur l’intelligence et 
l’innovation collective s’impose. Joël de Rosnay propose d’envisager ces 
concepts comme

la symbiose intégrée et collective [où] doit se diriger l’humanité. Et 
c’est là tout le défi que devront relever les Terriens du IIIe millé-
naire […] L’hyperhumanité bénéficie pratiquement en temps réel 
de toutes les innovations et créations, fruit des activités et 
réflexions des êtres humains connectés à cette intelligence collec-
tive, point ultime du développement de la complexité et de la 
conscience vers lequel se dirige l’univers. Un point Oméga, plutôt 
qu’un point de Singularité (De Rosnay, 2015, p. 76).

À nos yeux, cette citation contextualise l’enjeu de l’innovation collective. 
Elle dédramatise la fin de l’homme et la fin du travail par un retour à 
l’humanisme. L’hyperhumanisme s’oppose au transhumanisme par une 
valorisation de la solidarité, de la coopération et de la collaboration.

C’est inspirés par cette vision scientifique, créative et humaniste, que 
nous, en qualité de praticiens-chercheurs, avons imaginé et cocréé le 
Réseau Interlieux, un réseau interconnecté d’espaces de travail flexibles 
et présents en ville, en banlieue et en région (autour de Montréal). Une 
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nouvelle cohorte démographique souhaite vivre dans ces communautés 
dynamiques. Les espaces de travail flexibles en région jouent un rôle 
fédérateur et mobilisateur.

Pour contrecarrer le dépeuplement et la désindustrialisation, et reconfi
gurer l’usage de leur territoire, les municipalités ont, elles aussi, besoin 
de colliger, de traiter et de valoriser des données. Pour travailler autre-
ment, combien faudrait-il d’espaces collaboratifs ? Faut-il optimiser ceux 
qui existent déjà avant d’en construire de nouveaux ? 

Les villes intelligentes sont en tous cas celles qui ont l’intelligence de 
partager avec les banlieues et les régions une nouvelle compréhension 
de l’espace humain, de son usage et des innovations collectives qui y 
naissent. Le narcissisme technologique du transhumanisme et de la sin-
gularité ne nous semble pas la voie à suivre pour réaliser la transition 
environnementale et sociale. Les mouvements des jeunes, des femmes, 
des minorités et des autochtones sont essentiels à prendre en compte. Le 
Living Lab de Montréal a d’ailleurs été pensé dans ce sens. De même, le 
Réseau Interlieux est une entité qui devrait permettre de recueillir des 
données d’usage sur l’immobilier qui vont être utiles aux services publics, 
aux propriétaires immobiliers, aux opérateurs d’espaces ainsi qu’aux 
citoyens, aux entrepreneurs, aux travailleurs, etc.

	 1 /	 De start-up à OBNL

De 1998 à 2009, avant de fonder le Living Lab de Montréal, nous avons 
développé plusieurs start-ups  : le Musée de Poche en 1988, YYIATS 
Productions en 1989, Public Technologies Multimédia (PTM) en 1991. Dès 
2000, nous avons contribué à l’essor de la cocréation dans le domaine 
du commerce électronique en offrant aux usagers le moyen de choisir 
des vêtements qui leur font à l’aide d’un avatar en 3D. Cette application 
s’appelait « Mon Mannequin Virtuel ». L’utilisatrice créait son double à 
partir d’un court questionnaire définissant sa silhouette. Nous avons 
donné ainsi au commerce électronique son premier miroir intelligent, un 
agent personnel de communication.

H&M, Galeries Lafayette, Lands’ End et Adidas, entre autres, ont pro-
posé nos services aux internautes. Plus de 18 millions de mannequins vir
tuels furent créés, ce qui représentait un nombre important d’utilisatrices 
à l’époque où Facebook naissait à peine. En renseignant le questionnaire, 
ces femmes révélaient leur âge, leur poids et leur taille, indiquant du 
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même coup si elles étaient en forme et en santé. Ces données person-
nelles colligées à des fins commerciales ont bien vite attiré l’attention 
des assureurs et des compagnies pharmaceutiques. Dans le contexte 
de ces années-là, les notions de propriété et de protection des données 
personnelles étaient encore mal comprises. Nous avons résisté à cette 
appropriation qui, on l’a vu, s’est ensuite développée exponentiellement.

Nous avons réalisé dans le même temps que l’interaction que nous 
souhaitions précise et rigoureuse entre l’usager et le marchand pouvait 
être soumise à l’incroyable mascarade qu’est Internet. Mon Mannequin 
Virtuel disait : « Si tu me mens, je te mentirai. » Les utilisatrices avaient 
tendance à s’idéaliser, ce qui n’est pas très pratique pour faire des achats, 
car elles devaient ensuite commander les articles en plusieurs tailles. 
Nous avons résolu ce problème en leur offrant une communauté de pra-
tique où elles pouvaient échanger entre elles des conseils de style, ce qui 
les encourageait à être franches et sincères.

En 2000, nous avons rédigé un « Manifeste de l’identité virtuelle » 
(Prom Tep, 2007) et nous avons fait connaissance avec le Media Lab du 
Massachusetts Institute of Technology (MIT). Bill Mitchell venait de créer 
ses propres living labs et suggérait à tous les professionnels de travailler 
en équipe transdisciplinaire et anti-disciplinaire pour cocréer la ville. Cela 
nous a convaincus que notre expertise avec l’usager pouvait devenir utile 
pour les approches citoyennes.

En 2009, l’aventure de « Mon Mannequin Virtuel » a pris fin et en 2010, 
nous avons créé le Living Lab de Montréal en tant que centre de cocréa-
tion et d’innovation ouverte. Nos dix ans d’expérience nous avaient appris 
que les usagers sont nos guides, les premiers utilisateurs de nos tech-
niques et, qui plus est, qu’ils savent si cela correspond à leurs besoins. 
Il ne s’agissait pas que de commerce électronique, mais aussi de créer 
ses looks et de découvrir son style au sein de communautés virtuelles 
d’utilisatrices incroyablement sophistiquées. Passer des diktats des 
concepteurs de mode à la cocréation de ses looks et de ses vêtements…

	 2 /	 La naissance du Living Lab de Montréal

Le Living Lab de Montréal a passé trois ans en incubation au Centre inter
universitaire de recherche en analyse des organisations (CIRANO). Nous 
avons appris au laboratoire d’économie expérimentale les bases de la 
théorie des jeux et des jeux à somme nulle (non-zero-sum games).
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En contrepartie, nous avons fait découvrir aux chercheurs les experts 
de l’innovation ouverte et de la cocréation que sont Frank Piller (Univer-
sité d’Aachen, Allemagne), expert du sur-mesure de masse (mass custom-
ization) et collaborateur d’Henry Chesbrough (Université de Californie, 
Berkeley), de même que Jarmo Suominen (Université Aalto, Espoo, 
Finlande), architecte finlandais et partenaire de Kent Larson (Media Lab 
du MIT), directeur du groupe de recherche City Science. Deux de ces 
experts sont venus donner des conférences-rencontres au sujet du sur-
mesure de masse, de la personnalisation, de l’innovation ouverte et de la 
ville comme service.

Comme nous étions issus du monde de la technologie, il nous appa-
raissait que les économistes et autres chercheurs que nous croisions au 
CIRANO, aussi brillants fussent-ils, ne réalisaient pas encore à quel point 
le numérique, le Web, les données et les réseaux sociaux étaient en train 
de tout transformer. Ayant brièvement collaboré avec John Palfrey, le 
directeur du Berkman Center for Internet & Society à Harvard, nous 
souhaitions appuyer cette nouvelle stratégie en éducation qui reconnaît 
l’importance de la littératie numérique.

Fondateurs tout neufs du Living Lab de Montréal, nous avions tout de 
même de l’expérience et nous savions que dans le monde des start-ups 
l’absence des femmes était remarquable. Nous étions prêts à redéfinir l’in
novation pour que de nouveaux usagers et les femmes se l’approprient.

	 3 /	 De la mobilité à la mobilisation, une évolution organique 
et agile

Au Living Lab de Montréal, inspirés par les sciences citoyennes et une 
compréhension profonde de la scénarisation de l’expérience usager 
(Blanchette, 2011), de nombreux projets ont vu le jour dont plusieurs 
applications et plateformes pour une ville intelligente ouverte.

En 2009, les vélos en libre-service Bixi venaient de déferler sur 
Montréal et de conquérir le cœur des millénariaux. Nous avons alors 
décidé d’accompagner la Ville de Montréal qui poursuivait des objec-
tifs de mobilité durable en diminuant la circulation des voitures solos. Et 
nous avons proposé d’utiliser la science citoyenne pour équilibrer la 
distribution des vélos en demandant aux abonnés de participer à un 
jeu sérieux sur leur cellulaire. Nous avons recruté une cinquantaine 
de citoyens-participants dans un petit projet pilote et, grâce à leur 
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débrouillardise et à leur consentement, nous avons trouvé un moyen 
d’intégrer leurs données sur un wiki pour les étudier ensemble : c’était 
notre premier BixiWiki.

Plus tard, Ubisoft a accepté d’explorer une collaboration avec le Living 
Lab de Montréal pour développer un prototype plus général du jeu sérieux. 
Il s’agissait alors de tester une technologie permettant d’enregistrer les 
trajets des cyclistes sans passer par les serveurs de PBS-Bixi. Bien que les 
tests réalisés fussent concluants, notre jeu sérieux Ludicité n’a finalement 
pas été retenu par Ubisoft qui avait d’autres projets ambitieux en cours. 

Le décollage du Living Lab de Montréal est survenu en 2011, lorsque 
nous avons organisé le premier « TranspoCamp » à la Maison du dévelop-
pement durable, à Montréal. Les transports publics et les agences de 
transport étaient encore des organisations fonctionnant en vase clos 
et peu enclines à s’ouvrir et à partager. Persuader l’Agence métropoli-
taine de transport (AMT) d’ouvrir ses données pour l’hackathon du 
TranspoCamp n’a pas été facile, mais la Société de transport de Montréal 
(STM) et Communauto ont suivi et nous aimons croire que l’application 
Transit, qui en était à ses débuts, a pu profiter de cette ouverture.

Nous avons pu constater en tous cas que par la cocréation active, on 
peut arriver à modifier l’imaginaire des ingénieurs et même à transformer 
des projets… donc, à remettre la ville entre les mains des citoyens.

	 4 /	 Une nouvelle mise en scène de l’innovation

Nous entrevoyions plutôt bien l’immense capacité de mobilisation des 
réseaux sociaux et les défis soulevés par leurs impacts. Les avatars de 
Mon Mannequin Virtuel et la question des données personnelles n’étaient 
qu’un signal faible, mais bel et bien un signal pour l’innovation collective.

Nous étions conscients en particulier que les citoyens utiliseraient de 
plus en plus leurs cellulaires pour piloter leurs usages de la mobilité. 
Alors, pourquoi ne pas y ajouter l’accès à l’immobilier ? Accès aux espaces 
de travail flexibles en réseau, accès en libre-service aux bornes électriques 
et aux voitures autonomes, etc. Ces nouveaux comportements exploitent 
l’interopérabilité entre les services de l’immobilier, de la mobilité et 
de l’énergie.

Nous nous demandions comment redonner aux usagers la quantité 
de données qu’ils créaient, cette puissance aveugle que chacun pouvait 
détenir dans son téléphone cellulaire. 
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Passer de la mode à la ville nous a fait réfléchir à l’évolution des modes 
de gouvernance partagée, à la dynamique public/privé/citoyen et à celle 
des systèmes multiacteurs complexes.

L’architecture que nous explorons aujourd’hui avec nos partenaires 
technologiques, en interaction avec les usagers, permet d’interconnec-
ter des services informatiques variés sur une plateforme d’intégration 
infonuagique (iPaaS ou Integration Platform as a Service). Grâce à cette 
méthode, il devient possible de faire communiquer n’importe quel sys-
tème de réservation en ligne avec des systèmes de gestion de ressources 
et de gestion d’accès physique.

Créé dans cet esprit, le Réseau Interlieux du Living Lab de Montréal 
est d’ores et déjà un réseau virtuel d’espaces de travail partagés, gérés par 
des opérateurs indépendants qui choisissent d’offrir à leurs usagers la 
flexibilité de la réservation sur demande et la sécurité d’accès au moyen 
de clés numériques reçues sur leur cellulaire. L’identification des diverses 
entités (personnes, objets, systèmes), les smart contracts et la traçabi-
lité sont pris en charge par la Blockchain qui soutient l’ensemble. 
Cela démontre combien l’interopérabilité des systèmes est la clé du 
développement des villes et du vivre-ensemble.

	 5 /	 Les écosystèmes d’innovation

Au Living Lab de Montréal, nous avons compris très tôt l’enjeu de la pro-
priété, de la gestion et de la valorisation des données personnelles. Depuis 
des années, les GAFAM (Google-Apple-Facebook-Amazon-Microsoft), 
NATU (Netflix-Airbnb-Tesla-Uber) et BATX chinois (Baidu-Alibaba-
Tencent-Xiaomi) ont développé notre matériel informatique, nos logi-
ciels, nos applications et les plateformes que nous utilisons. Aujourd’hui, 
ces entités s’investissent dans nos villes et viennent y recueillir nos don-
nées personnelles qu’ils capturent et commercialisent à grande échelle. 
Comme la ville est le théâtre réel de la montée du niveau de la mer, de 
l’inégalité, de la pollution, des changements climatiques et du terrorisme, 
c’est par une mobilisation citoyenne que nous pourrons créer des 
solutions (Muggah et Abraham, 2018).

Comment distribuer les bénéfices de l’innovation ? Si l’on se fie à la 
situation actuelle, la Silicon Valley a fourni les innovations technologiques 
les plus importantes à ce jour, ébranlant de nombreuses économies et 
équilibres locaux. Mais comme le souligne Rem Koolhaas (2018), nous 
devrions prendre garde de nous exprimer avec plus d’empathie. Les 
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termes agressifs de « destruction », de « domination » conduisent à une 
grande indifférence à l’autre et aux autres. La culture de la Silicon Valley 
valorise l’enrichissement à tout prix, à court terme, et s’isole dans sa 
superbe libertarienne : « Move fast and break things. »

Il nous faudrait donc détourner les inventions de leurs cours, nous 
approprier l’innovation par l’imagination en la combinant au véritable 
progrès social. Tout le mouvement en intelligence artificielle (IA) qui fait 
appel à la pensée critique manifeste cette tendance (Shead, 2018). Car 
réfléchir aux conséquences et s’en tenir responsables nécessite un nouvel 
écosystème d’innovation préconisé par tout un mouvement éthique lié 
à l’IA (Kritikos, 2018) et dont fait partie le Living Lab de Montréal.

	 6 /	 Les living labs, institutions frontières

Quel que soit leur format, les living labs (LL) contribuent à redéfinir l’in-
novation (la façon dont on la crée), à produire de la connaissance et de la 
valeur. Leur action se situe entre la recherche et le marché, entre création 
de connaissances et besoins des usagers. Et, au Canada, c’est précisément 
là où cette valeur se perd. Le LL est donc un lieu stratégique où il faut 
investir. Mais les living labs ont besoin de faire institution pour pérenniser 
leur travail d’innovation et d’émancipation citoyenne. Ils ont besoin de 
se néo-institutionnaliser (Berthou, 2018). Les signaux faibles de l’inno-
vation se retrouvent dans les living labs qui relient les usages à la techno-
logie et visent son appropriation en provoquant les collisions de 
l’imaginaire. Les living labs ont souvent été créés pour concevoir et 
cocréer des services dans un environnement grandeur nature en utilisant 
une plateforme technologique (Chung, 2018). Le besoin de structurer 
des écosystèmes d’innovation, de formaliser l’engagement, d’instituer 
l’appartenance a grandi au sein des living labs en France et au Québec.

	 7 /	 Les chercheurs et les biens communs

Les living labs gagnent en nombre et en intérêt certes, mais leur mise à 
l’échelle n’est pas aisée. Nous voyons de plus en plus de grandes organi-
sations récupérer le terme « lab » dans les domaines de la santé et des villes 
intelligentes pour justifier leurs stratégies d’enrôlement de chercheurs 
universitaires. Il y a tout de même de nombreuses recherches sur les 
living labs exogènes, mais nous avons besoin de mieux établir ce qu’est 
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un usager, ses besoins et son engagement. C’est un sujet important, car 
les GAFAM et NATU manipulent les données personnelles des usagers de 
leurs plateformes en les combinant à l’IA pour influencer le comporte-
ment des usagers-citoyens-électeurs à leur insu. Il y a donc de nom-
breuses innovations mises au point par des ingénieurs et experts des 
données et de l’IA qui excluent les usagers (et produisent des retours sur 
investissement historiques pour les actionnaires). Le même raisonnement 
s’applique à la transformation des villes intelligentes ouvertes. Les 
GAFAM et NATU investissent dans les villes. Résultat, à la fois les 
chercheurs et le bien commun ont besoin d’être protégés (Shead, 2018).

	 8 /	 Les interlieux : le lancement du pilote au Québec 
et en France

À l’instar de la mise en place de nouveaux modes de transport, nous 
croyons depuis longtemps que de nouveaux modes de travail doivent voir 
le jour, sous le sceau d’une collaboration active entre acteurs, sous la 
forme d’une innovation collective. Nous avons donc amorcé la création 
d’un réseau d’espaces flexibles, en ville, en banlieue et en région, qui 
permettrait aux gens de travailler soit chez eux quand c’est possible, soit 
dans le quartier entre la maison et le bureau, dans un « Interlieu », soit au 
bureau central lorsqu’il le faut vraiment.

Un projet pilote, le « Réseau Interlieux », a démarré en 2019 avec la 
Caisse Desjardins du Cœur-de-l’Île, la municipalité de Plessisville, Magog 
Technopole, Quadbridge et deux autres partenaires. De potentiels usagers 
participent à ce projet. Les espaces collaboratifs sont prévus pour être 
connectés et l’usager pourra librement choisir quel Interlieu lui convient. 
Un service de transport Smart Bus entre Sherbrooke et Montréal, véritable 
Interlieu mobile, est en ce moment à l’étude. La plateforme développée 
avec iPaaS et Blockchain va permettre aux usagers de payer à l’usage, en 
temps réel, sur demande. À travers cet exemple, on voit aussi que les 
bâtiments deviennent multifonctionnels (Cassar, 2018) : application de 
réservation en ligne, mise en commun d’inventaires de places dispo-
nibles, serrures électroniques, interopérabilité des systèmes, sécurité des 
données, conception et science des services. 
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	 9 /	 Les villes intelligentes de partage

La ville intelligente est physique, mais ne doit pas être technocratique. 
Nouer des partenariats avec Nord Ouvert et New Cities Foundation devrait 
nous permettre d’avancer sur ce point. Les réseaux sociaux ont favorisé 
une décentralisation de l’information et rendu possible le regroupement 
d’individus qui ne pouvaient faire entendre leurs voix. Grâce à cela, les 
usagers, les citoyens peuvent reprendre le contrôle de leur vie et de leur 
ville. Et la mixité du réel, du virtuel, du numérique, du social, de l’envi-
ronnemental, de l’intelligence artificielle et de l’éthique permet de créer 
de nouvelles identités démultipliées et partagées dans la ville. L’avè
nement d’une telle ville intelligente de partage intéresse les grands 
joueurs immobiliers et ceux de la mobilité et de l’énergie. Ainsi, le Réseau 
Interlieux pourrait aider les administrations scolaires à gérer l’accès aux 
nouveaux usages de l’immobilier tout en assurant la sécurité et la confi-
dentialité. De même, notre plateforme iPaaS-Blockchain pourrait trouver 
d’autres applications sociales et citoyennes. On peut imaginer également 
que le réaménagement du Parlement d’Ottawa gagnerait à utiliser une 
telle plateforme Smart building/Smart office. 

Chose certaine, le Living Lab de Montréal peut participer pleinement 
à une reconfiguration des territoires où tout n’est pas centré sur les 
grandes villes, une reconfiguration qui intègre les femmes, les nouveaux 
arrivants, les jeunes et la nouvelle classe mobile des citoyens dans la 
cocréation de nouvelles innovations.
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Anciela, la co-innovation 
et le pouvoir d’agir citoyen

Martin Durigneux

L’histoire d’une association commence toujours avec celle de son époque. 
Toute association citoyenne naît d’un désir partiellement conscient, pro-
venant de celles et ceux qui la construisent, de participer à animer et à 
préserver la société, ou de voir à son évolution.

L’histoire d’Anciela commence dans les années 2000, une période qui 
voit émerger de nombreux défis de société que les générations issues de la 
fin du XXe siècle vont avoir à affronter ensemble. Alors que les désastres 
écologiques locaux et la prédation exercée sur les ressources naturelles se 
sont progressivement transformés en déséquilibres globaux qui menacent 
le climat et la biodiversité, les crises humaines se sont approfondies et la 
liberté humaine, censée mener à l’accomplissement de tout un chacun, 
a plutôt conduit petit à petit à une solitude, à une désolidarisation et à 
une perte de sens qui apparaissent criantes aujourd’hui.

C’est dans ce monde travaillé par des contradictions fondamentales 
qu’a été créée Anciela. Les membres de l’équipe qui ont bâti Anciela 
avaient alors entre 17 et 18 ans, et voulaient parcourir leur chemin, en 
suivant les mots d’Albert Camus prononcés lors de son « Discours de 
Suède » en 1957, dans « une marche aveugle, entêtée, qui est celle de tout 
artiste et qui se justifie quand même, à la seule condition qu’il se fasse 
une idée juste à la fois de la grandeur de son métier et de son infirmité 
personnelle ». Quinze ans après, Anciela construit encore ainsi ses projets, 
avec d’abord les intuitions et les intentions personnelles. 
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À travers ce chapitre, nous, c’est-à-dire le rédacteur de ce texte en tant 
que rapporteur d’une équipe, proposons de raconter notre histoire sin-
gulière, qui a construit une vision originale de la notion d’innovation, 
nourrie de notre propre expérience de « porteur » et de notre pratique 
d’accompagnement poursuivie dans le cadre de la Pépinière d’initiatives 
citoyennes. Dans cette Pépinière, depuis 2014, les membres d’Ancelia ont 
été amenés à accompagner plusieurs dizaines de porteurs d’initiatives 
dites innovantes qui participent aujourd’hui à « inventer » des solutions 
collectives contingentes pour une société écologique et solidaire.

	 1 /	 Les premiers pas…

L’histoire de la Pépinière commence quelque part avec celle d’Anciela, et 
celle d’Anciela commence en 2005. Elle est au tout début celle d’un gamin 
de 17 ans qui avait envie d’agir, mais pas seul. J’étais ce gamin et je voulais 
agir parce que, quand on a grandi dans une cité au Maroc, colon dans un 
pays colonisé, on « naît en guerre » avec la société. Non pas parce qu’on 
souffre. La souffrance n’engage pas, elle est subie. Parce qu’on voit souffrir 
les autres. Il n’y a pas d’âge pour avoir conscience qu’entre ce désir de 
bien qui est en nous et ce que la société offre à notre regard, il y a un fossé 
qui peut nous pousser à agir. C’est une histoire personnelle qui, à un 
moment donné, amène à avoir envie, à désirer, à agir. Et on peut penser 
que ce qui a été vrai pour un gamin de 17 ans est vrai pour chaque per-
sonne, dès lors qu’elle démarre une aventure de vie, qui amène à être tout 
à fait auteur de sa vie, c’est-à-dire à refuser d’en être la victime.

Alors, agir, oui, mais comment ? Dans le cas présent, de toutes les 
manières possibles, et avec ceux qui avaient le pouvoir de changer la 
société : les gens. Il a suffi d’abord de conférences, de porte-à-porte, 
d’articles, de petits conseils écolos, de bricolage de vélo, de banque de 
photos et même de banque d’émoticônes écolos pour MSN… tout ce qui 
pouvait « réveiller » la conscience citoyenne et être l’objet de partages était 
prétexte à agir. Dans un désordre d’idées où se côtoient des intuitions qui 
se révéleront pertinentes (un média numérique, avec même une première 
édition hors série sur papier !) et des idées novatrices (comme la banque 
d’émoticônes pour MSN et d’autres encore, depuis tombées dans les 
limbes) qui voyagent entre le comique et le ridicule.
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	 2 /	 Les années « numériques »

C’est en 2008, après deux années durant lesquelles une petite équipe 
était étudiante à Sciences Po Lyon, qu’Anciela commence à trouver une 
identité et une personnalité propres. Comme la troisième année, lors-
qu’on étudie à Sciences Po, implique de « partir » : stage, mobilité univer-
sitaire dans d’autres pays… c’est au cours de cette année, loin de la culture 
française, et en particulier dans la rencontre avec la culture andine où la 
diversité est centrale, qu’Anciela évolue vers de nouveaux « projets » : 
d’abord le Réseau francophone des associations écologistes, un site qui 
visait à mettre en lumière toutes les associations qui agissent et à leur 
permettre d’échanger sur leurs activités, puis Démocratie Durable, qui 
avait comme but de permettre aux citoyens de publier leurs idées de 
mesures publiques et de projets associatifs.

Si le premier projet a disparu assez tôt, il a fallu plus de trois ans (et 
des centaines de pages de cahiers des charges, deux entreprises de déve-
loppement Web, et plusieurs milliers de parts de gâteaux biologiques 
vendus à Sciences Po) pour que le second projet devienne réalité… 
en 2012.

	 3 /	 La naissance des ateliers citoyens

Et c’est ainsi qu’en 2012, Anciela a organisé son premier cycle de six ate-
liers participatifs auprès des étudiants et un cycle de six ateliers « tout 
public » dans divers bars et cafés ouverts aux débats citoyens. Ces ateliers 
avaient vocation de permettre à chacun de découvrir un thème précis 
(déchets, énergie, nature en ville, pollutions, mobilité douce, etc.) et de 
trouver des idées d’actions citoyennes ou de mesures publiques liées à 
ces thèmes.

À ce moment, il existait inconsciemment un certain « fétichisme des 
idées » au sein d’Anciela (alors essentiellement composée d’étudiants et 
d’anciens de Sciences Po) : dans notre esprit, les ateliers devaient per-
mettre aux meilleures idées de sortir, preuve d’une créativité et d’une 
intelligence citoyenne, d’être publiées sur Démocratie Durable et ainsi 
« peser » sur les décideurs publics. On était alors encore très loin de la 
vision qu’incarne la Pépinière aujourd’hui, cette vision d’une éner-
gie  citoyenne permettant d’agir et de construire collectivement et 
concrètement la société de demain.
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Ainsi, si de nombreuses idées étaient exprimées lors des ateliers, 
enrichies par les échanges avec les participants, et même publiées sur 
Démocratie Durable, il était très rare que des participants décident de 
porter ces idées et de les concrétiser, faute de cadre adapté ou de dyna-
mique collective autour d’eux pour oser le faire. C’est devant ce constat 
que notre approche de « Pépinière » est née…

	 4 /	 La naissance de la Pépinière

En septembre 2013, Anciela décida ainsi d’expérimenter une « Pépinière 
d’initiatives citoyennes » pour accompagner les personnes qui auraient 
souhaité s’engager à la sortie des ateliers en portant leur idée ou une idée 
entendue lors des ateliers. La Pépinière fut « officiellement » lancée le 
14 février 2014 avec une soirée au bar De l’autre côté du Pont, à Lyon, 
réunissant une dizaine d’initiatives citoyennes et une carte « participative » 
des initiatives de quartier à mener.

Notre analyse initiale, inspirée de notre expérience des ateliers, était 
alors très « mécanique » : si on organise un atelier, 30 personnes viennent, 
20 idées sont émises, 5 sont choisies pour constituer des « groupes-idées » 
accompagnés par la Pépinière, et 2 ou 3 deviennent réalité. Et ainsi, avec 
une dizaine d’ateliers, nous croyions pouvoir réaliser une vingtaine d’ini-
tiatives. Force fut de constater au bout d’un an d’expérimentation (2014-
2015) que cette analyse était très éloignée de la réalité observée dans la 
pratique : les groupes-idées ne se constituant que très rarement (peut-être 
parce que nous n’y consacrions pas assez d’énergie) sans concrétisation 
réelle de leur idée (peut-être parce que notre méthode n’était pas perti-
nente). Dans le même temps, de très nombreux porteurs nous rejoignaient 
sans « passer » par les ateliers, avec des initiatives précises et passion-
nantes. Par le bouche-à-oreille et grâce à des événements, plus d’une 
trentaine d’initiatives arrivèrent ainsi en quelques mois. Nos efforts 
d’accompagnement se sont alors progressivement détournés des 
groupes-idées vers les porteurs d’initiative arrivés au fil des mois, et ceci 
jusqu’à ce que le principe de la constitution de « groupes-idées » devienne 
secondaire lors des ateliers pour n’être encouragé que lorsque plusieurs 
personnes se positionnaient pour « porter » ensemble et effectivement 
une idée.
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	 5 /	 La naissance de la philosophie d’Anciela

La philosophie d’Anciela fut alors progressivement définie : nous avons 
compris qu’il est toujours nécessaire d’avoir un ou plusieurs porteurs de 
projets, et non un groupe de personnes intéressées réunies autour d’une 
idée, car leur autonomie et leur dynamique seront toujours précaires 
sinon absentes. L’intention primordiale est devenue celle de « porter » une 
idée ou un projet – et non pas d’être « intéressé par » – afin que cette idée 
ou ce projet devienne une initiative concrète.

Cette philosophie a été par la suite traduite dans une métaphore : pour 
qu’une perle (initiative) puisse apparaître, il faut un grain de sable (un ou 
plusieurs porteurs) et une huître (une idée) qui permettra d’attirer d’autres 
personnes (bénévoles, partenaires, clients, etc.) et de fédérer les énergies. 
Ainsi, s’il est nécessaire qu’il y ait une idée initiale, c’est la présence d’une 
personne (ou de plusieurs) pour la « porter » qui est décisive, car c’est elle 
qui cheminera et fédérera des personnes autour d’elle.

De ce point de vue, cette période marque une rupture d’une vision de 
la co-innovation autour d’une idée, voire d’un concept, à une vision 
de l’initiative (collective ou non), mue par une ou plusieurs personnes en 
mouvement vers une idée qui représente une destination qui pourra chan-
ger cent fois. C’est autour du premier anniversaire de la Pépinière (février 
2015) et à la suite de temps de réflexion collective qu’Anciela bascula 
définitivement du « fétichisme des idées » vers un « accompagnement 
d’énergies citoyennes ayant l’intention d’agir pour une société écologique 
et solidaire ». Ce qui demeure aujourd’hui.

Cette prise de conscience eut deux conséquences pour Anciela. 
Premièrement, elle renforça notre logique d’accompagnement de 
« personnes porteuses d’initiative(s) » et minora l’accompagnement des 
« projets » et des « idées » qui ne seraient pas effectivement portés. Et 
deuxièmement, elle ouvrit la réflexion sur un accompagnement des enga-
gements citoyens considéré comme seconde « forme » de cette « énergie 
citoyenne » et qui prendra deux ans à se construire pour devenir en juillet 
2016 la démarche « Envie d’agir » avec un guide (en 2015) et un magazine 
(en 2018) : Agir à Lyon.

Pendant cette première année, les principes de notre accompagnement 
dans la Pépinière ont été posés. Premier principe : la gratuité absolue basée 
sur la communauté d’espérance et de combats que nous partageons avec 
les porteurs accompagnés. Second principe : la non-sélection en dehors 
des limites des grandes valeurs d’écologie et de solidarité, fondée sur le 
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sentiment (confirmé depuis à bien des occasions) que nous ne pouvons 
être juges des destins de ceux qui s’engagent sur le chemin d’une initiative. 
Troisième principe : une approche globale et adaptée à chaque porteur, 
sans limites de durée, alliant dimensions techniques (communication, 
modèle économique, statuts, stratégie, etc.) et dimensions philosophiques 
et spirituelles, décisives pour permettre aux porteurs d’agir en cohérence 
avec leurs valeurs et leurs envies. Enfin, un principe d’humanité de notre 
accompagnement, qui nous impose un devoir de sincérité pour toujours 
laisser libre le porteur de connaître notre avis (ou non) et d’agir en consé-
quence, ce qui démontre la subjectivité de notre accompagnement, même 
s’il basé sur nos expériences et nos expertises.

	 6 /	 La Pépinière sur sa lancée…

Entre 2014 et 2018, la Pépinière n’a cessé de grandir. Ainsi, en un an, 
plus de 60 porteurs avaient demandé un accompagnement dans la 
Pépinière ; en deux ans, ils étaient plus de 120 ; aujourd’hui (en 2019), ce 
sont plus de 350 accompagnements réalisés ; et, chaque semaine, ce sont 
cinq à six demandes qui nous arrivent, signe à la fois d’une réelle dyna-
mique de société et d’un besoin d’être accompagné pour réaliser des 
innovations collectives.

	 7 /	 Qu’en retenir quand on parle d’innovation collective ?

À travers cette mise en récit, nous avons retracé ci-devant plusieurs idées 
signifiantes liées à notre histoire, que nous découvrons presque toujours 
dans celles des porteurs de projets que nous accompagnons et qui struc-
turent notre vision actuelle de ce que la notion d’innovation collective et 
celle d’initiative recouvrent. Ci-après, nous explicitons plusieurs autres 
idées que nous croyons liées à la pertinence d’une innovation collective.

	 8 /	 L’histoire à tâtons d’une initiative : 
face au « désir d’innovation »

La première idée est la conviction qu’on ne fabrique pas une innovation 
collective. On agit, simplement, avec sa personnalité et son originalité. 
Puis, le « plusieurs » se construit. Et, en bout de course, on a peut-être 
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innové, si cela a été nécessaire pour réussir à relever les défis rencontrés. 
L’innovation, c’est ce qu’on observe à la fin du chemin, comme des 
empreintes qui marquent notre histoire. Ainsi, si l’on peut pressentir 
qu’une action porte en elle une innovation, désirer la dimension d’inno-
vation en tant que telle, et non pour ce qu’elle signifie comme bien pour 
la société, tiendrait d’un fétichisme moderne.

	 9 /	 La primauté de la personne 

La seconde idée est celle de la primauté de la « personnalité humaine » au 
sens de « personne humaine » dans le processus de création d’une initia-
tive, qui mène potentiellement à des innovations collectives. Et au-delà 
d’une personne, de celle de l’existence d’un « concert de personnalités 
multiples » qui s’enrichissent et s’accordent pour construire une initiative 
originale. Indubitablement, dans ce processus d’innovation collective, 
où les porteurs sont dans un aller-retour permanent du soi aux autres de 
type camusien, il y a une fertilité et une fertilisation de la personne. 

	 10 /	 La vie face aux pierres

Enfin, la troisième idée, qui est au cœur de la vision d’Anciela, est celle 
de la primauté de la vie face aux pierres, c’est-à-dire la primauté du 
« grain de folie humaine » sur la « rationalité » des dispositifs, des insti
tutions, des espaces institués et de tout ce qui pourrait « organiser » la 
puissance de création. Si les « dispositifs » sont toujours nécessaires, il est 
indispensable qu’ils soient les plus solides possible dans leurs fondations 
pour pouvoir toujours s’appuyer dessus et les plus souples possible dans 
leur mise en œuvre pour toujours s’adapter aux dynamiques « vivantes » 
des personnes qui agissent ensemble. Notre histoire nous a montré que 
pour chaque idée de dispositif que nous avions pour susciter et accom-
pagner les initiatives, nous pensions à une mécanique particulière qui 
devait « fonctionner » avec les personnes participantes, et que chaque 
fois, nous nous trompions. Notre action était pertinente, à condition de 
nous adapter.
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	 11 /	 Vers la fin des « humains seuls » : une énergie citoyenne 
en mouvement 

Selon nous, les innovations ancrées dans notre époque ont été fabriquées 
par deux pensées philosophiques qui ont structuré les rapports poli-
tiques, économiques et sociaux depuis les Lumières et la Révolution : 
celle de la démocratie et celle de la rationalité. Deux pensées en tension 
permanente, qui, si elles ont permis des progrès économiques et sociaux 
extraordinaires, ont aussi appauvri les personnes et leur capacité 
d’initiative à « faire société ».

La pensée de la démocratie moderne, c’est la pensée de la foule qu’on 
retrouve tant dans la « démocratie de marché » que dans la « démocratie 
institutionnelle », où les élections sont devenues le centre unique des 
transitions politiques, déconnectées de tous les autres engagements et 
désirs des citoyens. Les citoyens sont ainsi trop souvent dépossédés de 
leur pouvoir de création et réduits au statut de consommateurs de pro-
duits, de services et de politiques publiques, sanctionnant les réussites 
et les échecs avec argent et votes.

La rationalité, c’est ce qui dirige la pensée « productive ». Elle est au 
cœur de la mécanique des États et de toutes les organisations, entreprises 
et associations qui produisent avec la plus grande efficacité, au risque de 
sacrifier les aspérités qui caractérisent les personnes humaines. Et ainsi 
de les oublier en route… ouvrant sur les crises de sens que nous observons 
ces temps-ci.

Aujourd’hui, au travers des centaines d’initiatives que nous accompa-
gnons, ce que nous pouvons pressentir, c’est qu’à côté de la puissance du 
marché et de la rationalité des organisations, arrive la renaissance d’une 
énergie citoyenne mue non par un « intérêt personnel » consacré dans le 
libéralisme politique et économique, mais par une « sympathie » (pour 
conserver le terme d’Adam Smith dans sa Théorie des sentiments moraux) 
qui amène plusieurs à agir par désir du bien (commun). Dans cette révo-
lution intersubjective, nous percevons aussi un renversement, ou plutôt 
un dépassement, des principes utilitaires qui ont fondé la grande révolu-
tion libérale qui s’étend de la fin du Moyen-Âge à nos jours. C’est remplis 
de cette nouvelle énergie, mûs par un profond désir humain tout entier 
tourné vers les autres et désireux de faire avec les autres, que nous 
pensons qu’une nouvelle vague d’« innovation » est en train de grandir.
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David Guimont

	 1 /	 Le LLio

Le Living Lab en innovation ouverte (LLio) est un Centre collégial de 
transfert de technologie en pratiques sociales novatrices (CCTT-PSN) lié 
au Cégep de Rivière-du-Loup, une institution d’enseignement postsecon-
daire située dans l’Est-du-Québec. Centre d’expertise et de recherche 
appliquée qui a pour mission de favoriser l’adoption de pratiques d’inno-
vation ouverte impliquant les usagers, le LLio effectue de la recherche 
partenariale, offre des formations et accompagne des milieux, secteurs 
et organisations dans leurs démarches d’innovation ouverte, qu’elles 
soient sociales ou technologiques.

Bien que l’innovation ouverte concerne un spectre assez large de pra-
tiques, le LLio intervient principalement dans les approches d’innovation 
collective, qui visent le rapprochement des personnes, autant les parties 
prenantes que les usagers, pour cocréer. Cela teinte le living lab : il est 
hautement participatif et favorise l’émergence de communs ; et cela 
implique l’usage de méthodologies orientées usagers (design thinking, 
action collective). La finalité du LLio est de veiller à l’intégration des usa-
gers en tant que véritables acteurs des écosystèmes d’innovation ouverte 
(IO). En mettant l’usager au centre des préoccupations et des processus 
de cocréation, mais aussi en le faisant intervenir, une plus grande 
appropriation des innovations par la communauté est assurée.
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Le LLio offre des formations sur l’approche des laboratoires vivants 
(living lab ou LL) et accompagne et copilote des projets LL depuis 20141. 
Cela a permis à ses divers accompagnateurs de déceler des points peu 
énoncés dans les conceptualisations et d’élaborer des réponses concrètes 
et pratiques. Dans ce chapitre, nous présentons d’abord le LL en lien avec 
des concepts scientifiques, puis des éléments de réponses sous forme de 
discussion entre la théorie et les questions soulevées selon deux angles : 
1) le LL du point de vue de sa structuration ; et 2) le LL du point de vue 
de l’intégration des usagers. Et pourquoi pas, au passage, inventer une 
nouvelle expression : « voir par les deux bouts de la lorgnette » !

	 2 /	 Le living lab : environnement, approche, structure, 
organisation, projet ou plateforme ?

Il existe des dizaines de définitions de ce qu’est un LL (Hossain, Leminen 
et Westerlund, 2019), ce qui témoigne de la nature évolutive et ouverte 
du concept. Dans ses formations, le LLio s’appuie sur les éléments 
suivants pour placer le concept LL.

Un living lab constitue, selon Schuurman, De Marez et Ballon, une 
plateforme de choix pour intégrer les approches et les finalités de l’inno-
vation ouverte (Chesbrough et Crowther, 2006) et de l’innovation impli-
quant les usagers (Von Hippel, cité dans Schuurman, De Marez et Ballon, 
2015). Le LL est à la fois une approche et un environnement qui per-
mettent de réunir diverses parties prenantes, dont les usagers, autour de 
solutions à développer en collaboration. Pour ce faire, les savoirs experts 
et les savoirs d’usage sont mis à contribution dans un processus de cocréa-
tion. Ce dernier permet à tous les acteurs de développer leurs capacités 
innovantes et de les transférer dans d’autres contextes.

La définition utilisée dans nos formations est la suivante :

Régions, réalités virtuelles ou espaces d’interaction, où les parties 
prenantes forment des partenariats public-privé-population (PPPP), 
où les entreprises, les organismes publics, les universités, les uti-
lisateurs et les autres parties prenantes collaborent pour la création, 

	 1	 Bien que cela fasse partie de son nom, le LLio n’intervient pas exclusivement en mode LL, mais cela demeure 
son principal outil pour faciliter l’innovation ouverte dans un écosystème.
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le prototypage, la validation et les essais de nouvelles technologies, 
services, produits et systèmes dans des contextes de la vie réelle 
(Westerlund et Leminen, 2011, p. 21, traduction libre).

Cette description technocentrée reflète l’origine du mouvement, très axé 
sur la cocréation d’innovations technologiques. Un LL s’intéresse à des 
questions territoriales ou thématiques, à l’innovation technologique, mais 
aussi, et de plus en plus, à l’innovation sociale (Franz, 2015 ; Dezuanni 
et al., 2017). L’innovation sociale se caractérise notamment par le fait 
qu’elle met à contribution les usagers et les organismes chargés de les 
représenter, et qu’elle est portée par eux (Fontan, 1998), ce qui est 
cohérent avec les principes d’innovation ouverte à la base des LL.

Au-delà de la définition de l’innovation ouverte, le LL implique des 
principes d’ouverture et de collaboration, de transparence, de réalisme 
des contextes et d’implication significative des usagers tout au long du 
processus (Ståhlbröst et Holst, 2012).

Selon Malmberg et al., (2017), un projet LL mise sur : 

•	 la cocréation ;
•	 une approche multiméthodes ;
•	 la participation active de nombreuses parties prenantes ;
•	 l’engagement durable et significatif des usagers ;
•	 des contextes réels d’innovation.

	 3 /	 L’opérationnalisation des concepts : 
quelques leçons apprises

Pour avoir une vision plus concrète de l’implication des acteurs dans 
un LL, on utilise l’image de l’écosystème et de la cellule afin d’illustrer 
la gouvernance et le fonctionnement de la structure et des projets LL 
(figure 12.1) :

•	 un LL se construit sur un écosystème d’innovation ouverte ;
•	 quelques acteurs de l’écosystème s’allient pour former une struc-

ture2 LL et lancer un ou des projets LL. Ils forment un partenariat 
public-privé-population (PPPP) ;

	 2	 Cela implique (de façon formelle ou non) : une organisation, une gouvernance, des services, des méthodes, 
des ressources.
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•	 cette structure, issue de l’écosystème, s’intéresse à une thématique 
donnée3 ;

•	 on y copilote des projets LL avec une équipe pluridisciplinaire, soit 
la cellule de cocréation ;

•	 les usagers sont impliqués dans le projet de façon significative 
et durable.

Figure 12.1 /  Gouvernance et fonctionnement de la structure 
et des projets LL

Écosystème IO

Structure living lab
PPPP

Pilotage LL

Projets living labs
Pilotage projet LL

Cellule de cocréation
Usagers

Comment les concepts s’appliquent-ils dans la réalité des projets d’inno-
vation collective ? La pratique a permis de faire émerger des questionne-
ments, des ambiguïtés et des occasions qu’il a fallu clarifier auprès des 
participants4 au fil du temps. Les prochains paragraphes en présenteront 
quelques-uns vus des « deux bouts de la lorgnette ».

	 3.1 /	 Une vue de l’écosystème sur les cellules de cocréation 
ou le LL expliqué aux partenaires

	 3.1.1 /	 L’écosystème d’innovation ouverte

L’écosystème d’innovation ouverte est un espace de partage et d’appren-
tissage par les organisations qui sont parties prenantes de l’enjeu. L’in-
formation y circule par des communications fréquentes et des rencontres 
occasionnelles5 de l’écosystème élargi. Selon les secteurs et les territoires 
où les projets d’innovation se déroulent, les écosystèmes d’IO seront de 
différentes échelles. L’écosystème d’innovation ouverte, tout comme les 

	 3	 Exemples : mobilité, usages culinaires, pratiques agroenvironnementales, tourisme et technologie, cancer et 
sensibilisation, etc.

	 4	 Partenaires accompagnés (dans le cadre d’accompagnement de projets LL) et participants formés.
	 5	 Dans le cadre de colloque, de forum, de journée d’innovation collaborative, etc.
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cellules ou ateliers de cocréation, n’est pas d’emblée un lieu pour exercer 
une gouvernance de la démarche. Dans un projet LL, la gouvernance est 
assurée par le commanditaire ou l’initiateur de la démarche (probable-
ment un ou des membres du PPPP) en lien avec son comité de pilotage.

	 3.1.2 /	 Le partenariat public-privé-population (PPPP)

Les membres du PPPP – institutions d’enseignement et de recherche ; 
industries et entreprises privées ; gouvernements et secteur public ; 
société civile (citoyens, usagers, clients, étudiants, etc.) – auront un rôle 
à jouer dans la gouvernance, mais ils ne sont pas des représentants de l’en-
semble des acteurs de l’écosystème, bien qu’ils doivent être à leur écoute.

	 3.1.3 /	 Le partenariat public-privé-population et l’écosystème

L’écosystème est un ensemble à la périphérie poreuse, mais où le cœur 
est plus formel. Les membres du PPPP forment le cœur plus formel et 
assument des rôles plus précis. Ils sont des partenaires actifs d’un projet. 
Ils y prennent part pour apprendre, s’inspirer et rapidement contribuer 
aux ajustements du projet si nécessaire, tandis que les acteurs de l’éco-
système plus large sont intéressés (ou seront intéressés) par les connais-
sances et solutions engendrées par la démarche, sans nécessairement y 
prendre part de façon active (bien qu’ils puissent le faire, la démarche 
demeurant ouverte).

L’envergure du partenariat public-privé-population et de l’écosystème 
d’innovation ouverte dont il est issu permet de maximiser la diversité 
des parties prenantes et de multiplier, voire de combiner les projets 
d’innovation dans l’écosystème, afin de :

•	 faciliter la segmentation des usagers (avec qui tester, cocréer) ;
•	 favoriser la rétention, l’exploitation, la reproductibilité et 

le transfert des connaissances acquises ;
•	 favoriser l’émergence de spécialistes et de nouvelles possibilités 

dans l’écosystème ;
•	 consolider la synergie, la confiance et la collaboration ;
•	 innover dans la gouvernance, les politiques et les stratégies.

Une démarche LL occasionne des retombées complémentaires à sa finalité 
de départ comme l’identification de plusieurs problèmes et enjeux et de 
plusieurs pistes de solution autour du même thème, l’apprentissage de 
nouvelles techniques de collaboration, l’appropriation, chemin faisant, 
de l’innovation développée, etc.
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	 3.1.4 /	 Les thèmes et types de LL

L’approche LL est un véhicule souple permettant d’aborder des enjeux 
complexes et, selon la nature de ceux-ci, l’approche peut permettre de 
faire émerger des possibilités et des problèmes ou besoins plus précis (en 
amont) ou de cocréer et covalider des solutions (plus en aval). Ces deux 
tendances (travail en amont ou en aval) peuvent coexister dans un même 
projet ou être présentes dans des projets très différents. 

Voici deux cas de figure :

•	 Des projets plus en amont, où le processus d’exploration prend plus 
de place et où les objectifs et livrables seront nécessairement plus 
incertains (centrés sur le processus par cycle plutôt que sur des 
livrables précis). Ils feront davantage appel à la pensée divergente.

•	 Des projets plus en aval, où des solutions (technologiques, tech-
niques, socioéconomiques) seront cocréées et/ou covalidées. Dans 
ces cas, même si l’on s’intéresse plus à l’aval, les usagers ne doivent 
pas être considérés comme de simples testeurs. Pour profiter des 
avantages des principes LL, ils doivent être impliqués (mais peut-
être de façon moins systématique) aux étapes d’identification de 
besoins, de cocréation et d’exploration, même si des solutions sont 
déjà envisagées. Ainsi, ils auront fait eux-mêmes une partie du 
chemin (réflexion, inspiration, définition) déjà parcouru par les 
fournisseurs de solutions potentielles.

Bien entendu, d’autres cas peuvent se présenter, en lien avec les échelles 
d’intervention et de gouvernance :

•	 une initiative partant d’un projet LL très spécifique (petit territoire 
et enjeu localisé ou enjeu plus large, mais exploré sur un territoire 
localisé) ;

•	 une structure LL sectorielle (thématique), servant de parapluie à 
plusieurs projets LL plus spécifiques pour un grand thème ;

•	 une structure LL territoriale, s’intéressant à plusieurs thèmes, mais 
chapeautant plusieurs projets sur un territoire déterminé ;

•	 des structures LL autonomes mises en réseau (réseau de LL par 
territoire ou secteur).

L’intérêt d’une mise en réseau (et/ou d’un appui conséquent par la 
structure LL aux projets LL) réside dans l’accumulation collective de 
nouvelles connaissances (sur les usages, les usagers, les problèmes, les 
solutions), du capital social et d’expertise et le partage ou la mutualisation 
de certaines ressources, par exemple :
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•	 des outils (plateforme Web pour interagir avec les usagers, 
kiosque mobile, etc.) ;

•	 des méthodes de facilitation ou d’analyse ;
•	 une banque de cas et d’idées recueillies ;
•	 des facilitateurs, designers de processus, prototypeurs, 

observateurs, ethnologues ;
•	 une salle démo, un site expérimental, etc.

	 3.1.5 /	 Le projet LL

Les projets LL permettent de cocréer et de valider des solutions (techno-
logiques ou non), mais aussi (et surtout) de s’intéresser à l’adoption de 
ces solutions par les usagers. Un projet LL spécifique est coordonné par 
une structure LL, dépendante d’un partenariat public-privé-population 
et agit dans un écosystème plus large d’innovation ouverte. La struc-
ture LL est le niveau pour orchestrer les grandes synergies et capter et dis-
tribuer la valeur créée par les projets LL. Cette valeur est de trois natures 
(s’inspirant de Santoro et Conte, 2009) :

•	 innovation sociale/sociétale/développement de lien social (S) ;
•	 développement affaires/produits/services/procédés (A) ;
•	 captation et transfert de connaissances (C).

Au lieu d’imaginer les usagers experts issus des parties prenantes (cher-
cheurs, designers, etc.) et les usagers profanes comme des éléments dis-
tanciés, le rôle d’un projet (et d’une structure) LL est de les rapprocher 
pour en faire une seule communauté d’usagers.

Par l’implication des parties prenantes, dont les usagers, l’approche LL 
permet un transfert en continu. Toutefois, il ne suffit pas de faire preuve 
de transparence, d’ouverture et d’impliquer les usagers pour que le trans-
fert se réalise : il faut veiller au transfert explicite en cours de projet 
(retours d’expériences, retours réflexifs et pédagogiques, publications 
vulgarisées, fiches d’information, etc.). En living lab, on « fait ensemble » 
et ce que l’on crée est transféré dans les « communs » de l’écosystème. Ce 
transfert des communs doit être fluide, à moins qu’une charte d’innova-
tion (à accorder entre les parties prenantes) n’en convienne autrement.

Pour commencer la démarche, il peut être pertinent de choisir des 
victoires rapides (quick wins), et de choisir des projets qui sont peut-être 
de plus petite envergure ou liés à des enjeux moins complexes, afin de 
développer l’expertise et la confiance au sein de la communauté 
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innovante. Ainsi, une planification de projets LL, à l’intérieur d’une struc-
ture LL (territoriale ou thématique), permettrait de co-identifier des 
enjeux de court, moyen et long terme et d’établir un portefeuille de pro-
jets permettant une mise en commun de certaines ressources et solutions, 
de façon organisée, que ce soit successivement ou séquentiellement.

	 3.1.6 /	 Le comité de pilotage de la structure LL et/ou d’un projet LL 
et la cellule de cocréation

Une instance intermédiaire, le comité de pilotage, assure le lien entre les 
niveaux d’engagement (d’écosystème à cellule). Il assure le pilotage de la 
démarche en relation avec le promoteur de celle-ci. Ce comité de pilotage 
est un groupe restreint de représentants de parties prenantes. Le comité 
de pilotage fait le pont entre l’écosystème et les projets ainsi que les 
cellules qui se forment autour de chaque projet6.

Toutefois, il ne suffit pas de rassembler les usagers au sein d’une com-
munauté ou d’un projet. Les projets LL doivent jouer leur rôle de faire 
émerger les besoins, provoquer la divergence, impliquer les usagers, pro-
poser de multiples méthodes pour cocréer, etc. Pour y arriver, le projet LL 
doit être réalisé par une équipe hétérogène, agile, empathique et relati-
vement autonome. Cette équipe aura le droit de commettre des erreurs 
(pour en tirer des leçons), a l’expertise et le temps pour explorer, avec les 
usagers, les enjeux et les solutions possibles. Une équipe de projet LL 
peut intégrer différents rôles :

•	 pilotage/planification du processus ;
•	 design et facilitation des ateliers de cocréation ;
•	 recrutement, mobilisation, engagement des usagers dans les 

processus ;
•	 pont entre technologies, experts et connaissances ;
•	 documentation, recherche et transfert.

Les projets LL représentent un contexte où l’interdisciplinarité, voire la 
transdisciplinarité s’opère et où l’intérêt est centré sur les personnes : les 
usagers et leurs usages. Les sciences sociales occupent ainsi une place 
importante dans les projets LL, et la présence de chercheurs œuvrant dans 
ce domaine est des plus importantes.

	 6	 Dans un contexte où il n’y a qu’un seul projet LL dans la structure LL, le comité de pilotage de la structure 
est le même que celui du projet.
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Cellule ou comité ? On penche habituellement pour la formation d’un 
comité (de pilotage), qui représente les parties prenantes (mais pas l’éco-
système en entier) et qui a surtout comme rôle de planifier la démarche 
et les ateliers. Ensuite, une cellule de cocréation se met en place pour 
réaliser le projet d’innovation. Dans l’expérience du LLio, un groupe de 
cinq à huit personnes est recommandé, pouvant comprendre le promo-
teur de la démarche, un ou des représentants de l’équipe de facilitation 
et quelques acteurs issus des autres parties prenantes. Selon l’ouverture 
souhaitée et la faisabilité de cette intégration, des usagers (non experts) 
pourraient faire partie de cette cellule. Les usagers seront interpellés 
en plus grand nombre lors d’ateliers et dans d’autres contextes. Nous 
y reviendrons.

	 3.2 /	 Une vue de la cellule sur l’écosystème d’innovation ouverte 
(ou la place de l’usager expliquée aux parties prenantes)

En plus d’être une approche, le LL est un environnement. On peut voir 
le LL comme un espace où l’usager aura l’occasion de contribuer à trouver 
ou à bonifier une solution. C’est un espace où il est invité, notamment 
pour des ateliers de cocréation, ou bien où il passe à sa guise (un tiers-
lieu). C’est un espace d’engagement et de participation afin de co-
créer, explorer, expérimenter et évaluer. Dans certains cas, la notion 
d’espace physique est complètement évacuée au profit d’interactions en 
espace virtuel uniquement.

	 3.2.1 /	 L’engagement des usagers : centré ou porté ?

Minimalement, on parle de projets centrés sur l’usager, où celui-ci est 
intégré à toutes les étapes. Cela dit, il est possible, voire souhaitable d’en-
visager de lui accorder une plus grande place dans des projets LL portés 
par l’usager (user-driven). L’usager peut participer au projet LL de façon 
ponctuelle ou en continu, selon le degré d’intensité et d’ouverture à l’in-
tégration des usagers. Une implication en continu, avec plus d’espace 
d’influence, peut devenir une participation au sein d’une cellule de 
cocréation, où l’usager pourrait contribuer de façon plus structurée à la 
gouvernance du projet LL.

Une condition première d’engagement des usagers est l’espace d’in-
fluence pour tous, qui nécessite notamment de créer un espace sécuritaire 
d’innovation.

•	 L’influence se caractérise par l’acceptation et la facilitation de la 
création de valeurs par et pour l’usager.
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•	 Cela implique également de ne pas enclencher le processus avec 
une solution déjà identifiée et des objectifs trop précis. Le disposi-
tif LL permet de prendre le recul nécessaire à l’exploration et à 
l’expérimentation des meilleures options (plutôt que seulement les 
options connues).

•	 La participation est motivée en partie par l’objectif à atteindre (trou-
ver des solutions innovantes), mais aussi par l’intérêt de découvrir 
une approche. Comment, dans le contexte LL, l’implication curieuse 
se transforme-t-elle en engagement ?

•	 La notion d’espace sécuritaire fait référence à ce qui est mis en place 
pour faciliter la participation (respect, écoute, approches créatives, 
modes d’expression pour tous, accessibilité, etc.).

•	 L’ouverture implique la possibilité que des participants quittent 
l’équipe et que d’autres s’y ajoutent.

Un LL se construit sur l’engagement durable et significatif des usagers. Un 
projet LL est ainsi centré sur les personnes plutôt que sur la technologie 
ou la solution. En d’autres termes, on s’intéresse à l’usager, et la solution 
viendra ensuite. Certains projets débuteront sans a priori concernant les 
solutions, alors que dans d’autres contextes, certaines solutions seront 
déjà envisagées. Dans le premier cas, la démarche sera plus exploratoire 
et l’expertise de prototypage et l’exploration technologique seront plus 
présentes. Dans le deuxième cas, elle sera axée sur l’expérimentation 
technologique et sur l’interaction de l’usager avec la solution (adoption, 
usages non envisagés, etc.).

	 3.2.2 /	 Le contexte de la vie réelle : réel ou réaliste ?

Le projet living lab, en phase de veille, d’observation, de cocréation ou de 
validation se déroule dans un milieu réel – quartier, ville, lieu de produc-
tion ou de consommation, lieu de vie, etc. Ces contextes visent à tenir 
compte des conditions réelles, à instiller le chaos du réel dans les projets. 
Le contexte est à la fois une plateforme d’expérimentation, une source 
de données (pour différents projets dans toutes les régions) et un révéla-
teur des besoins latents des usagers et autres parties prenantes (Leminen, 
Rajahonka et Westerlund, 2017).

Dans tous les projets LL, il est essentiel de prévoir un espace sécuritaire 
d’innovation et d’influence pour les usagers qui consiste en :

•	 un espace réel [de la vraie vie] que l’usager fréquente ou un endroit 
qu’il visite ;
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•	 un espace réel où l’usager se rend parce qu’il y est invité formelle-
ment ou que cet espace est ouvert aux visites et usages inattendus ;

•	 un espace réel où l’usager sait qu’une fois sur place, avec les 
experts, les facilitateurs et les autres usagers, il pourra cocréer, 
tester et influer sur les solutions.

Parfois, il faut proposer des contextes réalistes comme espaces de ren-
contre et d’expérimentation pour différentes raisons : pour avoir plus 
de contrôle sur les conditions d’expérimentation, pour être dans un lieu 
plus neutre pour rencontrer les usagers ou un lieu mieux équipé. Les 
tiers-lieux (fab lab ou atelier collaboratif de fabrication, espace de tra-
vail partagé dit de coworking, carrefour/pôle appelé « hub », etc.) peuvent 
constituer des espaces de rencontre pertinents, surtout s’ils sont envisagés 
sur le long terme (pas seulement pour un projet).

	 3.2.3 /	 La cocréation et l’approche multiméthode : quelle recette ?

Il n’y a pas de recette magique. Comme en pédagogie, il y a autant de 
méthodes que d’usagers, autant de parcours que de projets. Pour tenir 
compte du besoin de flexibilité, le LLio emprunte au design thinking. 
Cette méthode qui emprunte à l’intelligence collective vise à appliquer 
« systématiquement la créativité et l’innovation en combinant l’empathie 
pour le contexte d’un problème, la créativité dans la génération des idées 
et des solutions et les compétences nécessaires pour matérialiser ces 
solutions par le biais du prototypage itératif » (Berengueres, 2013, p. 32, 
traduction libre). Voici les quatre principales postures pour faciliter 
l’innovation et s’assurer d’offrir un espace sécuritaire d’innovation et 
d’influence à l’usager :

•	 Avoir de l’empathie pour l’usager (et son contexte) : examiner com-
ment impliquer les usagers dans les processus (du début à la fin), 
s’intéresser autant aux « super-usagers » qu’aux « non-usagers », 
posséder plusieurs techniques et outils (observation, immersion, 
entrevue empathique, parcours client, atelier de cocréation, etc.).

•	 Instaurer une collaboration radicale : équipes hétérogènes, méthodes 
variées et espaces et occasions pour provoquer de nouvelles syner-
gies et des interactions inhabituelles, prévoir des accès à des espaces 
pour favoriser cette « sérendipité » (coworking, fab lab).

•	 Systématiser la créativité pour : diverger avant de converger, se 
donner un recul créatif (on travaille sur une question et non 
sur une solution), « brainstormer » efficacement, se mettre dans 
la peau de ses usagers (empathie), utiliser le prototypage comme 
outil de créativité.
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•	 Installer une culture du prototypage : développement tangible et 
par phases itératives (comme une spirale) d’un concept ou d’une 
partie de concept. Bien que cette technique soit empruntée au 
développement de produit, un prototype n’est pas nécessairement 
technologique et cette technique est de plus en plus utilisée dans 
le développement de services et en innovation sociale. Cette 
culture permet de susciter des idées, d’explorer ou de rejeter des 
hypothèses, d’accepter l’échec (« ne jamais tomber en amour avec 
sa première idée ») et d’apprendre de l’échec (« échouer rapidement 
pour réussir plus vite »).

Conclusion

Tenant compte des questionnements et enseignements issus du terrain, 
le LLio, dans ses interventions, précise maintenant l’articulation des 
concepts de l’approche LL de la façon suivante (figure 12.2) :

•	 Un LL est construit sur un partenariat public-privé-population 
(PPPP) qui prend forme (se structure) pour superviser et/ou soute-
nir des projets de recherche, de développement ou de transfert.

•	 Ce PPPP s’intéresse à un thème, pour comprendre/résoudre des 
problèmes ou repérer de nouveaux enjeux et des possibilités en 
observant les usagers, en cocréant, en explorant et en expérimen-
tant avec les usagers. Dans ce partenariat (qui formera la struc-
ture LL), les parties prenantes peuvent jouer différents rôles (selon 
les besoins ou motivations) : faciliter (initier ou financer), utiliser 
des données ou les solutions, fournir des technologies ou solutions, 
documenter, effectuer de la recherche ou du transfert.

•	 Ce PPPP prend forme dans un écosystème d’innovation ouverte 
aux contours plus flous, afin de capter, valoriser, transférer les 
connaissances acquises et les idées exprimées pour construire sur 
ces nouvelles collaborations.

•	 Dans un LL, l’innovation est collective et elle est le fait des usagers 
(profanes et experts) en priorité. Ils en sont le moteur. Ils y forment 
une communauté s’impliquant dans des espaces virtuels ou phy-
siques, notamment lors d’ateliers de cocréation et au sein d’une cel-
lule de cocréation s’ils ont une place plus grande dans la démarche.
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•	 Le dispositif LL permet la réalisation d’une démarche de recherche, 
d’apprentissage et d’expérimentation en phases dans le but d’en 
arriver à une innovation pertinente. Ces phases permettent un aller-
retour constant entre la cocréation, l’exploration, l’expérimentation 
et la validation.

Figure 12.2 /  Représentation contextualisée du living lab
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Un LL, c’est certainement envisager le terrain comme son laboratoire et 
considérer les usagers et les autres parties prenantes comme des cocher-
cheurs et coconcepteurs d’une innovation collective. Mais l’ouverture, 
l’espace d’influence, la cocréation et les autres principes et valeurs living 
lab ne sont pas des acquis. Il convient de prévoir, à l’échelle d’une struc-
ture LL et dans les projets LL, un rôle de gardien des principes LL pour 
assurer le respect de ceux-ci. De manière générale, l’adoption de pratiques 
d’innovation ouverte implique une posture d’ouverture par « défaut ». 
On restreint cette ouverture au besoin, en s’étant entendu préalablement 
sur cette possibilité de resserrement de la protection de la propriété 
intellectuelle à l’aide d’une charte appropriée.
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Le développement in vivo 
d’une méthode d’architecture 

participative pour coconcevoir l’espace 
avec les usagers

Marine Morain1

	 1 /	 Depuis une décennie, l’architecture participative 
se développe en région lyonnaise

En 2008 à Lyon, un groupe d’habitants, le « Village Vertical », a souhaité 
traduire concrètement ses engagements écologiques et son militantisme 
anti-spéculation en construisant un immeuble urbain écologique détenu 
en propriété collective (à l’image des coopératives danoises, allemandes, 
suisses, etc.). En France, le statut juridique de coopérative d’habitants 
n’existait pas encore. Il sera établi, en partie à leur initiative, cinq ans plus 
tard, en 2013, par l’adoption de la loi Duflot. Au-delà du statut juridique, 
la démarche du groupe est nouvelle pour l’ensemble des acteurs locaux 
(propriétaires fonciers, banquiers, collectivités, architectes, promoteurs, 
etc.). Il aura fallu l’implication forte de deux acteurs pour que cette 
innovation sociale aboutisse par :

•	 la mise à disposition par un aménageur local (OPAC du Rhône) d’un 
foncier à un prix maîtrisé ;

•	 l’engagement ferme d’une coopérative HLM (Rhône Saône Habitat) 
de garantir l’achèvement de l’opération et d’assurer le portage 
financier durant la conception et la construction de l’immeuble.

	 1	 Remerciements à Lauréna Cazeaux pour ses commentaires et ses apports précieux à ce texte.
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	 2 /	 Un retour d’expérience de l’architecte de l’opération 
d’habitat coopératif du Village Vertical

En 2009, la coconception balbutiait2, les professionnels de l’architecture 
participative étant quasi invisibles en France. Mais le groupe du Village 
Vertical a cherché à travailler avec une équipe locale aux fortes valeurs 
écologiques. L’agence Ad’minima3 a été alors déterminée comme perti-
nente, étant connue pour sa compétence environnementale, pour ses 
convictions écologiques et sa double compétence d’architectes et d’ingé-
nieurs en coconception et architecture participative. Rhône Saône Habitat 
et le Village Vertical ont donc passé commande à cette agence d’une mis-
sion de maîtrise d’œuvre complète (conception et direction d’exécution 
des travaux) ; aucun élément du programme ne préjugeait de la méthode 
de conception participative à mettre en place. La méthode utilisée pour 
cette mission fut établie grâce à des retours d’expériences antérieures :

•	 le savoir-faire de l’architecte allemand Mickael Guies, expert en 
architecture participative qui avait déjà réalisé plusieurs opéra-
tions en Allemagne et en Autriche et qui a été invité à présenter son 
expérience aux habitants lors d’un atelier ;

•	 l’expérience de la pédagogie active par projets acquise par Marine 
Morain et mise en œuvre auprès d’étudiants en sa qualité d’ensei-
gnante à l’École nationale supérieure d’architecture de Lyon et à 
l’École nationale des travaux publics de l’État.

L’équipe d’Ad’minima propose précisément une méthode en trois temps 
qui s’appuie sur trois niveaux de participation différents. La fréquence 
des interactions varie selon les niveaux de participation, mais représente, 
pour les trois interlocuteurs du comité des villageois, une implication 
individuelle de plus de 150 h sur une durée de conception de 18 mois, soit 
près de 3 h par semaine.

	 2	 Plusieurs opérations participatives ont abouti entre les années 1970 et 1990, mais dans des proportions 
infinitésimales et sur des modèles non reproductibles dans lesquels, souvent, l’architecte était à la fois porteur 
du projet et concepteur.

	 3	 Ad’minima, architecture ingénieuse du moindre impact, est le service de maîtrise d’œuvre de la société 
Arbor&sens qui intègre architecture et ingénierie environnementale, implantée à Lyon et à Paris.
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Tableau 13.1 /  Méthode de travail en 3 temps

Nombre de journées 
de travail 
en plénière

Nombre d’ateliers 
de travail avec 
un représentant 
de chaque foyer

Nombre de réunions 
de travail 
avec le comité 
« conception » 
du Village Vertical

Grande échelle 
(quartier)

1 0   5

Échelle du bâtiment 1 2 30
Échelle du logement 1 3 20

Cette méthode de travail4 est fondée sur deux principes :

•	 Tisser un lien régulier à fréquence élevée (une réunion hebdoma-
daire avec le comité, une réunion trimestrielle en atelier et une 
journée de travail semestrielle avec l’ensemble des participants, 
quel que soit leur âge) permet d’impliquer tous les acteurs dans la 
conception et autorise une réelle montée en compétence du groupe 
d’habitants dans le domaine de la conception architecturale et tech-
nique du bâtiment, qui est un préalable à la bonne gestion et à la 
performance finale.

•	 Inverser les méthodes habituelles qui amorcent le lien autour du 
projet individuel et l’élargissent au groupe en décidant de repous-
ser au plus tard possible l’attribution des logements aux familles 
pour que les problématiques globales et collectives soient traitées 
avant l’apparition d’intérêts particuliers (implantation urbaine, 
mobilité, alimentation et agriculture urbaine, filières constructives, 
filières locales… mais aussi déchets, services, entretien, gestion et 
exploitation du bâtiment…).

Après un an et demi de coconception, l’ensemble des choix techniques 
et architecturaux aboutit pour cette opération à la construction d’un 
immeuble de 38 logements passifs, avec un coût de construction iden-
tique aux opérations de construction de logements sociaux ordinaires 
(1360€/m2 pour l’ensemble des travaux, hors honoraires de l’équipe), avec 
des espaces partagés mis à disposition des habitants (laverie, chambres 
d’amis, salle de réunion, jardin potager, etc.). La construction atteint 
une quantité de bois mis en œuvre cinq fois supérieure aux exigences 
réglementaires françaises en vigueur à ce moment-là ; une production de 

	 4	 La méthode détaillée a été publiée dans un entretien donné à Leroy Merlin Source et disponible à l’adresse 
suivante : <http://leroymerlinsource.fr/savoirs-de-l-habitat/chez-soi/quand-larchitecte-et-les-futurs-usagers-
concoivent-ensemble-un-immeuble-le-village-vertical-a-villeurbanne/>, consulté le 4 novembre 2019.

http://leroymerlinsource.fr/savoirs-de-l-habitat/chez-soi/quand-larchitecte-et-les-futurs-usagers-concoivent-ensemble-un-immeuble-le-village-vertical-a-villeurbanne/
http://leroymerlinsource.fr/savoirs-de-l-habitat/chez-soi/quand-larchitecte-et-les-futurs-usagers-concoivent-ensemble-un-immeuble-le-village-vertical-a-villeurbanne/
http://leroymerlinsource.fr/savoirs-de-l-habitat/chez-soi/quand-larchitecte-et-les-futurs-usagers-concoivent-ensemble-un-immeuble-le-village-vertical-a-villeurbanne/
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chaleur s’appuyant sur une filière bois-énergie locale est installée ; la mise 
en œuvre d’une innovation technologique sur la ventilation permet 
de valoriser les calories de l’air extrait pour préchauffer l’eau chaude 
sanitaire ; et, enfin, une toiture photovoltaïque produit l’électricité néces-
saire aux consommations des installations collectives. Les objectifs 
économiques et écologiques ont été atteints.

De cette première expérience de coconception architecturale, il a été 
possible de dégager certains résultats intéressants et de comprendre cer-
taines des difficultés rencontrées. D’une part, la coconception est une 
démarche pédagogique riche qui permet une montée en compétence des 
habitants sur les sujets techniques et architecturaux. Cette compétence 
acquise a facilité l’innovation, réduisant très fortement les réticences vis-
à-vis des solutions expérimentales. L’innovation a été extrêmement bien 
accueillie, et même soutenue par les habitants dans la mesure où elle 
n’était pas une finalité, mais un moyen de réduire l’impact environne-
mental du bâtiment : elle en est devenue collective. En outre, la coconcep-
tion a permis d’intégrer dans la réflexion des dimensions souvent oubliées 
ou intégrées de façon très théorique, comme l’entretien ou la mainte-
nance des équipements et des espaces. Aujourd’hui, les habitants sont 
autogestionnaires de leur immeuble.

Mais, cette méthode de conception participative n’est pas facilement 
reproductible. La surconsommation en temps liée à la coconception 
représente environ 10 % du temps habituel, ce qui rend le modèle écono-
mique trop risqué pour être généralisé. D’autre part, lorsque les habitants 
achètent sur plans, l’attente avant d’entrer dans le logement est de deux 
ans. Dans le cas de la conception participative, cette durée est portée à 
quatre ans. Une grande partie des personnes intéressées ne peuvent pas 
se projeter à si long terme (évolution du foyer, mutations profession-
nelles, etc.). Enfin, l’engagement financier pris par les groupes d’habitants 
est lourd et les garanties, faibles. La fluctuation des demandes des habi-
tants pouvant induire des variations budgétaires importantes, la chaîne 
de décision est primordiale. Il y a donc un fort enjeu à fiabiliser très tôt le 
coût de construction.

Certes, avec cette méthode, l’agence a confirmé son engagement pour 
développer les démarches participatives ; toutefois, pour que ces initia-
tives deviennent reproductibles, il a fallu à la fois réduire la durée de 
conception, garantir le coût de l’opération et assurer une appropriation 
du projet par les habitants tardivement dans le processus de conception.
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	 3 /	 La méthode interne de coconception architecturale

La visée de la méthode développée par Arbor&sens (qui inclut en son sein 
Ad’minima) est double. En premier lieu, il s’agit de mettre en place une 
méthode d’explication du projet architectural ou urbain, didactique et 
ludique à destination des parties prenantes concernées par le projet (indi-
vidus et représentants d’organisations), dont certaines participeront acti-
vement au projet. En second lieu, la méthode développe une maïeutique 
permettant aux participants de faire sortir le projet de façon concrète lors 
des séances de travail participatif, en développant des outils spécifiques. 
Ces outils ont vocation à accélérer la compréhension des problématiques 
incontournables (réglementation, économie du projet, etc.) pour libérer 
du temps pour expliquer la spécificité du projet architectural (ancrage 
local, intégration au site, culture constructive, etc.) et pour explorer la 
conception libre des espaces jugés les plus opportuns.

À ce sujet, et par expérience, nous avons constaté que pour que le 
projet participatif émane concrètement des séances de travail collectif, 
l’architecte doit faire faire (plutôt même que faire avec) : il doit laisser un 
espace d’expression à l’usager, ce qui nécessite la déclinaison d’outils 
d’accompagnement des habitants pour définir les « limites de prestation » 
de chaque acteur. Accepter la contribution de l’usager en tant qu’expert 
d’usage, c’est accepter la réversibilité de l’apprentissage entre le profes-
sionnel et l’usager. Expertise d’usage, savoir-faire technique et culture 
peuvent cohabiter. 

En outre, nous savions que la conception d’un projet architectural est 
un travail itératif, non analytique et non linéaire, qui reste cloisonné par 
secteur de compétences. Les échanges avec les maîtres d’ouvrage, avec 
les équipes d’ingénieries spécialisées et avec les entreprises se suc-
cèdent… Contraignantes ou motivantes, ces interactions alimentent la 
réflexion créative et participent à l’aboutissement concret du projet. Il 
n’y a pas unicité de la réponse et les interfaces avec les acteurs multiplient 
les possibilités. Mais nos expériences nous ont montré aussi qu’ajouter 
les interactions avec l’usager, soit le futur habitant, est enrichissant et 
vient élargir encore le champ des possibles, quoique cela ne contribue 
naturellement pas à réduire la durée de conception. 

Dans un autre ordre d’idées, nous avons pu aussi constater que pour 
permettre la cohabitation entre toutes les parties prenantes durant la 
conception architecturale, dans un temps maîtrisé et sans sacrifier ni 
le budget de l’opération, ni la volonté architecturale, ni l’usager, la com
munication entre les acteurs doit être simple, efficace et sans équivoque.
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La méthode développée en interne repose en fait sur trois 
affirmations :

•	 l’architecte garde la responsabilité de la construction bien après la 
livraison ; il a des obligations réglementaires auxquelles il ne pourra 
pas se soustraire ;

•	 toutes les pistes ne peuvent pas être étudiées et comparées dans 
un délai « normal ». L’architecte doit proposer sans imposer et le 
groupe doit décider sans dessiner ;

•	 l’habitant est le seul acteur du projet qui vit réellement le lieu. 
En tant qu’expert d’usage, il a toute légitimité pour modifier 
a posteriori son espace de vie. L’architecte doit autoriser, et même 
favoriser l’expression de la liberté de chacun dans l’espace qu’il 
conçoit et signe. L’œuvre architecturale est vivante lorsqu’elle 
est habitée…

La méthode dite du dur/mou/fou explicitée ci-après est le reflet de ces 
affirmations. Elle est aujourd’hui mise en œuvre de façon systématique 
sur tous les projets de logement et d’équipement d’Arbor&sens. Elle assoit 
le projet architectural ou urbain, qu’il soit participatif ou non, sur trois 
strates : dure, molle et folle.

La strate dure se définit par les dimensions incontournables de 
l’opération telles que :

•	 la réglementation (droit de l’urbanisme, Code de la construction, etc.) ;
•	 les règles professionnelles (stabilité des ouvrages, normes de confort, 

règles de mise en œuvre…) et le budget global de l’opération ;
•	 le délai global de l’opération ;
•	 le programme fonctionnel.

Cette strate résulte de contraintes externes à l’équipe de maîtrise d’œuvre, 
mais qu’elle connaît et qui définissent des éléments de projets invariants 
(trames constructives, dimensionnement des structures ou des équipe-
ments, etc.). Ces derniers garantissent la tenue des objectifs de délais et 
de coûts. Il doit être clairement établi par l’architecte, dès le démarrage 
du projet, qu’y déroger induira soit un dépassement de délai, soit un 
dépassement de budget.

La strate molle se définit par les dimensions contextuelles et cultu-
relles du projet telles que la prise en compte du site, du voisinage, du 
climat, l’adaptation au terrain, le dialogue avec les architectures voisines, 
avec le paysage… Elle apporte matérialité et forme, s’adapte au pro-
gramme et au degré de performance attendu. Elle relève de l’architecte 
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qui traduit formellement un concept, un parti pris, une posture, une 
éthique. Cette strate doit être partagée et comprise par les parties pre-
nantes concernées, ce qui se révèle assez aisé pour les aspects techniques, 
mais plus difficile pour les éléments relevant de la culture architecturale. 
La strate molle n’est pas qu’esthétique et formelle, mais il en résulte une 
image visualisable qu’il faut expliciter. C’est l’espace de liberté de l’archi-
tecte, qu’il occupe avec ses convictions sensibles, esthétiques, philoso-
phiques… et qui en définit les contours. Chaque architecte peut ainsi 
expliciter aux parties prenantes, dès le lancement de la conception, ce 
qui relève d’une relation au site et de son interprétation du projet. L’en-
veloppe, la matérialité, la volumétrie, le parti architectural se révèlent 
dans cette strate qui dialogue avec le site.

La strate folle est celle de l’usage, telle qu’Ad’minima l’a voulu. Par 
essence, elle est indéfinie au moment de la conception. Elle ne sera défi-
nie qu’une fois le bâtiment livré et habité, et encore, pour un temps seu-
lement. Le plus souvent, la strate folle résulte de l’appropriation d’un lieu 
par ses usagers. Elle existe, quoi qu’il en soit, une fois le lieu habité, que 
l’architecte le veuille ou non. L’ensemble des lieux où s’exprime la strate 
folle forme l’espace de liberté des usagers.

Les études sur le logement et l’habitat réalisées par des sociologues5 
ne manquent pas et permettent aux architectes d’approcher les pro
blématiques d’usage de façon statistique et historique. La conception 
participative, elle, permet d’interroger l’imprévisibilité et le caractère 
extrêmement individuel de cette dimension. L’architecte peut alors 
accompagner les usagers dans l’expression spatiale de leur appropriation. 
Même quand les usagers ne sont pas associés à la conception, la strate 
folle peut être anticipée par l’architecte qui peut proposer des lieux libres 
qu’il est possible de s’approprier, a priori non fonctionnels… Des procé-
dés architecturaux permettent de constituer des espaces donnés aux 
futurs usagers qui contribueront à produire une architecture vivante et 
non des œuvres figées. La dimension de l’usage prend avec la strate folle 
une déclinaison spatiale et architecturale assumée. À l’image de nombre 
de performances artistiques, la construction devient le support d’une 
architecture changeante (mais pas éphémère) que l’habitant modifie et 
que l’architecte assume.

	 5	 Comme l’ensemble des travaux de Monique Eleb par exemple.
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	 4 /	 Les perspectives d’application

La méthode dur/mou/fou découle de l’expérience du Village Vertical et 
a été appliquée sur un autre projet d’habitat participatif dans la région 
de Chambéry. Elle permet d’accélérer le processus de coconception, 
mais ne garantit pas l’accompagnement des parties prenantes dans 
leur processus de décision. Il a donc été fait appel à un professionnel 
de l’accompagnement.

La méthode est en cours d’expérimentation sur plusieurs opérations 
de réhabilitations (logements/équipements/bureaux) en site occupé ou 
non. La mise en œuvre de la méthode a permis de gagner beaucoup de 
temps au lancement des projets et en particulier de bien faire comprendre 
les choix de conception aux parties prenantes. Les diverses activités 
menées ont permis le développement d’outils de communication et d’ac-
tion, de façon intuitive et réciproque : ateliers participatifs, outils de 
visualisation des strates en plan et en 3D, arbres de décision, grille d’en-
quête et d’entretien coconçue avec un sociologue6… Ainsi, les parties 
prenantes, dont les citoyens impliqués dans la conception, peuvent 
contribuer et non pas uniquement donner leur avis. Cela dit, nous savons 
que dans un futur proche, il nous sera nécessaire de développer des outils 
rendant la méthode (et non le projet) plus visuelle et d’échanger sur 
le sujet avec nos diverses parties prenantes et les nouveaux acteurs de 
l’accompagnement participatif, qui sont de plus en plus nombreux. 

	 6	 Marine Morain et Lauréna Cazeaux, associées d’Ad’minima, travaillent depuis plus de cinq ans sur la réhabilitation 
participative avec Gaëtan Brisepierre, sociologue de l’Énergie, Ph. D.
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Le laboratoire des usages 
et des pratiques innovantes

Isabelle Vérilhac

La Cité du design, École supérieure d’art et design, créée en 2010, regroupe 
les activités du centre d’expertise et de l’École supérieure d’art et design 
de Saint-Étienne (ESADSE). Portée par la Ville de Saint-Étienne, Saint-
Étienne Métropole, la Région Auvergne-Rhône-Alpes et l’État (ministère 
de la Culture), elle est une plateforme unique en France de création, 
d’enseignement supérieur, de recherche, de développement économique 
et de valorisation autour du design et de l’art.

Labellisé en 2009 par ENoLL (European Network of Living Lab), le 
laboratoire vivant (living lab ou LL) porté par la Cité du design, et 
dénommé « Design Creative City Living Lab » (DCC-LL) est spécialisé en 
ingénierie de projets centrés sur les usagers, utilisant le design comme 
outil (design doing) et comme mode de pensée (design thinking). Le 
DCC-LL développe des méthodologies de cocréation avec les usagers (usa-
gers finaux, usagers intermédiaires, experts usages de tout profil, com-
manditaires). Il assure également le rôle d’assistant à maîtrise d’ouvrage 
pour le montage de concepts de living lab et de projets en mode living lab, 
pour les partenaires régionaux en Rhône-Alpes.

En premier lieu, le DCC-LL se veut un outil accélérateur d’innova-
tion pour les entreprises. Le propos est de faire converger technologie et 
usages au service du positionnement concurrentiel et de la stratégie des 
entreprises. Pour répondre aux besoins actuels des entreprises, le living 
lab a développé une offre de services concernant l’innovation par les 
usages, allant de l’exploration des usages (études des usages, LUPI®), aux 
ateliers de cocréation qui associent utilisateurs et experts, jusqu’au test 



176

L’innovation collective

de concepts, produits ou services avec les utilisateurs (Les Labos). Plu-
sieurs centaines d’entreprises ont déjà été accompagnées par la Cité 
du design, à travers ses missions de soutien aux projets de design et 
d’innovation par les usages, avec ces dispositifs.

En fonction du degré d’avancement du projet concerné (phase pros-
pective, idéation, développement ou prototypage), un protocole expéri-
mental est mis en place qui répondra au besoin de l’entreprise (ou de la 
collectivité, selon le cas). L’approche est orientée écosystème et elle s’en-
richit par les échanges avec les autres écosystèmes situés sur le territoire. 
Le LL est en recherche constante de nouvelles méthodologies associant 
les usagers sur toute la chaîne de valeur du processus de création, et s’ap-
puie sur des réseaux nationaux et internationaux, tel le réseau ENoLL, 
pour ce faire.

Le choix du design comme force transverse du living lab permet 
d’associer les différents secteurs d’activités clés (santé, optique, numé-
rique, mécanique, etc.) et de favoriser la fertilisation croisée. La présence 
d’un designer permet en outre d’innover grâce à l’utilisation de nouveaux 
matériaux et la mise en place de nouvelles pratiques. Toutefois, l’apport 
d’un designer ne va pas toujours de soi pour les entreprises et il est néces-
saire parfois de convaincre de la pertinence de l’intégration du design 
dans une démarche d’innovation.

	 1 /	 Le lien entre design et usages

Le design est une discipline qui utilise des méthodologies centrées 
sur l’usager mettant la personne au cœur du processus d’innovation. 
L’innovation par les usages utilise des méthodes de cocréation complé-
mentaires aux outils du marketing ou de la sociologie. L’originalité du 
design en innovation collective est d’être une approche valorisant la 
contribution des utilisateurs. Les premières étapes sont donc basées sur 
des observations des usagers dans la vie réelle. Elles sont qualitatives et 
permettent de faire émerger des signaux faibles, que des études par ques-
tionnaire n’auraient pas détectés. Elles sont complétées par des méthodes 
quantitatives, au besoin. Les observations peuvent être plus ou moins 
longues, conçues en mode hyper collaboratif ou peu collaboratif. Une 
analyse approfondie de ces observations issues des usagers permet 
ensuite la conception de scénarios d’usage pour la création de nouveaux 
produits, services ou systèmes.
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	 2 /	 Un outil d’innovation collective conçu lui aussi 
en innovation collective

Le LUPI® est un bon exemple de démarche d’innovation collective (voir 
sa description exacte ci-après). Il s’agit d’une méthodologie innovante 
créée par le Living Lab de la Cité du design. Il a été créé en mode projet 
de design, ou encore en mode projets living lab en suivant les étapes clés 
suivantes : Observations, Idéation, Expérimentation, Évaluation, qui 
signent la plupart des innovations collectives réalisées par diverses parties 
prenantes travaillant conjointement. Le LUPI® a été cocréé avec des per-
sonnes de la Cité du design, des usagers et des experts associés. La Cité 
du design a fait appel à un expert en innovation par les usages pour 
conduire cette aventure. La phase Observations (2009) s’est traduite par 
un test de performance (benchmark) de laboratoires internationaux, 
des entretiens avec des usagers potentiels (ici des entreprises et des 
collectivités). Plusieurs séances d’évaluation ont été effectuées avec les 
retours d’entreprises post-LUPI®. Ces retours aident en outre à améliorer 
les outils du LL en continu. Il faut dire que les méthodes d’innovation ne 
peuvent se permettre d’être figées et l’apport collectif permet alors de les 
faire évoluer.

	 3 /	 La description d’un LUPI®

Destiné aux entreprises et aux collectivités, le LUPI® 

permet de développer, sous forme de scénarios d’usages, de nou-
veaux produits, services ou systèmes avec des designers profes-
sionnels, sur une durée d’environ trois mois. La Cité du design 
assure l’ingénierie de projet et l’organisation du programme. Basé 
sur une méthodologie collaborative et participative, designers/
entreprises observent les pratiques des usagers dans la vie réelle 
et utilisent les outils du design. Ce programme s’amorce à partir 
d’une piste de réflexion, d’un nouveau concept, de l’observation 
de nouvelles tendances, de nouvelles technologies1. 

	 1	 « Laboratoire des usages et des pratiques innovantes (LUPI) », Saint-Étienne, Cité du design, <https:// 
www.strategicdesignscenarios.net/wp-content/uploads/2017/02/LUPI_Passeport.pdf>, consulté le 
27 novembre 2019.

https://www.strategicdesignscenarios.net/wp-content/uploads/2017/02/LUPI_Passeport.pdf
https://www.strategicdesignscenarios.net/wp-content/uploads/2017/02/LUPI_Passeport.pdf
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Le LUPI® se décompose en trois phases.

La phase de cadrage (une journée) consiste à : délimiter les champs 
d’investigation du LUPI® ; définir clairement le périmètre d’interrogation, 
la problématique, les enjeux de la rencontre, le déroulé ; préciser les par-
ties prenantes à rencontrer et baliser les attendus et le matériau à collec-
ter ; nourrir la réflexion entre les parties prenantes participantes à travers 
un atelier de cocréation afin d’imaginer de nouvelles postures et terrains 
à explorer.

La formation à l’observation (une demi-journée) : l’ensemble des 
parties prenantes participant au laboratoire sont formées à l’observation 
in situ, ce qui leur permettra de synthétiser et de présenter les informa-
tions collectées. Elles auront en main les outils mis à disposition par les 
designers (guide d’entretien et de restitution) pour mener des interviews 
auprès d’usagers : elles pourront ainsi faire raconter leurs usages (d’un 
objet, d’une rue, d’un service), entrer en empathie avec eux et détecter 
les signaux faibles…

La phase de restitution (une journée) : à la suite des observations 
menées, un atelier collectif est proposé afin que chaque participant du 
LUPI® rende compte aux autres de son « rapport d’étonnement ». Lors de 
cet exercice, les autres participants notent et commentent à l’issue de la 
présentation ce qu’ils ont confirmé ou appris, voire ce qui les a étonnés. 
Cet instant du processus permet de dépasser nos stéréotypes et prénotions 
et de faire ressortir l’« original dans le quotidien » des usagers.

	 4 /	 L’innovation ouverte : de la définition de la question 
à la création d’un produit/service

Les entreprises et les collectivités sont en général attirées par la métho-
dologie LUPI® lorsqu’elles envisagent de développer un nouveau produit 
ou un nouveau service. Elles recherchent aussi de nouveaux moyens de 
connaître les besoins et les désirs des citoyens ou utilisateurs, en com-
plémentarité des outils marketing, des études de marché, etc. Qualifiée 
par ses utilisateurs de « booster de concret », de « trait d’union » permettant 
d’avoir « un ressenti qui vient du terrain », la méthodologie du LUPI® pro-
pose d’abord d’observer les pratiques des usagers de manière sélective, 
rapide, et d’en tirer des signaux faibles. Elle permet par la suite de définir 
des scénarios d’usages, visuels et simples, qui sont ensuite aisément 
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transférables aux parties prenantes (clients, directions, partenaires, etc.) 
afin qu’une piste de développement de projet soit sélectionnée, en 
travaillant par itération.

Certaines entreprises sont surtout intéressées par l’approche partici-
pative de cocréation qui est ici proposée. En effet, les observations ne 
sont pas réalisées par un tiers (un designer, un sociologue, etc.) qui remet-
trait un rapport final au commanditaire d’un projet en devenir. Le com-
manditaire est lui-même impliqué dans la production du LUPI®, dans la 
définition de la problématique, le choix des personnes à observer. Il 
réalise lui-même une des observations et participe à la cocréation des 
scénarios, de même que de nombreuses parties prenantes internes et 
externes à une entreprise ou à une collectivité. Cette méthodologie a donc 
le pouvoir d’engager les personnes. L’équipe projet peut être constituée 
des membres des différents services d’une entreprise ou d’une collecti-
vité, ou de parties prenantes d’un projet, selon l’objectif poursuivi. À la 
sortie du LUPI®, les productions sont celles de tous les participants et donc 
le projet peut être porté par tous.

Conclusion

Depuis 2010, le LUPI® accompagne les entreprises et les collectivités dans 
un processus d’innovation par les usages, suffisamment agile et adaptable 
pour s’appliquer à toutes sortes de sujets. En 2018-2019, près d’une qua-
rantaine de laboratoires des usages ont été conçus sur des thèmes aussi 
variés que les textiles intelligents, le maintien à domicile des populations 
seniors, l’aire de jeu pour les enfants, la déchèterie de demain, etc. 
En 2017, la LUPI® Community a été lancée. Comment transférer cette pro-
cédure en habilitant peu à peu les designers tout en leur permettant de 
s’adosser à la Cité du design en tant que centre d’expertise pour piloter 
cette procédure, que ce soit sur le plan juridique, financier, administra-
tif, voire simplement pour bénéficier d’un réseau d’influence et de la 
caution d’un établissement public tel que la Cité du design ? Ce dispositif 
de transmission est aujourd’hui déployé avec 40 professionnels. À terme, 
la LUPI® Community souhaiterait pouvoir labelliser l’intégralité de son 
réseau d’ambassadeurs pour rayonner nationalement et même interna-
tionalement. Ainsi, le LUPI®, à la fois méthode créative, méthode mana-
gériale et approche réseau, démontre bien la multiplicité des formes de 
l’innovation collective.
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Chapitre 15   /

Les résistances à l’innovation 
dans la construction des diagnostics 

en contexte de solidarité 
internationale

Jacky Buffet

Coconstruction, co-innovation, diagnostics participatifs, méthodes accé-
lérées de recherche participative… le vocabulaire ne manque pas pour 
rendre compte de ce qu’on regroupe plus communément sous l’expres-
sion d’« innovation sociale », une forme d’innovation collective parmi 
d’autres. Mais qu’elles soient spontanées ou le fruit de scénarios dûment 
réfléchis, ces expériences prennent place dans des contextes individuels 
et collectifs plus ou moins révélés à la conscience des acteurs qui bornent 
les limites de ce qui leur est possible de construire ou a minima para-
mètrent cette construction. Ces construits sont non seulement dépen-
dants des systèmes de représentation des acteurs en présence, mais aussi 
dépendent-ils des enjeux liés à la poursuite d’objectifs plus ou moins 
intéressés, plus ou moins avoués, et du cadre relationnel dans lequel 
s’élaborent la construction d’un problème et l’énoncé de sa solution.

Appliquées au domaine de la coopération internationale, les « approches 
participatives » se sont imposées comme la norme des programmes de 
solidarité internationale. La construction collective de l’information est 
devenue un processus crucial dans l’élaboration des diagnostics de situa-
tions à partir desquels sont bâtis les programmes de coopération que 
portent les collectivités territoriales, les ONG, les fondations et autres 
acteurs de la solidarité internationale. Les bailleurs institutionnels en ont 
fait un critère de sélection des candidats dans les appels d’offres qu’ils 
émettent, tandis que les acteurs de la coopération décentralisée la reven-
diquent comme une approche intégrée à leurs pratiques de coopération. 
Des informations mobilisées découlent les stratégies d’intervention qui 
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devront faire passer une situation décrite comme problématique à une 
situation considérée comme améliorée. Pourtant, dans nombre de situa-
tions, l’information qui a servi de base à la construction du diagnostic 
est produite par le prestataire de la solution, tout comme la solution 
retenue. Pourquoi ?

Dans ce chapitre, nous souhaitons contribuer à la réflexion sur 
quelques difficultés récurrentes de collecte-construction de l’information 
et d’élaboration des diagnostics en situation de coopération au déve
loppement de projets de solidarité internationale, qui se déroulent de 
manière participative, en mettant en question les mécanismes qui 
empêchent, dans bien des cas, la construction de visions partagées de la 
réalité et donc la production de solutions coélaborées.

Nous partirons de l’idée que la recherche d’une solution coconstruite 
entre un prestataire et un bénéficiaire après avoir reconnu un problème 
– et donc la production d’informations permettant son élaboration – est 
paramétrée par trois types de contraintes : 1) une objectivation du pro-
blème non nécessairement partagée par les parties prenantes en présence 
en raison de visions qui ne se recoupent pas systématiquement ; 2) l’exis-
tence de biais cognitifs qui activent de manière systématique des distor-
sions dans le traitement des données et permettent de gagner du temps, 
mais peuvent affecter la précision du résultat obtenu ; 3) l’existence 
d’ancres institutionnelles de part et d’autre des parties prenantes impli-
quées qui filtrent, en la réduisant, la diversité des arguments admis 
au débat et placent souvent le prestataire en position de contrôler 
l’information… et, de là, la solution du problème.

Précisons que si ces réflexions restent susceptibles de caractériser 
toute relation entre deux partenaires en coopération, elles sont avant tout 
issues d’observations concernant des programmes menés en coopération 
décentralisée et doivent donc être limitées à ce domaine.

	 1 /	 Une objectivation du problème à résoudre 
non nécessairement partagée par les parties en présence 
en raison de visions qui ne se recoupent pas 
systématiquement

Soulignons d’emblée le fait que nous utilisons bien le terme « vision » et 
non « motivation ». Nous ne cherchons pas à démontrer que les parties 
prenantes à un projet ne sont pas toujours animées par les mêmes 
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motivations dans le traitement d’une situation considérée comme pro-
blématique, mais nous voulons pousser la réflexion sur ce qui, dans la 
construction de leurs représentations de la situation, peut les amener à 
produire des visions différentes indépendamment de leur volonté.

La principale difficulté dans la production d’un diagnostic vient du 
fait que l’information n’existe pas en soi. Elle n’est pas un gisement pré-
construit qui donnerait accès, une fois mis au jour, à la connaissance 
définitive des choses. Bien plus qu’elle ne se découvre, l’information se 
construit. Elle est le produit de celui qui est en relation avec la réalité et 
qui va la déchiffrer selon ses codes pour lui donner un sens. Si la réalité 
qu’il cherche à déchiffrer est triviale (au sens d’évidente), l’explication 
qu’il en donnera sera a priori la même que celle de n’importe quel autre 
observateur (un chat reste a priori un chat pour n’importe quel observa-
teur). Mais si cette réalité est non triviale, la diversité des observateurs en 
interaction sera toujours susceptible de produire autant de visions de la 
réalité, d’appréhensions des problèmes et de propositions de solutions 
que de regards portés sur elle.

D’où viennent ces différentes visions ? Pourquoi ne voyons-nous pas 
toujours la même chose ? Pourquoi une même réalité peut être vue de 
telle manière par X et de telle autre par Y ? Dans quoi ces visions diffé-
rentes prennent-elles racine ? Dans les croyances, les expériences passées, 
les réflexes inconscients, les émotions, les valeurs, les conjonctures par-
ticulières, l’éducation ou l’histoire personnelle ? Que se passe-t-il lorsque 
ces visions différentes se traduisent en projets ? Comment mener une 
action collective compte tenu de cette pluralité ? Comment réconcilier, 
autour d’actions communes, des rationalités plurielles ?

En gestion de projet, l’information est une constante qui ponctue tout 
le cycle, du diagnostic à l’évaluation : Quel est le problème ? De quelle 
information ai-je besoin ? Quelle source puis-je négliger ? Quel risque 
dois-je redouter ? Puis-je faire confiance à tel informateur ?… Si l’informa-
tion est un « construit », comment ai-je décidé de la construire de telle 
manière et non de telle autre ? Comment ai-je décidé de donner tel sens 
à  la réalité ? Suis-je indépendant dans ce processus ? Ai-je été sous 
influence ? Quelles peuvent en être les conséquences ?

L’outil qui permet d’accéder aux déterminants de la décision a été lon-
guement étudié (en économie notamment) et s’appelle la « rationalité ». 
Il est le fruit d’une réflexion menée par les courants libéraux qui ont cher-
ché à établir les conditions nécessaires à la réalisation d’un équilibre éco-
nomique général (sur tous les marchés), spontané et stable. Cet équilibre 
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économique, à l’origine conçu comme un modèle purement théorique, 
les libéraux en ont fait peu à peu un idéal à atteindre, un guide complet 
livré avec son mode de fonctionnement (ses hypothèses), d’autant plus 
simple à suivre qu’il suffit de respecter le laisser-faire, le laisser-passer. 
Du côté des agents, les libéraux ont retenu un comportement de maximi-
sation, dans lequel chaque agent est censé choisir, parmi toutes les pos-
sibilités qui s’offrent à lui, celle qui lui procurera la plus grande satisfaction 
ou la plus grande utilité (modèle dit de l’utilité espérée)… une condition 
qui, a priori, ne semble guère violer nos aspirations brutes. Cet agent est 
totalement indépendant et ses décisions ne subissent aucune influence 
autre que le prix et les quantités de biens qu’il souhaite consommer. Il 
dispose d’un accès gratuit à l’information et d’une capacité illimitée à la 
traiter. Il n’est borné par aucune limite cognitive et est en mesure d’énon-
cer de manière synoptique et exhaustive toutes les options qui s’offrent 
à lui. Transposées aux réalités du terrain, ces hypothèses reviennent à 
considérer que les situations auxquelles il est confronté sont parfaitement 
claires, qu’il dispose de toutes les informations nécessaires pour établir 
les différentes options, connaît toutes les conséquences inhérentes et est 
donc en mesure d’effectuer un choix sans ambiguïté. L’absence de limites 
cognitives garantit enfin la stabilité de ses préférences et lui assure que 
le choix qu’il vient d’effectuer est le plus rentable à ses yeux.

Là s’arrête toutefois la portée normative du modèle, qui va trouver, 
dans une approche plus descriptive des comportements réels, les élé-
ments d’une remise en cause de la rationalité optimisatrice au profit d’une 
approche dite de rationalité limitée.

En 1953, Maurice Allais montre ainsi que dans certaines situations, les 
agents préfèrent la certitude d’un gain faible à la probabilité d’un gain 
plus élevé. Autrement dit, les individus pourraient préférer moins à plus, 
là où l’on s’attendrait à les voir préférer plus à moins. Ils ne se conforme-
raient donc pas systématiquement au principe de maximisation de l’uti-
lité (Allais, 1953). C’est précisément ce type de situation qu’on retrouve 
au cœur de certaines stratégies paysannes. Lorsque les paysans africains 
affichent une méfiance à l’égard des semences à haut rendement, ils 
prennent en défaut la rationalité optimisatrice. On sait que les variétés à 
haut rendement (VHR) sont plus productives en année moyenne (qui sert 
de base aux calculs agronomiques), mais plus risquées que les semences 
locales en année à fort déficit pluviométrique. Ces semences corres-
pondent donc pour les paysans à d’importantes prises de risques (Olivier 
de Sardan, 1995). La paysannerie pourra donc logiquement privilégier 
« ce qui a fait ses preuves » à la stratégie alternative, mais plus risquée 
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d’adopter les VHR. Cette décision est parfaitement rationnelle du point 
de vue de la paysannerie, mais pas du point de vue des agents de 
développement qui l’imputent à de la routine. Les paysans préfèrent 
moins à plus, là où logiquement on les attendrait à saisir l’occasion de 
gagner plus, mais intègrent dans leur raisonnement la sécurité procurée 
des variétés traditionnelles.

De même, en 1961, George Stigler montre qu’il n’est généralement pas 
possible, pour un individu, d’acheter un bien au prix le plus bas en raison 
des informations qu’il est nécessaire de rassembler. Sa théorie des com-
portements intègre le caractère coûteux en temps et en argent de ces 
informations et avance qu’au lieu de maximiser son utilité, l’individu va 
arbitrer entre le coût d’une information supplémentaire et la diminution 
du prix qu’il peut en espérer. Il arrêtera sa recherche lorsque le coût mar-
ginal de l’information sera égal à son rendement marginal (ce que l’infor-
mation apporte de plus). L’optimisation est toujours recherchée, mais au 
second degré seulement (Stigler, 1961).

Enfin, dans les années 1950, s’appuyant sur l’idée que l’information 
n’est pas parfaite, qu’elle peut être volontairement ou involontairement 
cachée et qu’il n’est pas possible de connaître de manière complète l’en-
vironnement dans lequel doit être effectué le choix, Herbert Simon sou-
tient que la décision ne peut être prise que dans un contexte opaque qui 
s’oppose à la maximisation de l’utilité. Ainsi privé d’une procédure de 
choix rationnel, l’individu ne pourra s’affranchir des habitudes, réflexes 
inconscients et valeurs qui le définissent, explore quelques scénarios et 
s’arrête à la première solution satisfaisante sans avoir la certitude qu’il 
s’agit de la meilleure. Les décisions se forment à l’intérieur d’une aire 
de rationalité délimitée par les valeurs propres à l’individu (coutumes, 
traditions, conventions, règles in/formelles, mémoire, expériences, intui-
tion, heuristiques, etc.) qui encadrent ses choix. D’une rationalité opti-
misatrice, on passe donc à une rationalité limitée, en vertu de laquelle, à 
défaut d’être en mesure d’élaborer un choix optimal, l’acteur se conten-
tera d’adopter une solution acceptable (Simon, 1955). C’est à ce type de 
comportement qu’il faut s’attendre lorsque le degré d’incertitude est très 
élevé, que les faits n’indiquent pas clairement la direction à prendre, que 
plusieurs solutions plausibles sont envisageables et se valent ou que le 
temps presse et qu’il est urgent de prendre la bonne décision… bref, un 
contexte bien connu des gestionnaires de projets.

Que faut-il retenir de ces considérations ? Essentiellement que si la 
construction de l’information à des fins de diagnostic, dans la cadre 
de démarches participatives, dépend de paramètres individuels, alors il 



188

L’innovation collective

n’existe aucun mécanisme d’équilibrage automatique vers une solution 
consensuelle et optimale. Une solution pourra certes être dégagée, mais 
elle aura toutes les chances de l’être par défaut, élimination, rapport de 
force, négociation, calcul stratégique… des voies à examiner au cas par 
cas pour dépasser la couche superficielle de la relation qui lie prestataires 
et bénéficiaires, et entrer de manière plus intime dans le jeu complexe 
des acteurs. Chaque fois qu’une solution a priori consensuelle semblera 
se dégager d’un jeu d’acteurs, d’une procédure innovante de concertation 
ou d’une mobilisation d’outils construits et choisis pour l’occasion, le 
constat du produit fini, aussi satisfaisant soit-il, ne pourra s’épargner la 
conduite d’un examen approfondi des conditions dans lesquelles celui-ci 
a été élaboré, en particulier sous l’angle des jeux d’acteurs et des fins 
qu’ils poursuivent à titre stratégique. Il n’est toutefois pas dans notre 
intention d’explorer ici ce vaste domaine qui nous entraînerait bien trop 
loin, notre propos restant limité, rappelons-le, à quelques considérations 
susceptibles de comprendre comment des visions différentes d’une même 
réalité peuvent coexister indépendamment de la volonté des agents.

	 2 /	 Des biais cognitifs et des distorsions dans le traitement 
des données qui permettent de gagner du temps, 
mais peuvent affecter la précision du résultat obtenu

Qu’y a-t-il derrière de l’information, des décisions ou des processus par-
ticipatifs construits sous rationalité limitée ? Plusieurs disciplines se sont 
penchées sur cette question.

Du côté de la sociologie contemporaine, on retrouve les préoccupa-
tions observées en économie. Grossièrement, deux approches se font 
face, l’une héritée de Max Weber, l’autre d’Émile Durkheim. L’approche 
wébérienne considère que l’individu est doué de rationalité et a des « rai-
sons fortes » d’agir comme il le fait. Il est en mesure de justifier ses actes 
et d’en rendre compte en les reliant à des objectifs. Les phénomènes 
sociaux ne sont pas guidés par des déterminismes extérieurs, mais 
résultent d’actions ou d’agrégations d’actions individuelles. C’est l’indi-
vidualisme méthodologique. À l’opposé, pour la tradition héritée de 
Durkheim, les comportements s’expliquent davantage par les influences 
qui agissent de façon inconsciente sur les individus sans forcément passer 
par un raisonnement. Un individu agit sous l’influence de divers méca-
nismes qu’il ne maîtrise pas (ou pas totalement) et qui peuvent être liés 
à son appartenance à un groupe, à ses croyances, son obéissance à une 
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autorité… Pour la tradition durkheimienne, la liberté postulée par les 
tenants de l’individualisme méthodologique n’existe pas vraiment et il 
faut analyser l’individu dans son environnement pour comprendre ses 
actes et les décisions qu’il prend. C’est l’holisme méthodologique.

Les travaux les plus fertiles ont été menés, à notre sens, par la psy
chologie cognitive. Ils n’ont pas encore été intégrés par les praticiens du 
développement, et l’espace qu’ils ont ouvert dans l’instruction des faits 
sociaux reste encore largement une tache blanche (en particulier dans le 
domaine de la coopération au développement), mais ils nous semblent 
être porteurs d’une réflexivité certaine dans l’attention qu’il convient 
d’apporter à la compréhension sous-jacente à la construction d’une 
information et à la prise de décision, en particulier lors d’un processus 
de participation.

D’une manière très grossière, la psychologie cognitive trouve ses ori-
gines dans l’insatisfaction ressentie par un certain nombre de chercheurs 
au lendemain de la Seconde Guerre mondiale quant aux limites des deux 
courants dominants de l’époque, la psychanalyse de Sigmund Freud et le 
béhaviorisme fondé par John B. Watson et représenté par Burrhus F. 
Skinner. Alors que pour la psychanalyse l’individu est guidé par des pro-
cessus psychiques inconscients qu’il convient de réguler en cas de souf-
france (par des séances de psychanalyse), le comportementalisme défend 
l’idée que le psychisme est hors d’atteinte et que la psychologie doit se 
limiter à l’étude des comportements observables. Inconscient, d’un côté, 
et comportement, de l’autre, deux dimensions qui s’excluent mutuelle-
ment et qui vont progressivement faire naître une critique en faveur d’une 
approche plus expérimentale, plus scientifique, dans laquelle elles 
peuvent être analysées de manière simultanée. C’est de cette critique que 
va naître le courant de la psychologie cognitive.

Selon Laure Léger, « la psychologie cognitive a pour but de comprendre 
l’acquisition, l’organisation et l’utilisation de nos connaissances » (Léger, 
2012, p. 12). Elle recouvre différents champs : la perception, l’intelligence, 
la résolution des problèmes, la créativité, les représentations mentales, la 
prise de décision, la catégorisation, l’apprentissage et la mémoire. Dans 
la suite de cette contribution, nous nous en tiendrons surtout à la percep-
tion. Pour Marion Luyat, « percevoir, c’est prendre connaissance des évé-
nements de notre environnement par le biais de nos systèmes perceptifs » 
(Luyat, 2014, p. 11). Cette définition est très intéressante, car en utilisant 
le mot « biais », l’auteure introduit l’idée que nos systèmes perceptifs ne 
sont pas sans faille. La perception apparaît ainsi comme une démarche 
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de connaissance du réel, à travers une collecte d’informations prélevées 
au moyen d’organes sensoriels plus ou moins performants et interprétées 
par notre cerveau en vue de donner du sens au monde qui nous entoure.

Pour quelle raison la perception est-elle importante dans l’étude du 
comportement en situation de coopération au développement et de 
construction de processus participatifs ? Essentiellement parce que le 
comportement des individus s’appuie sur leur perception de la réalité, et 
non sur la réalité elle-même. Nul besoin d’aller puiser dans des stratégies 
d’acteurs « intéressés » pour comprendre pourquoi des visions de la réalité 
peuvent différer. Même en l’absence de toute volonté délibérée d’acteur 
de tirer profit d’une situation, des mécanismes incontrôlables pourront 
à tout moment s’enclencher pour faire apparaître des visions différentes 
d’une même réalité. En d’autres mots, nos représentations d’une réalité 
ne peuvent s’assimiler à une fonction « copier-coller » de ce qui se présente 
à nos sens, mais à une opération de reconstruction de la situation par 
sélection et réorganisation de l’information. Quantité de choses que nous 
sommes amenés à produire (information et diagnostic suivant des 
mécanismes participatifs) dépendent donc de nos perceptions.

À partir de là, comment perçoit-on ? Perçoit-on de façon consciente ou 
inconsciente ? Nos processus perceptifs sont-ils infaillibles ? Quelles sont 
les limites de nos façons de percevoir ? Selon Jacques Lecomte, « toute 
perception est le résultat de la présence conjointe de trois éléments : un 
stimulus (élément environnemental) : un paysage, un son, une odeur, une 
situation, etc. ; le système sensoriel (élément physiologique) : vision, audi-
tion, odorat, toucher, goût… ; l’interprétation (élément psychologique) » 
(Lecomte, 2017, p. 22). Nous avons tous un jour été au contact de ces 
figures où s’enchevêtrent plusieurs images et que nous appelons des « illu-
sions d’optique » ; certains perçoivent telle image, et d’autres, telle autre. 
Dans la plupart des cas, toutes les images peuvent se donner à voir, car 
elles sont présentes dans la figure. Mais pourquoi certains d’entre nous 
ne les perçoivent-ils pas ou ne les perçoivent-ils qu’a posteriori ? Trois 
possibilités de réponse à cela : on ne voit que ce qu’on veut bien voir, on 
ne voit que ce qu’on peut voir, on ne voit que ce qu’on a appris à voir. Ce 
qu’on veut voir relève de notre volonté… la décision de voir ou de ne pas 
voir nous appartient, le processus est globalement conscient. Ce qu’on 
peut voir met en jeu nos capacités physiques et cognitives. L’œil, par 
exemple, ne peut voir qu’entre 400 et 800 nanomètres, c’est-à-dire entre 
l’ultraviolet et l’infrarouge. Pourtant, de part et d’autre de ces limites 
existent des rayons X, des rayons gamma, des micro-ondes et des ondes 
radio. Mais l’œil ne peut pas les voir. Ce qu’on a appris à voir relève de nos 



191

Chapitre 15 / Les résistances à l’innovation dans la construction des diagnostics

capacités à voir en fonction des protocoles appris pour y parvenir. Par 
conséquent, les individus, en fonction de ce qu’ils ont appris, ne verront 
peut-être pas les mêmes choses. En poussant légèrement le raisonne-
ment, on peut soutenir que notre perception est basée sur nos expé-
riences et notre histoire personnelle qui sont différentes d’un individu à 
l’autre. Tant que les individus évoluent de manière cloisonnée et sans 
interaction, ces perceptions n’entretiennent aucune relation de concur-
rence. Mais la situation devient problématique lorsqu’elles se rencontrent 
et sont présentées comme objectives.

Notre attention peut également être focalisée en fonction des indica-
tions qui nous sont transmises. Dans l’expérience réalisée par Simons et 
Charbis en 19991, deux équipes de couleurs différentes se font des passes 
de basket. On demande à des volontaires de compter le nombre de passes 
effectuées par l’équipe habillée en blanc. Répété de nombreuses fois, ce 
test montre que plus de 50 % des personnes ne voient pas le gorille qui 
traverse pourtant la scène. L’expérience prouve que notre cerveau peut 
être victime d’« aveuglement par inattention ». Les yeux suivent la scène, 
mais le cerveau est incapable d’analyser tout ce qui s’y passe. En d’autres 
termes, nous avons du mal à détecter tous les changements dans une scène 
complexe, ce que les chercheurs désignent par « cécité cognitive ».

Mais il y a plus encore. Les limites de nos sens à la perception de la 
réalité peuvent donner lieu de manière plus ou moins consciente à une 
reconstruction erronée de celle-ci. Dans un petit test bien connu, on pro-
pose à des volontaires de prendre une feuille de papier quadrillée et d’y 
placer une croix Ó et un cercle plein . Le sujet doit tenir la feuille droit 
devant lui le plus loin possible (les deux bras tendus) et fermer l’œil 
gauche. Il lui est demandé de ne fixer que la croix. À cette distance, il voit 
la croix et le cercle. Puis, on lui demande de rapprocher doucement la 
feuille de son visage tout en fixant la croix. À une certaine distance, le 
point disparaît alors que la feuille reste visible. D’un point de vue physio-
logique, cette disparition s’explique par le fait qu’à cette distance, l’image 
est captée par la partie de la rétine dépourvue de récepteurs visuels. Donc, 
rien de vraiment anormal. Ce qui est surprenant, en revanche, c’est qu’un 
quadrillage a pris la place du point. Le cerveau a pris l’information qui 
était autour de cette zone pour la répliquer à l’endroit où il n’y avait pas 
d’information. Il a de lui-même reconstruit l’environnement visuel ! La 

	 1	 <https://www.youtube.com/watch?v=vJG698U2Mvo>, consulté le 4 novembre 2019.

https://www.youtube.com/watch?v=vJG698U2Mvo
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perception peut donc aller jusqu’à la reconstruction des objets qui nous 
entourent à partir d’informations que nous avons en stock, et cela, indé-
pendamment de notre volonté. Autrement dit, notre cerveau nous trompe2 !

De même, l’intuition selon laquelle les décisions, analyses, diagnostics 
et solutions que nous proposons à l’instruction d’un problème puisent 
dans nos expériences passées, nos mises en scène, voire dans nos émo-
tions est largement démontrée dans quelques petits tests simples propo-
sés en psychologie cognitive. Répétés de nombreuses fois, ces tests 
mettent en évidence des comportements qui n’ont rien d’aléatoire et 
reviennent de manière statistiquement significative.

C’est clairement le cas des paréidolies qui montrent combien nous 
sommes nourris par nos expériences passées. Un rocher dans la nature, 
un nuage dans le ciel, un dépôt de sable sur la plage font immédiatement 
apparaître des formes compréhensibles intellectuellement… un visage, 
un animal familier, un être anthropomorphe ou zoomorphe… Ces situa-
tions révèlent que nous « recherchons » de façon presque systématique 
des formes appartenant au monde du vivant, nourris que nous sommes 
de nos expériences passées qui poussent notre esprit à faire remonter 
ce qui nous est le plus familier. Ce qu’indiquent les paréidolies, c’est 
que notre perception est structurée d’emblée, que la lecture d’une situa-
tion ne se fait pas au hasard… en d’autres mots, que nous sommes 
sous influence.

Dans d’autres cas, c’est le contexte d’apparition qui influence la per-
ception d’un élément. À la fin d’une réunion tenue dans une salle où 
règne une légère odeur de liquide nettoyant (odeur qui « fait propre »), la 
plupart des personnes ramassent leurs papiers froissés et gobelets de café 
vides, alors qu’en l’absence de cette odeur, ils partent en laissant traîner 
ces déchets.

Quant à nos émotions, l’expérience du « coup de foudre » montre à quel 
point nous pouvons être esclaves de nos sentiments. La première fois 
qu’on aperçoit une personne, l’effet qu’elle fait sur nous est purement 
physique et ne résulte d’aucun raisonnement. Très rarement, puisque 
cela ne concerne que peu de personnes, et peu souvent dans une vie, 
lorsque deux personnes qui se voient pour la première fois échangent un 

	 2	 Ou, dans le cas le plus courant, il interprète la réalité, comme en témoigne l’exemple qui suit : « Sleon une 
édtue de l’Uvinertisé de Cmabrigde, l’odrre des ltteers dnas les mtos n’a pas d’ipmrotncae, la suele coshe 
ipmrotnate est que la pmeirère et la drenèire sieont à la bnnoe pclae. Le rsete puet êrte dans un dérordse 
ttoal et vuos puoevz tujoruos lrie snas porlbème. C’est prace que le creaveu hmauin ne lit pas chuaqe ltetre 
elle-mmêe, mias le mot cmome un tuot. La peruve… » Même si aucune étude n’est référencée à Cambridge 
sur ce thème et qu’il est toujours possible d’expliquer le phénomène, l’effet reste étonnant.
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regard, c’est le coup de foudre. Les Anglais appellent cela « love at first 
sight », l’amour au premier regard. Chaque personne est alors submergée 
par une émotion si forte qu’elle perd une grande partie de ses moyens. 
Chez beaucoup de gens, un coup de foudre déclenche des tremblements, 
une bouffée de chaleur et des mains moites. Des personnes habituelle-
ment bien dans leur peau et plutôt extraverties deviennent timides et 
n’osent pas adresser la parole à l’autre personne, chez qui elles ont pour-
tant décelé dans le regard échangé une émotion semblable à la leur. Leur 
aptitude à raisonner diminue fortement et le peu qui subsiste est mis au 
service du désir de se rapprocher de l’autre. L’existence du coup de foudre 
prouve à quel point l’homme peut être esclave de ses émotions. Sa raison 
s’efface alors et il ne juge plus qu’en fonction d’une nouvelle échelle de 
valeurs où le désir de rapprochement avec l’autre est venu occuper une 
des premières places.

D’autres biais peuvent être habilement utilisés à des fins de condition-
nement par qui en maîtrise la technique. Dans les années 1940, Solomon 
Asch soutient que l’impression que l’on a de quelqu’un ou de quelque 
chose est davantage influencée par la première information perçue, bonne 
ou mauvaise, que par les suivantes. Il s’agit d’un biais directement lié au 
fonctionnement de la mémoire qui favorise avant tout le rappel des pre-
miers éléments et qui s’explique par le fait que ces premiers éléments ont 
pu passer très rapidement de la mémoire à court terme vers la mémoire 
à long terme. Ce phénomène est attribué à la plus grande répétition men-
tale des premières informations et à une moindre interférence avec 
d’autres informations. Les éléments suivants n’ont pas eu le temps de 
basculer dans la mémoire à long terme et ont été écrasés par les nouveaux 
éléments accumulés successivement. Il n’y a pas de raisonnement pos-
sible, car on ne choisit pas de se souvenir de cette première impression.

Dans une variante connue sous le nom de biais d’ancrage, l’influence 
est mise en scène lors de l’énoncé du problème. Le test se compose de 
deux questions dont l’une comporte une indication de grandeur : 1) La 
baleine bleue mesure-t-elle plus de 49 m ? Combien mesure la baleine 
bleue ? Si l’on reproduit le test auprès d’un grand nombre de personnes, 
la moyenne des réponses à la deuxième question est 60 m. Mais si l’on 
pose directement la deuxième question, la réponse moyenne est 30 m, 
soit deux fois moins. Or il s’agit de la même question. Pourquoi ? Dans la 
première situation, on a posé la question de manière fermée en proposant 
un chiffre et en demandant une réponse par oui ou par non. Ce chiffre 
constitue un « ancrage », au sens où il force les gens à réfléchir à partir 
d’une certaine gamme de valeurs. Du coup, à la deuxième question 
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– ouverte –, ils vont donner des réponses différentes de celles qu’ils 
auraient données si on leur avait posé directement cette question. Et ils 
vont se tromper. Alors que 30 m correspondait à peu près à la bonne 
réponse, l’ancrage à 49 m va les guider vers une moyenne – 60 m – deux 
fois supérieure à la réalité. En se focalisant sur une première information, 
une première valeur ou un premier élément, l’esprit n’arrive plus à appré-
cier et à prendre en considération les nouvelles informations, les nou-
velles valeurs ou à envisager d’autres choix. Le biais d’ancrage désigne 
donc la difficulté à se départir de sa première impression et explique 
notamment pourquoi les vendeurs n’annoncent pas immédiatement le 
prix d’un produit qui focaliserait l’attention du client en risquant de 
le faire fuir, mais préfèrent en vanter les caractéristiques en le préparant 
à l’achat d’un produit de qualité, donc cher. On imagine la diversité des 
situations où ce biais peut être exploité.

De même, le biais de confirmation d’hypothèse montre à quel point 
nous sommes attachés à défendre les informations qui confortent nos 
idées premières, convictions, hypothèses, préjugés. Selon ce biais, l’in-
dividu accorderait plus de poids aux preuves qui confirment ses croyances 
de départ, y compris devant les preuves qui les infirment. Les agents 
sujets à ce biais rassemblent des éléments ou rappellent les informations 
mémorisées de manière sélective et les interprètent de manière biaisée. 
Il s’agit d’un biais qui semble assez présent chez les apprentis chercheurs 
en sciences sociales (selon mes observations personnelles également). 
Ainsi, dans la grande majorité des mémoires de recherche soutenus, il 
apparaît clairement que les étudiants ont davantage cherché à confirmer 
leurs hypothèses de recherche que tenté de chercher des contre-situations 
qui auraient pu les infirmer. Or on sait très bien que la logique voudrait 
au contraire que l’on accorde au moins autant de ressources à tenter d’in-
firmer une affirmation qu’à chercher à la confirmer, l’hypothèse restant 
alors valable tant qu’aucun argument n’est venu l’infirmer. Ce biais 
indique que rechercher une erreur n’est pas notre activité préférée et peut 
se manifester par une absence de vérification des informations et d’ana-
lyse d’autres hypothèses, une sélection d’informations délibérément 
tournée vers la confirmation des convictions, la lecture de sources qui 
confirment ces positions. Une personne réalisant une expérience visant 
à démontrer sa théorie va avoir tendance à rejeter les résultats qui ne 
confirment pas sa théorie et à donner plus d’importance à ceux qui la 
confirment. L’exemple suivant en est une illustration. Dans une expé-
rience menée en 1986, François le Poultier de l’Université de Rennes 2 
constitue deux groupes. Au premier groupe, il annonce qu’un enfant 



195

Chapitre 15 / Les résistances à l’innovation dans la construction des diagnostics

souffre de troubles psychologiques, tandis qu’il ne dit rien de spécial aux 
membres du second groupe. Il présente ensuite une vidéo de l’enfant en 
train de jouer. Les sujets qui le croient perturbé se mettent à considérer 
ses comportements les plus anodins comme problématiques. Une peluche 
jetée au loin devient un problème d’agressivité, alors que les autres par-
ticipants y voient plutôt une marque de dynamisme. Cette expérience 
montre qu’en réalité nous voyons ce que nous cherchons chez une per-
sonne, parfois parce que cela nous arrange, mais parfois parce que nous 
y avons été invités à notre insu.

La tunnellisation dont nous sommes victimes est également mise en 
évidence dans le biais dit de fixité fonctionnelle ou biais de fonctionnalité 
qui révèle les difficultés auxquelles sont confrontés les individus lorsqu’il 
s’agit de résoudre un problème à partir d’éléments a priori destinés à 
satisfaire d’autres fonctions. Le test consiste à faire entrer un sujet dans 
une pièce où se trouve une table sur laquelle sont posées une bougie, une 
boîte d’allumettes et une boîte de punaises. L’expérimentateur demande 
au sujet de fixer la chandelle au mur sur un tableau en liège sans que la 
cire tombe sur la table située en dessous. La solution consiste à vider 
la boîte de punaises, à y poser la bougie et à utiliser des punaises pour 
fixer la boîte au tableau. Plusieurs sujets expérimentent des solutions non 
concluantes comme tenter de fixer la bougie au mur à l’aide des punaises 
ou en en brûlant une partie. L’expérimentateur intervient alors et vide la 
boîte de punaises en révélant du même coup la bonne utilisation. Presque 
tous les participants trouvent la solution. L’expérience de la bougie montre 
à quelles difficultés nous sommes confrontés lorsqu’il s’agit de « sortir du 
cadre » et d’analyser un problème avec un certain recul. La boîte de 
punaises n’est vue comme une boîte que parce qu’elle est présentée conte-
nant des punaises. Si on la vide en présentant les punaises à l’extérieur, 
ce statut s’affaiblit dans l’esprit de l’observateur qui peut dès lors investir 
la boîte d’une autre fonction. Nous avons rencontré plus haut cette situa-
tion en rappelant la célèbre phrase de Maslow : « Pour qui tient un mar-
teau, tout problème ressemble à un clou3 »… une situation très répandue 
dans les programmes de coopération qui conduit à résoudre un problème 
par la solution immédiatement disponible, clé en main, prête-à-porter, 
mais pas forcément la plus judicieuse, ni la mieux adaptée.

	 3	 A. H. Maslow, 1966, p. 15 : « I suppose it is tempting, if the only tool you have is a hammer, to treat everything 
as if it were a nail. »
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Ce biais est proche d’une autre situation décrite dans la littérature 
comme l’heuristique de disponibilité qui représente la tendance à privi-
légier les informations immédiatement disponibles à notre mémoire et 
à ne pas rechercher de nouvelles informations qui pourraient éclairer la 
question sous un autre jour, de manière plus générale, plus rationnelle, 
plus objective. Ce biais nous empêche de nous détacher de ce que nous 
connaissons. Par exemple, en situation de stress, la panique peut faire 
prendre des décisions sous-optimales sur la base de l’heuristique de dis-
ponibilité. Une personne dans un immeuble en feu cherchera à descendre 
un escalier enfumé au lieu de se protéger en attendant les secours dans 
un appartement calfeutré. La représentation mentale de l’escalier comme 
éventuelle voie de sortie est saillante et prend le pas sur d’autres élé-
ments (comme les fumées toxiques) qui devraient amener à reconsidérer 
cette option. Le biais de disponibilité revient donc à utiliser les infor
mations disponibles et à négliger les informations plus compliquées (à 
comprendre ou à obtenir), mais qui pourraient faire basculer la décision. 
On peut en conclure que la bonne solution n’est pas toujours celle qui 
nous vient en premier à l’esprit, même si notre intuition peut s’avérer 
souvent exacte.

En situation de coopération et dans le cadre même de processus par-
ticipatifs, l’heuristique de disponibilité est fréquente. Elle se traduit par 
une objectivation des problèmes de la part du prestataire, en fonction de 
la solution qu’il a à proposer. Cette objectivation peut être consciente, 
mais pas nécessairement. Le fait d’avoir déjà rencontré un problème simi-
laire et d’avoir déployé une solution plus ou moins adaptée pour y 
répondre peut conforter le sentiment que cette solution pourra à nouveau 
être mobilisée lorsqu’un problème de nature similaire se présentera… ce 
qui implicitement porte à objectiver le problème dans les termes permet-
tant de valider à nouveau la solution. Le bénéficiaire pourrait d’ailleurs 
y trouver des avantages dans la mesure où la solution lui est livrée clé en 
main, ce qui le dispense d’avoir à la concevoir.

De nombreuses situations ont ainsi été mises en évidence dans le cadre 
d’expériences contrôlées qui démontrent qu’au lieu de chercher à com-
prendre la réalité à partir de règles logiques nous avons tendance à 
l’interpréter en nous appuyant, de façon inconsciente, sur des a priori, 
croyances, expériences passées, émotions, impressions premières, pré-
jugés, certaines formes de conditionnement dont nous avons été l’objet, 
mais aussi sur des connaissances, motivations, éducation, repères cultu-
rels sans oublier nos attentes… Ces éléments confirment la présence 
de  mécanismes cognitifs – dont nous ne soupçonnons même pas 
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l’existence – qui influencent nos raisonnements4 et prouvent que ce que 
nous percevons dépend davantage de ce qui est déjà enregistré dans notre 
cerveau que de la lumière émise par l’objet observé5. C’est ce que l’on 
appelle des « biais cognitifs ». Un biais cognitif est donc une forme de pen-
sée qui met en œuvre de manière systématique des distorsions dans le 
traitement de l’information en nous laissant l’illusion que ce que nous 
produisons est le fruit d’un raisonnement logique et rationnel. On peut 
l’assimiler à un court-circuit mental qui active de manière automatique, 
involontaire, inconsciente et systématique des règles de raisonnement 
appelées « heuristiques » permettant de traiter l’information plus rapide-
ment que la logique formelle, mais qui, en raison de cette propriété, est 
susceptible de tromper notre cognition, générer des réponses inappro-
priées et menacer notre rationalité (ce qu’on gagne en rapidité, on le perd 
en précision). Dit autrement, une heuristique est une règle empirique de 
décisions mobilisée de manière inconsciente par les agents, à l’aide de 
laquelle ils construisent subjectivement la réalité. Son but est d’optimiser 
la recherche de solutions, de simplifier les problèmes, d’accélérer les pro-
cessus de traitement de l’information, d’évaluer des probabilités dans des 
situations d’incertitude lorsque l’application de la logique formelle ou 
probabiliste est trop coûteuse (en temps, en moyens, etc.). Elle n’induit 
pas systématiquement l’observateur vers une réponse erronée, mais 
l’expose davantage à cette éventualité en éloignant sa représentation du 
monde de ce qu’il est réellement. Aucune procédure n’est épargnée et 
tout mode de recueil de l’information peut être entaché de biais.

Au sein d’un processus participatif, pour prétendre mener une collecte 
optimale et objective d’information, construire un diagnostic passé au 
crible de la réflexivité et atténuer les interférences dont nous sommes 
victimes, il conviendrait idéalement de prendre conscience de ces biais 
afin de les reconnaître lorsqu’ils se présentent6. Cela implique non seu-
lement d’y avoir été sensibilisé sur le plan théorique, mais d’avoir été 
confronté, au travers d’exercices et de tests, à la propension à en être 
victime. Lors de l’immersion dans la réalité, les sens devraient être plus 
affûtés et la capacité à reconnaître les situations à risques améliorée, 

	 4	 À ces mécanismes cognitifs s’ajoutent des mécanismes sociaux que nous n’abordons pas ici, mais qui témoignent 
tout autant des formes d’influence dont nous sommes l’objet. L’expérience la plus connue en la matière est 
l’« expérience de Milgram », qui met en évidence à quel point nous restons soumis à l’autorité pourvu que 
celle-ci soit considérée comme légitime. D’autres expériences mettent clairement en évidence l’influence du 
groupe sur la décision individuelle.

	 5	 Par exemple, lorsqu’on va à la plage, on s’attend à voir des gens en maillots de bain, pas en combinaisons de 
ski. Lorsqu’on visite un aquarium, on s’attend à trouver des poissons, pas des girafes ou des éléphants.

	 6	 Précisons que ces biais n’ont commencé à être catalogués que depuis peu par les sciences sociales (psychologie 
sociale et cognitive notamment) et que leur inventaire est encore en cours.
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même si aux dires des psychologues qui ont consacré leur existence à 
l’identification de ces biais, il est toujours plus facile de désigner les biais 
des autres que ses propres biais7. Aller contre la nature même de notre 
cerveau ne va pas nécessairement de soi.

Ainsi, lorsqu’un diagnostic se révèle erroné, quand une décision prise 
s’avère mauvaise ou qu’un processus participatif échoue, il apparaît sou-
vent a posteriori que la cause n’est pas à rechercher du côté des informa-
tions alors disponibles, mais dans la manière dont le cerveau les a traitées, 
qu’il ait sous-exploité ou au contraire surexploité ces informations. Le 
coupable est alors un « biais cognitif ».

Il est toujours possible également d’adopter quelques techniques indui-
sant à la réflexivité. Dans la mesure où la subjectivité reste un piège de 
tous les instants auquel nul ne peut échapper, une solution préconisée 
dans l’instruction des diagnostics est la triangulation, autrement dit, la 
confirmation d’une information, d’une analyse, de la construction d’une 
réalité par plusieurs points de vue. Dans cette approche, chacun est invité 
à exposer au sein d’une équipe sa manière de voir les choses et livre donc 
au groupe sa propre subjectivité. La difficulté d’en prendre individuelle-
ment conscience est alors livrée aux autres membres du groupe dans un 
processus d’intersubjectivité. Le travail en équipe permet ainsi de disposer 
d’un « miroir », d’optimiser la préparation du recueil et du traitement de 
l’information, ainsi que d’échanger sur les pratiques, plus ou moins por-
teuses de biais. Il est également vivement recommandé de croiser diffé-
rentes informations (mener un nombre suffisant d’entretiens par exemple) 
pour avoir une vision globale et obtenir des informations riches et variées.

	 3 /	 Des ancres institutionnelles qui filtrent la diversité 
des arguments admis au débat et placent souvent 
le prestataire en position de contrôler l’information… 
et la solution du problème

Enfin, à côté de ces éléments d’ordre cognitif, la construction d’une vision 
partagée d’un problème reste encore dépendante des formes dans les-
quelles interagissent les partenaires en coopération, y compris donc dans 

	 7	 « À l’exception de quelques effets que j’attribue principalement à l’âge, ma pensée intuitive est toujours aussi 
prompte à l’excès de confiance, aux prédictions extrêmes et à l’erreur de prévision qu’avant que je ne m’inté-
resse à ces questions. Je n’ai progressé que dans ma capacité à reconnaître des situations où les erreurs 
sont probables. Et j’ai fait bien plus de progrès pour reconnaître les erreurs des autres que les miennes » 
(Kaheneman, 2012, p. 646).
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le cadre de processus participatifs. Peut-on mettre en évidence des formes 
récurrentes de relations à travers lesquelles s’institutionnaliseraient des 
déséquilibres entre partenaires ? Lorsque nous introduisons la notion de 
déséquilibre, nous considérons implicitement l’équilibre comme un idéal 
à atteindre pour que l’acte issu de la relation soit mutuellement validé 
par les partenaires. En économie, l’échange est dit équilibré s’il aboutit de 
manière librement consentie par les partenaires à un transfert de mar-
chandises ou de services, que ce soit sous forme de troc ou par l’intermé-
diaire d’un équivalent général. Nous savons toutefois que la délivrance 
de la marchandise par le pouvoir libératoire de l’équivalent général sous 
libre consentement des coéchangistes ne suffit pas à garantir la stabilité 
de la satisfaction des agents. La marchandise livrée peut être viciée, pré-
senter des dysfonctionnements qui n’apparaîtront que peu à peu à l’usage, 
ou encore l’insertion de la marchandise ou du service dans son nouvel 
environnement peut s’avérer pathogène. C’est pourquoi le législateur 
a prévu des systèmes d’assurance et de service après-vente, voire des 
recours devant une instance arbitrale. Mais, comme Buffet et Camous 
(2018) l’ont suggéré, ces éléments ne sont quasiment jamais mobilisables 
en coopération. La recherche de l’équilibre reste donc très dépendante 
des conditions dans lesquelles se construit la relation entre partenaires… 
et de leur « bonne volonté ».

Au moins trois problèmes sont ainsi susceptibles de « perturber » 
l’atteinte de l’« échange équilibré » en coopération au développement de 
projets de solidarité internationale et de fragiliser la stabilité de la satis-
faction : 1) l’interférence du bailleur de fonds dans la détermination du 
périmètre de l’action qu’il est prêt à financer et à laquelle doivent se sou-
mettre le prestataire et le bénéficiaire ; 2) le sentier de dépendance dans 
lequel le prestataire a plus ou moins conscience d’être inscrit et qui le 
conduit, plus ou moins malgré lui, à proposer une analyse, un diagnostic, 
une solution qu’il a déjà « en stock » ; 3) la volonté plus ou moins assumée 
de celui-ci d’en capitaliser à moyen et long terme les avantages sous forme 
d’image et de reconnaissance (au sens d’identification), par réplication 
multiple de cette analyse, de ce diagnostic ou de cette solution sur des 
terrains parfois très éloignés les uns des autres. Ces trois éléments ont en 
commun de se situer à la limite de ce qui relève de l’action non consciente, 
produit de nos limites cognitives, et ce qui renvoie plus basiquement aux 
stratégies d’acteurs conçues à des fins préconçues.

L’interférence du bailleur de fonds constitue une première délimita-
tion du champ de réflexion dans lequel la solution va devoir s’inscrire. 
Les observations que nous avons pu mener dans le cadre de participations 
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à des programmes de coopération ou les témoignages que nous avons 
pu recueillir de personnes directement impliquées dans ceux-ci nous 
ramènent toujours au même point. Les choix de programmes sont établis 
en fonction des possibilités de financement… En d’autres termes, un 
même projet proposé à deux partenaires ne sera pas rédigé de la même 
manière et n’intégrera pas les mêmes données. Par exemple, lorsque le 
prestataire et le bailleur de fonds sont distincts, le prestataire commence 
systématiquement par étudier le « vocabulaire » du bailleur avant même 
d’envisager un début de solution. Par ce vocabulaire, le bailleur de fonds 
définit les actions qu’il est prêt à soutenir financièrement en éliminant 
d’emblée des dimensions qui ne pourront pas trouver place dans ses 
« faveurs ». Cela signifie que, sauf à chercher et trouver un autre bailleur 
de fonds prêt à les prendre en charge, certaines actions qui auraient pour-
tant été nécessaires pour traiter un problème ne pourront pas être mises 
en œuvre. Ou encore, que les ressources budgétaires disponibles ne sont 
effectivement disponibles que pour des actions en partie préfléchées qui 
privent donc les équipes de déployer des solutions qui s’en démarque-
raient de manière un tant soit peu sensible. Cela ne veut pas dire que les 
exigences du bailleur ne sont pas légitimes, mais qu’elles anticipent sur 
l’élaboration d’une solution en dessinant le périmètre à l’intérieur duquel 
elle devra être recherchée. Il y a donc un risque de perte en diagnostic et 
en efficacité d’intervention. La question du genre des personnes est 
exemplaire à ce titre.

Un grand nombre de bailleurs de fonds pose comme exigence l’amé-
lioration de l’égalité hommes-femmes dans les programmes ou les projets 
de solidarité internationale qu’ils se déclarent prêts à financer. Cela signi-
fie que pour un prestataire qui souhaite prétendre à ces financements, 
preuve doit être faite dans son cadre logique de projet et ses narratifs que 
les actions menées amélioreront la situation des femmes. Mais sur le ter-
rain, bien des prestataires peinent à intégrer ces exigences dans leurs 
documents de planification. Plusieurs situations, par ailleurs reprises 
dans la littérature sur le sujet, rendent compte de difficultés objectives à 
intégrer pleinement cette dimension et constituent de véritables obstacles 
à l’égalité des genres dans les programmes de développement : résistances 
culturelles chez les partenaires locaux souvent réfractaires à l’intégration 
de ces critères, « souffrance psychologique » des hommes à l’idée de voir 
leur statut remis en cause, bénéficiaires-femmes qui ne se perçoivent pas 
nécessairement dans des situations d’infériorité, assimilation plus ou 
moins confuse chez les professionnels du développement de la notion de 
genre à un certain « déclassement » des hommes, réticences à l’image que 
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véhicule le « féminisme », idée que la progression de l’égalité hommes-
femmes par l’accès des femmes au marché du travail serait avant tout 
destinée à faire progresser le libéralisme, concept occidental et bourgeois 
empreint d’« essentialisme », voire obstacles organisationnels qui 
empêchent l’intégration plus effective du genre ou l’égalité des genres 
dans les programmes de développement (« organisations genrées », « rou-
tine organisationnelle » comme frein à l’innovation collective, sentiers de 
dépendance). Entendons-nous bien, il ne s’agit pas de contester le bien-
fondé de la recherche de l’égalité des genres (bien mal intentionné serait 
celui qui s’opposerait à une telle recherche), mais de considérer que l’évo-
lution vers ce phénomène, qui remet en cause des fondements solide-
ment ancrés dans l’Histoire et les consciences, est lente et que l’égalité 
des genres est difficilement accessible à court terme, dans le cadre de 
programmes limités dans le temps, pilotés par des vœux certes louables 
dans leurs intentions, mais qui conditionneraient de manière rédhibitoire 
l’accès à des financements institutionnels.

L’interférence du bailleur de fonds décrite sommairement ci-dessus 
se combine en outre avec des comportements normatifs dans lesquels le 
prestataire a plus ou moins conscience d’être inscrit. C’est ce que décrit 
la notion de sentier de dépendance. Issue de l’économie où elle sert à expli-
quer pourquoi un choix passé – une technique par exemple – est porteur 
d’inerties quand bien même une orientation nouvelle, mais différente 
pourrait s’avérer plus judicieuse, elle met en évidence en science poli-
tique, des phénomènes d’arrimage des choix à venir aux choix effectués 
par le passé. Ainsi, si une solution passée a donné satisfaction à un pro-
blème, elle aura toutes les chances d’être rappelée lorsqu’un problème 
apparemment identique se profilera. Lorsqu’une structure est inscrite 
dans un sentier de dépendance (et toutes les structures le sont…), elle est 
poussée à mettre en avant les éléments qui la définissent, qui relèvent de 
son expérience, peu à peu érigée en expertise. La logique n’est pas en soi 
pathogène puisqu’elle aboutirait à faire apparaître des spécialités et favo-
rise la construction d’expertises techniques qu’on pourrait tout à fait 
considérer comme nécessaires à l’instruction d’une situation en vue de 
l’élaboration d’une solution. Le problème concerne davantage l’étendue 
de la spécialité. Si celle-ci confine l’expertise à un domaine tellement pré-
cis qu’elle devient incompatible avec toute introduction d’éléments sus-
ceptibles de la remettre en cause, alors la structure et les individus qui 
en dépendent courent le risque d’être peu à peu inscrits dans un sentier 
de dépendance et à n’envisager l’objectivation du problème à résoudre 
qu’à travers la solution qu’ils ont à proposer et dont ils se présentent 
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comme les spécialistes… même si cette solution a été élaborée à un autre 
moment et en d’autres lieux et collectivement. Dans le cas des projets de 
solidarité internationale, où s’exerce une coopération entre les parties 
prenantes qui participent activement aux projets (parfois même très en 
amont des projets), cette configuration favorise la valorisation de solu-
tions « prêtes à l’emploi » (pour peu qu’elles se situent dans le voisinage 
du problème à traiter), et permet de comprendre pourquoi la réponse 
proposée en coopération ressemble davantage à une réponse déjà rele-
vée et mise en œuvre « ailleurs », et n’est donc qu’exceptionnellement 
coconstruite. Le mécanisme de cet enchaînement, très largement repré-
senté dans les récits de coopération, renvoie à une forme d’objectivation 
des problèmes connue en science politique sous le nom de « théorie de la 
poubelle » (Cohen, March et Olsen, 1972 ; March, 1991) qui renverse la rela-
tion problème-solution au profit d’une relation solution-problème. Ce ne 
sont plus les problèmes qui recherchent des solutions, mais les solutions 
qui recherchent des problèmes… quitte à objectiver la réalité de manière 
à désigner la solution disponible, prête à l’emploi, comme la solution au 
problème. Point besoin de formuler une quelconque hypothèse concer-
nant l’intention du prestataire, le mécanisme peut tout à fait se dérouler 
à son insu et permet de faire circuler une solution clé en main en raison 
du sentier de dépendance dans lequel il est inscrit.

Lorsqu’une relation s’établit entre un prestataire et un partenaire en 
demande, c’est que le prestataire s’estime être en capacité de réponse 
face au problème rencontré par le partenaire. Il est en effet difficile d’ima-
giner qu’un prestataire parvienne à institutionnaliser une relation avec 
un partenaire en demande si son expertise n’a rien à voir avec le problème 
rencontré par ce dernier. Mais expertise ne veut pas dire que le prestataire 
est immédiatement en situation de réponse. La réponse précise au 
problème ne pourra être approchée qu’à partir d’un diagnostic précis et 
documenté. Or, celui-ci n’est que rarement mené faute de temps, de com-
pétences ou de financements. Quand en plus le prestataire dispose déjà 
d’une réponse construite à une autre occasion pour répondre à un pro-
blème similaire, il est naturellement tenté de répliquer « sa solution » dans 
ce nouveau contexte, même si celui-ci paraît à l’évidence complètement 
différent8. Il est alors canalisé dans un sentier de dépendance et 

	 8	 À Luang Prabang, au nord du Laos, la réponse au problème de la protection du patrimoine a pris la forme de 
structures typiquement françaises : un Plan de sauvegarde et de mise en valeur (PSMV) issu de la loi Malraux 
du 4 août 1962, un Schéma de cohérence territoriale (SCoT) issu de la loi SRU du 13 décembre 2000 et une 
structure porteuse, la Maison du Patrimoine, dont l’organisation s’apparente complètement à une agence de 
développement et d’urbanisme (Sisaykeo, 2015).
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présentera une forte propension à ne plus objectiver les problèmes pour 
lesquels il sera sollicité qu’à travers cette solution. Une fois encore, 
comme le résume Abraham Maslow, pour un homme qui tient un mar-
teau, tout problème ressemble à un clou. Ce type de comportement, qui 
n’est pas sans rappeler l’heuristique de disponibilité évoquée plus haut, 
se construit dans la croissance des rendements qui découlent de l’appli-
cation répétée de la solution. Ceux-ci tendent à se renforcer sous les effets 
de trois mécanismes : 1) une maîtrise de mieux en mieux assurée des 
coordinations entre agents et institutions constitutifs de la solution à 
mesure que celle-ci se développe ; 2) des processus cognitifs et des effets 
d’apprentissage de plus en plus précis qui engendrent une vision renfor-
cée de la réalité objectivée et poussent l’orientation privilégiée en la fai-
sant progresser et en la rendant plus efficace (learning by doing) ; 3) des 
possibilités croissantes de réagir par anticipation aux évolutions prévi-
sibles. Ainsi, sauf à accepter des réorientations coûteuses en matière de 
coordination, d’apprentissage et d’anticipation, la solution mise au point 
par le prestataire dans son contexte d’origine (son sentier de dépendance), 
aura tendance à se présenter comme la solution la plus immédiate ; elle 
sera exportée en mode « prêt-à-porter » et s’accommodera de l’absence 
de diagnostic précis concernant le milieu d’accueil (Pierson, 1993, p. 606).

Ceci nous amène au dernier point, à savoir la volonté plus ou moins 
assumée du prestataire de capitaliser à moyen et long terme les avantages 
de sa solution « prêt-à-porter » sous forme d’image et de reconnaissance, 
par réplication multiple sur des terrains parfois très éloignés les uns des 
autres. On sort ici du champ des mécanismes « spontanés » pour entrer 
dans celui des « stratégies ». Pour des raisons qui peuvent relever de 
la recherche d’image, de la volonté d’exister à l’international (pour les 
collectivités territoriales), de l’occasion à saisir d’y valoriser un « savoir-
faire », d’y promouvoir des intérêts spécifiques (économiques, scienti-
fiques, politiques, etc.), des prestataires peuvent tout à fait s’appuyer sur 
ce qui fait leur spécificité, leur domaine de prédilection, mais aussi leur 
sentier de dépendance, pour transformer en stratégie de transfert ce qui, 
à l’origine, ne devait être qu’une participation à un exercice collectif de 
réflexion conjointe concernant une situation problématique. Plusieurs 
auteurs ont souligné cet aspect de la coopération au développement dans 
le cadre de projets de solidarité internationale, qui s’avère particulière-
ment présent en coopération décentralisée. Ainsi, pour David Dolowitz, 
« les entrepreneurs de transferts ont intérêt à minorer, dans leurs discours 
promotionnels, la complexité des solutions qu’ils s’efforcent de diffu-
ser, ainsi que les coûts d’adaptation et de mise en application par 
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l’importateur, avec pour conséquence des problèmes imprévus une fois 
le transfert effectué » (Dolowitz, 2005, p. 26, traduction libre). Dit d’une 
autre manière, c’est dans l’intention bien comprise de faire prévaloir leur 
solution « prêt-à-porter » que les prestataires s’affranchiraient d’une 
confrontation aux particularités de chaque situation et à l’éventuelle obli-
gation de devoir ajuster au cas par cas, en fonction des parties prenantes. 
De même, pour David Strang et John Meyer, plus une solution est résumée 
à travers un nombre limité de propositions simples et généralisables, plus 
il est aisé de la transférer d’un contexte à l’autre, en dégageant l’exporta-
teur d’une réelle analyse de sa pertinence et de son efficacité. Ainsi pré-
sentée, la solution permet en outre de faire passer le matériel à transférer 
sous forme de système intégré et indivisible, dans lequel certaines com-
posantes potentiellement incompatibles avec le milieu d’accueil pourront 
être introduites sans attirer l’attention (Strang et Meyer, 1993, p. 489). 
Là encore, les auteurs insistent sur le caractère conscient et assumé des 
opérateurs de transferts, soucieux avant tout de faire prévaloir leur 
solution « prêt-à-porter » en écartant toute considération susceptible 
de compromettre le processus.

Mais les mécanismes ainsi décrits peuvent tout aussi bien s’affranchir 
de l’hypothèse de volonté délibérée, toujours délicate à démontrer, dans 
la mesure où c’est souvent de manière inconsciente et en toute bonne 
foi que les opérateurs de transferts croient en la capacité universelle de 
réponse de leur solution. Ils mettent avant tout l’accent sur la dimension 
technique du problème qui leur est soumis, sans penser que la technique 
est loin d’être neutre et que le milieu d’accueil constitue un filtre d’autant 
plus puissant qu’il diffère du milieu d’origine dans lequel a pris forme 
initialement la solution, que la dimension sociale est donc tout autant 
essentielle. Or, ce n’est pas sur l’expertise technique que se pose la ques-
tion des compétences des agents des collectivités territoriales, mais bien 
sur leur expertise sociale et institutionnelle, tout aussi importante 
sinon plus.

Conclusion

Partis à la rencontre des conditions sous-jacentes à l’élaboration des infor-
mations, des décisions et des diagnostics posés de manière participative 
dans le cadre des projets de solidarité internationale, nous avons tout 
d’abord rappelé quelques critiques adressées au modèle de rationalité 
optimisatrice et validé l’idée selon laquelle la plupart des processus 
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décisionnels étaient conduits sous rationalité limitée. Nous avons ensuite 
tenté d’illustrer, à travers quelques situations de biais et d’heuristiques 
empruntées à la psychologie cognitive et appliquées au domaine de la 
coopération, que nombre de nos décisions, façons d’objectiver les pro-
blèmes ou de construire des informations, y compris au sein de proces-
sus participatifs, procèdent d’influences non conscientes combinant 
croyances, expériences, émotions, valeurs, éducation, conjonctures par-
ticulières, histoire personnelle… Nous avons enfin ajouté à ces méca-
nismes plus ou moins conscients la volonté éventuelle d’agents de tirer 
profit de certaines situations dans une rationalité instrumentale à travers 
laquelle ce qui n’est en réalité qu’une fin devient un moyen permettant à 
un agent (ici un prestataire) de poursuivre d’autres fins. Tous ces éléments 
constituent les pièces d’un cadre dans lequel se cherchent, se construisent 
et s’expérimentent les processus participatifs, les innovations sociales et, 
plus largement, tout processus impliquant du collectif dans la représen-
tation d’une réalité. Ils conditionnent la manière dont cette réalité est 
objectivée par les parties prenantes, la question qui se pose in fine étant 
de savoir jusqu’à quel point ces éléments font de chaque expérience un 
moment unique difficilement reproductible et en aucun cas réductible à 
une seule technique de dialogue ou de participation.
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Chapitre 16   /

Les tensions inhérentes à la mise 
en place d’un laboratoire vivant 

dans le milieu de la santé

Dany Baillargeon et Hélène Bruneau

Action de l’intelligence collective, et non du collectif lui-même (Auckenthaler 
et D’Huy, 2007, p. 51), l’innovation collective sert l’acte d’innovation et 
ses parties prenantes au travers d’un fonctionnement réticulaire et éco-
systémique, pour capter cette intelligence puis comprendre et valoriser 
les agencements de collaborations les plus efficaces et les plus pertinents 
(Suire, Berthinier-Poncet et Fabbri, 2018 ; Van der Walt et al., 2009). La 
recherche de solution, sortie des limites internes de l’organisation, s’or-
chestre alors avec un large réseau de partenaires externes, issus de mul-
tiples secteurs et disciplines (Chesbrough, Vanhaverbeke et West, 2006 ; 
Elmquist, Fredberg et Ollila, 2009), ou au travers de différents espaces 
collaboratifs (Suire et al., 2018) tels le choix de la production participative 
(crowdsourcing) pour l’entreprise Raidlight (Ruiz, 2016), les fab labs et 
autres laboratoires de fabrication (Capdevila, 2015) ou les recherches en 
nano- et biotechnologies effectuées dans des laboratoires numériques 
ouverts (hackerspaces) comme Hackteria.org ou Biocurious (Kera, 2014).

Parmi les modalités d’organisation (dans le sens d’« organizing » en 
théorie des organisations) de cette action collective, la méthodologie 
living lab ou laboratoire vivant (LV) suppose de mettre en place un pro-
cessus de cocréation collaboratif fédérant chercheurs, représentants des 
secteurs public et privé ainsi que des citoyens afin de développer des 
solutions innovantes à des enjeux complexes, et ce, dans leurs contextes 
réels d’utilisation (Dubé et al., 2014 ; Eskelinen et al., 2015 ; Picard, 2011). 
Du fait des nombreuses interactions pour aligner les intérêts et besoins 
des parties prenantes (Von Geibler et al., 2017), venant avec son lot de 
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tensions et de paradoxes (Hervieux, Fallu et Turcotte, 2016), la commu-
nication représente un enjeu crucial, puisque c’est dans le flot des inter
actions que ces tensions apparaissent (Putnam, Fairhurst et Banghart, 
2016). Ainsi, en prenant le pas de la communication pour explorer ces 
tensions et leur résolution, nous proposons ici d’explorer la façon dont 
ces tensions émergent, sont maintenues puis dénouées dans des moments 
de fortes interactions – des événements communicationnels (Blaschke, 
Schoeneborn et Seidl, 2012) –, qu’il s’agisse de réunions, ou de discus-
sions, mais plus largement à travers la circulation des textes produits pour 
organiser les activités d’un living lab. Ainsi, contrairement aux approches 
du management des LV, qui invitent à une ingénierie de la communica-
tion visant à contrôler, voire endiguer ces tensions, notre proposition 
s’inscrit dans une approche de la communication comme constitutive des 
organisations (CCO) (Ashcraft, Kuhn et Cooren, 2009) qui permet une 
plongée dans les événements communicationnels présidant à la coorien-
tation de l’action collective (Blaschke et al., 2012 ; Koschmann, Kuhn et 
Pfarrer, 2012). Nous illustrerons cette proposition à travers l’étude de 
la mise sur pied d’un laboratoire vivant destiné aux aînés, porté par 
un centre de recherche universitaire et tenterons ainsi de répondre à 
deux questions : Quelles sont les tensions inhérentes à l’implantation 
d’un LV ? Et comment celles-ci se développent-elles puis se résolvent-elles 
en participant à son émergence ?

	 1 /	 Les tensions inhérentes aux laboratoires vivants 
ou living labs

Au tournant des années 2000, les sciences sociales ont importé la philo-
sophie du laboratoire vivant (LV) ou living lab, d’abord préemptée par les 
entreprises de développements technologiques, pour l’appliquer, par 
exemple, en santé et autonomie (Picard, 2011), en réhabilitation et réa-
daptation, en urbanisme social (Franz, 2015), à la qualité de vie d’une 
communauté (Edwards-Schachter, Matti et Alcántara, 2012). Au cœur de 
ce projet à la fois philosophique et méthodologique réside la volonté 
de mettre l’usager au cœur de la recherche de solution au lieu d’en faire 
un usager final, pressenti ou imaginé, à qui l’on « impose » le consensus 
expert. Qui plus est, le laboratoire vivant suppose une interdépendance 
entre les acteurs où chaque partie prenante – chercheurs, entrepreneurs, 
citoyens, représentants politiques – se pose à la fois comme apprenant et 
comme enseignant (Bradwell et Marr, 2008), et ce, à toutes les étapes du 
processus (Bergvall-Kåreborn et Ståhlbröst, 2009).
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Or la disparité dans le partage des bénéfices ou des extrants, les 
emplois du temps inconciliables des parties prenantes, le déséquilibre 
dans l’attribution du pouvoir, des structures organisationnelles incom-
patibles sont autant d’embûches à l’idéal des LV (Ansell et Gash, 2007). 
De même, plusieurs arguent que la difficile intercompréhension entre les 
parties prenantes, du fait de la rencontre d’épistémologies et d’ontologies 
différentes, voire divergentes, crée son lot de tensions. En effet, la cocréa-
tion s’accompagne d’un partage de connaissances, qui, dans un contexte 
hétérogène, peut entraîner des incompréhensions, des conflits, des ten-
sions (Chouki et Persson, 2016 ; Pham, 2014). À ce propos, Leminen, 
DeFillippi et Westerlund (2015) arguent que ces tensions proviennent de 
paradoxes inhérents à la méthodologie LV : proposer des solutions qui ne 
sont pas encore connues ; maintenir l’usager au cœur du foyer d’innova-
tion, quand d’autres parties prenantes savent à l’avance « ce qui serait 
bon, ce qui serait mieux » ; répondre à des besoins complexes avec une 
solution unique ; favoriser les conflits et les chocs d’idées sans ralentir le 
processus d’innovation ; composer avec l’opinion d’usager non expert 
dans des contextes exigeant une grande expertise.

La proposition de Leminen et al. (2015), à l’instar d’autres travaux 
(Battilana et al., 2015 ; Freeman et Engel, 2007 ; Jarvenpaa et Wernick, 
2011 ; Laursen et Salter, 2014), pose ces tensions comme apparaissant 
ex nihilo ou comme des déterminants de l’action collective dans les LV. 
Or la mise en place d’un laboratoire vivant se fait au prix d’une commu-
nication intensive entre les parties prenantes afin de réussir cette hybri-
dation (Battilana et al., 2015 ; Hervieux et al., 2016). Ainsi, ces tensions 
ne sont pas expérimentées a posteriori des échanges, des conflits, des 
joutes entre parties prenantes, mais se construisent à l’intérieur de ces 
interactions. Dit autrement, le langage n’exprime pas les tensions vécues : 
il est le lieu où ces tensions se créent (Putnam et al., 2016). Sous ce cadrage, 
les tensions émergent dans les interactions où se rencontrent des inten-
tions et des buts contradictoires – apparaissant en paires opposées –, 
obligeant les parties concernées à choisir entre une ou plusieurs issues 
différentes (Jarvenpaa et Wernick, 2011 ; Michaud, 2011 ; Smith et Lewis, 
2011). Ces tensions se développent, se modifient et viennent configurer 
l’organisation (Putnam et al., 2016), reliant entre eux différents événe-
ments communicationnels. Par exemple, comme nous le développons 
plus loin, la rédaction d’un énoncé de mission (événement communica-
tionnel) : 1) débattu lors d’une réunion (événement communicationnel) ; 
2) puis faisant l’objet d’une publication en ligne (événement commu
nicationnel) ; 3) devient constitutif du LV puisqu’il attache de façon 
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dynamique des individus, des textes, des discours, des conversations 
autour de ce qui compte ou fait une différence pour l’organisation (Cooren 
et al., 2012). Les différentes résolutions, les décisions prises, les chemins 
adoptés contribuent à définir la forme de l’organisation et ce qu’elle per-
mettra ou non comme activités de recherche. Ce qui compte ou fait une 
différence est particulièrement saillant lorsque des tensions émergent. 
Ainsi, les tensions sont inhérentes à l’organisation et ne peuvent être 
aplanies (Smith et Lewis, 2011).

	 2 /	 Le cas du LIPPA

Pour illustrer notre proposition, nous prenons appui sur le cas du Labo-
ratoire d’innovations par et pour les aînés (LIPPA). Le LIPPA a été lancé à 
l’initiative d’une équipe interdisciplinaire de sept chercheurs d’un centre 
de recherche – sis dans un Centre intégré universitaire de santé et de 
services sociaux (CIUSSS)1 – qui souhaitait « contribuer à la levée des cloi-
sons entre les secteurs public, privé et citoyen (ex. décideurs, promoteurs, 
organismes communautaires)2 ». À la suite de l’obtention d’une subven-
tion en juillet 2016, le laboratoire est officiellement constitué en août 2016 
autour d’un comité de pilotage composé des sept chercheurs à la base du 
projet et d’un comité dit élargi, composé de seize chercheurs, trois repré-
sentants d’associations d’aînés, trois représentants du milieu municipal 
et d’un représentant du secteur privé. Ce comité élargi oriente le travail 
du laboratoire, permet des maillages et définit les projets pertinents.

Notre terrain, qui procède d’observations participantes et non parti-
cipantes captées à l’audio et en vidéo, porte sur cinq réunions du comité 
de gestion et trois réunions du comité élargi, et sur une présentation 
publique, couvrant ainsi une période allant de juin 2016 à février 2017. 
Pour analyser l’émergence de tensions constitutives du LIPPA, nous avons 
dépouillé les transcriptions des captations de façon à relever l’apparition, 
dans différents événements communicationnels, de valeurs, principes, 
intérêts, idéologies, normes ou expériences en contradiction (Cooren 
et al., 2013 ; Putnam et al., 2016). Nous avons, dans un deuxième temps, 
circonscrit ces tensions en suivant la typologie de Smith et Lewis (2011). 
Partant du principe que toute organisation doit composer avec des 

	 1	 Au Québec, les CIUSSS regroupent les services de santé et les services sociaux de même territoire administratif.
	 2	 Extrait de la demande de subvention qui a permis de structurer les activités du Laboratoire d’innovations 

par et pour les aînés (LIPPA).



211

Chapitre 16 / Les tensions inhérentes à la mise en place d’un laboratoire vivant

demandes multiples et divergentes, les auteurs proposent quatre catégo-
ries de tension associées aux activités fondamentales de l’organisation : 
1) l’apprentissage : tensions entre construire sur le connu et faire tabula 
rasa pour chercher la disruption ou l’innovation radicale ; 2) l’apparte-
nance : tensions entre la construction et le maintien identitaire individuel 
et l’identité de l’organisation ; 3) l’accomplissement : tensions entre les 
différentes acceptions du succès (ce qui est considéré comme une réus-
site) ; 4) l’organisation (dans le sens d’organizing en théorie des organisa-
tions) : tensions dans les différents processus nécessaires à la production. 
Les tensions peuvent également survenir à la rencontre de ces quatre 
catégories fondamentales. Il en résulte ainsi une typologie comprenant 
dix tensions (figure 16.1).

La typologie de Smith et Lewis permet de circonscrire les lieux de 
tensions et ainsi d’établir ce qui compte pour les membres du LIPPA, les 
idéologies, valeurs, principes auxquels ils sont attachés, mais qui entrent 
en dissonance avec d’autres idéologies, valeurs, principes (Cooren et al., 
2013, p. 265). Ces dissonances ont été particulièrement prégnantes dans 
deux événements communicationnels : l’établissement du fonctionne-
ment et la gouvernance du LIPPA et la rédaction de l’énoncé de mission, 
vision, valeurs.

	 3 /	 Trouver sa place : le fonctionnement et la gouvernance 
du LIPPA

Tout au long du processus, plusieurs événements ont mis au jour les ten-
sions associées au fonctionnement et à la gouvernance. La définition de ce 
qu’est un laboratoire pose problème : certains peinent à concevoir celui-ci 
en dehors de la recherche clinique, alors que d’autres ne veulent pas d’un 
laboratoire qui se substitue aux organismes communautaires en place, 
d’autant que cette définition entraîne dans son sillage des modes de finan-
cement différents. Dans la foulée, certains chercheurs espèrent voir dans 
cette nouvelle forme de recherche un affranchissement des contraintes 
qu’une institution en santé et services sociaux impose. De fait, comment 
penser un laboratoire ouvert dans le contexte institutionnel d’un CIUSSS, 
avec ses protocoles, ses normes éthiques, sa surcharge administrative ? 
Paradoxalement, alors que le LV est né d’un besoin de faire éclater la 
structure de recherche traditionnelle, les chercheurs peinent à trouver 
leur place : Comment la recherche et l’innovation vont-elles s’effectuer 
s’ils ne sont plus au centre du processus d’innovation ? Finalement, le 
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mode intersectoriel soulève rapidement la crainte du privé, de son 
emprise sur les résultats qui détournerait la mission sociale du LIPPA à 
des fins mercantiles.

Ces différentes tensions ont affleuré lors de différents événements 
communicationnels. D’abord lors d’une présentation publique visant à 
promouvoir le LIPPA et à coopter des chercheurs de différentes disci-
plines, où le fonctionnement en mode LV a été particulièrement remis en 
question. De là, le comité de gestion a revu, lors d’une réunion de travail, 
sa présentation en clarifiant les avantages et le fonctionnement d’un LV, 
exemples à l’appui, pour ensuite la soumettre au comité élargi. Ainsi, la 
présentation publique, sa refonte, puis sa nouvelle mise en discussion 
auprès du comité élargi ont permis de clarifier ce qu’il est possible ou non 
de faire à l’intérieur du LIPPA.

	 4 /	 La mission, la vision et les valeurs : au nom de quoi 
travaille le LIPPA ?

Dans la foulée de l’établissement du mode de gouvernance et du fonc-
tionnement, nombre d’événements communicationnels ont porté sur 
l’établissement d’un énoncé de mission, vision et valeurs (MVV), de façon 
à orienter les activités du laboratoire, mais également de lui permettre de 
prendre des décisions éclairées sur les projets à privilégier, les partenariats 
à établir, etc.

En outre, le comité de gestion s’est réuni à quatre reprises afin de 
produire l’énoncé MVV. S’inspirant de l’énoncé de l’Organisation mondiale 
de la santé (OMS), le comité de gestion a souhaité s’aligner sur le consen-
sus mondial en matière d’innovations sociales destinées aux aînés, qui 
guide les politiques nationales et, par conséquent, détermine les subven-
tions. Cette première mouture a été soumise au comité élargi par l’entre-
mise d’un sondage en ligne, suivi d’une réunion visant à discuter des 
résultats. Les interactions autour de cet événement communicationnel 
– l’énoncé MVV – ont fait émerger nombre de tensions.

Tout d’abord, l’alignement sur les politiques de l’OMS a rendu cer-
taines personnes inconfortables. Alors que l’OMS propose une orientation 
pour « vieillir en restant actif », cette notion se retrouve dans le pre-
mier descriptif de la mission du LIPPA sous les termes de « vieillissement 
actif », ce qui crée un inconfort dans le groupe :
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Paul (chercheur) : Moi, mon commentaire, c’est pourquoi faudrait 
mettre un qualificatif à vieillissement ? Pourquoi on met quelque 
chose d’engagé à vieillissement ? Parce que c’est vrai, après on tombe 
tout le temps un peu dans les nuances de qui parle, selon les politiques 
sociales, selon […].

Lynne (chercheuse et initiatrice du LIPPA) : Chaque terme associé à 
vieillissement est aussi une posture sur le vieillissement.

Ce malaise sur l’institutionnalisation ou l’idéologie de certains termes 
transparaît également dans le questionnaire (figure 16.2).

Figure 16.2 /  Un commentaire sur l’énoncé de mission proposé 
aux membres du LIPPA

J’apporterais les changements suivants à l’énoncé :
4 réponses

À mon avis, l’objectif n’est pas assez clair, on veut « inspirer, développer 
et animer des mouvements avec les aînés » pour faire quoi au juste, a�n 
d’améliorer la qualité de vie ? (comme le Agelab à Boston ?), augmenter 
le transfert recherche-société ?

Le terme « vécu émancipant » me semble vague et une mission doit 
être claire pour tous.

Bien que le français soit parfait, je trouve l’énoncé fort complexe 
à comprendre.

La notion de « vécu » est très contestée en sciences sociales. 
Où est la recherche ?

Ces événements communicationnels déplient également des représen-
tations de l’aîné, en tension entre des définitions institutionnelles (OMS), 
ou une « posture » clinique, et une vision plus humaniste en invoquant 
un « vécu émancipant ». Ainsi s’entrechoquent deux figures de l’aîné : 
l’aîné clinique avec ses incapacités, sa perte d’autonomie, ses socio
pathologies, construites selon des données probantes ; et l’aîné lui-même, 
qui n’aime pas être perçu comme un diagnostic, mais comme un individu 
avec sa propre expérience et son vécu. Or ce « vécu » suscite l’opposition : 
plusieurs évoquent un terme « galvaudé » et « très pop psycho » dont 
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l’usage ne clarifie pas la mission et remet en question une vision de l’aîné 
qui ne doit pas trop s’éloigner des « données probantes » de la recherche 
clinique, comme l’illustrent les commentaires du sondage (figure 16.3).

Figure 16.3 /  Des commentaires sur l’énoncé de la vision du LIPPA

J’apporterais les changements suivants à l’énoncé :
2 réponses

À ré�échir semble trop optimiste et non inclusif des personnes qui vont 
perdre de l’autonomie ou avec problèmes de santé ou sociaux… peu 
importe la vision.

Je n’adhère pas à une vision optimiste si on n’a pas les données pour 
la promouvoir. Je suis plus dans une vision réaliste.

Grâce au croisement d’expériences et de savoirs, le LIPPA participera 
à di�user une vision optimiste, clairvoyante et engagée d’un 
vieillissement actif et en santé, basée sur la participation citoyenne 
des aînés.
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Ces définitions de l’aîné, de même que l’alignement sur les orientations 
proposées par les premières itérations de MVV, entraînent avec elles 
d’autres tensions, cette fois, entourant le statut du chercheur. Dès lors 
qu’une définition de l’aîné est proposée, c’est également une orientation 
du type recherche et un certain cadrage de la recherche qui viennent 
à sa suite. Aussi plusieurs se questionnent-ils sur la primauté de la 
recherche dans le modèle proposé, allant même jusqu’à souhaiter voir 
plus clairement le mot « recherche » dans l’énoncé.
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	 5 /	 Une discussion : des tensions d’appartenance au-delà 
des tensions d’intercompréhension

Ainsi, dans le processus d’implantation, ont émergé des tensions dans les 
interactions entourant les différentes représentations de l’aîné, la place 
et l’utilité des chercheurs dans le processus d’innovation, les visées anti-
thétiques entre laboratoires cliniques et laboratoires ouverts, le besoin 
de liberté des chercheurs et les contraintes du CIUSSS, la philosophie 
socialement ancrée et l’emprise potentielle du privé.

Dans la figure 16.4, ces différentes tensions, nous remarquons que ce 
sont surtout des tensions d’appartenance, c’est-à-dire à la fois la recherche 
de l’homogénéité organisationnelle et le désir de distinction des membres 
(Smith et Lewis, 2011, p. 383) qui président aux différents événements 
communicationnels.

Figure 16.4 /  L’intégration des tensions d’implantation du LIPPA 
dans la matrice de Smith et Lewis
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Tout d’abord, dans le cadran de l’apprentissage/appartenance, des ten-
sions émergent parce que certains membres sont attachés à des représen-
tations de l’aîné qui s’opposent à d’autres. Surtout, que certaines appellent 
des figures de l’aîné cultivées dans certaines communautés de parole, 
marquant par le fait même l’appartenance à cette communauté de cher-
cheurs. Les membres du LIPPA doivent alors (ré)apprendre à concevoir 
l’aîné autrement pour réconcilier ces communautés.

Cette définition vient agir sur la façon d’organiser le travail des cher-
cheurs (cadran organisation/apprentissage), traditionnellement légitimé 
par les mécanismes de valorisation de la recherche clinique (p. ex. finan-
cement de la recherche, production de données probantes) qui est moins 
prégnante en mode laboratoire ouvert, d’autant que la fondation du LIPPA 
s’inscrivait dans une volonté d’extirper la recherche des structures rigides 
de la clinique (cadran appartenance/organisation). Qui plus est, ces renon-
cements à une forme traditionnelle de recherche sont mis en tension par 
la figure du privé, qui force à repenser au nom de quoi la recherche et 
l’innovation sont produites (cadran appartenance/organisation). Ce fai-
sant, l’appartenance est particulièrement mise à mal dans le modèle 
de fonctionnement et la gouvernance du LIPPA, alors que les cher-
cheurs craignent de perdre la prérogative de l’innovation, remettant ainsi 
en cause l’organisation même de leur travail (cadran appartenance/
accomplissement). En effet, que sont les chercheurs s’ils ne constituent 
pas le foyer d’innovation/d’expertise (cadran appartenance) ?

Conclusion

L’émergence d’une innovation collective nécessite le pilotage de l’intel-
ligence collective pour animer cette innovation, mais aussi pour sélection
ner et combiner les concepts et les agencements portant cette innovation. 
Faire participer des parties prenantes (individus et communautés) enga-
gées dans des réseaux où se mêlent cultures, idées, connaissances et 
concepts requiert en effet une organisation (organizing) du réseau, celle-ci 
se réalisant dans et à travers les échanges communicationnels (Auckenthaler 
et D’Huy, 2007). Il en va de même pour faire fonctionner ensemble les 
organisations impliquées et tenues par « une temporalité bien définie, et 
une inscription dans un écosystème d’innovation » (Suire et al., 2018, 
p. 78), qui ont besoin de ces échanges communicationnels.
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Du coup, adopter une approche communicationnelle pour comprendre 
l’aspect dynamique et évolutif des tensions, en tant que fruit des interac-
tions, permet de bien cerner ce qui vient constituer un LV au moment de 
son démarrage. Dans le cas du LIPPA, il appert que les tensions émergent 
particulièrement de la difficulté à concilier les rationalités d’appartenance, 
elles-mêmes faites de ce à quoi sont attachés les différents membres : ce 
n’est pas de se comprendre qui semble difficile, mais d’accepter de se 
détacher de ce à quoi l’on tient. D’autant plus que ces attachements ont 
des fondements identitaires (Bencherki et Cooren, 2011) : qui je suis 
comme chercheur, comme aîné, comme membre de la communauté. 
Ainsi, implanter le LIPPA suppose d’abord de créer de nouveaux attache-
ments. Nous avons pu voir ces nouveaux attachements se produire dans 
la corédaction de l’énoncé MVV. Le consensus du groupe est une forme 
de « cycle vertueux » (Putnam et al., 2016) durant lequel les tensions 
se résolvent en générant de nouvelles idéologies, des structures, des 
systèmes propres au LIPPA.

Par cette vue constitutive, nous élargissons la proposition de Leminen 
et al. (2015) pour ne pas réduire les tensions aux déterminismes de la 
forme organisationnelle du laboratoire vivant. Dit autrement, ce sont les 
interactions qui font émerger les tensions et non la forme ouverte ou 
hybride du LV qui conditionne celles-ci, comme pourrait le faire toute 
forme d’innovation collective. Ce renversement nous permet de résister 
à la tentation d’aplanir les tensions en amont parce qu’immanquablement 
un LV appelle ces inconforts, pour plutôt regarder à quoi sont attachés 
les acteurs en présence. De là, proposer de nouveaux attachements, au 
nom de quoi le LV travaillera, permet de créer des cycles vertueux de 
résolution des tensions, qui deviendront les bases des dynamiques 
de travail en laboratoire vivant, ou living lab.

Bibliographie

Ansell, C. et A. Gash (2007). « Collaborative governance in theory and practice », Journal of 
Public Administration Research and Theory, vol. 18, no 4, p. 543-571, doi : 10.1093/jopart/
mum032.

Ashcraft, K.L., T.R. Kuhn et F. Cooren (2009). « Constitutional amendments : “Materializing” 
organizational communication », Academy of Management Annals, vol. 3, no 1, p. 1-64, 
<https://journals.aom.org/doi/abs/10.5465/19416520903047186>, consulté le 
4 novembre 2019.

Auckenthaler, B. et P. D’Huy (2007). L’imagination collective : créer et piloter des réseaux 
créatifs efficaces, Rueil-Malmaison, Liaisons.

https://journals.aom.org/doi/abs/10.5465/19416520903047186


219

Chapitre 16 / Les tensions inhérentes à la mise en place d’un laboratoire vivant

Baillargeon, D. et H. Bruneau (sous presse). « Communication et dynamiques d’hybridation 
dans les organisations de type laboratoire vivant : un regard constitutif sur le démarrage 
d’un living lab au service des aînés », Recherches en communication, <http://sites.uclouvain.
be/rec/index.php/>, consulté le 4 novembre 2019.

Battilana, J., M. Sengul, A.-C. Pache et J. Model (2015). « Harnessing productive tensions 
in hybrid organizations : The case of work integration social enterprises », Academy of 
Management Journal, vol. 58, no 6, p. 1658-1685, doi : 10.5465/amj.2013.0903.

Bencherki, N. et F. Cooren (2011). « Having to be : The possessive constitution of organiza-
tion », Human Relations, vol. 64, no 12, p. 1579-1607, doi : 10.1177/0018726711424227.

Bergvall-Kåreborn, B. et A. Ståhlbröst (2009). « Living Lab : An open and citizen-centric 
approach for innovation », International Journal of Innovation and Regional Development, 
vol. 1, no 4, p. 356-370, <https://doi.org/10.1504/IJIRD.2009.022727>, consulté le 
4 novembre 2019.

Blaschke, S., D. Schoeneborn et D. Seidl (2012). « Organizations as networks of communi-
cation episodes : Turning the network perspective inside out », Organization Studies, 
vol. 33, no 7, p. 879-906, doi : 10.1177/0170840612443459.

Bradwell, P. et S. Marr (2008). Making the Most of Collaboration : An International Survey 
of Public Service Co-Design, Londres, Demos.

Capdevila, I. (2015). « Les différentes approches entrepreneuriales dans les espaces ouverts 
d’innovation », Innovations, vol. 3, no 48, p. 87-105, <https://www.cairn.info/revue-
innovations-2015-3-page-87.htm>, consulté le 4 novembre 2019.

Chesbrough, H.W., W. Vanhaverbeke et J. West (2006). « Open innovation : Researching a 
new paradigm », dans MyiLibrary, Oxford, Oxford University Press.

Chouki, M. et S. Persson (2016). « La médiation par les artefacts visuels : une source spé
cifique dans la génération des connaissances nouvelles en situation », Management 
International/International Management/Gestión Internacional, vol. 20, no 3, <http://www.
managementinternational.ca/catalog/la-mediation-par-les-artefacts-visuels-une-source-
specifique-dans-la-generation-des-connaissances-nouvelles-en-situation.html>, consulté 
le 4 novembre 2019.

Cooren, F., G. Fairhurst, R. Huët, P.M. Leonardi, B.A. Nardi et J. Kallinikos (2012). « Why 
matter always matters in (organizational) communication », Materiality and Organizing : 
Social Interaction in a Technological World, p. 296-314, <http://books.google.com/books?hl= 
fr&lr=&id=Yq0GdfNUfeMC&oi=fnd&pg=PA296&dq=why+matters+matter+cooren&ots= 
IEpVZ3MASC&sig=5JdqzW9ij1q9McV3BFKKiXsvTH8>, consulté le 4 novembre 2019.

Cooren, F., F. Matte, C. Benoit-Barné et B.H.J.M. Brummans (2013). « Communication as 
ventriloquism : A grounded-in-action approach to the study of organizational tensions », 
Communication Monographs, vol. 80, no 3, p. 255-277, doi : 10.1080/03637751.2013.788255.

Dubé, P., J. Sarrailh, C. Billebaud, C. Grillet, V. Zingraff et I. Kostecki (2014). Le livre 
blanc des Living Labs, Montréal, Umvelt Service Design.

Edwards-Schachter, M.E., C.E. Matti et E. Alcántara (2012). « Fostering quality of 
life through social innovation : A living lab methodology study case », Review of Policy 
Research, vol. 29, no 6, p. 672-692, doi : 10.1111/j.1541-1338.2012.00588.x.

Elmquist, M., T. Fredberg et S. Ollila (2009). « Exploring the field of open innovation », 
European Journal of Innovation Management, vol. 12, no 3, p. 326-345, <https://doi.org/
10.1108/14601060910974219>, consulté le 4 novembre 2019.

http://sites.uclouvain.be/�rec/index.php/
http://sites.uclouvain.be/�rec/index.php/
https://doi.org/10.1504/IJIRD.2009.022727
https://www.cairn.info/revue-�innovations-2015-3-page-87.htm
https://www.cairn.info/revue-�innovations-2015-3-page-87.htm
https://www.cairn.info/revue-�innovations-2015-3-page-87.htm
http://www.managementinternational.ca/catalog/la-mediation-par-les-artefacts-visuels-une-source-specifique-dans-la-generation-des-connaissances-nouvelles-en-situation.html
http://www.managementinternational.ca/catalog/la-mediation-par-les-artefacts-visuels-une-source-specifique-dans-la-generation-des-connaissances-nouvelles-en-situation.html
http://www.managementinternational.ca/catalog/la-mediation-par-les-artefacts-visuels-une-source-specifique-dans-la-generation-des-connaissances-nouvelles-en-situation.html
http://www.managementinternational.ca/catalog/la-mediation-par-les-artefacts-visuels-une-source-specifique-dans-la-generation-des-connaissances-nouvelles-en-situation.html
http://books.google.com/books?hl=fr&lr=&id=Yq0GdfNUfeMC&oi=fnd&pg=PA296&dq=why+matters+matter+cooren&ots=IEpVZ3MASC&sig=5JdqzW9ij1q9McV3BFKKiXsvTH8
http://books.google.com/books?hl=fr&lr=&id=Yq0GdfNUfeMC&oi=fnd&pg=PA296&dq=why+matters+matter+cooren&ots=IEpVZ3MASC&sig=5JdqzW9ij1q9McV3BFKKiXsvTH8
http://books.google.com/books?hl=fr&lr=&id=Yq0GdfNUfeMC&oi=fnd&pg=PA296&dq=why+matters+matter+cooren&ots=IEpVZ3MASC&sig=5JdqzW9ij1q9McV3BFKKiXsvTH8
https://doi.org/�10.1108/14601060910974219
https://doi.org/�10.1108/14601060910974219
https://doi.org/�10.1108/14601060910974219


220

L’innovation collective

Eskelinen, J., A. Garcia Robles, I. Lindy, J. Marsh et A. Muente-Kunigami (2015). « Citizen-
driven innovation : A guidebook for city mayors and public administrators », World Bank 
and European Network of Living Labs, <https://openknowledge.worldbank.org/handle/
10986/21984?locale-attribute=fr>, consulté le 4 novembre 2019.

Franz, Y. (2015). « Designing social living labs in urban research », Info, vol. 17, no 4, p. 53-66, 
doi : 10.1108/info-01-2015-0008.

Freeman, J. et J.S. Engel (2007). « Models of innovation : Startups and mature corporations », 
California Management Review, vol. 50, no 1, p. 94-119, <http://negocios.udd.cl/files/
2013/08/1.2-Models-of-Innovation-Startups-and-Mature-Companies.pdf>, consulté le 
4 novembre 2019.

Hervieux, C., J.-M. Fallu et M.-F. Turcotte (2016). « Les organisations hybrides », Canadian 
Journal of Nonprofit & Social Economy Research/Revue canadienne de recherche sur les 
OSBL et l’économie sociale, vol. 7, no 1, p. 5-21, <https://anserj.ca/index.php/cjnser/article/
view/203>, consulté le 4 novembre 2019.

Jarvenpaa, S.L. et A. Wernick (2011). « Paradoxical tensions in open innovation networks », 
European Journal of Innovation Management, vol. 14, no 4, p. 521-548, <https://www.
emerald.com/insight/content/doi/10.1108/14601061111174943/full/html>, consulté le 
4 novembre 2019.

Kera, D. (2014). « Innovation regimes based on collaborative and global tinkering : Synthetic 
biology and nanotechnology in the hackerspaces », Technology in Society, vol. 37, p. 28-37, 
<https://doi.org/10.1016/j.techsoc.2013.07.004>, consulté le 4 novembre 2019.

Koschmann, M.A., T.R. Kuhn et M.D. Pfarrer (2012). « A communicative framework of value 
in cross-sector partnerships », Academy of Management Review, vol. 37, no 3, p. 332-354, 
doi : 10.5465/amr.2010.0314.

Laursen, K. et A.J. Salter (2014). « The paradox of openness : Appropriability, external 
search and collaboration », Research Policy, vol. 43, no 5, p. 867-878, doi : 10.1016/ 
j.respol.2013.10.004.

Leminen, S., R. DeFillippi et M. Westerlund (2015). Paradoxical Tensions in Living Labs, 
Actes du colloque ISPIM Conference, International Society for Professional Innovation 
Management (ISPIM), Manchester, p. 1-14.

Michaud, V. (2011). « Proposition pour l’étude des tensions dans le mouvement, la socioma-
térialité et le paradoxe », Communiquer, vol. 5, p. 47-74, doi : 10.4000/communiquer.

Pham, T.D.T. (2014). « Co-produire les artefacts pour qu’ils soient médiateurs », Revue inter-
nationale de psychosociologie et de gestion des comportements organisationnels, vol. 20, 
no 49, p. 113-131, <https://www.cairn.info/revue-internationale-de-psychosociologie-de-
gestion-des-comportements-organisationnels-2014-49-page-113.htm>, consulté le 
4 novembre 2019.

Picard, R. (2011). Pertinence et valeur du concept de « Laboratoire vivant » (Living Lab) en santé 
et autonomie, Rapport CGEIET, no 2010/46/CGIET/SG, Conseil général de l’industrie, de 
l’énergie et des technologies.

Putnam, L.L., G.T. Fairhurst et S. Banghart (2016). « Contradictions, dialectics, and para-
doxes in organizations : A constitutive approach », The Academy of Management Annals, 
vol. 10, no 1, p. 65-171, doi : 10.1080/19416520.2016.1162421.

Ruiz, E. (2016). « Crowdsourcing pour innover : proposition d’un modèle d’adoption, le cas de 
Raidlight », Gestion 2000, vol. 33, no 4, p. 31-57, <https://www.cairn.info/revue-gestion-
2000-2016-4-page-31.htm>, consulté le 4 novembre 2019.

https://openknowledge.worldbank.org/handle/�10986/21984?locale-attribute=fr
https://openknowledge.worldbank.org/handle/�10986/21984?locale-attribute=fr
https://openknowledge.worldbank.org/handle/�10986/21984?locale-attribute=fr
http://negocios.udd.cl/files/�2013/08/1.2-Models-of-Innovation-Startups-and-Mature-Companies.pdf
http://negocios.udd.cl/files/�2013/08/1.2-Models-of-Innovation-Startups-and-Mature-Companies.pdf
http://negocios.udd.cl/files/�2013/08/1.2-Models-of-Innovation-Startups-and-Mature-Companies.pdf
https://anserj.ca/index.php/cjnser/article/view/203
https://anserj.ca/index.php/cjnser/article/view/203
https://www.emerald.com/insight/content/doi/10.1108/14601061111174943/full/html
https://www.emerald.com/insight/content/doi/10.1108/14601061111174943/full/html
https://doi.org/10.1016/j.techsoc.2013.07.004
https://www.cairn.info/revue-internationale-de-psychosociologie-�de-gestion-des-comportements-organisationnels-2014-49-page-113.htm
https://www.cairn.info/revue-internationale-de-psychosociologie-�de-gestion-des-comportements-organisationnels-2014-49-page-113.htm
https://www.cairn.info/revue-internationale-de-psychosociologie-�de-gestion-des-comportements-organisationnels-2014-49-page-113.htm
https://www.cairn.info/revue-gestion-2000-2016-4-page-31.htm
https://www.cairn.info/revue-gestion-2000-2016-4-page-31.htm


221

Chapitre 16 / Les tensions inhérentes à la mise en place d’un laboratoire vivant

Smith, W.K. et M.W. Lewis (2011). « Toward a theory of paradox : A dynamic equilibrium model 
of organizing », Academy of Management Review, vol. 36, no 2, p. 381-403, doi : 10.5465/
AMR.2011.59330958.

Suire, R., A. Berthinier-Poncet et J. Fabbri (2018). « Les stratégies de l’innovation collec-
tive : communautés, organisations, territoires », Revue française de gestion, vol. 44, no 272, 
p. 71-84, doi : 10.3166/rfg.2018.00251.

Van der Walt, J.S., A.A.K. Buitendag, J.J. Zaaiman et J.C.J. Van Vuuren (2009). « Com
munity Living Lab as a collaborative innovation environment », Informing Science and 
Information Technology, vol. 6, no 16, p. 421-436.

Von Geibler, J., C. Baedeker, C. Liedtke, H. Rohn et L. Erdmann (2017). « Exploring the 
German Living Lab research infrastructure : Opportunities for sustainable products and 
services », Living Labs, p. 131-154, doi : 10.1007/978-3-319-33527-8_11.





Chapitre 17   /

L’innovation collective à l’épreuve 
des usages en architecture

Claire Brossaud

L’imaginaire de la ville intelligente, pilotée et observée par « en haut » 
à partir d’une vision « techno-push » de l’innovation se voit aujourd’hui 
supplanté par celui de la ville collaborative ou co-intelligente. De nom-
breuses métropoles mondiales se sont emparées de cette approche comme 
Lyon, Rennes, Montréal ou Amsterdam.

La ville intelligente a tout d’abord misé sur les technologies numé-
riques et l’analyse de données en temps réel afin d’optimiser son fonc-
tionnement. Elle a vu le déploiement de capteurs pour gérer des flux de 
consommation et de circulation dans différents domaines (énergie, trans-
ports, pollutions, etc.). Les individus devaient accepter ces innovations, 
la technologie s’occupait de tout. Les prophéties autoréalisatrices de cette 
ville-là ont fait long feu. Ainsi, pour Sassen (2013), la ville intelligente est 
toujours menacée par l’obsolescence technique et des déviations 
d’usages. Elle a laissé place à toute la complexité de problématiques 
posées en matière d’appropriation et d’usages des technologies. Au cours 
de la dernière décennie est apparue une nouvelle tendance autour de la 
ville collaborative. Comme l’économie du même nom, celle-ci se focalise 
précisément sur l’usage de l’outil technique afin de déployer ensuite des 
services et produits à forte valeur ajoutée sociale et économique. Dans 
ce contexte, les usagers participent, impulsent, nourrissent des disposi-
tifs de concertation et de participation afin de devenir des coproducteurs 
de l’innovation. Les activités dites de remix (utilisées en Europe pour 
remixer ou réinventer un lieu), les laboratoires d’usagers (living labs) et 
les laboratoires collaboratifs de fabrication (fab labs) deviennent des 
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espaces-temps associant l’action publique et privée ; les sciences humaines, 
le design thinking ou les arts sont plus en plus sollicités, tout cela afin de 
convertir l’expérience des utilisateurs en utilité sociale ou économique, 
tant pour le marché que pour les politiques publiques.

	 1 /	 Une production architecturale de plus en plus collaborative

En architecture, on a vu se développer ces dernières années des agences 
spécialisées dans l’Assistance à maîtrise d’usages (AMU) qui proposent, 
le plus souvent à la demande d’un maître d’ouvrage public, des tech-
niques et méthodes d’animation spécifiques afin d’établir les besoins des 
différentes parties prenantes de la fabrication du bâti (occupants déjà en 
place dans le cadre d’une rénovation, futurs usagers de bâtiments, etc.). 
Toute une ingénierie sociale autour des usages s’est ainsi attachée à ce 
secteur d’activité, comme en témoigne notamment le processus décrit 
par Volcher (2015) en conduite de projet d’innovation. Certes, celle-ci 
n’est pas totalement nouvelle – on se souvient notamment des approches 
participatives des années 1960 et 1980 dans certaines villes nouvelles et 
dans les cités françaises (Brossaud, 2003) –, mais elle émaille toujours 
davantage le champ des pratiques urbaines. Par ailleurs, le BIM (Building 
Information Modeling), qui permet de concevoir des maquettes numé-
riques à partir d’un partage de données et de fichiers sur le bâtiment, a 
fait l’objet de formats d’échange de documents de plus en plus ouverts, 
ce qui, dans la pratique de conception, a favorisé le travail collaboratif 
entre différents corps de métier (Levan, 2016). Quelques rares initiatives, 
principalement dans le logement social, se sont risquées à intégrer 
les habitants dans la production même de la maquette, mais elles sont 
restées marginales.

Les sciences sociales, bien que largement supplantées aujourd’hui 
par le design, une discipline traditionnellement orientée « objet » indus-
triel, sont les premières sollicitées lorsqu’il s’agit de fabriquer la ville 
sur la base d’une analyse des usages. En tant que sociologue urbaine 
souvent sollicitée pour produire et évaluer des dispositifs participatifs, 
plusieurs situations nous ont donné à prendre du recul et à poser un 
regard a posteriori, comme c’est aujourd’hui le cas dans deux projets de 
conception architecturale évoqués dans ce chapitre.

Dans le cadre du premier projet, la mission consiste à mettre en place 
une concertation préalable à la programmation architecturale d’un 
groupe scolaire situé en banlieue parisienne. Pour le second projet, il 



225

Chapitre 17 / L’innovation collective à l’épreuve des usages en architecture

s’agit d’anticiper les usages d’un bâtiment tertiaire, modulaire et évo
lutif, conçu à partir d’une maquette numérique. Ce prototype virtuel 
est réalisé par un industriel et doit accueillir des professionnels de 
laboratoires scientifiques.

Les approches par les usages dans les démarches de conception archi-
tecturale correspondent généralement à deux principes. Un premier prin-
cipe appréhende l’usage comme une façon de repérer, de décrire et 
d’analyser des pratiques et des représentations de l’espace. Cette démarche 
suppose un rapport d’appartenance implicite entre un territoire et ses 
occupants. Lorsque nous invitons, par exemple, la communauté éduca-
tive (enseignants, services municipaux, élèves, parents, représentant de 
l’inspection académique, etc.) à des ateliers collectifs de prospective pour 
produire une école, chacun, par son activité propre, possède une connais-
sance fine du terrain. Une institutrice sera plus à même de dire que les 
toilettes doivent être à proximité des classes de maternelle parce qu’elle 
a conscience des problèmes que cela pose si ce n’est pas le cas dans son 
quotidien. Si cet avis est partagé par ses collègues lors des ateliers colla-
boratifs, préconisation sera faite alors d’installer les sanitaires non loin 
de ces salles de classe au sein du programme architectural. Dans ce cas, 
l’innovation par l’usage est utilisée par sa capacité à répondre à un besoin 
afin de mieux orienter des choix urbanistiques ou architecturaux. 

Le second principe concerne l’adoption ou l’appropriation d’une inno-
vation. Dans ce cas, on présuppose aussi que pour accepter une nou-
veauté, un individu ou un groupe de personnes doit avoir un minimum 
de maîtrise de l’espace ou être suffisamment familier des objets inscrits 
dans l’espace. Comment, s’agissant de la seconde expérimentation décrite, 
va-t-on percevoir, par exemple, le fait de travailler dans des pièces à 
atmosphère contrôlée qui n’ont pas vocation à rester sur place une fois sa 
mission professionnelle accomplie ? Quels seront encore les effets de cette 
modularité spatiale sur les contextes de travail et les activités produites 
dans ces modules ? Plus un bâtiment se veut « performant » sur le plan 
technique – BBC, HQE, R2S, etc.1 –, plus la question de son appropriation 
se pose désormais de manière collective et plus elle engage des tech-
niques d’animation appropriées. Un travail collectif sera effectué là égale
ment, souvent plus en aval du projet. Il s’agira entre autres de scruter des 
possibilités de détournements, de réinventions, voire des contributions 
directes des usagers à la production de biens et service urbains.

	 1	 BBC (Bâtiment basse consommation) ; HQE (Haute qualité environnementale) ; R2S (Ready to Service), label 
créé par la Smart Building Alliance, pour le bâtiment connecté.
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	 2 /	 Les limites d’une co-innovation fondée sur les usages

Nombre d’auteurs ont, depuis plusieurs décennies, rendu compte de 
la complexité des usages dans le champ architectural et urbain. On sait 
notamment que les facteurs qui favorisent ou non l’appropriation d’une 
innovation urbaine ou architecturale sont liés aux caractéristiques propres 
des usagers (capital économique, social ou symbolique donné, compé-
tences techniques et cognitives dans la manipulation des objets tech-
niques, rôle et fonction de l’occupant d’un bâtiment à un moment donné, 
proximité avec autrui, etc.), et on sait que l’adoption même d’une inno-
vation peut être influencée par des contraintes externes (décalage entre 
l’offre et la demande sociale, effet Hawthorne2, discours sur l’innovation, 
fonctions plus ou moins prescrites des espaces, etc.). On sait également 
que certains contextes d’interaction propres à l’expérimentation elle-
même (choix de l’échantillon et de la méthode d’animation, légitimité des 
parties prenantes, statut des intervenants, lieu et moment de la consul-
tation ou de la concertation dans le processus de projet, etc.) peuvent 
créer ou renforcer l’appropriation.

Dans le cadre d’une innovation collective, ces différents facteurs 
peuvent être masqués par une posture dogmatique qui consisterait à pen-
ser la cocréation comme un phénomène égalitaire et transparent parce 
qu’accessible à tous. C’est une croyance que l’on retrouve parfois dans 
l’économie collaborative numérique, qui s’attache à l’horizontalité des 
échanges « pairs à pairs » tout en annihilant toute forme de division du 
travail et de contrainte sociale (Bauwens et Lievens, 2015). En adoptant 
une posture critique, nous pourrions avancer que par son caractère 
« ouvert », la co-innovation en architecture pourrait rappeler certains traits 
de l’ubérisation de la société.

Certains auteurs n’hésitent pas à parler d’ailleurs de captation de la 
valeur d’usage de l’individu lorsque celui-ci produit de l’intelligence col-
lective et que sa contribution ne fait l’objet d’aucun retour sur investis-
sement (Coriat, 2015). Sachant que les démarches de concertation en 
architecture sont le plus souvent le fait de bailleurs de fonds sociaux, on 
peut en outre s’interroger à cet endroit sur la gratuité de ces dispositifs. 
De nombreux maîtres d’ouvrage mettent en avant des économies impor-
tantes en recherche et développement grâce à la co-innovation. Par 

	 2	 L’effet Hawthorne, ou expérience Hawthorne, décrit la situation dans laquelle les résultats d’une expérience 
sont dus au fait que les sujets ont conscience de participer à une expérience dans laquelle ils sont testés, ce 
qui se traduit généralement par une plus grande motivation.
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ailleurs, dans les démarches BIM, la réduction des coûts de production 
et le gain de résultats en un temps record sont toujours valorisés pour 
justifier les pratiques collaboratives autour de la maquette numérique.

Dans le même ordre d’idées, on peut s’attacher à discuter de l’instru-
mentalisation de la participation, qui fait partie souvent de la critique des 
politiques publiques, notamment en France depuis la décentralisation 
(Collectif, 2013). L’abondance de dispositifs de concertation dans la pro-
duction de l’« urbain » au sens large a donné lieu en effet à une méfiance, 
voire à un rejet de ces mêmes démarches, au motif qu’elles visaient sou-
vent à faire accepter un dispositif d’aménagement et/ou qu’elles étaient 
rarement suivies d’effets. Dans le cas de l’expérience relatée plus haut 
avec la communauté scolaire, une fois le processus de concertation ter-
miné, les contraintes budgétaires, les normes juridico-administratives, 
mais aussi le jeu des acteurs au sein de la maîtrise d’ouvrage inter-
viennent dans la chaîne de décision. Les avis exprimés par les usagers 
peuvent alors être radicalement transformés. Si les choix politiques sont 
trop éloignés des souhaits initiaux exprimés par les usagers, la démarche 
participative peut achopper et se retourner contre ceux-là mêmes qui 
l’ont amorcée.

	 3 /	 Vers des approches autogérées de l’innovation 
architecturale et urbaine ?

Tenant compte des limites précédemment énoncées, d’autres approches 
de la production architecturale et urbaine sont apparues récemment. Elles 
sont plus ascendantes en matière d’innovation et sont souvent le fait de 
parties prenantes qui ne veulent plus être des « participants passifs », mais 
des « acteurs actifs » du changement. Eu égard à ce propos, la notion de 
communs (qu’on peut définir rapidement comme une manière de gérer 
et de partager collectivement des ressources matérielles ou immatérielles) 
s’avère particulièrement mobilisée depuis plusieurs années dans diffé-
rents domaines de l’action collective. Elle offre un prisme d’initiatives 
foisonnantes, économiques et/ou militantes, à différentes échelles géo-
graphiques : habitat participatif, fiducies autogérées, cartographie numé-
rique libre, fermes sociales, jardins ou agriculture urbaine partagés, 
tiers-lieu, friches culturelles, etc. Ces expérimentations relèvent souvent 
de pratiques sociales communautaires, d’usages collectifs de ressources, 
d’une auto-organisation de la gouvernance et de temporalités fortement 
marquées par l’incertitude.
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Les universités et les écoles d’architecture, en particulier celle de Lyon, 
sont particulièrement investies dans la production et l’analyse de ces 
formes alternatives de co-innovation (Brossaud, Fiori et Simay, 2019)3. 
Mais peut-on encore parler de « co-innovation par l’usage » ou d’innova-
tion collective lorsque les enjeux gestionnaires et marchands de la parti-
cipation des individus à la production de biens et services urbains sont 
relégués au second plan ? Dans cette troisième vision de l’innovation en 
effet, la prise en compte de l’usage ne se limite pas à la recherche d’une 
compétence ou d’un savoir profane au service d’un tiers. Elle est intrin-
sèque et immanente à l’invention de l’objet spatial, à travers des choix de 
conception souvent assumés dès l’amont des expérimentations.

L’architecte, lorsqu’il est convoqué par des acteurs de l’habitat par
ticipatif par exemple, ne joue plus un rôle de chef d’orchestre dans la 
construction. Il est davantage assimilé à un « passeur » ou à un « consul-
tant ». Il intervient dans un cadre de référence défini souvent par des 
principes de gouvernance, comme en témoignent de nombreux projets 
d’habitat participatif. Ces principes, souligne Ostrom (1990), visent à défi-
nir des droits d’accès et des droits d’usage à une ressource (charte, quotas, 
gestion des aménités, organisation de la prise de décision, licence Creative 
Commons, etc.). L’usage fait donc l’objet d’une régulation sous la forme 
de devoirs et de règles, pouvant inclure celle d’une égale répartition de 
sa valeur marchande, comme dans le cas des coopératives économiques 
foncières. Il est enfin toujours mis en parallèle d’une ressource autogérée 
par une communauté, une forme de co-innovation écologique et solidaire 
en quelque sorte.
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Chapitre 18   /

La recomposition des espaces 
de travail et l’impact 

sur l’innovation collective

Guillaume Blum et Thomas Coulombe-Morency

L’une des bizarreries de notre société matérialiste et consumériste est de 
vouloir mettre de côté l’environnement matériel pour mieux se concen-
trer sur les activités nobles de l’esprit. Inscrite dans la perspective carté-
sienne de la dichotomie du corps et de l’esprit, cette vision des choses 
« déchosifiées » amène souvent à s’intéresser aux phénomènes et enjeux 
humains en dehors de leurs considérations spatiales et incorporées. Or 
« la réalité se présente à la conscience de l’individu sous deux visages : 
celui du monde extérieur et celui du monde intérieur. Un monde de 
matière et un monde immatériel ; un monde d’objets physiques, d’événe-
ments et un monde de signification, de sens » (Vallée, 1985, p. 223). Ainsi, 
on oublie souvent de prendre en considération l’influence de l’environ-
nement physique dans l’analyse des dynamiques humaines et sociales, 
ce qui est également vrai dans le cadre des innovations collectives et de 
leurs contextes. Symétriquement, on oublie que notre univers matériel 
est la résultante des idées, représentations, valeurs, idéologies de diverses 
époques. Dans le cadre des espaces organisationnels (en particulier les 
espaces de travail dits ouverts), tout se passe comme si l’univers matériel 
et l’univers immatériel étaient confrontés à deux solitudes. Or, dans les 
faits, nous connaissons tous les effets d’environnements de travail diffi-
ciles ou, au contraire, propices à des formes de productivité, d’échange, 
de partage, de collaboration.

Ce chapitre entend formuler des propositions préliminaires sur l’effet 
qu’ont les espaces de travail sur l’innovation collective et la création de 
savoirs, à partir de réflexions sur les origines de la transformation des 
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espaces de travail dans l’univers organisationnel et ses effets sur les indi-
vidus et sur le travail collectif, tout en discutant des liens entre les idéo-
logies contemporaines et leur matérialisation dans les espaces. Nous 
visons à donner l’occasion aux travailleurs-utilisateurs de rendre visibles 
des phénomènes invisibles induits par leurs espaces de travail sur leurs 
pratiques d’innovation collective (objectif 1) et nous voulons permettre 
aux concepteurs d’espaces de travail de prendre une distance critique sur 
leurs pratiques et notamment sur les idéologies et valeurs sous-tendant 
leurs choix (objectif 2). Un problème est à relever ici : derrière la volonté 
de favoriser l’innovation collective, par l’effet invisible de ces pratiques 
issues d’idéologies contemporaines, les espaces de travail peuvent limiter 
les possibilités effectives de celle-ci.

Cette étude repose sur le croisement de diverses interprétations basées 
sur des observations et en particulier une réflexion sur les espaces de 
travail, observés depuis plusieurs années à travers des visites, des inter-
ventions dans le cadre d’espaces de travail collaboratifs ainsi que des 
visites d’espaces de travail dans les organisations contemporaines. Une 
autre réflexion a été menée sur la compréhension des idéologies présentes 
dans les organisations menant à des actions et des prises de décision, 
organisant la vie des acteurs de l’organisation dans leur quotidien, et 
donc, dans le cas présent, dans le quotidien de leur espace de travail.

	 1 /	 L’innovation collective

Dans le cadre de ce texte, l’innovation est définie comme « le processus 
de création, invention et exploitation des idées nouvelles par et pour les 
humains dans la sphère socioéconomique » (Bédard, Ebrahimi et Saives, 
2011, p. 387). Ainsi, l’innovation collective s’intéresse particulièrement à 
la dimension sociale, impliquant des humains travaillant ensemble au 
sein d’un processus générant et combinant des connaissances. Bien que 
s’appliquant à l’ensemble des processus d’innovation collective, le regard 
est ici surtout posé sur les phases en amont d’un tel processus, notam-
ment les phases reliées à la création de connaissances. Précisons que le 
travail à plusieurs peut se faire à distance – on parlera alors plus d’inno-
vation collaborative à travers des outils dits, eux aussi, collaboratifs – mais 
ce travail à plusieurs peut aussi se produire de manière plus « organique », 
dans le cadre d’interactions rapprochées dans l’espace physique. L’inno-
vation collective est donc envisagée ici comme un processus reposant sur 
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une certaine qualité d’interactions entre individus, favorisant la qualité 
des échanges et la capacité à créer un « flux », c’est-à-dire un moment où 
« ce que nous sentons, ce que nous souhaitons et ce que nous pensons 
sont en totale harmonie » (Csikszentmihalyi, 1997, p. 29, traduction libre). 
Cette notion de flux offre les conditions de la création d’un ba (Nonaka 
et Konno, 1998). Le concept japonais de ba fait référence à un espace 
partagé, qui peut être physique, virtuel ou mental. Le ba est en quelque 
sorte une plateforme d’émergence de connaissances collectives. Il est 
défini par Nonaka et Toyama « comme un contexte partagé en mouve-
ment. À travers les interactions avec les autres et l’environnement, aussi 
bien le contexte du ba que ses participants croissent. Les nouvelles 
connaissances sont créées à travers ces changements dans des contextes 
et significations » (Nonaka et Toyama, 2005, p. 428, traduction libre). 
Dans cette perspective, l’innovation collective et donc la création de 
savoirs naissent des échanges entre les individus, ceux-ci étant favorisés 
à la fois par leur « proximité cognitive et affective » et par l’organisation 
des espaces de travail.

Mais l’un des paradoxes dans la conception de ces espaces de travail 
relève de l’écart entre la justification pour laquelle ils sont mis en place 
– favoriser l’innovation collective – et l’absence généralement totale de 
participation des (futurs) usagers dans la conception de ces espaces, ceci 
reposant sur l’existence d’un supposé « savoir expert » (basé davantage 
sur des tendances et des modes que sur des faits) appartenant au spé
cialiste concepteur de ces espaces. Autrement dit, les spécialistes orga-
nisant l’espace pour favoriser l’innovation collective ne sont pas des 
praticiens de cette dernière. Dans de nombreux cas, il serait en effet pos-
sible de mener des activités de codesign avec les utilisateurs de ces 
espaces, mais ce n’est pas le cas, ou alors ce n’est fait que pour justifier 
des choix déjà établis. Il n’est donc pas surprenant de constater sur le 
terrain que l’organisation des espaces de travail ne favorise pas en général 
l’innovation collective.

C’est en tous cas le constat que nous avons pu faire. Pour expliquer 
ce résultat, nous présentons ici dans un premier temps les tendances 
actuelles idéologiques dans les sphères sociopolitique, technologique et 
économique, et les valeurs associées à ces tendances. Dans un second 
temps, nous décrivons les conséquences pratiques sur les espaces de tra-
vail de ces valeurs. Dans une dernière section, nous examinons comment 
cette matérialisation des valeurs se répercute sur les besoins des individus 
et leur capacité à travailler de manière collective.
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	 2 /	 Les dynamiques des idéologies contemporaines

Traiter des particularités idéologiques d’une époque, qui plus est contem-
poraine, n’est pas une mince affaire. Nous avons sélectionné dans le cadre 
de cette étude celles qui se trouvent intégrées de manière invisible dans 
l’aménagement des espaces de travail ; nous avons regroupé ces repré-
sentations idéologiques en trois sphères, soit les sphères économiques, 
technologiques et sociopolitiques, donnant lieu à des croyances et des 
valeurs largement partagées, et correspondant à l’idéologie dominante 
(figure 18.1). Bien que nous décrivions succinctement chacune de ces 
sphères indépendamment les unes des autres, elles sont interreliées 
puisqu’elles définissent l’idéologie contemporaine.

Figure 18.1 /  Les grandes tendances idéologiques contemporaines
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Concernant la sphère sociopolitique, nous considérons que la tendance 
contemporaine correspond à la démocratie comme mode d’organisation 
sociale et forme politique de représentation, c’est-à-dire à un régime poli-
tique où le peuple exerce lui-même sa souveraineté, ce qui se concrétise 
la plupart du temps par une assemblée de représentants élus. Ce régime 
est lié à deux valeurs : la transparence et l’autonomisation.
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La transparence est le phénomène que Michael Schudson (2015) décrit 
comme un droit de savoir, s’appliquant d’abord au fonctionnement démo-
cratique des États-Unis, s’élargissant aux autres institutions et aux autres 
États. Dans cette perspective, le secret est considéré comme malsain et 
relevant d’une exception qu’il convient le plus possible d’éviter. Aujour
d’hui, le phénomène touche l’individu, invité à faire preuve de transpa-
rence et à partager données, opinions, etc., ainsi que des institutions 
jusqu’ici épargnées telles la justice et le secret de l’instruction, ce qui n’est 
pas sans risque (Olivennes et Chichportich, 2018). Ainsi, en 2009, Éric 
Schmidt, alors PDG de Google, avait déclaré : « Si vous souhaitez que per-
sonne ne soit au courant de certaines choses que vous faites, peut-être 
que vous ne devriez tout simplement pas les faire. C’est une question de 
discernement » (Manach, 2010).

Parallèlement, l’idée de démocratie suppose des individus autonomes 
et donc qu’une forme d’autonomisation est appliquée à l’ensemble des 
activités sociales comme valeur politique. Associée à l’action de « se rendre 
autonome », l’autonomisation est un processus social multidimensionnel 
qui aide les individus à prendre le contrôle de leur propre vie. C’est un 
processus qui incite les personnes à utiliser leur vie, leur communauté et 
leur société en agissant sur des questions qu’elles considèrent comme 
étant importantes. On amène donc au niveau de l’individu un projet 
politique sous-tendu par la démocratie (Perkins et Zimmerman, 1995).

La sphère technologique, pour sa part, est selon nous dominée par 
une dynamique très forte des enjeux touchant au numérique. Celle-ci 
engendre d’énormes transformations contemporaines, notamment sur 
le plan de la numérisation des processus, des modes de communications, 
des outils de travail, etc. Ces transformations ont d’ailleurs été qualifiées 
par certains de troisième révolution industrielle (parfois également de 
quatrième, cinquième – ou, pourquoi pas, neuvième révolution indus-
trielle). Cela se traduit par l’émergence de trois idéologies associées : la 
désintermédiation, le solutionnisme technologique et la virtualisation.

La désintermédiation est le phénomène social se traduisant par la 
réduction ou la suppression des groupes ou institutions intermédiaires, 
s’instituant comme forme idéologique et comme mode d’organisation 
dominant correspondant à la deuxième phase de la troisième révolution 
industrielle (Blum, 2018).

Le solutionnisme technologique (Morozov, 2014) correspond à une 
forme de pensée linéaire, cherchant à comprendre la réalité à travers le 
prisme « problème observé – solution (technologique) à mettre en œuvre ». 
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Toute activité est donc traduite sous la forme d’un problème qui devra 
pouvoir être résolu par la technologie. Et tout ce qui n’est pas traduisible 
dans ce cadre est évacué comme non pertinent. Cela pousse à une sim-
plification réductrice de la réalité comme un jeu de problèmes à résoudre 
et de solutions à apporter.

La virtualisation consiste à privilégier les activités relevant du numé-
rique sur celles relevant du monde physique, non pour des caractéris-
tiques supérieures avérées, mais par préférence idéologique. On trouvera 
les racines de cette préférence dans la séparation cartésienne entre ce qui 
relève de l’esprit et ce qui relève du corps, entre le pur et l’impur. Il est, 
par exemple, beaucoup plus facile aujourd’hui de trouver du finance-
ment pour le lancement d’une entreprise numérique (développant, par 
exemple, un logiciel ou un service Web) que pour une entreprise déve-
loppant un produit matériel innovant à coûts et chiffres d’affaires équi-
valents. On privilégiera toute forme d’activité virtuelle, par exemple la 
conservation d’archives en format numérique, à un support papier. Une 
« solution » de communauté en ligne sera préférée à une communauté 
« hors ligne », y compris dans des milieux professionnels ne disposant ni 
du matériel nécessaire ni de la connectique. En virtualisant un ensemble 
d’activités, on les rend « calculables » à travers un processus algorithmique 
et donc visibles et réutilisables pour d’autres finalités déconnectées de 
leurs formats et objectifs initiaux.

Finalement, concernant la sphère économique, nous considérons que 
la tendance actuelle relève du capitalisme financier, c’est-à-dire un mode 
d’organisation économique basé sur la propriété privée des moyens de 
production visant une finalité financière : le profit. Dans le capitalisme 
financier, le produit ou le service est le moyen de réaliser un profit, ce qui 
correspond à une forme d’inversion des fins et des moyens.

Là où le capitalisme industriel investissait dans les moyens de produc-
tion, dans l’optimisation de ceux-ci, et visait un rendement des investis-
sements à moyen ou long terme, le capitalisme financier repose sur trois 
caractéristiques institutionnalisées en valeurs sociales dans les sociétés 
soumises à ce régime économique (Bédard et al., 2011) : 

1	 Une forme particulière d’immatérialité en privilégiant les investis-
sements immatériels spéculatifs sur les actifs tangibles, car plus 
souples et facilement déplaçables. L’immatérialité économique 
peut se rapprocher de la virtualisation précédemment évoquée, 



237

Chapitre 18 / La recomposition des espaces de travail et l’impact sur l’innovation collective

avec une distinction importante : là où la virtualisation focalise sur 
la forme de technologie numérique privilégiée à la forme maté-
rielle, l’immatérialité se focalise sur les caractéristiques écono-
miques permettant un échange libéré des contraintes d’espace et 
de temps.

2	 La seconde caractéristique consiste en une recherche de la maxi-
misation des profits sans recherche de compromis ou d’équilibre 
avec d’autres objectifs (bien-être au travail, augmentation des 
salaires, etc.), avec toutes les dérives humaines et sociales pouvant 
découler de l’absence de recherche de compromis entre intérêts 
divergents des multiples parties prenantes.

3	 La recherche d’immédiateté, avec une échéance des rendements 
sur le court, voire le très court terme. Cette dernière caractéristique 
est à rapprocher de la notion de présentisme (Hartog, 2003), c’est-
à-dire cette caractéristique de la société contemporaine à être 
centrée sur le moment actuel, l’instantanéité, sans capacité ni à 
prendre en considération le passé, ni à se projeter dans l’avenir et 
donc à créer du sens.

	 3 /	 Une traduction matérielle sous forme de pratiques 
des grandes valeurs idéologiques dans les environnements 
de travail

D’après nos avancées, les tendances énoncées plus haut influencent 
concrètement les environnements de travail par le biais de diverses pra-
tiques en découlant. Ces pratiques ont pu être reconnues, sur la base 
d’observations réalisées, comme touchant aux environnements de travail, 
et comme ayant une incidence sur les dynamiques humaines au travail. 
De manière non exhaustive, nous avons relevé sept pratiques reliées aux 
courants idéologiques cités plus haut : les environnements à aire ouverte, 
l’autogestion des espaces, l’augmentation des travailleurs autonomes 
et des espaces de travail partagés (coworking), l’analyse des usages des 
espaces en termes de client, l’analyse financière des espaces, le bureau 
flexible et le télétravail. Les descriptions de ces pratiques concrètes dans 
l’organisation des espaces de travail et leurs liens avec les idéologies 
contemporaines sont présentées dans cette section et synthétisées dans 
la figure 18.2.
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Figure 18.2 /  Une traduction matérielle des valeurs idéologiques 
dans les environnements de travail sous forme de pratiques
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L’environnement à aire ouverte découle du concept de transparence, soit 
l’une des représentations les plus évidentes de la traduction matérielle 
des valeurs idéologiques dans les environnements de travail. Ce concept 
a d’ailleurs été développé en 1950 par les deux frères et consultants alle-
mands Eberhard et Wolfgang Schnelle. Ce type d’aménagement a connu 
un véritable succès aux États-Unis et s’est largement répandu en Europe 
depuis 1980 (Pierrette et al., 2015). Les intentions se trouvant derrière 
cette nouvelle forme d’aménagement dans des contextes de travail sont 
triples. En effet, les aménagements à aires ouvertes cherchent : 1) à amé-
liorer la communication entre les collègues pour conséquemment faciliter 
les travaux et les projets d’équipe (donc l’innovation collective) ; 2) à opti-
miser et sauver de l’espace ; et 3) à rapprocher les employés de leurs 
employeurs (Pierrette et al., 2015). S’il n’existe pas de définitions, de 
tailles, ni de recommandations particulières pour ce type d’aménage-
ment, car la disposition de ces espaces de travail dépend directement des 
entreprises ou des organismes qui les gèrent, on peut tout de même y 
observer certaines caractéristiques récurrentes telles que : la présence 
de vitre, l’absence de cloison et/ou de séparation, l’absence d’avantages 
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physiques pouvant témoigner d’une certaine hiérarchie (pas d’espace 
supplémentaire ou de bureaux plus gros pour les responsables ou les plus 
hauts placés).

L’autogestion des espaces de travail correspond à la responsabilité don-
née aux utilisateurs de l’espace de travail de l’entretenir par eux-mêmes, 
de se responsabiliser sur son entretien, son rangement, son micro-
aménagement, son micromanagement, etc. L’un des enjeux centraux 
souvent observés est relié aux espaces communs, telles la cuisine ou les 
salles de réunions. Il s’agit, par exemple, d’activité de réservation de salle, 
de réservation d’espaces, de collecte de données sur l’utilisation tempo-
relle des espaces, etc. Ces activités passent souvent par un système de 
gestion de l’information spécialisé dans la gestion des espaces de travail 
tel que Cosoft, Coworkify, CoWork.io, CoworkingNext, etc. Ce phénomène 
trouve ses origines dans la volonté d’autonomisation des employés, qui 
deviennent « responsables de leurs espaces », et dans la désintermédiation, 
à savoir la suppression d’un groupe d’individus chargé spécifiquement 
de cette dernière.

Du fait des phénomènes d’autonomisation des individus poussant 
l’idée d’une maîtrise de sa destinée indépendante d’un employeur pou-
vant être perçu comme dictatorial ou autoritaire, et du phénomène de 
désintermédiation poussant à mettre en relation directe sur un « marché 
de l’emploi et des compétences » les fournisseurs de service indépendants 
avec leurs donneurs d’ordres, on observe, depuis plusieurs années, une 
croissance du nombre de travailleurs autonomes (ce qui peut être fait 
en France sous le statut d’autoentrepreneur) et, conséquemment, des 
espaces de coworking. Bien que ce phénomène soit plus fort pendant les 
périodes de crise, il reste fort y compris pendant les périodes proches du 
plein emploi. Pour les travailleurs autonomes, l’un des enjeux importants 
est de lutter contre une forme de solitude au travail et de désocialisation. 
Ainsi, un certain nombre de travailleurs autonomes s’organisent pour 
travailler dans des espaces de coworking de plus en plus nombreux. De 
fait, dans le centre de Paris, environ un tiers des prises à bail sont le fait 
d’entreprises de coworking (Treguier, 2018). En France, une étude de 2017 
montrait une augmentation de 126 % des travailleurs autonomes en dix 
ans (Malt et OuiShare, 2017).

L’analyse des usages en termes de client des espaces correspond à 
une approche où l’usager des espaces est considéré comme un client 
à satisfaire. On assiste à un phénomène de clientélisation, c’est-à-dire la 
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transformation de l’usager en client, produisant deux effets, l’un du côté 
« de l’offre » (en amont) et l’autre du côté de « la demande » (en aval). En 
amont, les entreprises, ou gestionnaires d’espaces vont observer les 
usagers-clients dans un rapport de type « offre de service ». Le client est 
alors un individu à satisfaire, ce qui exclut le plus souvent les dynamiques 
collectives de la réflexion, sauf si elles sont portées par les individus. En 
aval, les usagers-clients entreront dans un rapport de satisfaction des 
besoins et attentes, là encore, de type individualisé. Ce type d’approche 
provient de l’analyse et des théories issues du marketing, basées sur une 
relation abstraite aux personnes perçues comme des clients, dont il s’agit 
de déterminer les attentes sur la base d’un rapport de satisfaction selon 
des méthodes quantitative et qualitative. Dans ce contexte, la personne 
est ramenée à l’état de client, c’est-à-dire en éliminant ses caractéristiques 
ne relevant pas d’un rapport marchand au travail. En procédant de la 
sorte, c’est la logique collective qui est exclue du champ d’analyse au 
profit des caractéristiques individuelles. Cette forme d’analyse est issue 
de deux formes idéologiques : 1) la désintermédiation, car la forme inter-
médiaire que constitue le collectif ou le groupe est éliminée au profit 
d’une forme de réductionnisme visant à percevoir les groupes comme un 
ensemble d’individus, et donc à reporter l’analyse à sa plus simple expres-
sion individuelle ; 2) le solutionnisme, car on favorise une approche outil-
lée par les approches du marketing offrant des solutions toutes faites à 
des problèmes d’utilisabilité des usages sans recourir à des experts de 
la question.

L’autre écueil tiré d’une perspective réductrice issue du monde de la 
gestion correspond à la prise en considération des espaces de travail sur 
la base de leur analyse financière. Cela suppose de ne considérer comme 
caractéristique visant à prendre des décisions que les critères relevant 
d’une forme de quantification financière s’inscrivant dans une forme de 
rationalité économique, et leur perspective de rendement financier entre 
autres à travers une optimisation en matière de coût par mètre carré. Cela 
revient à percevoir les espaces comme une source de coût à rentabiliser, 
sous la forme d’un ratio du type augmentation de la quantité de travail / 
coût marginal associé. On choisira alors le niveau optimal, c’est-à-dire les 
dépenses ayant un effet positif sur le rendement au travail, et on éliminera 
les dépenses n’offrant pas de retour sur investissement assez rapide. Bien 
sûr, il est rare de voir cette perspective clairement affichée ou mise en 
avant, mais au moment ultime de décision, c’est souvent ce critère plus 
qu’un autre qui fixera les choix à prendre sur l’organisation des espaces, 
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et ce, avec toutes les conséquences, souvent bien plus importantes en 
matière de coût relié à des espaces mal pensés, mal organisés ou inadap-
tés. Cette perspective trouve son origine dans la tendance du capitalisme 
financier, et plus particulièrement à travers les critères de maximisation 
des profits et d’immédiateté, débouchant sur l’absence de prise en consi-
dération – par exemple – du coût réel sur la durée (lors d’un agrandisse-
ment, lorsque les espaces de travail ont des conséquences sur l’efficacité 
au travail, etc.).

Une autre pratique forte relevée dans l’organisation des espaces de 
travail est celle du flex office ou du bureau flexible (également nommé 
« bureau nomade »), qui consiste à offrir un espace de travail sans lieu ou 
bureau fixe associé, attribué à des individus, mais des espaces déperson-
nalisés – ou plutôt « prépersonnalisés » – selon plusieurs ambiances nor-
malisées et uniformisées (uniformisantes ?) que les individus choisissent 
selon leurs humeurs, leurs besoins et leurs disponibilités. Ainsi, selon le 
moment de la journée, un individu sera amené à travailler près d’une 
fenêtre, dans la salle de réunion avec une équipe projet, dans la zone café 
de l’entreprise, dans l’espace détente puis dans des espaces d’isolement. 
Encore une fois, si l’idée peut paraître bonne à première vue, cette pra-
tique ne prend pas, ou trop peu, en considération les besoins humains de 
territorialisation et d’encastrement dans des lieux, et a des répercus-
sions sur les dynamiques collectives. Par exemple, l’usage de photos de 
proches, de personnalisation des espaces de travail à travers l’usage 
de tableaux, d’objets personnels, répond à un besoin humain d’appro-
priation de l’espace. Or, cette appropriation n’est plus possible dans le cas 
de bureaux flexibles, puisque l’espace n’est plus assigné à une personne, 
qui sera donc amenée à se déplacer dans le courant du mois, de la semaine 
ou de la journée. Avec pour conséquence une forme de dépersonnalisa-
tion de l’environnement de travail, et donc d’insensibilisation ou de dis-
tanciation subjective. Cette pratique rend également plus difficiles les 
dynamiques collectives, en « éparpillant l’équipe façon puzzle » au sein 
de l’organisation, en créant des liens uniquement au besoin (par exemple 
lors d’une rencontre de travail). Or, pour travailler efficacement ensemble, 
une équipe a besoin de se connaître, de savoir décoder des signaux 
tacites, qui nécessitent une proximité cognitive et souvent affective avec 
les autres membres de son équipe, ce qui suppose de se voir lorsqu’il n’est 
pas (formellement) nécessaire de se voir. Les fameuses réunions de cou-
loir, les discussions fortuites favorisent le développement des conditions 
nécessaires à ces dynamiques de créations collectives. Cette pratique du 
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bureau flexible repose sur : 1) l’autonomisation, car les individus doivent 
être capables de s’organiser par eux-mêmes ; 2) la désintermédiation, car 
puisque la structure s’aplanit, ils ne relèvent plus autant d’une équipe, 
mais s’intègrent dans une entreprise réseau, dynamique, se construisant 
et se déconstruisant au gré des jours et des projets ; 3) la maximisation des 
profits, car la pratique découle d’abord d’un constat de sous-utilisation 
des espaces et d’amélioration du taux d’occupation (plafonnant généra-
lement à 60 % en cas d’utilisation traditionnelle) ; et enfin 4) l’immaté-
rialité, car ce dernier point est nécessaire pour permettre un bureau sans 
espace fixe et donc sans entreposage de biens.

La dernière pratique mise en avant, se retrouvant dans le monde du 
travail, est celle du télétravail, correspondant à la possibilité laissée aux 
employés de travailler à distance hors de leur lieu de travail. Bien que 
cette pratique ait toujours existé, elle est de plus en plus mise en avant 
par les entreprises comme une pratique souhaitable. Cette pratique 
repose sur plusieurs idées : l’autonomisation des individus, à qui l’on peut 
faire au moins une relative confiance pour mener à bien leur travail sans 
surveillance directe (ou matérialisée à travers les espaces de travail) ; la 
virtualisation, permettant de retrouver son environnement de travail 
indépendamment du lieu physique où le travailleur se trouve à partir du 
moment où il dispose d’une connexion Internet ; l’immatérialité, car en 
privilégiant les investissements immatériels sur les actifs tangibles, on 
préférera investir dans le système d’information plutôt que dans des 
bureaux en centre-ville dont le coût est directement mesurable et tangible 
chaque mois.

Ces sept pratiques matérialisant les idéologies contemporaines dans 
les espaces de travail ne fonctionnent, bien sûr, pas en vase clos, mais 
sont interreliées. Par exemple, le bureau flexible favorise (et repose sur) 
le télétravail, mais suppose également des formes d’autogestion des 
espaces qui sont souvent reliées à une forme d’analyse financière des 
espaces (généralement, un bureau assigné n’est pas utilisé plus de 60 % 
du temps) et disposent souvent de nombreuses aires ouvertes. Les usa-
gers y sont perçus comme des clients des espaces. Ces pratiques ont des 
conséquences importantes.
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	 4 /	 Les effets des pratiques de matérialisation 
des valeurs idéologiques dans les environnements 
de travail sur les dynamiques humaines

Nous présentons dans cette section notre interprétation des effets de ces 
pratiques sur les dynamiques humaines. Dans le cadre de cette étude, 
ces dynamiques sont traitées sous l’angle de la réponse aux besoins 
humains et sont explorées à l’aide de la classification proposée par 
Abraham Maslow et des travaux d’Alferlder.

La théorie de Maslow (1943) est une théorie de la motivation issue du 
domaine de la psychologie classifiant cinq types de besoins humains non 
hiérarchisés, contrairement à la représentation populaire, mais erronée, 
véhiculée par les ouvrages de marketing, de leadership et de management 
(Dye, Mills et Weatherbee, 2005). Il est en effet courant de voir ces besoins 
ordonnés sous la forme d’une pyramide, où il serait impossible d’atteindre 
le dernier niveau se caractérisant par l’épanouissement et le développe-
ment personnel si les besoins fonctionnels de base n’étaient pas satisfaits 
(et pareillement pour chaque étape préalable à la suivante). Cette repré-
sentation est peu fiable, car la hiérarchisation présentée est basée sur les 
valeurs dominantes occidentales du début du XXe siècle. Elle a d’ailleurs 
fait l’objet de nombreuses critiques, notamment sur le fait qu’il existe très 
peu de données empiriques pour la soutenir et qu’elle assume que tous 
les employés manifestent les mêmes types de besoins. Mais en nous ins-
pirant d’Alderfer (1969), qui a proposé une catégorisation non hiérarchisée 
des besoins humains (théorie ERG, pour Existence, Relatedness and 
Growth), nous pouvons tout de même conserver l’idée de l’existence de 
divers types de besoins fonctionnels, émotionnels et psychologiques, et 
mobiliser plusieurs de leurs caractéristiques dans le cadre de l’analyse 
des espaces de travail (figure 18.3).

Pour obtenir une meilleure compréhension des effets de la matériali-
sation des valeurs idéologiques dans les environnements de travail sur 
les dynamiques individuelles au travail (ici représentées sous la forme 
des besoins humains), plusieurs variables ont été croisées qui sont men-
tionnées dans les deux figures présentées ci-après. La figure 18.4 repré-
sente les effets positifs de la matérialisation des valeurs idéologiques dans 
les environnements de travail et la figure 18.5 en montre les effets néga-
tifs. Ces deux figures permettent de bien cerner la nature des effets de 
chacune des matérialisations idéologiques. 
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Nous traitons ici de l’exemple des effets positifs et négatifs des envi
ronnements à aire ouverte en guise d’illustration de ces figures. Il est 
intéressant de s’attarder à la pratique de la conception des environne-
ments à aire ouverte notamment en raison du fait qu’elle est une des 
traductions matérielles sous forme de pratique des idéologies décrites les 
plus communes et les plus connues. Parmi les effets positifs observés sur 
les dynamiques humaines de travail se situent les effets sur le partage de 
la lumière naturelle, l’apparition d’une démocratisation des espaces (la 
justice) et le développement d’un lien avec une communauté. L’apparition 
du décloisonnement des espaces au sein d’un environnement de travail 
peut être interprétée comme le reflet d’un mouvement critique sur la 
hiérarchie au travail et la technocratie. Elle a comme prémisse le déve-
loppement d’un modèle d’environnement physique de travail plus orga-
nique, naturel et humain qui est davantage axé sur l’amélioration de la 
performance, la réduction de la hiérarchie et l’ouverture aux idées des 
employés (Vitaud, 2017). Cela s’inscrit dans une vision plus horizontale 
du travail, par opposition à la vision verticale traditionnelle de la hié-
rarchie. En ce sens, le nouveau partage des espaces témoigne aussi d’une 
conception nouvelle des équipes de travail, plus conceptualisée comme 
une communauté de travail où la contribution de chacun est valorisée. 
Entre autres avantages, elle a des répercussions concrètes sur l’accessi-
bilité à la lumière naturelle puisque l’absence de limites spatiales (de 
cloisons ou de murs) permet une meilleure diffusion de celle-ci au sein 
de l’espace. Dans cette optique, la lumière naturelle n’est plus le privilège 
des dirigeants et devient accessible à l’ensemble des employés sans égard 
à leur statut.

	 5 /	 Une interrogation : à mal construire l’innovation collective, 
ne tue-t-on pas cette dernière ?

Les environnements de travail ne sont pas exempts d’effets négatifs 
(figure 18.5). Ils ont d’ailleurs été déjà critiqués comme ne répondant pas 
à certains besoins des travailleurs. Parmi les critiques, on retrouve : le 
niveau de bruit, une diminution de l’intimité, une modification des habi-
tudes et des routines de travail de même qu’une diminution qualitative 
des relations interpersonnelles entraînant une baisse de la collaboration. 
Selon les résultats d’un sondage ayant été conduit par la Haute École de 
Lucerne en 2010 (dans Pierrette et al., 2015), le bruit, au sein des environ-
nements de travail à aire ouverte, serait considéré comme étant le facteur 
le plus irritant d’après les employés du secrétariat d’État à l’économie en 
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Suisse. Les résultats de ce sondage correspondent d’ailleurs à ceux d’une 
multitude d’autres recherches – et de nos propres observations – qui ont 
démontré que l’environnement acoustique était considérablement moins 
satisfaisant dans les bureaux ouverts que dans les bureaux privés. Pour 
s’en prémunir, nombre de travailleurs choisissent l’usage de casques 
d’écoute, créant un sentiment d’individualisation du travail. Les col
lègues ont alors un incitatif « à ne pas déranger », ce qui diminue le degré 
d’échanges et de relation à l’autre, en plus d’isoler les individus, ce qui 
affecte la fréquence des relations interpersonnelles. Autre point néga-
tif des environnements à aire ouverte, la question de l’intimité. Les 
recherches de Pierrette et al. (2015) soulignent, en prenant le soin de citer 
les propos d’Alexandre des Isnards et de Thomas Zuber (2008), que les 
employés se sentent espionnés par leurs employeurs et leurs collègues 
lorsqu’ils doivent travailler dans de telles conditions. Ce problème com-
plexifie aussi toute tentative de personnalisation des bureaux, sous peine 
de rendre l’environnement de travail surchargé et incohérent. En effet, si 
chacun surpersonnalise son bureau, cela crée un chaos visuel pénible 
pour tous. Il est donc difficile de trouver un compromis entre l’appropria-
tion de l’espace et le maintien d’un environnement de travail non chao-
tique, ce qui peut être source de tensions et de directives sur le maintien 
de la cohérence des espaces. Par exemple, la méthode dite des 5S (Seiri, 
Seiton, Seiso, Seiketsu, Shitsuke en japonais, soit en français Débarrasser, 
Ranger, Nettoyer, Maintenir l’ordre, Être rigoureux) repose sur une vision 
fonctionnelle des espaces de travail qui permettrait une optimisation des 
espaces professionnels. Elle est utilisée pour imposer aux individus une 
doctrine dans certains environnements de travail visant l’absence de tous 
« documents » ou « objets » inutiles dans le cadre de la tâche courante. 
Finalement, pour revenir à ce qui touche aux relations interpersonnelles, 
les opinions sont partagées. De fait, selon plusieurs études en sociologie, 
il existerait un lien important pouvant être établi entre limites spatiales 
et augmentation des relations interpersonnelles et de la collaboration 
dans des contextes de travail. Or les conclusions d’une récente recherche 
menée dans deux grands établissements prônant l’utilisation d’un envi-
ronnement à aire ouverte (Bernstein et Turban, 2018) révèlent plutôt que 
les interactions sociales auraient diminué de manière significative (envi-
ron 70 %) dans les deux cas, et que cette dernière aurait entraîné une 
augmentation des interactions électroniques.

Il est intéressant de noter par ailleurs que le paradoxe de l’aire ouverte 
ayant un effet à la fois positif et négatif sur les pratiques de collaboration 
et donc sur la capacité à mener une innovation collective se lève en partie 
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si on distingue entre collaboration pauvre – relevant du superficiel – et 
collaboration forte, basée sur une confiance, une connaissance fine de 
l’autre (Blum, 2014) ; ce qu’Éloi Laurent (2018) distingue sous les qualifi-
catifs de collaboration et de coopération. On peut alors suggérer sur la 
base de nos observations que les aires ouvertes vont favoriser les colla-
borations pauvres au détriment des collaborations plus fortes. Les liens 
seront alors plus superficiels, moins enracinés dans les relations indivi-
duelles et la fine connaissance de l’autre, ce qui tend – entre autres – à 
privilégier des types de liens faibles sur des liens forts (Granovetter, 1973). 
Or si Granovetter montre l’importance des liens faibles, en complément 
aux liens forts, il y a ici un phénomène de substitution. Il y a un phéno-
mène de « déliaison » entre les gens, comme si les individus pouvaient 
travailler sur des bases purement fonctionnelles sans tenir compte de la 
nécessité de connaître aussi l’autre (et non uniquement son travail). En 
l’absence de ces liens forts, il sera très difficile de créer un sentiment de 
flux et donc un ba, soit l’espace nécessaire à la création collective. Afin de 
chercher à recréer du lien (artificiellement), il y a une tentative d’usage 
de mobilier cosy, sans que cela soit efficace. Il y aurait donc des locaux 
paraissant agréables lorsqu’ils sont observés « de l’extérieur » (effet wow), 
mais qui sont vides de sens à l’usage et ne permettent pas la construction 
d’une innovation collective. Ceci est d’autant plus dommageable que 
l’augmentation des capacités d’innovation collective est souvent mise de 
l’avant pour justifier les espaces à aire ouverte.

Conclusion

Plutôt que d’être pour ou contre les aires ouvertes, le télétravail et toutes 
les autres nouvelles pratiques d’organisation des espaces pour des raisons 
de mode ou d’esthétique, il faudrait donc surtout prendre le temps de 
prendre conscience des effets de la matérialisation des espaces ; égale-
ment, il faudrait réfléchir aux particularités de ces pratiques… à la manière 
dont elles sont intégrées, à la cohérence des idées qui les sous-tendent 
avec les valeurs et les objectifs de l’organisation. La recomposition d’un 
espace de travail avec des enjeux discutés comme la possibilité d’une aire 
ouverte peut être une formidable occasion de réflexion sur les modes 
d’organisation de toute une entité. Envisagée sans tenir compte de la 
structure et de la culture organisationnelles et des besoins des travailleurs-
utilisateurs, une recomposition d’espace de travail pourrait donner lieu à 
de graves erreurs de management ou de stratégie, notamment en matière 
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de capacité ou de conduite d’innovation collective. Pour être efficaces, 
les différentes formes de composition des espaces possibles doivent être 
cohérentes avec les valeurs de l’organisation. Les espaces de travail 
devraient donc être conçus et réfléchis avec les principaux usagers du 
milieu. Cette démarche assurerait un meilleur arrimage entre les fonc-
tions de l’espace, les besoins, les attentes ainsi que les visions des usagers. 
Il est dangereux, sinon malheureux qu’une organisation qui entend faire 
de l’innovation collective une force ou un avantage compétitif décide de 
mettre en place des espaces de travail par le biais de spécialistes seulement 
et en l’absence de collaboration avec les usagers.

Nous croyons que ce chapitre, qui visait à discuter des formes d’orga-
nisation des espaces de travail et de pratiques induites qui correspondent 
à des traductions matérielles de grands courants idéologiques, a pu mon-
trer que ces « courants incarnés » ont des effets positifs et négatifs sur les 
besoins humains et sur la capacité des personnes à travailler collective-
ment. Bien entendu, cette étude exploratoire reste largement améliorable. 
Ainsi, certains points discutés pourraient faire l’objet d’un approfon
dissement et l’ensemble de la discussion pourrait être soumise à une 
réflexion collective.
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toire et transition dans les pratiques récréatives en mettant en scène la notion de 
laboratoires récréatifs.

Thomas Coulombe-Morency
Thomas Coulombe-Morency a finalisé une maîtrise de recherche à l’Université Laval 
qui porte sur les enjeux de la matérialisation de l’expérience de confort en situation 
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http://www.naturerecreation.org
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UMR 5319 CNRS. À partir de recherches sur le surf et les pratiques corporelles immer-
sives menées dans le cadre d’une « participation observante », il élabore une « géogra-
phie de l’intime » entendue comme l’expression d’une recosmisation des existences 
d’individus soucieux d’engager la transition d’un monde contemporain dont ils disent 
éprouver le caractère dystopique.

Claude Faribault
Claude Faribault est directeur de recherche au Living Lab de Montréal, un centre 
d’innovation ouverte qui explore l’interaction entre les technologies, la ville et ses 
habitants. Fondé en 2010, ce centre rassemble des citoyens, des chercheurs, des 
entrepreneurs et des décideurs pour tester sur le terrain les technologies mobiles 
qui transforment le développement urbain. Diplômé de l’Université de Montréal 
(B.A. en philosophie) et de l’École nationale de théâtre du Canada en écriture drama-
tique, il détient aussi une maîtrise de l’École supérieure de théâtre de l’Université du 
Québec à Montréal. Claude a été concepteur d’expériences usager (UX) chez Public 
Technologies Multimédia (1992-1999) et MonMannequinVirtuel.com (2000-2009).

Isabelle Flamen
Isabelle Flamen, assistante de direction de formation, s’est formée aux thématiques 
portant sur les vulnérabilités à travers le diplôme universitaire « Handicap, dépen-
dance et citoyenneté » de l’Université catholique de Lille. Aux Ateliers Humanicité, 
elle facilite la création du lien social entre les différents habitants et accompagne des 
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projets du quartier – tels le « café signes », pour permettre la communication entre 
voisins entendants et malentendants, ou l’organisation du prochain Salon du livre en 
poche. Elle est personne-ressource pour les étudiants (inscrits en stage, en projet 
d’initiatives ou en projet d’étude) et, à ce titre, elle les initie à la démarche living lab.

Ingrid Fourny
Ingrid Fourny, géographe-urbaniste, intervient dans la définition et l’animation de 
démarches participatives visant le bien-vivre ensemble au sein des territoires. Elle 
privilégie une approche de coproduction avec les partenaires et les habitants et usa-
gers. Sa connaissance et sa maîtrise des méthodes et outils d’animation et d’aide à la 
décision collective lui permettent de faciliter la participation et l’implication active 
de toutes et tous, ainsi que le croisement des savoirs techniques et d’usage. Dans le 
cadre du Living Lab Humanicité, elle accompagne des communautés d’habitants 
de tous âges dans la réalisation de leurs projets collectifs. Elle est responsable péda-
gogique du certificat universitaire « Créer, piloter et animer un Living Lab » des 
Ateliers Humanicité.

Isis Gouédard
Isis Gouédard est titulaire d’un mastère en mathématiques et d’un « Executive MBA 
option entrepreneuriat » de l’Université de Genève. Elle fait partie des mamans-
entrepreneures genevoises et elle occupe présentement la fonction de gestionnaire 
de projet en informatique. Passionnée par les interactions et les motivations 
humaines, elle aide ses clients à accepter le changement et à élaborer des plans d’ac-
tion favorisant la création d’idées par l’expérience et les jeux, libérant ainsi le pouvoir 
de l’intelligence collective.

Louise Guay
Louise Guay est directrice générale du Living Lab de Montréal. Entrepreneure en 
série, elle n’a cessé d’innover en créant plusieurs start-ups mettant l’usager au cœur 
de l’action. Elle a créé le Living Lab de Montréal et s’intéresse à la mobilité sans 
rupture par le futur du travail, sa délocalisation et les espaces de travail flexibles. La 
plateforme imaginée par le Living Lab de Montréal, gestion d’accès interfacée à iPaaS 
et Blockchain, relève le défi de l’interopérabilité et de la souveraineté des données. 
Le projet « Interlieux–Smart Bus » est une initiative du Living Lab de Montréal.

David Guimont
David Guimont est titulaire d’une maîtrise en planification et développement touris-
tique (Université du Québec à Montréal, 2004). Il met en pratique son expertise en 
innovation ouverte et en développement touristique dans le cadre du Living Lab en 
innovation ouverte (LLio) du Cégep de Rivière-du-Loup. Il s’agit d’un centre collégial 
de transfert en pratiques sociales novatrices (CCTT-PSN). En plus de cocoordonner 
le LLio, il participe à des projets de recherche, accompagne des projets living labs et 
contribue à la formation et au transfert des savoirs depuis 2013.
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Célia Henry
Célia Henry, chargée de communication au sein des Ateliers Humanicité, est spécia-
lisée dans la définition de stratégies de communication, la mise en place d’outils Web 
et print, au service de démarches d’innovation ouverte et participative. Diplômée 
d’un mastère en communication « Journalisme d’entreprises et de collectivités », elle 
travaille au service de la démarche living lab mise en place sur le quartier Humanicité, 
animée par l’équipe des Ateliers Humanicité. Rédactrice en chef du journal partici-
patif du quartier, elle anime le comité de rédaction constitué d’acteurs d’Humanicité. 
Elle accompagne et conseille les instances partenariales du quartier dans la défini-
tion de leur stratégie de communication, le choix et le développement des outils les 
plus appropriés.

Juan-Luis Klein
Juan-Luis Klein est professeur titulaire au Département de géographie de l’Université 
du Québec à Montréal (UQAM) et membre du Centre de recherche sur les innovations 
sociales (CRISES). Il a terminé ses études de premier cycle en histoire et géographie 
économiques à l’Université de Santiago (ex-Universidad Técnica del Estado) du Chili 
(1972). Ensuite, il a obtenu une maîtrise (1977) et un doctorat (1981) en géographie à 
l’Université Laval. Son enseignement et ses travaux portent sur la géographie socio
économique, l’innovation sociale et les nouveaux modèles d’action en développe-
ment des territoires. Il est responsable de la collection « Géographie contemporaine » 
des Presses de l’Université du Québec et membre du comité de rédaction de plusieurs 
revues scientifiques.

Dominic Lapointe
Dominic Lapointe est professeur en études touristiques à l’Université du Québec à 
Montréal (UQAM). Détenteur d’un doctorat en développement régional, les travaux 
de Dominic portent sur les questions de production des espaces touristiques, le déve-
loppement des destinations touristiques non métropolitaines, les changements cli-
matiques et le tourisme, les théories critiques et le tourisme autochtone. Depuis 2017, 
il est responsable du Groupe de recherche et d’intervention Tourisme, territoire 
et société (GRITTS) et depuis décembre 2019, il est titulaire d’une nouvelle Chaire 
stratégique de l’UQAM en dynamiques touristiques.

Valérie Lehmann
Valérie Lehmann, MBA, Ph. D., est professeur à l’École des sciences de la gestion de 
l’Université du Québec à Montréal depuis 2006. Elle est également professeure vaca-
taire à l’Essec depuis 2003 et, depuis 2016, à Sciences Po Lyon. Elle a été gestionnaire 
de projets durant plus de dix ans en France et au Canada, avant de devenir cher-
cheuse. Ses intérêts de recherche, mandats en entreprise et publications scientifiques 
portent sur l’accompagnement du changement, les méthodes agiles, les démarches 
participatives, la participation publique, le management de projet par l’usage et les 
dispositifs d’innovation ouverte dont les living labs. L’adaptation au changement 
climatique, les projets urbains et les projets de développement territorial et interna
tional constituent ses principales préoccupations. Elle est chercheuse associée à 
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plusieurs chaires de recherche au Canada et en France. Elle est l’instigatrice d’une 
douzaine de colloques depuis 2010. Elle a codirigé plusieurs livres collectifs, dont 
Changement et grands projets, paru aux Presses de l’Université du Québec en 2015 et 
Démocratie participative digitale paru en 2019 aux Éditions EMS.

Ghita Lkhoyaali
Ghita Lkhoyaali est candidate au doctorat en management à HEC Montréal. Elle est 
titulaire d’une maîtrise en stratégie et responsabilité sociale des organisations de 
l’École des sciences de la gestion de l’Université du Québec à Montréal (ESG UQAM). 
Ses intérêts de recherche portent sur le développement durable, la collaboration 
interorganisationnelle et les interactions intersectorielles dans le contexte de gou-
vernance environnementale. Elle a aussi offert un cours sur le développement durable 
en tant que chargée de cours au Département de management de HEC Montréal.

Marine Morain
Marine Morain est ingénieure énergéticienne et architecte. Elle est impliquée concrè-
tement depuis plus de 15 ans dans l’architecture durable, qu’elle développe à Lyon et 
à Paris au sein de l’agence Ad’minima, qu’elle a fondée. Elle y produit une architecture 
frugale, soucieuse de l’usager et dites soft-tech. Elle a développé avec son équipe des 
méthodes originales de conception, destinées aux projets participatifs et à la colla-
boration entre architectes et ingénieurs. En parallèle, elle est formatrice à l’École 
d’architecture de Lyon. Sa visée est de démontrer que conceptions technique et archi-
tecturale font émerger des réponses innovantes, pertinentes aux défis climatiques et 
économiques actuels.

Emmanuel Raufflet
Emmanuel Raufflet, Ph. D., Université McGill, est professeur de management à HEC 
Montréal. Ses recherches portent sur l’innovation sociale, le développement durable 
et l’économie circulaire. Il a dirigé des projets de recherche sur l’énergie, la durabi-
lité et l’acceptabilité sociale, et l’économie circulaire avec des organisations publiques, 
privées et sans but lucratif. Il a publié et coédité 8 livres, a rédigé plus de 50 chapitres, 
30 articles et 30 cas pédagogiques. Il est responsable pédagogique de la maîtrise en 
management et du diplôme d’études supérieures en gestion et développement durable 
à HEC Montréal. Il est actuellement directeur académique de l’IEDDEC (Institut de 
l’environnement, du développement durable et de l’économie circulaire), un institut 
de recherche conjoint École polytechnique, Université de Montréal et HEC Montréal.

Laurent Renard
Laurent Renard, Ph. D., détient un doctorat en administration avec une spécialisation 
en système d’information. Il est professeur au Département de management et tech-
nologie à l’École des sciences de la gestion de l’Université du Québec à Montréal 
(ESG UQAM). Ses recherches portent sur l’étude des capacités organisationnelles, les 
transformations induites par les technologies de l’information et de la communication 
dans différents secteurs de l’économie, dont le tourisme. Il étudie également les 
approches de recherche en science du design.
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Cédric Routier
Cédric Routier dirige l’unité de recherche pluridisciplinaire HADéPaS (Handicap, 
autonomie et développement de la participation sociale). Ses travaux sont menés 
dans une perspective de recherche « avec, par et pour » les personnes vivant des situa-
tions de handicap, ou vieillissantes, pour éclairer les modèles d’accompagnement du 
handicap et de la perte d’autonomie, ainsi que les pratiques professionnelles et poli-
tiques publiques afférentes. L’émergence de dispositifs tels que les living labs, notam-
ment pour les recouvrements entre l’approche inclusive et l’innovation ouverte, croise 
donc ses intérêts scientifiques. Il collabore avec de nombreuses organisations civiles 
et professionnelles, en particulier la Fédération des établissements hospitaliers et 
d’aide à la personne (FEHAP) et son observatoire de l’innovation NOV’AP, le forum 
des Living Labs en Santé et Autonomie, HANDÉO.

Stéphane Soyez
Stéphane Soyez dirige les Ateliers Humanicité, un des écosystèmes innovants où 
l’Université catholique de Lille développe la démarche living lab. Il a été directeur-
cofondateur du living lab Autonom’lab, en Limousin, un des premiers living labs 
français spécialisés en santé. Les Ateliers Humanicité contribuent à faire du quartier 
Humanicité de Lille, avec et par ses acteurs, un quartier vivant et participatif, propice 
à toutes les formes d’innovation. Ses travaux portent sur la démarche des living labs, 
dans une démarche de recherche-action qui croise plusieurs objets dont l’éthique, la 
participation sociale, la coconception et les organisations apprenantes. Stéphane 
a créé le certificat universitaire « Créer, piloter et animer un Living Lab », inscrit à 
l’inventaire de la Commission nationale de la certification professionnelle (CNCP).

Isabelle Vérilhac
Isabelle Vérilhac est directrice du Pôle Entreprises & Innovation à la Cité du design. 
Docteure en physique-chimie des matériaux, après une expérience de huit ans en 
milieu industriel, elle a travaillé pour les collectivités afin d’élaborer des programmes 
collaboratifs entre entreprises, laboratoires, institutions, d’abord à la direction d’un 
cluster des technologies médicales, puis au sein de la Cité du design. Elle a ainsi mis 
en place les offres de service aux entreprises leur permettant d’intégrer le design et 
d’innover par les usages, dont le Design Creative City Living Lab. Membre du conseil 
d’administration de France Living Labs, elle est également membre du bureau et 
trésorière du Bureau of European Design Association (BEDA) et ambassadrice pour 
la plateforme européenne Design for Europe

Yves Zieba
Yves Zieba est un entrepreneur basé à Genève qui se passionne pour l’intelligence 
collective (pensée conceptuelle, innovation ouverte, pensée système), l’agilité stra-
tégique (règles simples pour prendre des décisions difficiles), comme moyen de faire 
face aux perturbations, c’est-à-dire aux situations complexes à multiples dimensions, 
en matière d’enjeux et d’implications. À travers son travail et ses engagements, il 
plaide pour la mixité, l’inclusion, la diversité et la mobilité lente dans la conception 
et la gestion des villes intelligentes.
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Cet ouvrage collectif a comme objectif de mettre en lumière le tra-
vail mené par les personnes et les organisations qui s’engagent à construire 
le futur en devenant des codéveloppeurs, acceptant par là même qu’elles 
ne possèdent qu’une partie des connaissances nécessaires aux projets 
qu’elles portent et bâtissent. Pour répondre à des besoins sociétaux de plus 
en plus complexes, de multiples institutions publiques et privées expéri-
mentent ces nouveaux modes d’action inclusifs, qui consistent à travailler 
avec les parties prenantes des projets plutôt que de travailler pour celles-ci, 
afin d’ériger des biens communs et de s’assurer de leur usage.

L’innovation collective : quand créer avec devient essentiel explore ces 
pratiques novatrices qui conjuguent audace, diversité et réalisme. Les 
projets dont il est question touchent à la ville, à la santé, au droit, au 
tourisme, au développement international, au commerce, à la techno-
logie et à la recherche. Après avoir traité de l’innovation collective et de 
ses représentations, le livre aborde ses enjeux et ses échelles d’action, 
décortique certains dispositifs déployés pour créer avec et discute des 
rôles des acteurs engagés dans ces démarches. Ensuite, cinq expériences 
sont analysées par leurs participants, et les derniers textes portent sur les 
limites et les difficultés associées aux systèmes ouverts.

Le présent ouvrage se veut une invitation à parcourir différentes 
facettes de ces innovations vivifiantes qui façonnent pas à pas l’avenir 
de la Terre. Bon voyage et bonne méditation. 

Valérie Lehmann, MBA, Ph. D., est professeur à l’École des sciences de la gestion 
de l’Université du Québec à Montréal depuis 2006. Elle est intervenante à 
l’ESSEC depuis 2003 et, depuis 2016, professeure vacataire à Sciences Po Lyon. 

Valérie Colomb est docteure en sciences de l’information et de la 
communication et architecte. Membre de l’Équipe de recherche de Lyon  
en sciences de l’information et de la communication et du Labex Intelligence 
des Mondes Urbains, elle est enseignante-chercheuse à Sciences Po Lyon. 

Avec la collaboration de Dany Baillargeon, Raphaël Besson, Guillaume Blum, 
Claire Brossaud, Hélène Bruneau, Jacky Buffet, David-André Camous, L. Martin 
Cloutier, Valérie Colomb, Jean Corneloup, Thomas Coulombe-Morency, Agnès 
d’Arripe, Martin Durigneux, Ludovic Falaix, Claude Faribault, Isabelle Flamen, 
Ingrid Fourny, Isis Gouédard, Louise Guay, David Guimont, Célia Henry, 
Juan-Luis Klein, Dominic Lapointe, Valérie Lehmann, Ghita Lkhoyaali, Marine 
Morain, Emmanuel Raufflet, Laurent Renard, Cédric Routier, Stéphane Soyez, 
Isabelle Vérilhac et Yves Zieba.
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